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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L   

PRÉSIDENCE DE M. HERVÉ MARSEILLE 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Christian Cambon, 
Mme Catherine Tasca. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE 

M. le président. La parole est à M. François Zocchetto. 
M. François Zocchetto. Monsieur le président, au cours de 

la séance du 4 novembre 2014, dans le cadre de l’examen du 
projet de loi relatif à la simplification de la vie des entreprises, 
MM. Gérard Roche et Jean-Marie Vanlerenberghe, ainsi que 
Mme Jacqueline Gourault, ont été déclarés comme ayant 
voté pour les amendements identiques nos 1 rectifié quinquies 
et 42 rectifié quater, lors du scrutin public no 14, alors qu’ils 
souhaitaient voter contre. 

M. le président. Acte est donné de cette mise au point, mon 
cher collègue. Elle sera publiée au Journal officiel et figurera 
dans l’analyse politique du scrutin. 

3 

PRESTATION DE SERMENT D’UN JUGE À 
LA COUR DE JUSTICE DE LA RÉPUBLIQUE 

M. le président. Mme Jacqueline Gourault, élue juge 
suppléante à la Cour de justice de la République le 
29 octobre dernier, va être appelée à prêter, devant le 
Sénat, le serment prévu par l’article 2 de la loi organique 
du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la 
République. 

Je vais donner lecture de la formule du serment. 

Ma chère collègue, je vous prie de bien vouloir vous lever à 
l’appel de votre nom et de répondre, en levant la main droite, 
par les mots : « Je le jure ». 

Voici la formule du serment : « Je jure et promets de bien et 
fidèlement remplir mes fonctions, de garder le secret des 
délibérations et des votes, et de me conduire en tout 
comme un digne et loyal magistrat. » 

(Mme Jacqueline Gourault, juge suppléante, se lève et dit, en 
levant la main droite : « Je le jure. ») 

M. le président. Acte est donné par le Sénat du serment qui 
vient d’être prêté devant lui. 

4 

RENVOI POUR AVIS UNIQUE 

M. le président. J’informe le Sénat que la proposition de loi 
relative à la prise en compte par le bonus-malus automobile 
des émissions de particules fines et d’oxydes d’azote et à la 
transparence pour le consommateur des émissions de 
polluants automobiles (no 802 [2013-2014]), dont la 
commission des finances est saisie au fond, est envoyée 
pour avis, à sa demande, à la commission du développement 
durable, des infrastructures, de l’équipement et de l’aména-
gement du territoire, compétente en matière d’impact 
environnemental de la politique énergétique. 

5 

ADAPTATION DE LA PROCÉDURE PÉNALE 
AU DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE 

Adoption en procédure accélérée d’un projet de loi dans le 
texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, après 
engagement de la procédure accélérée, du projet de loi 
portant adaptation de la procédure pénale au droit de 
l’Union européenne (projet no 482 [2013-2014], texte de la 
commission no 62, rapport no 61). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la garde 
des sceaux. 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la 
justice. Monsieur le président, monsieur le président de la 
commission des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, le projet de loi que j’ai l’honneur 
de vous présenter vise à transposer des décisions-cadres et 
des directives de l’Union européenne. 

Je le rappelle, les premières pierres de l’espace de liberté de 
sécurité et de justice que nous construisons au sein de 
l’Union européenne ont été posées lors du Conseil 
européen de Tampere en 1999, qui a d’ailleurs donné lieu 
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à la création d’Eurojust en 2002. Ensuite, le programme 
quinquennal de La Haye, entre 2004 et 2009, tendait à 
préciser et à consolider les droits fondamentaux, ainsi qu’à 
poser les bases de la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée. 

Le programme quinquennal suivant, celui de Stockholm, a 
été encore plus consistant. Il a permis de préciser les droits et 
les libertés, mais également de favoriser l’accès au droit et à la 
justice et de lancer l’application informatique e-Justice.  

De telles avancées seront consolidées par le programme 
post-Stockholm, qui a été adopté au mois de juin 2014. Il 
s’agit de renforcer Europol et Eurojust, mais également de 
créer le parquet européen, au plus tard – nous l’espérons – 
au premier semestre de 2015, et de mettre en place la 
protection des données personnelles, civiles et commerciales. 
Vous le savez, nous avons demandé l’introduction du secteur 
public, avec les précautions nécessaires, notamment pour les 
informations de souveraineté. 

Je le répète, l’essentiel de ce programme a été posé à 
Tampere en 1999, qu’il s’agisse du constat de la nécessité 
d’un instrument judiciaire direct comme le mandat d’arrêt 
européen ou du principe de reconnaissance mutuelle des 
décisions de justice. 

Or les trois décisions-cadres que le projet de loi transpose 
concernent précisément la reconnaissance mutuelle des 
décisions de justice, donc leur application effective dans les 
différents pays européens. 

À en juger par les travaux de votre commission des lois, ce 
texte ne soulève manifestement pas de difficulté. Les 
décisions-cadres, qui datent de 2008 et 2009, auraient 
d’ailleurs dû être transposées en 2011 et 2012.  

La première concerne la reconnaissance mutuelle des 
décisions de probation, afin de les rendre exécutoires et 
applicables dans n’importe quel pays européen, indépendam-
ment de l’État qui les a prononcées. 

Le deuxième a trait aux mesures de contrôle judiciaire 
comme alternative à la détention provisoire. Là aussi, il 
s’agit de faire appliquer le principe de reconnaissance 
mutuelle.  

La troisième porte sur la prévention et le règlement des 
conflits lorsqu’un État menant une procédure pénale a des 
raisons de penser que la même procédure peut être ouverte 
dans un autre État. 

L’État ayant ouvert la procédure doit en informer l’autre 
État susceptible d’être concerné en raison de la nationalité, 
soit de l’auteur de l’infraction, soit de la victime, ou de tout 
autre élément raisonnable. Il s’agit d’éviter la violation du 
principe non bis in idem, aux termes duquel nul ne peut être 
condamné deux fois pour les mêmes actes. 

Les États sont appelés à une action volontariste. Certes, il 
n’y a pas de mesure contraignante, les discussions n’ayant pas 
permis d’établir des critères permettant de définir quel État 
conduit la procédure. Toutefois, les États sont fortement 
incités à s’entendre pour éviter la conduite de procédures 
parallèles. 

Il y a évidemment des exceptions ; il est possible de ne pas 
fournir de renseignement dès lors qu’il s’agit de préserver les 
intérêts nationaux ou de garantir la sécurité d’une personne. 
Mais, dans les autres cas, les États sont invités à entreprendre 

les démarches que j’évoquais et à solliciter Eurojust pour les 
matières relevant de sa compétence, comme la criminalité 
transfrontalière ou la criminalité organisée. 

Il y a donc une incitation au consensus. S’il n’y a pas de 
contrainte menant impérieusement au dessaisissement d’un 
État, la procédure qui aboutira la première en condamnation 
définitive sera évidemment prise en compte par l’État ayant 
ouvert une procédure parallèle. 

La reconnaissance mutuelle suppose évidemment d’éviter 
l’impunité ; il ne faut pas que des auteurs d’infractions profi-
tent des différences entre les systèmes judiciaires pour 
échapper à la justice. Néanmoins, elle implique également 
la nécessité de protéger les victimes de manière équivalente 
sur l’ensemble de l’espace européen. Sur ces bases s’effectue-
ront les efforts d’échanges. 

Le projet de loi prolonge ce qui a déjà été entrepris en 
matière de lutte contre le terrorisme – je l’ai déjà souligné –, 
mais également pour la confiscation des biens ou pour les 
échanges d’informations, y compris sur le casier judiciaire. 

Nous introduisons en outre des mesures modifiant le code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ou 
CESEDA. Il s’agit en l’occurrence d’une directive commu-
nautaire qui aurait dû être transposée au mois de décembre 
2013. 

Vous le savez, le CESEDA relève du ministère de l’inté-
rieur. Toutefois, il se trouve que la Commission européenne 
a engagé une procédure de recours en manquement. Il y a 
donc urgence : la France subit des préjudices pécuniaires du 
fait d’un tel retard. J’ai donc présenté les mesures de trans-
position au début de l’année, et elles ont été inscrites à l’ordre 
du jour du Parlement. 

Par ailleurs, la commission des lois a accepté, et je l’en 
remercie, d’introduire dans le texte des dispositions figurant 
dans deux autres directives européennes pour lesquelles nous 
disposons encore d’un délai. 

La première concerne la protection des victimes, afin de 
veiller à la reconnaissance mutuelle et à l’application des 
mesures prononcées. Nous avons jusqu’au mois de janvier 
2015 pour procéder à cette transposition, mais, vous 
l’imaginez bien, il serait déraisonnable de prendre le risque 
d’attendre… Compte tenu du calendrier parlementaire, il est 
probable qu’elle n’ait pas lieu avant le mois de janvier 2015. 
Nous préférons donc anticiper quelque peu. 

J’ai également souhaité introduire, et la commission en a 
été d'accord, des dispositions relatives aux droits, au soutien 
et à la protection des victimes. Il s’agit là de la directive 
d’octobre 2012, que nous pouvons transposer jusqu’à la fin 
de l’année 2015. 

Cette directive contient un certain nombre de normes 
minimales particulièrement intéressantes pour la protection 
des victimes. J’ai décidé de lancer une expérimentation dans 
huit tribunaux de grande instance dès le mois de janvier 
2014, c'est-à-dire avant même la transposition. Elle 
concerne le suivi individualisé des victimes et permet de 
mettre ces normes en application.  

Vous le voyez, mesdames, messieurs les sénateurs, nous 
procédons à la transposition avec presque une année 
d’avance. Bien entendu, nous procéderons à une évaluation 
de l’expérimentation d’ici à la fin de l’année. Le décret fixant 
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les modalités pratiques d’application du dispositif, en plus 
des mesures figurant dans le projet de loi, sera publié sur cette 
base. 

Par ailleurs, je présenterai notamment deux amendements, 
dont je détaillerai l’objet tout à l'heure lors de la discussion 
des articles. 

Le premier vise la contrainte pénale. Il s’agit d’une dispo-
sition permettant l’exécution par provision d’une décision 
d’incarcération en cas de non-respect des obligations et des 
interdictions. 

Le second amendement a pour objet la prise en compte 
d’une décision du Conseil constitutionnel, dont nous avons 
débattu ici, interdisant le recours à la garde à vue de quatre- 
vingt-seize heures en cas d’escroquerie organisée. Cette dispo-
sition avait été introduite par la loi du 6 décembre 2013 
relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délin-
quance économique et financière. 

Voilà donc l’essentiel des dispositions contenues dans ce 
texte. Évidemment, il s’agit toujours de dispositions extrê-
mement techniques, pointilleuses sur le plan juridique, mais 
qui font sens en termes de construction d’un espace européen 
de sécurité, de liberté et de justice. Il s’agit non seulement de 
faire évoluer les droits, mais aussi de rechercher plus d’effi-
cacité judiciaire, afin que la liberté de circulation des 
personnes ne se traduise pas, d’une part, par l’impunité 
pour les auteurs d’infractions, et, d’autre part, par une 
protection inégale pour les victimes. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie de 
l’accueil que vous avez réservé à ce texte. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE. – M. Michel Mercier applaudit 
également.)  

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. François Zocchetto, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, 
madame la garde des sceaux, mes chers collègues, nous 
voici de nouveau réunis pour aborder un texte visant à 
transposer des décisions européennes. 

À peine un an s’est écoulé depuis le précédent projet de loi 
portant adaptation de la procédure pénale au droit de 
l’Union. Comme aujourd'hui, le Gouvernement avait 
engagé alors la procédure accélérée, car notre pays était un 
peu pris par le temps – Mme la garde des sceaux l’a souligné, 
nous sommes, une fois de plus, sous la menace d’actions en 
manquement engagées devant la Cour de justice de l’Union 
européenne par la Commission européenne. En effet, les 
trois premières décisions européennes visées par le texte 
doivent entrer en application le 1er décembre prochain 
– autant dire que ce ne sera pas possible, puisque le projet 
de loi devra ensuite être examiné par l’Assemblée nationale. 

Je regrette cette façon de travailler, d’autant que le texte a 
été déposé sur le bureau du Sénat le 23 avril dernier. On 
comprend donc mal son inscription tardive à l’ordre du jour 
de nos travaux. En matière de transposition de procédure 
judiciaire, cessons de courir comme le lièvre de la fable et 
tâchons plutôt, comme la tortue, de partir à point ! On sait 
en effet que, dans d’autres domaines, le calendrier des trans-
positions est moins contraint. 

Bien sûr, il n’y a pas lieu de discuter de l’opportunité du 
présent texte. Les dispositifs qu’il transpose visent à donner 
corps à l’espace judiciaire européen en améliorant la coordi-
nation entre les magistrats des différents États membres et en 
étendant le champ des décisions des procédures pénales 
susceptibles d’être exécutées dans un autre État que dans 
celui qui les a prononcées. Ces objectifs sont parfaitement 
louables. 

L’examen parlementaire des textes de transposition est 
nécessairement plus contraint que celui d’un projet ou 
d’une proposition de loi ordinaire. Toutefois, ces textes 
européens laissent malgré tout aux législateurs nationaux 
une certaine marge d’appréciation. 

À cet égard, la commission des lois du Sénat a inscrit ses 
travaux dans le droit fil des principes retenus pour les trans-
positions précédentes : il s’agit d’éviter de faire du zèle et de se 
garder de toute « surtransposition », d’adapter les termes 
juridiques européens au vocabulaire de notre droit, car une 
stricte traduction à l’aide d’un dictionnaire anglais-français 
réserve parfois quelques surprises, et de s’appuyer, autant 
qu’il est possible, sur les principes et les procédures en 
vigueur dans notre pays. 

Mme la garde des sceaux ayant présenté les principales 
dispositions du texte, je n’entrerai pas dans le détail. Je 
dirai simplement à mes collègues qui s’inquiètent du 
rythme d’examen des projets de transposition – je me 
tourne vers Alain Richard, à qui avait été confiée il y a 
quelques mois la mission qui m’incombe aujourd'hui – 
que la liste des textes à transposer est loin d’être close : dix 
directives relatives au droit pénal ont été adoptées sous 
l’empire du traité de Lisbonne. 

Selon les informations que nous avons recueillies auprès du 
Secrétariat général des affaires européennes, trois d’entre elles 
verront leur délai de transposition arriver à échéance en 2015, 
quatre en 2016 et la dernière en 2017. Par ailleurs, au moins 
huit propositions de textes pénaux sont en cours de discus-
sion. Il est donc très vraisemblable que nous nous retrouve-
rons encore d’ici à un an pour un même exercice de 
transposition. 

L’article 1er vise à transposer une décision-cadre dont 
l’objectif est de limiter les situations dans lesquelles deux 
procédures pénales parallèles, portant sur les mêmes faits et 
mettant en cause les mêmes personnes, sont conduites 
indépendamment dans deux États différents. Les médias se 
sont fait l’écho de certaines affaires, que je ne citerai pas, 
prouvant qu’il pouvait y avoir des confusions lorsque deux 
juridictions dans deux pays s’intéressent au même dossier. 

Le ressort de la procédure proposée est l’échange d’infor-
mations, dont on espère qu’il conduira l’un des magistrats 
enquêteurs à suspendre ses investigations dans l’attente des 
conclusions de son homologue européen, si ce dernier est 
plus avancé que lui. 

Le Gouvernement avait fait le choix d’une transposition a 
minima. Nous nous sommes permis d’enrichir le texte de 
deux manières. Tout d’abord, nous avons cherché à mieux 
distinguer les deux phases de la procédure. Ensuite, nous 
avons prévu une obligation d’informer les parties de la 
décision de suspendre les investigations. Cette mesure 
paraît aller de soi, mais elle n’était pas prévue. 

Les articles 2 et 3 visent à donner corps au principe selon 
lequel une décision pénale prononcée dans un État membre 
doit pouvoir être reconnue et exécutée dans un autre État. 
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Les décisions-cadres transposées par ces articles appliquent le 
principe de reconnaissance mutuelle, d’une part, aux mesures 
de contrôle judiciaire, prononcées avant le jugement, et, 
d’autre part, aux décisions de probation consécutives à une 
condamnation. La commission des lois, là encore, a précisé le 
champ d’application de ces deux dispositions. 

Mme la garde des sceaux a souligné que le texte comportait 
à l’article 6 des dispositions ne présentant aucun lien avec 
celles que je viens d’évoquer. En effet, cette disposition 
transpose une mesure spécifique de la directive « qualifica-
tion » du paquet législatif relatif à l’asile. Visiblement, cet 
article emprunte le premier véhicule législatif disponible de 
peur d’arriver trop tard : je le remarque, car c’est l’occasion 
d’alerter le Sénat du retard pris par le projet de loi relatif à la 
réforme de l’asile, pour lequel il y a plus que jamais urgence. 

D’une manière générale, la commission des lois a jugé le 
texte à la fois nécessaire, au regard de nos engagements 
européens, et utile, puisqu’il renforce l’entraide judiciaire 
européenne. 

Le Gouvernement a pris argument de la même nécessité 
européenne pour proposer à la commission, au-delà du texte 
déposé – il faut le dire, il y a quelques mois –, deux amende-
ments procédant, aux articles 4 bis et 4 ter, à la transposition 
de deux autres directives dont le délai de transposition arrive 
à échéance en 2015. 

La première directive définit la procédure de reconnais-
sance, au sein de l’Union européenne, de la décision de 
protection européenne dont peut bénéficier une victime. 
La seconde directive vise à établir des standards communs, 
dans le droit de chaque État membre, pour la protection des 
victimes d’infractions pénales. Ces deux directives visent 
donc à améliorer le droit des victimes. 

La commission a adopté ces deux amendements du 
Gouvernement en les sous-amendant, afin, notamment, de 
garantir à la victime un recours contre le refus qui lui serait 
opposé, en France, de reconnaître la protection dont elle 
bénéficiait dans un autre État membre. 

Le Gouvernement a enfin souhaité profiter du présent 
texte pour apporter quelques corrections à deux dispositions 
du code de procédure pénale rendues nécessaires, l’une par la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel évoquée par Mme 
Taubira, rendant impossible le recours à la garde à vue de 
quatre-vingt-seize heures en matière d’escroquerie en bande 
organisée, et, l’autre, par le nouveau dispositif de la 
contrainte pénale. 

La commission a estimé que ces deux amendements, 
intégrés aux articles 5 bis et 5 ter, pouvaient être adoptés 
afin de garantir une sécurité maximale aux procédures 
judiciaires en cours. 

Le Gouvernement est allé encore un peu plus loin en 
proposant in extremis deux amendements sur lesquels l’avis 
de la commission a été plus réservé, non parce qu’ils seraient 
inutiles, mais parce qu’un temps de réflexion supplémentaire 
semble nécessaire afin de parvenir à une rédaction parfaite. 

Le premier amendement vise à soumettre aux garanties de 
l’audition libre les auditions conduites par des fonctionnaires 
dotés de prérogatives d’officiers de police judiciaire. Sur le 
fond, nous sommes évidemment d’accord, mais nous 
estimons que le texte ne peut être accepté en l’état. D’ici à 
son examen à l’Assemblée nationale, vous aurez probable-
ment le temps de trouver une autre rédaction. 

Les dispositions du second amendement nous ennuient 
davantage : elles concernent le statut du juge des libertés et 
de la détention ; or il nous paraît inopportun de modifier un 
point sans évoquer le statut général des magistrats. 

Je précise, s’il en était besoin, que la commission propose 
au Sénat d’adopter ce texte. Toutefois, à l’avenir, nous 
aimerions avoir un calendrier de travail un peu moins 
contraint par les risques de sanctions européennes ! (Applau-
dissements sur les travées de l'UDI-UC et de l'UMP. – 
M. Claude Dilain applaudit également.) 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Je le confirme ! 

M. le président. La parole est à M. Alain Richard. 

M. Alain Richard. Monsieur le président, madame la garde 
des sceaux, mes chers collègues, nous voilà de nouveau réunis 
pour examiner un texte visant à adapter la procédure pénale 
française au droit de l’Union européenne, afin de rendre plus 
efficaces à la fois les poursuites et les sanctions à travers les 
frontières. 

Il s’agit de faciliter la « transitivité » des décisions de 
probations et les mesures de contrôle judicaire, ainsi que la 
coordination et la régulation des procédures pénales parta-
gées, les mesures de protection des victimes et, certains l’ont 
rappelé, l’ajustement de la liste des droits des personnes 
demandant le statut de réfugié. 

M. le rapporteur a parfaitement décrit le contenu et la 
justification de ces mesures, qui ont été heureusement mis 
en perspective par Mme la garde des sceaux. Ce texte est 
l’occasion d’échanger entre nous quelques réflexions pour 
savoir où nous en sommes de la construction de l’Europe 
judiciaire et de porter quelques appréciations sur elle. C’est 
l’un des nombreux domaines où le verre européen est à 
moitié plein. Pourtant, il existe une certaine propension 
dans l’opinion française, ainsi que sur ces travées, à le carac-
tériser comme étant essentiellement à moitié vide… 

Je veux souligner, au contraire, le mérite d’une construc-
tion graduelle, négociée entre États souverains, d’un espace 
judiciaire. En effet, cela demande des efforts : tous les 
systèmes judiciaires ont leur originalité et ne sont pas assimi-
lables les uns aux autres, même s’il existe heureusement dans 
toutes nos sociétés une exigence de plus en plus poussée en 
matière de droits de la personne, de régularité et de transpa-
rence des procédures, ainsi que d’efficacité des systèmes 
judiciaires. 

Nous n’avons pas souvent l’occasion de remettre à plat la 
situation. Mme la garde des sceaux a rappelé très justement 
que le processus avait commencé avec le traité d’Amsterdam, 
c'est-à-dire il y a dix-sept ans, lui-même négocié pendant je 
ne sais combien d’années avant d’être ratifié, puis avec la 
première grande décision du Conseil européen de Tampere 
en 1999. 

Néanmoins, nous sommes toujours dans le cadre d’une 
absence de partage de souveraineté. Les domaines de 
partage de souveraineté en matière judiciaire sont extrême-
ment étroits. Dans la plupart des décisions que nous avons à 
conclure, puis que nous retrouvons ici pour les transposer, 
c’est l’unanimité qui est requise, ce qui veut implique 
négociations, recherche d’accords et, parfois, compromis 
sur une base minimale. 
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Malgré tout, le mécanisme fonctionne, et quand on fera le 
bilan, on constatera en effet que beaucoup de progrès ont 
déjà été accomplis, et cela pour plusieurs raisons. Tout 
d’abord, il y a l’attente légitime de l’ensemble des professions 
de la justice, face à laquelle nous ne pouvons pas maintenir 
en place des systèmes totalement cloisonnés, qui ne commu-
niquent pas. Ensuite, il existe une réelle attente des sociétés 
civiles – j’y ai déjà fait allusion –, qui font le constat que 
nous vivons dans un espace partagé et que nous ne pouvons 
pas avoir des systèmes judiciaires totalement étanches. 

Il faut rendre hommage à tous les artisans de la construc-
tion de l’Europe de la justice, qui exige beaucoup d’efforts de 
compréhension et d’échanges entre les professionnels. Nous 
avons, comme tous nos partenaires de l’Union européenne, 
un nombre croissant de professionnels, notamment bien sûr 
de magistrats, qui sont impliqués dans les dispositifs de 
dialogue européen, dans la préparation de nos positions de 
négociation, puis dans leur application. 

Nous le savons, le passage dans les cellules de coordination 
ou de travail partagé entre Européens est un enrichissement 
pour tous les professionnels de la justice ; c’est en particulier 
le cas s’agissant de notre présence au sein de l’unité de 
coopération judiciaire de l’Union européenne, l’Eurojust, 
mais je pourrais citer bien d’autres exemples. 

L’Europe, c’est d'abord une routine, ce sont des gens qui 
s’habituent à travailler ensemble, qui créent une continuité, 
qui commencent à partager des méthodes de travail, alors 
qu’ils partent d’approches nationales peu aisées à conjuguer. 
Ce travail nécessairement lent a abouti à l’adoption par les 
vingt-huit pays associés de nombreuses dispositions pratiques 
qui rapprochent les méthodes et les moyens effectifs d’action 
de nos autorités judiciaires respectives.  

Cela se fait avec une certaine lenteur, du fait même de la 
nature du processus que j’ai décrit sommairement. À 
l’instant, je n’ai pas pu entendre sans sourire l’expression 
significative de la garde des sceaux, qui nous a dit que 
nous allions transposer l’une des directives avec une année 
d’avance... (Mme la garde des sceaux acquiesce.) Oui, une 
année d’avance sur la date limite à partir de laquelle on 
serait en retard ! (Sourires.) Et c’est malheureusement signi-
ficatif d’une habitude, qui n’est d’ailleurs pas propre au 
ministère de la justice, consistant à attendre le dernier 
moment… 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Une année de 
retard ! 

M. Alain Richard. … et même un peu après le dernier 
moment, pour présenter des textes de transposition qui, à 
l'échelle des artisans du droit que sont les services juridiques 
des différents ministères, sont souvent prêts depuis 
longtemps. 

J’ajoute, pour avoir été à d’autres moments associé à ce 
travail, que plus on attend pour transposer une directive, plus 
la perte est grande. En effet, une directive se négocie en 
plusieurs langues à la fois, dont une principale – mieux 
vaut ne pas être hypocrite. Chacun la traduit dans son 
esprit, et comme il n’est pas sûr que tout le monde soit 
d’accord – chez les professionnels du droit, on appelle ce 
langage « du belge » –, la rédaction même du texte de la 
directive a souvent tendance à répéter deux ou trois fois la 
même chose afin de s’assurer que tout le monde a compris de 
la même façon. 

Par conséquent, lorsqu’il s’agit de l’écrire en droit français 
de façon plus ou moins littéraire, on est souvent bien content 
de retrouver ceux qui ont négocié la directive pour leur 
demander ce que veut dire au juste telle ou telle phrase 
alambiquée. Dès lors, plus on attend, plus il est difficile de 
se rappeler ce qu’était la signification exacte de la directive ou, 
en matière judiciaire pour les périodes anciennes, de la 
décision-cadre. 

En tout cas, nous savons que nous pouvons faire mieux. En 
même temps, ne soyons pas négatifs, la France fait tout de 
même partie des pays qui apportent le plus de méthodes et de 
propositions pour faire progresser l’Europe judiciaire. 

Aussi, face à cette critique toujours possible, toujours 
tentante et qui est naturellement la plus facile – on l’entendra 
peut-être au cours de ce débat –, il me semble qu’il faut 
prendre parfois quelques minutes pour souligner que, si cette 
Europe de la justice progresse, elle ne le fait pas toute seule, et 
que cela demande beaucoup de travail, d’efforts, de réflexion 
politique, ainsi que des compromis. 

En conclusion, je dirai qu’il faut ouvrir les yeux : les 
citoyens européens – notamment les jeunes – vivent en 
Européens, proches les uns des autres. Ils partagent, à 
travers les frontières de l’Union, de plus en plus de projets, 
de situations et aussi, parce que c’est la vie, de difficultés. Si 
nous ne faisions pas cet effort permanent, si nous faisions 
montre de fermeture, de refus dans la progression de l’Europe 
de la justice, de plus en plus de situations humaines ou 
économiques, de plus en plus de litiges seraient bloqués, ce 
qui aurait pour effet d’entraîner un déni de droit pour un 
grand nombre de nos citoyens, notamment pour ceux qui 
vivent déjà en Européens. 

C’est ce qui me conduit à encourager ce gouvernement, 
comme ses prédécesseurs, à continuer d’être à l’initiative et de 
travailler au mieux pour introduire de l’efficacité dans la 
coordination de nos systèmes judiciaires. 

C’est donc avec la volonté de poursuivre cette construction 
d’un espace judiciaire harmonisé, d’un espace de justice et de 
liberté, que mes amis du groupe socialiste et moi-même 
voterons sans difficulté en faveur ce projet de loi. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe écologiste 
et du RDSE, ainsi que sur certaines travées de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Monsieur le président, madame la 

garde des sceaux, monsieur le président de la commission des 
lois, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, nous avons, 
dans cet hémicycle, débattu déjà à plusieurs reprises de textes 
adaptant le droit interne au droit de l’Union européenne, 
notamment en matière de procédure pénale. Si nous nous 
réjouissons toujours des avancées certaines que contiennent 
ces textes en garantissant mieux certains droits, je veux redire 
ici l’appel du groupe écologiste à une refonte plus globale des 
procédures d’enquête et d’instruction, qui soit conforme aux 
principes énoncés par le Conseil constitutionnel et la Cour 
européenne des droits de l’homme, la CEDH. 

Le groupe écologiste porte depuis longtemps l’idée que 
c’est le droit pénal et la procédure pénale qu’il faut reconsi-
dérer dans leur entier. Nous devons cesser de réviser notre 
droit par petits bouts, au rythme des délais de transposition 
des directives et des condamnations de la CEDH. 

Cela dit, comme le relève justement notre rapporteur, le 
présent texte est tout à fait opportun. Les dispositifs qu’il 
transpose, qui visent à donner corps à l’espace judiciaire 
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européen en améliorant la coordination entre les magistrats 
des différents États membres et en étendant le champ des 
décisions de procédure pénale susceptibles d’être exécutées 
dans un autre État que celui qui les a prononcées, sont tout à 
fait nécessaires. 

Je veux également saluer les dispositions prévues par 
l’article 6, qui vise à allonger la durée du titre de séjour 
délivré aux bénéficiaires de la protection subsidiaire et à 
étendre aux parents des mineurs non mariés bénéficiaires 
de cette protection le droit à la délivrance d’un titre de séjour. 

Le groupe écologiste se réjouit de l’adoption de ces mesures 
plus protectrices, mais, il convient de le rappeler, celles-ci 
sont issues d’instruments européens dont la limite de trans-
position avait été fixée au 21 décembre 2013... 

Nous regrettons que la réforme de l’asile, que nous 
appelons de nos vœux depuis de nombreuses années, n’ait 
pas été présentée au Parlement plus tôt. Elle permettra, nous 
l’espérons, un travail plus approfondi sur la question des 
demandeurs d’asile, des réfugiés et des bénéficiaires de la 
protection subsidiaire. 

En matière de droits de la défense, par exemple, nous 
avons, une nouvelle fois, déposé un amendement ayant 
pour objet de prévoir l’accès de l’avocat au dossier de 
l’enquête dès le début de la garde à vue, conformément à 
l’esprit de la directive du 22 mai 2012. 

Je veux le rappeler ici, il aura fallu les arrêts de la Cour 
européenne des droits de l’homme Dayanan c/ Turquie, du 
13 octobre 2009, puis Brusco c/ France, du 14 octobre 2010, 
suivis de la décision du Conseil constitutionnel du 30 juillet 
2010, pour que soit, enfin, élaboré le projet de loi permettant 
à l’avocat d’être présent lors des auditions des personnes 
placées en garde à vue. 

Cette loi, adoptée le 14 avril 2011, était un premier pas 
important, mais il est loin d’être suffisant. Il est temps que 
nous avancions sur cette question, qui n’a été pour l’instant 
qu’occasions manquées. Il est certain que, dans quelques 
années, si ce n’est quelques mois, les exigences de la juris-
prudence de la Cour de Strasbourg et des textes européens 
nous imposeront de revenir sur ce sujet. Nous avons, 
aujourd’hui encore, l’occasion d’améliorer de manière bien 
plus significative l’effectivité des droits de la défense ; ne la 
laissons pas passer une fois de plus. 

Pour conclure, et même s’il est possible que nous ayons 
quelques regrets quant à la portée que ce texte aurait pu 
avoir, le groupe écologiste soutiendra ce projet de loi, dont 
le champ d’application a été étendu par le Gouvernement et 
qui constitue, sans aucun doute, un pas de plus dans la 
construction du droit commun européen. (Applaudissements 
au banc de la commission.) 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Monsieur le président, madame la 

garde des sceaux, mes chers collègues, le principe de libre 
circulation des personnes, qui constitue l’un des fondements 
de la Communauté européenne, nous amène logiquement à 
intégrer dans notre législation des normes permettant 
l’entraide et l’harmonisation dans le domaine de la procédure 
pénale comme dans d’autres domaines. 

La libre circulation des individus entraîne en effet une libre 
circulation des jugements, si je puis dire. Dans cette perspec-
tive, le projet de loi qui nous est soumis a pour objet de 

transposer plusieurs décisions-cadres qui déclinent le principe 
de reconnaissance mutuelle des décisions de justice au sein de 
l’Union européenne. 

Ce principe de reconnaissance mutuelle participe de la 
confiance que les acteurs des systèmes judiciaires européens 
doivent avoir entre eux, dans un espace de liberté, de justice 
et de sécurité. C’est aussi le moyen, dans la perspective d’une 
unification substantielle de la procédure pénale entre les États 
membres de l’Union européenne, de poser des standards 
communs à partir d’une définition commune des droits et 
des libertés figurant dans la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. 

Pour positive que soit cette tendance, sur la forme, j’attire 
l’attention sur le fait que, s’agissant d’une matière aussi 
technique et importante – M. le rapporteur l’a également 
souligné –, il nous faut travailler dans le temps imparti pour 
éviter non seulement les sanctions européennes, mais surtout 
les incohérences dans notre procédure pénale. 

En effet, la transposition des décisions-cadres européennes 
nécessite, tout d’abord, de coordonner la transposition des 
textes européens entre eux, c’est-à-dire de tenir compte de 
l’articulation entre les directives adoptées. Par ailleurs, il nous 
faut aussi anticiper la transposition des textes européens 
lorsque l’on adopte des lois en matière pénale. 

En l’espèce, je soulignerai par exemple la nécessaire articu-
lation entre la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisa-
tion des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales 
et la transposition de la décision-cadre du Conseil du 
27 novembre 2008 concernant l’application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de 
probation aux fins de la surveillance des mesures de proba-
tion et des peines de substitution. 

Le Gouvernement, s’appuyant sur le travail de notre 
commission, a veillé, dans ce cadre, à ce qu’il n’y ait 
aucune incohérence. Nous voterons donc les articles permet-
tant ces différentes transpositions. 

Nous voterons aussi les articles introduits en commission 
permettant la transposition des deux autres directives : celle 
qui est relative à la procédure de reconnaissance de la décision 
de protection européenne dont peut bénéficier une victime et 
celle qui vise à établir des standards communs, dans le droit 
de chaque État membre, pour la protection des victimes 
d’infractions pénales. 

Nous nous sommes interrogés sur la pertinence de 
l’article 6, qui vise à transposer la directive du 
13 décembre 2011 relative à l’asile dans un projet de loi 
qui, a priori, n’a rien à voir avec ce sujet, et alors même 
qu’un projet de loi sur l’asile doit être examiné dans les 
prochains jours à l’Assemblée nationale. 

Cependant, comme cet article améliore notre code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notam-
ment en allongeant la durée du titre de séjour délivré aux 
bénéficiaires de la protection subsidiaire et en élargissant aux 
parents des mineurs bénéficiaires de cette protection le droit à 
la délivrance d’un titre de séjour, nous avons choisi de ne pas 
demander sa suppression, et nous le voterons donc. 

Néanmoins, cela ne diminue en rien notre volonté de faire 
encore évoluer cette disposition lors de la discussion du projet 
de loi relatif à la réforme de l’asile qui aura lieu au début de 
l’année prochaine. 
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En résumé, vous l’aurez compris, mes chers collègues, nous 
voterons ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC. – M. Claude Dilain applaudit également.) 

M. François Zocchetto, rapporteur. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard. 

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, madame la 
garde des sceaux, mes chers collègues, la coopération 
judiciaire en matière pénale entre États souverains n’a 
jamais été évidente à mettre en place, en raison de la diversité 
à la fois procédurale et substantielle des droits pénaux natio-
naux, des garanties plus ou moins grandes offertes aux justi-
ciables, ainsi que de l’indépendance plus ou moins réelle du 
pouvoir judiciaire. De récents exemples médiatiques nous 
ont montré combien il est difficile d’assurer à ses ressortis-
sants un procès équitable partout dans le monde. Nombre de 
nos concitoyens en ont fait l’expérience, en faisant parfois les 
frais de ces divergences. 

Dans le cadre de la coopération classique, les demandes 
sont traitées par le canal diplomatique ou par le biais des 
autorités centrales. Sont ainsi largement mobilisés le battage 
médiatique et les relations interpersonnelles au niveau de 
l’État, afin d’exercer des pressions sur les opinions nationales. 
Du reste, à cette coopération classique sont opposées des 
restrictions bien légitimes, du fait des exceptions fondées 
sur la nature politique, fiscale ou militaire de l’infraction. 

Ces obstacles bien connus, qui entravent une coopération 
apaisée, constituent la raison pour laquelle l’Union 
européenne se doit d’avancer sur la route de la création 
d’un véritable espace pénal européen, en permettant la recon-
naissance mutuelle et l’exécution des décisions judiciaires. 

Le principe est extrêmement ambitieux, car il tente de 
rénover les paradigmes du droit pénal matériel et procédural, 
à tous les stades de la procédure – présentenciel, sentenciel et 
postsentenciel. Les États sont légitimement très attachés à ce 
que le droit pénal reste un pouvoir régalien ; ce rapproche-
ment constitue le point de cristallisation des tensions quant à 
la conception du rôle de l’Union européenne dans le 
domaine pénal. 

L’idée de la coopération judiciaire a émergé dans les années 
soixante-dix. Celle-ci a été mise en œuvre par certaines dispo-
sitions de la convention d’application de l’accord de 
Schengen en 1990. Aujourd’hui, le rapprochement des 
garanties en matière de libertés publiques et de droits indivi-
duels est patent entre les pays qui ont adhéré à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme, mais il se situe encore à 
un niveau purement matériel. 

Le présent projet de loi, qui transpose les trois directives- 
cadres du 27 novembre 2008, du 23 octobre 2009 et du 
30 novembre 2009, va plus loin, en renforçant le droit 
pénal européen procédural. 

La reconnaissance mutuelle des décisions de justice contri-
buera à la mise en œuvre des engagements pris par l’Europe 
de respecter et protéger ces droits, en améliorant les garanties 
procédurales des individus touchés par le procès pénal. Elle 
donne également forme à la liberté de circulation des 
personnes, en permettant à nos concitoyens d’être rassurés 
sur la justice mise en œuvre dans toute l’Europe, un domaine 
qui a souvent posé de réelles difficultés. Enfin, cette coopé-
ration judiciaire est utile dans la lutte contre la criminalité, 
qui est un objectif naturel et normal de tout État. 

La transposition de ces directives-cadres, dont le délai 
arrive à échéance le 1er décembre prochain, résulte d’une 
nécessaire logique inhérente au principe de reconnaissance 
mutuelle : il ne peut fonctionner si les États membres 
concernés n’ont pas correctement mis en œuvre les instru-
ments dédiés. 

Le principe non bis in idem, bien connu de tous les juristes 
et qui fait l’objet de la directive du 30 novembre 2009, est 
une règle cardinale de notre droit : « Nul ne peut être 
poursuivi ou puni pénalement à raison des mêmes faits. » 
Un tel principe semble évident et logique ; pour autant, il 
n’est pas toujours facile à appliquer. Il tend à prévenir la 
tenue de procédures pénales parallèles en ce qui concerne les 
mêmes faits et les mêmes personnes. 

En 2001 déjà, dans une affaire Gozotoky Brügge, la Cour de 
justice des Communautés européennes, saisie à titre préjudi-
ciel, avait été amenée à se prononcer sur une procédure 
d’extinction de l’action publique. La cour avait estimé que 
la décision du ministère public de mettre fin aux poursuites 
pénales à l’encontre d’un prévenu après que celui-ci avait 
satisfait à certaines obligations était assimilable à une 
décision définitive. L’action publique était ainsi définitive-
ment éteinte, empêchant un second jugement dans un 
second État membre. 

L’application de ce principe majeur de notre droit pénal, 
également consacré dans plusieurs instruments internatio-
naux, tels que le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques de 1966 et la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, continue de poser des difficultés au 
niveau supra-étatique. Il était donc urgent de le consolider 
comme un acquis irréfragable. 

Les directives du 27 novembre 2008 et du 23 octobre 2009 
se situent dans le droit fil de la réforme pénale que nous 
avons votée très majoritairement dans cet hémicycle. Elles 
concernent la reconnaissance respectivement des décisions 
relatives à la probation et aux peines de substitution et des 
décisions relatives à des mesures de contrôle judiciaire. 

Les juges hésitent souvent – c'est une réalité que nous 
avons constatée – à prononcer des peines de suivi judiciaire 
à l’encontre de ressortissants étrangers, car ils craignent que 
ces mesures ne soient jamais exécutées, ce qui paraît tout à 
fait logique. Cette crainte légitime nuit à l’individualisation 
des peines. 

Comme l’a fait remarquer la Commission européenne, la 
transposition de ces mesures contribuera à diminuer la 
population carcérale – on peut, en tout cas, le souhaiter, et 
cela paraît logique ! –, dans la mesure où les décisions-cadres 
entraîneront une diminution des peines de détention 
prononcées par les juges à l’encontre de non-résidents. On 
peut espérer qu’elles permettront d’aboutir à une certaine 
« fluidité » des condamnations. Depuis quarante ans, 
l’espace européen de justice s’est construit difficilement, 
par étapes successives – traités, accords bilatéraux, 
décisions-cadres –, dans le sens, auquel nous sommes tout 
à fait favorables, d’une intégration toujours croissante des 
droits matériels. 

L’adoption du présent projet de loi, que les membres de 
mon groupe voteront unanimement, contribuera à combler 
le manque procédural, au bénéfice de tous nos concitoyens. 
(Applaudissements sur les travées du RDSE et du groupe socia-
liste, ainsi que sur certaines travées de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-René Lecerf. 
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M. Jean-René Lecerf. Monsieur le président, madame la 
garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers collè-
gues, l’intitulé du texte que nous examinons aujourd’hui 
révèle toute l’ambiguïté de l’exercice auquel nous sommes 
soumis : nous devons adapter notre procédure pénale au droit 
de l’Union européenne. 

Je regrette une fois de plus que cet « exercice » soit trop 
souvent réalisé dans l’urgence d’un calendrier imposé, sous 
peine de sanctions. En effet, la France est sous la menace, à 
partir du 1er décembre prochain, d’actions en manquement 
engagées devant la Cour de justice de l’Union européenne 
par la Commission européenne si elle ne transpose pas les 
décisions-cadres auxquelles ce texte est consacré. 

Pourtant, l’objet de ce texte est fondamental : mettre en 
œuvre le principe de reconnaissance mutuelle des décisions 
judiciaires au sein de l’Union européenne, transposant ainsi 
trois décisions-cadres adoptées, en matière pénale, avant 
l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne : l’une est consacrée 
à la prévention et au règlement des conflits de procédures 
pénales, les deux autres à la reconnaissance mutuelle des 
mesures de contrôle judiciaire et des condamnations à des 
peines probatoires. 

Vous l’avez rappelé, monsieur le rapporteur, ce texte a une 
utilité certaine pour nos concitoyens, puisqu’il leur garantira, 
s’ils sont poursuivis ou condamnés dans un autre État 
membre, de pouvoir revenir en France exécuter le contrôle 
judiciaire ou la mesure de probation qui est prononcée contre 
eux, sous condition de réciprocité bien sûr. 

L’espace judiciaire européen trouve ainsi une réalité 
concrète, en améliorant la coordination entre les magistrats 
des différents États membres et en étendant le champ des 
décisions de procédure pénale susceptibles d’être exécutées 
dans un autre État que celui qui les a prononcées. 

Même si la France participe de longue date à cette 
politique de coopération judiciaire européenne et même si 
le principe non bis in idem, qui a déjà été évoqué, empêche 
que deux procédures judiciaires concurrentes, ouvertes dans 
deux pays différents et portant sur les mêmes faits et les 
mêmes personnes, n’aboutissent au prononcé de deux 
sanctions, la décision rendue dans le cadre d’une procédure 
s’impose à l’autre. Il manquait donc un véritable outil 
permettant une information croisée, mutuelle, afin de 
parfaire ces procédures jusque-là parallèles. Nous ne 
pouvons donc que souscrire à l’objet de la décision-cadre 
ainsi transposée. 

En effet, notre objectif, pour une plus grande efficacité, est 
d’éviter le cumul de procédures sur les mêmes faits. L’absence 
actuelle, au sein de l’Union européenne, de mécanismes de 
dessaisissement d’une autorité judiciaire d’un État membre 
au profit de celle d’un autre État membre constitue un 
véritable problème. Nous en sommes conscients. C’est 
pourquoi, en France, lorsque deux juges d’instruction ou 
deux juridictions pénales sont saisis des mêmes faits impli-
quant les mêmes personnes, le ministère public ou les parties 
peuvent demander le renvoi de l’affaire à un seul d’entre eux. 

En prévoyant une obligation d’information entre magis-
trats, la décision-cadre a pour but de favoriser un dessaisisse-
ment amiable. 

Vous avez fait le choix, madame la garde des sceaux, de 
transposer a minima le dispositif de la décision-cadre en ne 
retenant, dans le projet de loi, que le strict nécessaire et en 

renvoyant le reste au décret d’application : vous avez décidé 
de vous contenter de n’écrire dans la loi que ce qui crée une 
obligation pour les autorités judiciaires. 

Cependant, la transposition proposée ne distingue pas aussi 
clairement que la décision-cadre l’articulation de la procédure 
en deux phases : une première phase d’entrée en contact, avec 
un échange d’informations limité, une seconde phase de 
consultation, avec un échange d’informations bien plus 
étendu, borné seulement par deux limites. Nous approuvons 
pleinement la proposition de M. le rapporteur de mieux 
distinguer ces deux phases et de procéder ainsi à une trans-
position peut-être plus conforme. 

La décision-cadre ne crée pas une procédure de dessaisis-
sement formel d’un juge au profit de son homologue 
étranger. Même si nous savons tous qu’une telle procédure 
aurait limité la souveraineté des États en matière de poursuite 
pénale, il était légitime de nous interroger sur les suites qui 
pourront être données aux consultations engagées entre les 
juges. Pouvez-vous nous confirmer, madame la garde des 
sceaux, que cela évitera de clore définitivement les affaires ? 

Comme vous l’avez rappelé, monsieur le rapporteur, 
l’espace judiciaire européen, en matière pénale, progresse 
par extensions successives du principe de reconnaissance 
mutuelle aux différentes mesures susceptibles d’être pronon-
cées dans une enquête, une instruction ou un procès pénal. 

Au-delà de cette phase d’information mutuelle en cours de 
procédure, la phase suivante est tout aussi fondamentale : 
celle de la décision, des condamnations et de leur exécution. 
Un premier texte, que nous avons adopté l’année dernière, a 
autorisé l’exécution en France de peines d’emprisonnement 
prononcées à l’étranger. 

La nouveauté de la décision-cadre que nous nous apprêtons 
à transposer porte sur les mesures privatives de liberté, à 
l’exclusion de la détention provisoire, décidées par les 
autorités compétentes, avant le prononcé de la peine. Le 
dispositif proposé complète utilement les procédures 
d’entraide judiciaire au sein de l’Union européenne et trans-
pose de manière satisfaisante la décision-cadre. 

Enfin, le texte de transposition permettra à davantage de 
citoyens de l’Union européenne d’effectuer leur peine de 
probation dans leur État de résidence, améliorant ainsi 
leurs chances d’insertion ou de réinsertion. 

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, ce texte est une 
nécessité, au plan européen comme au plan interne : il s’agit 
d’une nécessité juridique, mais surtout d’un besoin pour nos 
concitoyens qui auraient à subir des procédures parallèles 
dans différents pays européens. 

Je ne puis donc formuler qu’un souhait aujourd’hui : que 
nos homologues européens s’empressent de transposer ces 
directives, afin que le principe de réciprocité puisse s’appli-
quer au mieux en matière pénale. 

Le groupe UMP votera donc bien sûr en faveur de ce 
projet de loi. (Applaudissements sur les travées de l'UMP. –  
M. Claude Dilain applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Mercier. 
M. Michel Mercier. Monsieur le président, madame la garde 

des sceaux, mes chers collègues, étant le huitième à 
m’exprimer sur ce projet de loi, il ne me reste naturellement 
que peu de choses à dire, et je ne voudrais pas faire injure aux 
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membres de la Haute Assemblée, qui ont déjà entendu sept 
exposés sur le contenu de ce texte, en leur en infligeant un 
huitième. 

Je veux simplement établir un constat, qui me semble 
intéressant : que nous puissions intégrer aussi facilement 
dans notre droit interne des dispositions de procédure 
pénale issues de directives ou de décisions-cadres de 
l’Union européenne révèle l’unité juridique profonde qui 
existe en Europe. Sinon, les difficultés auraient été autres ! 
En effet, la procédure pénale est ce qu’il y a de plus essentiel. 
Elle est la sœur jumelle de la liberté : sans procédure pénale, 
la liberté n’existe pas. 

Cette unité juridique est l’une des caractéristiques fonda-
mentales du droit européen qui se bâtit peu à peu. On voit 
bien que notre droit national ne s’oppose pas au droit 
européen. 

Quoi que l’on puisse parfois dire sur l’Europe, oui, nous 
sommes européens, et nous le sommes profondément ! J’en 
veux pour preuve que l’on retrouve les sources du droit 
romano-germanique dans notre procédure pénale ; on les 
retrouve également dans les textes dont le présent projet de 
loi assure la transposition. Ce droit est même parfois 
appliqué de manière littérale – on le doit très souvent, 
d’ailleurs, à un ancien procureur général, aujourd'hui 
premier avocat général près la Cour de cassation, qui est 
un grand spécialiste de la procédure pénale. 

Oui, madame la garde des sceaux, nous sommes très 
heureux que ce texte conduise à transposer en droit interne 
ces trois décisions-cadres, qui permettront de mieux 
construire l’espace juridique pénal européen, de faire en 
sorte que les mêmes règles de procédure s’appliquent entre 
les nationaux de différents États de l’Union et de donner, au 
moins sur le plan juridique, une consistance réelle, concrète, 
à la construction européenne. 

Pour cette raison fondamentale – je ne reviendrai pas sur le 
détail des mesures, M. le rapporteur les ayant présentées 
excellemment –, le groupe UDI-UC apportera bien sûr 
son concours à ce texte. (Applaudissements sur les travées de 
l'UDI-UC et de l'UMP. – M. Claude Dilain applaudit égale-
ment.) 

M. Jean-Patrick Courtois. Remarquable intervention ! 
M. le président. La parole est à M. Jacques Bigot. 
M. Jacques Bigot. Monsieur le président, madame la garde 

des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, 
comme notre collègue Michel Mercier, j’essaierai de ne pas 
ajouter encore à ce qui a déjà été dit. Permettez-moi simple-
ment de formuler quelques observations. 

Pour rebondir sur les propos de M. Mercier sur la 
construction de l’Europe et la procédure pénale, je pense 
que nous devons sans doute d’abord l’unité juridique qu’il 
a évoquée aux travaux du Conseil de l’Europe. Nous la 
devons aussi à la vigilance de la Cour européenne des 
droits de l’homme, qui nous a apporté beaucoup, au 
travers de ses exigences. 

La transposition des trois décisions-cadres qui fait l’objet 
du projet de loi entre tout à fait dans les préoccupations que 
les pénalistes ont toujours exprimées, en matière aussi bien de 
droit pénal que de procédure pénale. 

Je pense, tout d’abord, au respect de la présomption 
d’innocence : pour éviter au maximum les détentions provi-
soires, il est effectivement utile que le juge des libertés et de la 

détention n’ait pas le sentiment que la personne mise en 
examen à la demande du procureur et du juge d’instruction 
peut lui échapper si elle ne réside pas dans le pays dans lequel 
elle doit être jugée. De ce point de vue, la garantie offerte aux 
magistrats qui prononceront une mesure de contrôle 
judiciaire que cette dernière sera exécutée dans un autre 
pays européen est fondamentale en Europe, un continent 
dont les frontières sont désormais largement ouvertes. 

Il en va de même en ce qui concerne l’après-condamnation. 
Si l’on veut éviter la « surincarcération » – je sais que vous y 
êtes sensible, madame la garde des sceaux – et, au contraire, 
favoriser la réinsertion, il est logique de pouvoir accorder des 
libertés conditionnelles ou même, simplement, de prononcer 
des condamnations assorties de mesures de probation. En 
effet, le sursis avec mise à l’épreuve nécessite une mesure 
de probation, qui doit pouvoir s’appliquer dans l’ensemble 
de l’Europe, sur la base d’un contrôle effectif, ce qui n’est pas 
simple. 

Bien évidemment, nous ne pouvons également que nous 
féliciter de la décision-cadre relative au respect du principe 
non bis in idem. Toutefois, en l’occurrence, il s’agira plutôt de 
faciliter le travail des magistrats, souvent surchargés, de 
manière que ces derniers puissent disposer de suffisamment 
d’informations en temps utile pour ne pas engager ou 
poursuivre des investigations, alors qu’un autre État est en 
train de mettre quelqu’un en examen pour le même délit. 

En revanche, pour ce qui concerne l’efficacité des mesures, 
je crains qu’elles ne conduisent peu à peu à une charge de 
travail supplémentaire pour les agents de l’administration de 
la justice et pour les magistrats, qui sont déjà fort occupés et 
pour lesquels les moyens ne sont pas toujours au rendez-vous. 

Je note, d’ailleurs, que dans le projet de loi de finances pour 
2015 la justice n’est pas la moins bien servie, au contraire : 
vous avez su, madame la garde des sceaux, obtenir des 
moyens. Néanmoins, la mise en œuvre de la transposition 
de ces décisions-cadres entraînera nécessairement des 
dépenses nouvelles. 

L’étude d’impact, de ce point de vue, n’est pas tout à fait 
réaliste : elle déduit de la réciprocité qu’il n’y aura pas d’inci-
dence financière. Pourtant, cette dernière est évidente ! Il 
suffit de penser aux frais de traduction. Aujourd’hui, les 
traducteurs qui travaillent dans les juridictions rencontrent 
des difficultés pour se faire payer. Or, si on ne les rémunère 
pas, les experts finissent par ne plus répondre à la demande ! 
On enregistrera bien, en matière de traduction, un coût 
supplémentaire, le seul, du reste, à être compensé – par le 
fait que ce service sera, en contrepartie, rendu par d’autres. 

Nous verrons bien, d’ailleurs, si la transposition assurée par 
le présent projet de loi aura des incidences réelles. À cet égard, 
en ma qualité de sénateur du Bas-Rhin, je mesure à quel 
point la coopération policière et judiciaire est aujourd'hui 
indispensable : l’exemple de l’agglomération de Strasbourg, 
qui est un point de passage naturel, le prouve. Et c’est vrai 
aussi pour d’autres zones frontalières de notre pays. 

Enfin, madame la garde des sceaux, nous devrions pouvoir 
être tenus au courant des conséquences du texte : si l’étude 
d’impact d’un projet de loi est une chose, l’étude d’impact 
d’un projet de loi portant transposition de directives en est 
une autre ! 

J’en profite pour déplorer que le Sénat renonce à sa 
commission pour le contrôle de l’application des lois, pour 
laquelle, en tant que nouveau sénateur, j’avais quelque 
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intérêt. Cependant, mes chers collègues, nous pourrons, dans 
quelques années, demander au ministère de la justice de nous 
rendre compte de l’efficacité des mesures du texte. En effet, si 
nous croyons à l’Europe, nous devons aussi veiller à ce qu’elle 
puisse fonctionner au mieux ! (M. Claude Dilain applaudit.) 

M. le président. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI PORTANT ADAPTATION 
DE LA PROCÉDURE PÉNALE AU DROIT 

DE L’UNION EUROPÉENNE 

Chapitre Ier 

DISPOSITIONS TENDANT À TRANSPOSER LA 
DÉCISION-CADRE 2009/948/JAI DU CONSEIL 

DU 30 NOVEMBRE 2009 RELATIVE À LA 
PRÉVENTION ET AU RÈGLEMENT DES 

CONFLITS EN MATIÈRE D’EXERCICE DE LA 
COMPÉTENCE DANS LE CADRE DES 

PROCÉDURES PÉNALES 

Article 1er 

1 Le chapitre II du titre X du livre IV du code de 
procédure pénale est complété par une section 8 ainsi 
rédigée :  

2 « Section 8 
3 « De la prévention et du règlement des conflits en 

matière d’exercice de la compétence en application de 
la décision-cadre du Conseil de l’Union européenne du 
30 novembre 2009 

4 « Art. 695-9-54. – Pour l’application de la décision- 
cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 
relative à la prévention et au règlement des conflits en 
matière d’exercice de la compétence dans le cadre des 
procédures pénales, lorsque des procédures pénales paral-
lèles, conduites dans plusieurs États membres, et ayant 
pour objet les mêmes personnes pour les mêmes faits, 
sont susceptibles de donner lieu à des jugements défini-
tifs, les autorités compétentes des États membres 
concernés communiquent entre elles des informations 
relatives aux procédures pénales et examinent ensemble 
de quelle manière elles peuvent limiter les conséquences 
négatives de la coexistence de telles procédures parallèles. 

5 « Art. 695-9-55. – Pour l’application de l’article 695- 
9-54, les dispositions de l’article 11 relatives au secret de 
l’enquête et de l’instruction ne font pas obstacle à la 
communication par l’autorité judiciaire compétente en 
application du présent code, et sous réserve de confiden-
tialité, d’informations, issues de procédures pénales, 
relatives aux faits, aux circonstances, à l’identité des 
personnes mises en cause ou poursuivies et, le cas 
échéant, à leur détention provisoire ou à leur garde à 
vue, à l’identité des victimes, et à l’état d’avancement de 
ces procédures. 

6 « Lorsque des consultations ont été engagées avec les 
autorités compétentes des États membres concernés, 
toute autre information pertinente relative à la procédure 
peut leur être aussi communiquée, à leur demande, sous 
la même réserve de confidentialité, à la condition que 
cette communication ne nuise pas au bon déroulement 
de l’enquête ou de l’instruction. 

7 « Art. 695-9-56. – Les informations demandées par 
l’autorité requérante de nature à nuire aux intérêts fonda-
mentaux de l’État en matière de sécurité nationale ou à 
compromettre la sécurité d’une personne ne sont pas 
communiquées. 

8 « Art. 695-9-57. – L’autorité judiciaire qui décide, sur 
la base des informations qu’elle a recueillies conformé-
ment à l’article 695-9-54 et après consultation avec les 
autorités compétentes des autres États membres 
concernés, de s’abstenir de tout nouvel acte dans 
l’attente des résultats d’une procédure pénale parallèle à 
celle qu’elle conduit, en avertit les parties. » 

M. le président. Je mets aux voix l'article 1er. 

(L'article 1er est adopté.) 

Chapitre II 

DISPOSITIONS TENDANT À TRANSPOSER LA 
DÉCISION-CADRE 2009/829/JAI DU CONSEIL DU 23 

OCTOBRE 2009 CONCERNANT L’APPLICATION, 
ENTRE LES ÉTATS MEMBRES DE L’UNION 

EUROPÉENNE, DU PRINCIPE DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE AUX DÉCISIONS RELATIVES À DES 

MESURES DE CONTRÔLE EN TANT QU’ALTERNATIVE 
À LA DÉTENTION PROVISOIRE 

Article 2 

1 I. – Le titre X du livre IV du même code est complété 
par un chapitre VI ainsi rédigé : 

2 « Chapitre VI 
3 « De l’exécution des décisions de contrôle 

judiciaire au sein des États membres de l’Union 
européenne en application de la décision-cadre du 
conseil de l’Union européenne du 23 octobre 2009 

4 « Section 1 
5 « Dispositions générales 
6 « Art. 696-48. – Le présent chapitre détermine les 

règles applicables, en vue de garantir la comparution en 
justice et de promouvoir, le cas échéant, le recours à des 
mesures alternatives à la détention provisoire pour la 
personne ne résidant pas dans l’État membre de la procé-
dure pénale qui la concerne, à la reconnaissance et au 
suivi, dans un État membre de l’Union européenne, des 
décisions de placement sous contrôle judiciaire pronon-
cées par une autorité judiciaire française, ainsi qu’à la 
reconnaissance et à l’exécution en France de décisions 
équivalentes prononcées par les autorités compétentes 
d’un autre État membre de l’Union européenne. 

7 « L’État sur le territoire duquel a été prononcé le 
placement d’une personne sous contrôle judiciaire est 
appelé État d’émission. L’État auquel sont demandés la 
reconnaissance et le contrôle sur son territoire des 
mesures ordonnées est appelé État d’exécution. 

8 « Art. 696-49. – Pour la préparation et au cours de 
l’exécution des décisions prises en application du présent 
chapitre, les autorités compétentes de l’État d’émission et 
de l’État d’exécution, sauf impossibilité pratique, se 
consultent notamment pour déterminer si l’État d’exécu-
tion consent à la transmission d’une décision de place-
ment sous contrôle judiciaire en application des 
dispositions du 2° de l’article 696-52. 
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9 « Art. 696-50. – Les obligations auxquelles une 
personne peut être astreinte à se soumettre dans l’État 
d’exécution sont les suivantes : 

10 « 1° L’obligation pour la personne d’informer une 
autorité spécifique de tout changement de résidence ; 

11 « 2° L’interdiction de se rendre dans certains lieux ou 
dans certaines zones définies de l’État d’émission ou de 
l’État d’exécution ; 

12 « 3° L’obligation de rester en un lieu déterminé, le cas 
échéant durant des périodes déterminées ; 

13 « 4° Les restrictions quant à la possibilité de quitter le 
territoire de l’État d’exécution ; 

14 « 5° L’obligation de se présenter à des heures précises 
devant une autorité spécifique ; 

15 « 6° L’obligation d’éviter tout contact avec certaines 
personnes ayant un lien avec l’infraction ou les infrac-
tions qui auraient été commises ; 

16 « 7° Le cas échéant, les autres obligations, notifiées au 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne, 
que l’État d’exécution est disposé à contrôler. 

17 « Art. 696-51. – En application du 7° de l’article 696- 
50, peuvent également être suivies en France, dans les 
mêmes conditions, les obligations énumérées à l’article 
138. 

18 « Art. 696-52. – Une décision de placement sous 
contrôle judiciaire peut donner lieu à une transmission 
à l’autorité compétente d’un autre État membre de 
l’Union européenne lorsque : 

19 « 1° La personne concernée réside de manière 
habituelle, dans des conditions régulières, sur le territoire 
de l’État d’exécution et, ayant été informée des mesures 
concernées, consent à y retourner ; 

20 « 2° La personne concernée demande que la décision 
de placement sous contrôle judiciaire s’exécute dans un 
autre État membre que celui dans lequel elle réside de 
manière habituelle, dans des conditions régulières, et 
l’autorité compétente de cet État consent à la transmis-
sion de la décision de placement sous contrôle judiciaire 
la concernant.  

21 « Art. 696-53. – Toute décision de placement sous 
contrôle judiciaire prise en application du présent 
chapitre aux fins de reconnaissance et de contrôle sur 
le territoire de la République ou sur celui d’un autre État 
membre est accompagnée d’un certificat précisant, 
notamment : 

22 « 1° La désignation de l’État d’émission et de l’État 
d’exécution ; 

23 « 2° La désignation de l’autorité compétente ayant 
ordonné le placement sous contrôle judiciaire ;  

24 « 3° La désignation de l’autorité compétente dans 
l’État d’émission pour le suivi de ces mesures de 
contrôle judiciaire ; 

25 « 4° L’identité de la personne placée sous contrôle 
judiciaire, l'adresse de son ou ses derniers domiciles 
connus dans l'État d’émission, dans l'État d’exécution 
ou dans un autre État ; 

26 « 5° Les motifs de la transmission de la décision de 
placement sous contrôle judiciaire au regard de l'article 
696-52 ; 

27 « 6° Les langues que comprend la personne placée 
sous contrôle judiciaire ; 

28 « 7° La date, le lieu et les circonstances dans lesquels la 
ou les infractions auraient été commises ainsi que la 
nature et la qualification juridique des faits ;  

29 « 8° La date de la décision de placement sous contrôle 
judiciaire, celle à laquelle elle est devenue exécutoire, ainsi 
que, le cas échéant, l’existence d’un recours engagé contre 
cette décision à la date à laquelle est transmis le certificat ; 

30 « 9° Les obligations auxquelles est soumise la personne 
faisant l’objet de la décision de placement sous contrôle 
judiciaire, ainsi que, le cas échéant, la durée d’application 
et l’existence d’une possible prorogation de cette 
décision ; 

31 « 10° Le cas échéant, la durée probable pendant 
laquelle ces mesures de contrôle devraient être nécessaires 
eu égard aux circonstances de l’affaire connues au 
moment de la transmission de la décision de placement 
sous contrôle judiciaire ; 

32 « 11° Le cas échéant, les motifs spécifiques des obliga-
tions prévues par la décision de placement sous contrôle 
judiciaire. 

33 « Le certificat est signé par l’autorité compétente de 
l’État d’émission qui atteste l’exactitude des informations 
y étant contenues. 

34 « Art. 696-54. – Le retrait du certificat vaut retrait de 
la demande de reconnaissance et d’exécution et fait 
obstacle à la mise à exécution de la décision de placement 
sous contrôle judiciaire en application des dispositions du 
présent chapitre. 

35 « Art. 696-55. – La transmission de la copie certifiée 
conforme de la décision de placement sous contrôle 
judiciaire, du certificat, ainsi que de toutes les correspon-
dances et pièces les concernant, s’effectue directement 
entre les autorités compétentes de l’État d’émission et 
celles de l’État d’exécution, par tout moyen laissant 
une trace écrite et dans des conditions permettant au 
destinataire d’en vérifier l’authenticité. 

36 « Lorsqu’un État a désigné une ou plusieurs autorités 
centrales pour assurer la réception de ces transmissions, 
des copies de la décision de placement sous contrôle 
judiciaire, du certificat, ainsi que de toutes les correspon-
dances et pièces les concernant sont également adressées, 
si l’État le demande, à l’autorité ou aux autorités centrales 
désignées. 

37 « Section 2 

38 « Dispositions relatives à la transmission par les 
autorités judiciaires françaises des décisions relatives 
au contrôle judiciaire aux autorités compétentes d’un 
autre État membre de l’Union européenne 

39 « Art. 696-56. – Les autorités judiciaires compétentes 
pour décider du placement sous contrôle judiciaire en 
application des dispositions du présent code sont égale-
ment compétentes pour placer une personne sous 
contrôle judiciaire dans un autre État membre de 
l’Union européenne et transmettre cette décision aux 
fins de reconnaissance et d’exécution dans cet État, 
conformément aux dispositions du présent chapitre.  
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40 « Art. 696-57. – La consultation de l’autorité compé-
tente de l’État d’exécution, prévue à l’article 696-49, est 
effectuée par les autorités judiciaires compétentes pour 
demander ou ordonner le placement sous contrôle 
judiciaire. 

41 « Art. 696-58. – L’autorité judiciaire ayant ordonné 
le placement sous contrôle judiciaire ou le ministère 
public transmet une copie certifiée conforme de la 
décision de placement sous contrôle judiciaire, le certi-
ficat prévu à l’article 696-53, ainsi qu’une traduction de 
ce certificat, soit dans l’une des langues officielles de 
l’État d’exécution, soit dans l’une de celles des institu-
tions de l’Union européenne acceptées par cet État.  

42 « Art. 696-59. – L’autorité qui a ordonné le place-
ment sous contrôle judiciaire reste compétente pour 
assurer le suivi des mesures ordonnées tant qu’elle n’a 
pas été informée de la reconnaissance de cette décision 
par l’autorité compétente de l’État d’exécution. 

43 « Elle reste également compétente si elle est informée 
que la personne concernée ne peut être retrouvée sur le 
territoire de l’État d’exécution. 

44 « Art. 696-60. – Pour autant que le suivi n’a pas 
commencé dans l’État d’exécution, l’autorité qui a 
ordonné le placement sous contrôle judiciaire peut 
décider de retirer le certificat lorsqu’elle estime, au vu 
de l'adaptation qui serait apportée par l’État d’exécution 
aux obligations prévues par la décision de placement sous 
contrôle judiciaire ou de la durée maximale de suivi des 
obligations dans cet État, ne pas devoir maintenir la 
demande aux fins de reconnaissance et d’exécution. Ce 
retrait intervient dans le délai de dix jours suivant la 
réception des informations relatives à cette adaptation 
ou à cette durée maximale du contrôle judiciaire. 

45 « Art. 696-61. – Pour autant que le suivi n’a pas 
commencé dans l’État d’exécution, l’autorité judiciaire 
qui a ordonné le placement sous contrôle judiciaire peut 
décider de retirer le certificat lorsqu’elle est informée par 
l’autorité compétente de l’État d’exécution qu’en cas de 
délivrance d’un mandat d’arrêt européen par suite de 
l’inobservation dans l’État d’exécution des mesures de 
contrôle ordonnées, la remise de la personne concernée 
devrait être refusée. 

46 « Si elle décide de procéder au retrait du certificat, 
l’autorité judiciaire en informe l’autorité compétente de 
l’État d’exécution dans les meilleurs délais, au plus tard 
dans les dix jours suivant la réception de l’information 
ayant motivé ce retrait. 

47 « Art. 696-62. – Lorsqu’elle a informé l’autorité 
judiciaire qu’elle reconnaît la décision de placement 
sous contrôle judiciaire, l’autorité compétente de l’État 
d’exécution devient seule compétente pour assurer le 
suivi sur son territoire des obligations ordonnées par 
cette décision. 

48 « Art. 696-63. – L’autorité qui a ordonné le place-
ment sous contrôle judiciaire redevient compétente pour 
assurer l’exécution de cette décision dans les cas suivants : 

49 « 1° Lorsque la personne concernée établit sa 
résidence régulière habituelle dans un autre État que 
l’État d’exécution ; 

50 « 2° Lorsqu’après avoir été informée de l’adaptation, 
en application de la législation de l’État d’exécution, 
d’une ou plusieurs obligations de la décision de place-

ment sous contrôle judiciaire qu’elle a ordonnée, l’auto-
rité judiciaire a notifié à l’autorité compétente de l’État 
d’exécution sa décision de retirer le certificat ;  

51 « 3° Lorsque la décision de placement sous contrôle 
judiciaire a été modifiée par l’autorité judiciaire et que 
l’autorité compétente de l’État d’exécution refuse 
d’assurer le suivi des obligations ainsi modifiées ; 

52 « 4° Lorsque la législation de l’État d’exécution prévoit 
une durée maximale d’exécution de la décision de place-
ment sous contrôle judiciaire et que l’autorité judiciaire 
qui a ordonné le placement sous contrôle judiciaire, 
avisée de cette durée maximale, a décidé de retirer le 
certificat et a notifié ce retrait à l’autorité compétente 
de l’État d’exécution ou lorsque n’ayant pas retiré le 
certificat, ce délai a expiré ; 

53 « 5° Lorsque l’autorité compétente de l’État d’exécu-
tion a informé l’autorité judiciaire compétente de sa 
décision de mettre un terme au suivi des mesures ordon-
nées au motif que les avis qui lui avaient été adressés sur 
l’éventuelle nécessité d’une prolongation du contrôle 
judiciaire ou sur les manquements aux obligations de la 
personne concernée, sont restés sans réponse de la part de 
l’autorité judiciaire compétente. 

54 « Lorsqu’un transfert de compétence du suivi des 
mesures ordonnées est susceptible d’intervenir en appli-
cation du présent article, les autorités judiciaires compé-
tentes et celles de l’État d’exécution se consultent 
mutuellement afin d’éviter, dans toute la mesure 
possible, toute interruption dans le suivi de ces mesures. 

55 « Art. 696-64. – L’autorité judiciaire qui a ordonné le 
placement sous contrôle judiciaire peut, avant l’expira-
tion de la durée d’exécution du contrôle judiciaire prévue 
par la législation de l’État d’exécution, d’office ou à la 
demande de l’autorité compétente de cet État, aviser cette 
autorité qu’elle n’a pas donné mainlevée de la décision de 
placement sous contrôle judiciaire et qu’il est nécessaire 
de prolonger le suivi des mesures de contrôle initialement 
ordonnées.  

56 « L’autorité judiciaire qui a ordonné le placement sous 
contrôle judiciaire répond dans les meilleurs délais à 
toute demande d’information de l’autorité compétente 
de l’État d’exécution sur la nécessité du maintien des 
mesures ordonnées. 

57 « Dans les cas mentionnés aux deux premiers alinéas, 
elle précise également la durée pendant laquelle le suivi 
des mesures ordonnées sera probablement encore néces-
saire. 

58 « Art. 696-65. – Les autorités judiciaires françaises 
restent compétentes pour prendre toute décision 
ultérieure au placement sous contrôle judiciaire, notam-
ment pour ordonner toute modification ou mainlevée 
des obligations ou pour révoquer la mesure. 

59 « Lorsqu’elles modifient ou ordonnent la mainlevée 
des obligations ou en cas de recours contre toute décision 
de placement sous contrôle judiciaire, elles en avisent 
sans délai l’autorité compétente de l’État d’exécution et 
peuvent faire application des dispositions prévues aux 
articles 696-60 et 696-63 en cas d’adaptation des 
mesures modifiées ou de refus de suivi des mesures de 
contrôle modifiées par l’autorité compétente de l’État 
d’exécution. 

60 « Section 3 
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61 « Dispositions relatives à la reconnaissance et au 
suivi sur le territoire de la République des décisions de 
contrôle judiciaire ordonnées par les autorités 
compétentes des autres États membres de l’Union 
européenne 

62 « Sous-Section 1 
63 « Réception des demandes relatives aux décisions de 

contrôle judiciaire 
64 « Art. 696-66. – Le procureur de la République reçoit 

les demandes tendant à la reconnaissance et à l’exécution 
sur le territoire français des décisions de placement sous 
contrôle judiciaire ordonnées par les autorités compé-
tentes des autres États membres, ainsi que toutes les 
décisions de prorogation, de modification ou de 
mainlevée, afférentes aux mesures déjà ordonnées et 
reconnues. 

65 « Il peut procéder ou faire procéder à tout complé-
ment d’information qu’il estime utile. Lorsque le certi-
ficat mentionné à l’article 696-53 est incomplet ou ne 
correspond manifestement pas à une demande de place-
ment sous contrôle judiciaire, il impartit un délai 
maximum de dix jours à l’autorité compétente de 
l’État d’émission pour compléter ou rectifier le certificat. 

66 « Art. 696-67. – Le procureur de la République 
compétent est celui dans le ressort duquel se situe la 
résidence habituelle et régulière de la personne placée 
sous contrôle judiciaire ou celle où la personne 
demande à résider. À défaut, le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris 
est compétent.  

67 « Si le procureur de la République auquel la demande 
a été adressée par l’État d’émission n’est pas compétent, il 
la transmet sans délai au procureur de la République 
compétent. L’autorité compétente de l’État d’émission 
est informée de la transmission. 

68 « Art. 696-68. – Lorsque, avant de transmettre la 
décision de placement sous contrôle judiciaire et le certi-
ficat, l’autorité compétente de l’État d’émission consulte 
le procureur de la République dans le cas où, en appli-
cation du 2° de l’article 696-52, la reconnaissance de la 
décision est subordonnée au consentement de l’État 
d’exécution, le procureur consent à la transmission de 
la décision de placement sous contrôle judiciaire si la 
personne concernée a la nationalité française. Dans les 
autres cas, il saisit sans délai le ministre de la justice. Le 
ministre peut consentir à la transmission de la décision si 
la personne concernée a la nationalité d’un État membre 
de l’Union européenne autre que la France et s’il existe 
des motifs exceptionnels justifiant l’exécution de la 
décision en France. Il tient compte notamment de 
l’intérêt de sa décision pour la bonne administration 
de la justice, de l’existence de liens personnels et 
familiaux en France et de l’absence de risque de 
trouble à l’ordre public. 

69 « Le procureur de la République informe l’autorité 
compétente de l’État d’émission de la décision de 
consentir ou non à la transmission de la demande de 
reconnaissance de la décision de placement sous contrôle 
judiciaire. 

70 « Art. 696-69. – Dans les trois jours ouvrables à 
compter de la réception de la demande et des décisions 
prévues par l’article 696-66, le procureur de la 

République saisit le juge des libertés et de la détention 
territorialement compétent de la demande, accompagnée 
de ses réquisitions. 

71 « Sous-section 2 

72 « Reconnaissance des décisions de contrôle judiciaire 

73 « Art. 696-70. – Le juge des libertés et de la détention 
est compétent, dans les conditions prévues par le présent 
chapitre, pour statuer sur les demandes de reconnaissance 
des décisions de placement sous contrôle judiciaire 
ordonnées par les autorités compétentes des autres 
États membres. Il est compétent, en cas de décision 
ultérieure de prorogation ou de modification des 
mesures de contrôle judiciaire, pour adapter ces 
mesures conformément à l’article 696-75 ou pour 
refuser de suivre les mesures qui ne font pas partie de 
celles mentionnées aux articles 696-50 et 696-51.  

74 « Il est également compétent pour la mise à exécution 
et le suivi des mesures reconnues et pour faire cesser 
l’exécution et le suivi des mesures dont la mainlevée a 
été ordonnée par l’autorité compétente de l’État d’émis-
sion. 

75 « Si le juge des libertés et de la détention estime 
nécessaire d’entendre la personne placée sous contrôle 
judiciaire, il peut utiliser les moyens de télécommunica-
tion mentionnés à l’article 706-71, qu’elle demeure sur le 
territoire de la République ou à l’étranger. 

76 « Art. 696-71. – La reconnaissance et le suivi d’une 
décision de placement sous contrôle judiciaire ordonnée 
par l’autorité compétente d’un autre État ne peuvent être 
refusés que dans les cas prévus aux articles 696-73 et 696- 
74. 

77 « En l’absence de l’un des motifs de refus prévus aux 
articles 696-73 et 696-74, le juge des libertés et de la 
détention reconnaît la décision de placement sous 
contrôle judiciaire comme étant exécutoire sur le terri-
toire de la République et prend sans délai les mesures 
nécessaires à son exécution, sous réserve du respect du 
délai pendant lequel l’État d’émission peut retirer le 
certificat. 

78 « Art. 696-72. – Lorsqu’il envisage d’opposer l’un des 
motifs de refus prévus aux 1°, 2° et 3° de l’article 696-73, 
ou au 2° de l’article 696-74, le juge des libertés et de la 
détention en informe l’autorité compétente de l’État 
d’émission si le procureur de la République ne l’a pas 
déjà fait et lui impartit un délai maximum de dix jours 
afin de lui permettre de fournir, le cas échéant, toutes 
informations supplémentaires. 

79 « Art. 696-73. – La reconnaissance et l’exécution de la 
décision de placement sous contrôle judiciaire sont 
refusées dans les cas suivants : 

80 « 1° Le certificat n’est pas produit, est incomplet ou ne 
correspond manifestement pas à une décision de place-
ment sous contrôle judiciaire et n’a pas été complété ou 
corrigé dans le délai fixé ; 

81 « 2° Les conditions prévues aux articles 696-50 à 696- 
52 ne sont pas remplies, notamment lorsque, en appli-
cation du 2° de l’article 696-52, la reconnaissance de la 
décision est subordonnée au consentement de la France 
et que ce consentement n’a pas été sollicité ou a été 
refusé ; 
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82 « 3° La décision de placement sous contrôle judiciaire 
est fondée sur des infractions pour lesquelles la personne 
placée sous contrôle judiciaire a déjà été jugée définiti-
vement par les juridictions françaises ou par celles d’un 
État de l’Union européenne autre que l’État d’émission, 
à condition que la peine ait été exécutée, soit en cours 
d’exécution ou ne puisse plus être mise à exécution selon 
la loi de l’État ayant prononcé cette condamnation ; 

83 « 4° La décision est fondée sur des faits qui ne 
constituent pas des infractions au regard de la loi 
française. 

84 « Toutefois, ce motif de refus n’est pas opposable : 

85 « - lorsque la décision de placement sous contrôle 
judiciaire concerne une infraction qui, en vertu de la loi 
de l'État d'émission, entre dans l'une des catégories 
d'infractions mentionnées aux troisième à trente- 
quatrième alinéas de l'article 695-23 et y est punie 
d'une peine ou d'une mesure de sûreté privative de 
liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans 
d'emprisonnement ; 

86 « - lorsque la décision de placement sous contrôle 
judiciaire concerne une infraction en matière de taxes et 
d’impôts, de douane et de change, en raison de ce que le 
droit français n’impose pas le même type de taxes ou 
d’impôts ou ne contient pas le même type de réglemen-
tation en matière de taxes, d’impôts, de douane et de 
change que le droit de l’État d’émission ; 

87 « 5° Les faits pouvaient être jugés par les juridictions 
françaises et la prescription de l’action publique est 
acquise selon la loi française à la date de la réception 
du certificat ; 

88 « 6° La personne placée sous contrôle judiciaire 
bénéficie en France d’une immunité faisant obstacle à 
l’exécution de la décision ; 

89 « 7° La décision a été prononcée à l’encontre d’un 
mineur de treize ans à la date des faits. 

90 « Art. 696-74. – La reconnaissance et le suivi de la 
décision de placement sous contrôle judiciaire peuvent 
être refusés dans les cas suivants : 

91 « 1° Lorsque la remise de la personne concernée ne 
pourrait être ordonnée en cas de délivrance à l’encontre 
de cette personne d’un mandat d’arrêt européen en 
raison du non-respect des mesures ordonnées dans le 
cadre du contrôle judiciaire ; 

92 « 2° Lorsque la décision de placement sous contrôle 
judiciaire est fondée sur des infractions pour lesquelles la 
personne placée sous contrôle judiciaire a déjà été jugée 
définitivement par la juridiction d’un État non membre 
de l’Union européenne, à condition que la peine ait été 
exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être 
mise à exécution selon la législation de cet État. 

93 « Art. 696-75. – Le juge des libertés et de la détention 
apprécie s’il y a lieu de procéder à l’adaptation des 
mesures de contrôle judiciaire ordonnées par l’autorité 
compétente de l’État d’émission. 

94 « Lorsque la nature de la mesure ordonnée par l’auto-
rité compétente de l’État d’émission ne correspond pas 
aux mesures prévues par la législation française, le juge 
des libertés et de la détention remplace la mesure 

ordonnée par la mesure qui correspond le mieux à 
celle ordonnée et qui aurait pu être légalement prononcée 
par une autorité judiciaire française pour les mêmes faits. 

95 « La mesure de contrôle judiciaire ainsi adaptée ne 
peut être plus sévère que celle initialement prononcée. 

96 « Art. 696-76. – Lorsque le juge des libertés et de la 
détention estime que la personne concernée ne pourrait 
pas être remise sur la base d’un mandat d’arrêt européen 
mais qu’il est possible de reconnaître néanmoins ladite 
décision et de prendre les mesures nécessaires au suivi des 
mesures ordonnées, il en informe sans délai l’autorité 
compétente de l’État d’émission. 

97 « Art. 696-77. – Sous réserve de la suspension du 
délai résultant de l’avis donné à l’autorité compétente 
de l’État d’émission en application de l’article 696-72, 
le juge des libertés et de la détention décide s’il y a lieu de 
reconnaître la décision de placement sous contrôle 
judiciaire comme étant exécutoire sur le territoire 
français dans le délai maximal de sept jours ouvrables à 
compter de sa saisine par le procureur de la République. 

98 « La décision d’adaptation des mesures de contrôle 
judiciaire ordonnées par l’autorité compétente de l’État 
d’émission est motivée par référence à la législation 
française. 

99 « La décision de refus est motivée par référence aux 
articles 696-73 et 696-74. 

100 « Art. 696-78. – La décision du juge des libertés et de 
la détention prise en application du premier alinéa de 
l’article 696-70 est notifiée sans délai à la personne placée 
sous contrôle judiciaire. Celle-ci est informée par une 
mention portée dans l’acte de notification que, si elle 
n’accepte pas cette décision, elle dispose d’un délai de 
cinq jours pour saisir la chambre de l’instruction d’une 
requête précisant, à peine d’irrecevabilité, les motifs de 
droit ou de fait de sa contestation et qu’elle a la possibilité 
de se faire représenter devant cette juridiction par un 
avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat 
commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats. 

101 « Lorsque le juge des libertés et de la détention a 
procédé à l’adaptation des mesures de contrôle judiciaire 
ordonnées par l’autorité compétente de l’État d’émission, 
sa décision est portée sans délai à la connaissance de ces 
autorités par tout moyen laissant une trace écrite. 

102 « Art. 696-79. – La décision du juge des libertés et de 
la détention prise en application du premier alinéa de 
l’article 696-70 est susceptible d’appel selon les modalités 
prévues aux articles 185 et 186. 

103 « Le recours ne permet pas de contester le principe du 
placement sous contrôle judiciaire, ni la nature des 
mesures ordonnées par l’État d’émission. 

104 « Art. 696-80. – Sauf si un complément d’informa-
tion a été ordonné, la chambre de l’instruction statue au 
plus tard dans les vingt jours ouvrables à compter de la 
déclaration d’appel par une ordonnance motivée rendue 
en chambre du conseil. 

105 « Si la chambre de l’instruction estime nécessaire 
d’entendre la personne placée sous contrôle judiciaire, 
elle peut utiliser les moyens de télécommunication 
mentionnés à l’article 706-71, que la personne en cause 
demeure sur le territoire de la République ou à l’étranger. 
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106 « La chambre de l’instruction peut, par une mesure 
d’administration judiciaire, autoriser l’État d’émission à 
intervenir à l’audience par l’intermédiaire d’une personne 
habilitée par ce même État à cet effet. Lorsque l’État 
d’émission est autorisé à intervenir, il ne devient pas 
partie à la procédure. 

107 « Lorsque la chambre de l’instruction envisage 
d’opposer l’un des motifs de refus prévus aux 1°, 2° et 
3° de l’article 696-73, ou au 2° de l’article 696-74, il n’y a 
pas lieu d’informer l’autorité compétente de l’État 
d’émission s’il a déjà été procédé à cette information 
par le procureur de la République ou par le juge des 
libertés et de la détention en application de l’article 696- 
72. 

108 « Art. 696-81. – La décision de la chambre de 
l’instruction est notifiée sans délai à la personne placée 
sous contrôle judiciaire. Celle-ci est informée par une 
mention portée dans l’acte de notification des voies et 
délais de recours. 

109 « Cette décision peut faire l'objet d'un pourvoi en 
cassation, par le procureur général ou par la personne 
concernée, dans les conditions énoncées aux articles 568- 
1 et 574-2. 

110 « Art. 696-82. – Lorsque la décision relative à la 
reconnaissance de la décision de placement sous 
contrôle judiciaire et au suivi des mesures ordonnées 
ne peut être prise par le juge des libertés et de la déten-
tion dans les vingt jours ouvrables qui suivent la récep-
tion de la décision et du certificat, ou par la chambre de 
l’instruction dans les vingt jours ouvrables à compter de 
la déclaration d’appel, le procureur de la République en 
informe sans délai l’autorité compétente de l’État d’émis-
sion en lui indiquant les raisons du retard et le délai 
supplémentaire estimé nécessaire pour que soit prise la 
décision. 

111 « Dans le cas où le ministère public, le juge des 
libertés et de la détention ou la chambre de l’instruction 
a demandé à l’autorité compétente de l’État d’émission 
de compléter ou de corriger le certificat, le cours du délai 
prévu au premier alinéa est suspendu à compter de la 
demande jusqu’à la transmission par l’État d’émission des 
pièces demandées et au plus tard jusqu’à l’expiration du 
délai imparti en application de l’article 696-72. 

112 « Art. 696-83. – Le ministère public informe sans 
délai l’autorité compétente de l’État d’émission des 
décisions définitives prises en application du premier 
alinéa de l’article 696-70.  

113 « Lorsque la décision consiste en un refus de recon-
naissance et d’exécution des mesures ordonnées, ou 
comporte une adaptation des mesures ordonnées, le 
procureur de la République informe également l’autorité 
compétente de l’État d’émission des motifs de la 
décision. 

114 « Sous-section 3 

115 « Suivi des décisions de contrôle judiciaire 

116 « Art. 696-84. – Le suivi des mesures de contrôle 
judiciaire ordonnées est régi par le présent code. 

117 « Dès que la décision de placement sous contrôle 
judiciaire est reconnue comme exécutoire en France, le 
juge des libertés et de la détention prend les mesures 
nécessaires au suivi des mesures ordonnées, le cas 
échéant telles qu’elles ont été adaptées. 

118 « Lorsque la reconnaissance de la décision comprend 
une adaptation des mesures ou que l’autorité compétente 
de l’État d’émission a été informée par l’autorité 
judiciaire que la personne concernée ne pourra être 
remise en application d’un mandat d’arrêt européen, le 
suivi des mesures ordonnées ne peut débuter qu’à l’expi-
ration d’un délai de dix jours à compter de la notification 
de cette décision ou de la transmission de cette informa-
tion. 

119 « Art. 696-85. – Si la personne placée sous contrôle 
judiciaire ne peut être retrouvée sur le territoire de la 
République, le juge des libertés et de la détention informe 
l’autorité compétente de l’État d’émission de l’impossi-
bilité de surveiller les mesures ordonnées. 

120 « Art. 696-86. – Au cours du suivi des mesures de 
contrôle, le juge des libertés et de la détention peut à tout 
moment inviter l’autorité compétente de l’État d’émis-
sion à fournir des informations pour indiquer si le suivi 
des mesures est toujours nécessaire. 

121 « Le juge des libertés et de la détention informe sans 
délai l’autorité compétente de l’État d’émission de tout 
manquement à une mesure et de toute autre constatation 
pouvant entraîner le réexamen, le retrait, la modification 
des mesures de contrôle judiciaire ordonnées ou l’émis-
sion d’un mandat d’arrêt ou de toute autre décision ayant 
le même effet. 

122 « Le juge des libertés et de la détention informe 
également l’autorité compétente de l’État d’émission, 
par tout moyen laissant une trace écrite, de tout change-
ment de résidence de la personne concernée.  

123 « Art. 696-87. – Lorsque le juge des libertés et de la 
détention a transmis plusieurs avis en application du 
deuxième alinéa de l’article 696-86 concernant la même 
personne à l’autorité compétente de l’État d’émission 
sans que celle-ci n’ait pris de décision de réexamen, de 
retrait, de modification des mesures de contrôle judiciaire 
ordonnées et sans qu’un mandat d’arrêt ou toute autre 
décision ayant le même effet n’ait été ordonné, il peut 
inviter l’autorité compétente de l’État d’émission à rendre 
une telle décision, en lui accordant un délai raisonnable 
pour le faire. 

124 « Art. 696-88. – Si l’autorité compétente de l’État 
d’émission ne statue pas dans le délai précisé par le 
juge des libertés et de la détention, celui-ci peut 
décider de mettre un terme au suivi des mesures ordon-
nées.  

125 « Art. 696-89. – Lorsque le juge des libertés et de la 
détention est avisé que la personne concernée établit sa 
résidence régulière et habituelle dans un autre État, il en 
informe sans délai et par tout moyen laissant une trace 
écrite les autorités compétentes de l’État d’émission. 
Dans ce cas, le juge des libertés et de la détention est 
dessaisi du suivi des mesures ordonnées. » 

126 II. – À la fin du premier alinéa de l’article 186 du 
même code, les mots: «, et 181 » sont remplacés par les 
mots: «, 181 et 693-70 ». 
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M. le président. L'amendement no 10, présenté par 
M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 25 

Après les mots : 

son ou 

insérer le mot : 
de 

II. – Alinéa 28 

Supprimer les mots : 
la ou 

III. – Alinéas 64 et 97 

Remplacer le mot : 

français 
par les mots : 

de la République 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François Zocchetto, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 10. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no 11, présenté par 
M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 126 

Remplacer la référence : 

693-70 
par la référence : 

696-70 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François Zocchetto, rapporteur. Cet amendement est 
également rédactionnel.  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 11. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 2, modifié. 

(L'article 2 est adopté.)             

Chapitre III 

DISPOSITIONS TENDANT À TRANSPOSER LA 
DÉCISION-CADRE 2008/947/JAI DU CONSEIL DU 27 

NOVEMBRE 2008 CONCERNANT L’APPLICATION DU 
PRINCIPE DE RECONNAISSANCE MUTUELLE AUX 

JUGEMENTS ET AUX DÉCISIONS DE PROBATION AUX 
FINS DE LA SURVEILLANCE DES MESURES DE 

PROBATION ET DES PEINES DE SUBSTITUTION 

Article 3 

1 Il est inséré, après le titre VII ter du livre V du même 
code un titre VII quater ainsi rédigé : 

2 « TITRE VII QUATER 
3 « De l’exécution des condamnations et des décisions 

de probation en application de la décision-cadre du 
Conseil de l’union européenne du 27 novembre 2008 

4 « Chapitre IER 

5 « Dispositions générales 

6 « Art. 764-1. – Afin de faciliter l’insertion ou la 
réinsertion sociale d’une personne condamnée, 
d’améliorer la protection des victimes et de la société et 
de faciliter l’application de peines de substitution aux 
peines privatives de liberté et de mesures de probation 
lorsque l’auteur d’une infraction ne vit pas dans l’État de 
condamnation, le présent titre détermine les règles appli-
cables à la reconnaissance et à l'exécution, dans un État 
membre de l’Union européenne, des condamnations 
pénales définitives ou des décisions adoptées sur le fonde-
ment de telles condamnations, prononcées par les juridic-
tions françaises et ordonnant des peines de substitution 
ou des mesures de probation, ainsi qu’à la reconnaissance 
et à l’exécution en France de telles condamnations et 
décisions prononcées par les autorités compétentes d’un 
autre État membre de l’Union européenne. 

7 « L’État sur le territoire duquel a été prononcée la 
condamnation ou la décision de probation est appelé État 
de condamnation. L’État auquel sont demandés la recon-
naissance et le suivi sur son territoire de cette condam-
nation ou de cette décision de probation est appelé État 
d’exécution. 

8 « Art. 764-2. – Les condamnations et les décisions 
qui peuvent donner lieu à une exécution transfrontalière 
en application du présent titre sont les suivantes : 

9 « 1° Les condamnations à des mesures de probation 
prévoyant en cas de non-respect une peine d’emprison-
nement, ou à une peine privative de liberté assortie en 
tout ou en partie d’un sursis conditionné au respect de 
mesures de probation ; 

10 « 2° Les condamnations assorties d’un ajournement 
du prononcé de la peine et imposant des mesures de 
probation ; 

11 « 3° Les condamnations à une peine de substitution à 
une peine privative de liberté, imposant une obligation 
ou une injonction, à l’exclusion des sanctions pécuniaires 
et des confiscations ; 

12 « 4° Les décisions imposant des mesures de probation, 
prononcées dans le cadre de l’exécution de condamna-
tions définitives, notamment en cas de libération condi-
tionnelle. 
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13 « Art. 764-3. – Les peines de substitution et les 
mesures de probation dont le suivi peut être transféré à 
l’État d’exécution sont celles qui imposent une ou 
plusieurs des obligations ou injonctions suivantes : 

14 « 1° L’obligation pour la personne condamnée 
d’informer une autorité spécifique de tout changement 
de domicile ou de lieu de travail ; 

15 « 2° L’interdiction de se rendre dans certains lieux ou 
dans certaines zones définies de l’État de condamnation 
ou de l’État d’exécution ; 

16 « 3° Les restrictions à la possibilité de quitter le 
territoire de l’État d’exécution ; 

17 « 4° Les injonctions concernant le comportement, la 
résidence, la formation, les loisirs, ou comportant des 
restrictions ou des modalités relatives à l’exercice d’une 
activité professionnelle ; 

18 « 5° L’obligation de se présenter à des heures précises 
devant une autorité spécifique ; 

19 « 6° L’obligation d’éviter tout contact avec des 
personnes spécifiques ; 

20 « 7° L’interdiction de détenir ou faire usage d’objets 
spécifiques qui ont été utilisés par la personne 
condamnée ou pourraient l’être en vue de commettre 
un crime ou un délit ; 

21 « 8° L’obligation de réparer financièrement le préju-
dice causé par l’infraction ou obligation d’apporter la 
preuve que cette obligation a été respectée ; 

22 « 9° L’obligation de réaliser des travaux d’intérêt 
général ; 

23 « 10° L’obligation de coopérer avec un agent de 
probation ou avec un représentant d’un service social 
exerçant des fonctions liées aux personnes condamnées ; 

24 « 11° L’obligation de se soumettre à des soins 
médicaux ou à une cure de désintoxication ; 

25 « 12° Le cas échéant, les autres obligations et injonc-
tions, notifiées au secrétariat général du Conseil de 
l’Union européenne, dont l’État d’exécution est disposé 
à assurer le suivi. 

26 « Art. 764-4. – En application du 12° de l’article 764- 
3, peuvent également être suivies et surveillées en France 
les obligations suivantes : 

27 « 1° L’interdiction d’exercer une activité profession-
nelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec 
des mineurs ; 

28 « 2° L’interdiction de conduire un véhicule ; 
29 « 3° L’interdiction de détenir ou porter une arme 

soumise à autorisation. 
30 « Art. 764-5. – Une condamnation ou une décision 

de probation peut être transmise à l’autorité compétente 
d’un autre État membre de l’Union européenne lorsque : 

31 « 1° La personne concernée réside de manière 
habituelle, dans des conditions régulières, sur le territoire 
de cet État et y est retournée ou souhaite y retourner ; 

32 « 2° La personne concernée ne réside pas de manière 
habituelle, dans des conditions régulières, sur le territoire 
de cet État, mais demande à y exécuter sa peine ou 
mesure de probation, à condition que l’autorité compé-
tente de celui-ci consente à la transmission de la décision 
de condamnation ou de probation la concernant. 

33 « Art. 764-6. – Toute condamnation ou décision de 
probation transmise en application du présent titre aux 
fins de reconnaissance et de suivi sur le territoire de l’État 
d’exécution est accompagnée d’un certificat précisant 
notamment : 

34 « 1° La désignation de l’État de condamnation ; 
35 « 2° La désignation de l’autorité compétente ayant 

prononcé la condamnation ou la décision de probation ; 
36 « 3° La désignation de l’autorité compétente dans 

l’État de condamnation pour le suivi des peines et 
mesures ;  

37 « 4° L’identité de la personne condamnée, l'adresse de 
son ou ses derniers domiciles connus dans l'État de 
condamnation, dans l'État d’exécution ou dans un 
autre État ; 

38 « 5° Les motifs de la transmission de la décision de 
condamnation ou de probation au regard de l'article 764- 
5 ; 

39 « 6° Les langues que comprend la personne 
condamnée ; 

40 « 7° La date, le lieu et les circonstances dans lesquels la 
ou les infractions ont été commises, ainsi que la nature et 
la qualification juridique des faits ; 

41 « 8° La date de la condamnation ou de la décision de 
probation et celle à laquelle cette décision est devenue 
définitive ; 

42 « 9° Les informations relatives à la nature et à la durée 
de la peine ou des mesures de probation dont la recon-
naissance et le suivi sont demandés ; 

43 « 10° Le cas échéant, la durée de la peine privative de 
liberté prononcée dont l’exécution a été suspendue sous 
condition et la durée de la peine privative de liberté à 
exécuter en cas de révocation du sursis ou de la libération 
conditionnelle, ou en cas de manquement aux obliga-
tions imposées. 

44 « Le certificat est signé par l’autorité compétente de 
l’État de condamnation qui atteste l’exactitude des infor-
mations y étant contenues. 

45 « Art. 764-7. – Le retrait du certificat mentionné à 
l’article 764-6 vaut retrait de la demande de reconnais-
sance et de suivi et fait obstacle à la mise à exécution sur 
le territoire de l’État d’exécution de la peine de substitu-
tion ou mesure de probation. 

46 « Art. 764-8. – La transmission de la condamnation 
ou de la décision de probation, du certificat et de toutes 
les pièces relatives à l’exécution des mesures ainsi que tout 
échange relatif à celles-ci s’effectuent directement, par 
tout moyen laissant une trace écrite et dans des condi-
tions permettant au destinataire d’en vérifier l'authenti-
cité, entre les autorités compétentes de l’État d’émission 
et celles de l’État d’exécution. 

47 « Chapitre II 
48 « Dispositions relatives à la reconnaissance et au 

suivi, sur le territoire des autres États membres de 
l’Union européenne, des condamnations et des 
décisions de probation prononcées par les 
juridictions françaises 

49 « Art. 764-9. – Le ministère public près la juridiction 
ayant prononcé une condamnation ou rendu une 
décision de probation comportant des peines de substi-
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tution ou des mesures prévues aux articles 764-3 et 764-4 
est compétent pour transmettre à l’autorité compétente 
d’un autre État membre de l’Union européenne, aux fins 
qu’elle reconnaisse cette condamnation ou cette décision 
de probation et en assure le suivi, la condamnation ou la 
décision de probation et, après l’avoir établi et signé, le 
certificat prévu à l’article 764-6. 

50 « Il peut procéder à cette transmission d’office ou à la 
demande de l’autorité compétente de l’État d’exécution 
ou de la personne concernée. 

51 « Art. 764-10. – Avant de procéder à la transmission 
de la décision de condamnation ou de la décision de 
probation et du certificat, le ministère public peut 
consulter l’autorité compétente de l’État d’exécution. 
Une telle consultation est obligatoire dans les cas visés 
au 2° de l’article 764-5, afin de déterminer si cette 
autorité consent à la transmission. 

52 « Art. 764-11. – Le ministère public transmet à 
l’autorité compétente de l’État d’exécution une copie 
certifiée conforme de la décision de condamnation ou 
de la décision de probation ainsi que l’original ou une 
copie du certificat mentionné à l’article 764-6. 

53 « Il transmet, en outre, à cette autorité une traduction 
du certificat soit dans la langue officielle ou dans une des 
langues officielles de l’État d’exécution, soit dans l’une 
des langues officielles des institutions de l’Union 
européenne acceptées par cet État. 

54 « À l’occasion de cette transmission, il peut demander 
à l’autorité compétente de l’État d’exécution la durée 
maximale de la privation de liberté prévue par le droit 
interne de l’État d’exécution pour l’infraction qui a 
donné lieu à la condamnation, et qui pourrait être 
prononcée à l’encontre de la personne condamnée en 
cas de non-respect des peines de substitution ou des 
mesures de probation. 

55 « Art. 764-12. – Le ministère public peut décider de 
retirer le certificat, pour autant que le suivi n'ait pas 
commencé dans l'État d'exécution, dans les cas suivants : 

56 « 1° Lorsqu’il estime que la durée maximale de la 
privation de liberté prévue par le droit interne de l’État 
d’exécution susceptible d’être prononcée en cas de non- 
respect des peines de substitution ou mesures de proba-
tion est insuffisante ; 

57 « 2° Lorsque la reconnaissance de la condamnation ou 
de la décision de probation implique une adaptation des 
peines ou mesures ou une réduction de la durée de celles- 
ci qui lui semblent inappropriées. 

58 « Lorsqu’il décide de retirer le certificat, le ministère 
public en informe l’autorité compétente de l’État 
d’exécution le plus rapidement possible, au plus tard 
dans les dix jours suivant la réception des informations 
justifiant sa décision. 

59 « En ce cas, les autorités judiciaires françaises restent 
compétentes pour mettre à exécution la condamnation 
ou la décision de probation et assurer le suivi de leur 
exécution. 

60 « Art. 764-13. – Lorsque l’autorité compétente de 
l’État d’exécution a informé le ministère public qu’elle 
reconnaît la condamnation ou la décision de probation, 
les autorités compétentes de l’État d’exécution devien-
nent seules compétentes pour assurer le suivi des mesures 

de probation ou des peines de substitution imposées, 
ainsi que pour modifier les obligations ou injonctions, 
prononcer la révocation du sursis à l’exécution de la 
condamnation ou de la libération conditionnelle, et 
prendre toute décision en cas de commission d’une 
nouvelle infraction ou de non-respect d’une peine de 
substitution ou mesure de probation.  

61 « Art. 764-14. – Le ministère public informe sans 
délai les autorités compétentes de l’État d’exécution, 
par tout moyen laissant une trace écrite, de toute circons-
tance ou constatation portée à sa connaissance lui parais-
sant de nature à donner lieu à une modification de la 
mesure de probation ou de la peine de substitution, à la 
révocation du sursis à l’exécution de la condamnation ou 
de la décision de libération conditionnelle, ou au 
prononcé d’une peine ou d’une mesure privative de 
liberté en raison du non-respect d’une peine de substi-
tution ou mesure de probation. 

62 « Art. 764-15. – Les autorités judiciaires françaises 
redeviennent compétentes, à l’initiative de l’État d’exécu-
tion, en cas de non-respect des obligations ou injonctions 
mentionnées dans la condamnation ou dans la décision 
de probation, pour prononcer la révocation du sursis à 
l’exécution de la condamnation ou de la libération condi-
tionnelle ou prononcer et mettre à exécution une peine 
privative de liberté dans les cas pour lesquels l’État 
d’exécution a déclaré au secrétariat général du Conseil 
de l’Union européenne qu’il refuse d’exercer cette 
compétence. 

63 « Le ministère public informe sans délai l’autorité 
compétente de l’État d’exécution de toute révocation 
du sursis à exécution de la condamnation ou de la libéra-
tion conditionnelle, du prononcé d’une peine ou d’une 
mesure privative de liberté en raison du non-respect 
d’une mesure ou d’une peine de substitution, ou de 
toute décision d’extinction de la mesure ou de la peine 
de substitution. 

64 « Art. 764-16. – À l’initiative de l’autorité compé-
tente de l’État d’exécution, les autorités judiciaires 
françaises redeviennent compétentes pour assurer le 
suivi des peines de substitution ou des mesures de proba-
tion lorsque la personne condamnée a pris la fuite ou ne 
réside plus de manière habituelle, dans des conditions 
régulières, sur le territoire de l’État d’exécution. 

65 « Lorsque, postérieurement à la reconnaissance d’une 
condamnation ou d’une décision de probation par les 
autorités compétentes de l’État d’exécution, une nouvelle 
procédure pénale est engagée en France à l’encontre de la 
personne intéressée, le ministère public peut solliciter 
desdites autorités que le suivi des peines de substitution 
ou mesures de probation soit de nouveau assuré par les 
autorités judiciaires françaises. En cas d’accord, les 
autorités judiciaires françaises redeviennent compétentes 
pour assurer le suivi de ces peines et mesures et pour 
prononcer toute décision ultérieure relative à ces peines et 
mesures. 

66 « Dans les cas mentionnés aux deux premiers alinéas, 
le ministère public tient compte dans toutes ses réquisi-
tions de la durée pendant laquelle l’intéressé a respecté les 
obligations ou injonctions qui lui étaient imposées et de 
l’ensemble des décisions prises par les autorités compé-
tentes de l’État d’exécution. 
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67 « Art. 764-17. – Lorsque la condamnation fait l’objet 
d’une amnistie, d’une grâce ou d’une révision, ayant pour 
effet de lui retirer, immédiatement ou non, son caractère 
exécutoire, le ministère public en informe sans délai 
l’autorité compétente de l’État d’exécution. 

68 « Chapitre III 
69 « Dispositions relatives à la reconnaissance et au 

suivi sur le territoire français des condamnations et 
des décisions de probation prononcées par les autorités 
compétentes des autres États membres de l’Union 
européenne 

70 « Section 1 
71 « Réception des demandes de reconnaissance et de 

suivi des condamnations et des décisions de probation 
72 « Art. 764-18. – Le procureur de la République reçoit 

les demandes tendant à la reconnaissance et à l’exécution 
sur le territoire de la République des condamnations ou 
des décisions de probation prononcées par les juridictions 
des autres États membres. Il peut également demander à 
l’autorité compétente d’un autre État membre de lui 
transmettre une demande tendant à la reconnaissance 
et à l’exécution sur le territoire de la République d’une 
décision de condamnation prononcée par une juridiction 
de cet État. 

73 « Si l’autorité compétente de l’État de condamnation 
le lui demande, le procureur de la République informe 
celle-ci de la durée maximale de la privation de liberté 
prévue par la législation française pour l’infraction qui a 
donné lieu à la condamnation, et qui pourrait être 
prononcée à l’encontre de la personne condamnée en 
cas de non-respect des peines de substitution ou des 
mesures de probation. 

74 « Il peut procéder ou faire procéder à tout complé-
ment d’information qu’il estime utile. Lorsque le certi-
ficat mentionné à l’article 764-6 est incomplet ou ne 
correspond manifestement pas à la condamnation ou, 
le cas échéant, à la décision de probation, il impartit 
un délai maximum de dix jours à l’autorité compétente 
de l’État de condamnation pour compléter ou rectifier le 
certificat. 

75 « Art. 764-19. – Le procureur de la République 
compétent est celui dans le ressort duquel se situe la 
résidence habituelle régulière de la personne condamnée. 
À défaut, le procureur de la République près le tribunal 
de grande instance de Paris est compétent.  

76 « Si le procureur de la République auquel la demande 
a été adressée par l’État de condamnation aux fins de 
reconnaissance et d’exécution n’est pas compétent, il la 
transmet sans délai au procureur de la République 
compétent. L’autorité compétente de l’État d’émission 
est informée de la transmission. 

77 « Art. 764-20. – Lorsque, avant de transmettre la 
condamnation ou la décision de probation et le certificat, 
l’autorité compétente de l’État d’émission consulte le 
procureur de la République dans le cas où, en application 
du 2° de l’article 764-5, la reconnaissance de la condam-
nation ou de la décision est subordonnée au consente-
ment de l’État d’exécution, le procureur de la République 
consent à la transmission de la condamnation ou de la 
décision de probation si la personne concernée a la natio-
nalité française. Dans les autres cas, il saisit sans délai le 
ministre de la justice. Le ministre peut consentir à la 

transmission de la condamnation ou de la décision si la 
personne concernée a la nationalité d’un État membre de 
l’Union européenne autre que la France et s’il existe des 
motifs exceptionnels justifiant l’exécution de la décision 
en France. Il tient compte notamment de l’intérêt de sa 
décision pour la bonne administration de la justice, de 
l’existence de liens personnels et familiaux en France et 
de l’absence de risque de trouble à l’ordre public. 

78 « Le procureur de la République informe l’autorité 
compétente de l’État d’émission de la décision de 
consentir ou non à la transmission de la demande de 
reconnaissance de la condamnation ou de la décision de 
probation.  

79 « Art. 764-21. – Dans les sept jours à compter de la 
réception de la demande, le procureur de la République 
saisit le juge de l’application des peines territorialement 
compétent en application de l’article 712-10, de la 
demande accompagnée de ses réquisitions. 

80 « Section 2 
81 « Reconnaissance des condamnations et des 

décisions de probation 
82 « Art. 764-22. – Le juge de l’application des peines 

est compétent pour statuer sur les demandes de recon-
naissance et de suivi des condamnations et des décisions 
de probation. 

83 « S’il estime nécessaire d’entendre la personne 
condamnée, il peut être fait application des dispositions 
de l'article 706-71, que l’intéressé demeure sur le terri-
toire de la République ou à l’étranger. 

84 « Art. 764-23. – La reconnaissance et le suivi sur le 
territoire de la République d’une décision de condamna-
tion ou d’une décision de probation prononcée par la 
juridiction d’un autre État membre ne peuvent être 
refusés que dans les cas prévus aux articles 764-24 et 
764-25. 

85 « Lorsqu’il envisage de se fonder sur l’un des motifs de 
refus prévus aux 1°, 2°, 3°, 8° et 9° de l’article 764-24 et à 
l’article 764-25, le juge de l’application des peines en 
informe l’autorité compétente de l’État de condamnation 
si le procureur de la République ne l’a pas déjà fait et lui 
impartit un délai maximum de dix jours afin de lui 
permettre de fournir, le cas échéant, toutes informations 
supplémentaires. 

86 « En l’absence de l’un des motifs de refus prévus aux 
articles 764-24 et 764-25, le juge de l’application des 
peines reconnaît la décision de condamnation ou de 
probation comme étant exécutoire sur le territoire de la 
République. 

87 « Art. 764-24. – L’exécution de la condamnation ou 
de la décision de probation est refusée dans les cas 
suivants : 

88 « 1° Le certificat n’est pas produit, est incomplet ou ne 
correspond manifestement pas à la condamnation ou à la 
décision et n’a pas été complété ou corrigé dans le délai 
fixé ; 

89 « 2° Les conditions prévues aux articles 764-2 à 764-5 
ne sont pas remplies, notamment lorsque, en application 
du 2° de l’article 764-5, la reconnaissance de la condam-
nation ou de la décision de probation est subordonnée au 
consentement de la France et que le consentement n’a 
pas été sollicité ou a été refusé ; 
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90 « 3° La décision de condamnation porte sur des 
infractions pour lesquelles la personne condamnée a 
déjà été jugée définitivement par les juridictions 
françaises ou par celles d’un État de l’Union européenne 
autre que l’État de condamnation, à condition que la 
peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou ne 
puisse plus être mise à exécution selon la loi de l’État 
ayant prononcé la condamnation ; 

91 « 4° La condamnation est fondée sur des faits qui ne 
constituent pas des infractions selon la loi française ; 

92 « 5° Les faits pouvaient être jugés par les juridictions 
françaises et la prescription de la peine est acquise selon la 
loi française à la date de la réception du certificat ; 

93 « 6° La personne condamnée bénéficie en France 
d’une immunité faisant obstacle à l’exécution de la 
condamnation ou de la décision ; 

94 « 7° La condamnation ou la décision a été prononcée 
à l’encontre d’un mineur de treize ans à la date des faits ; 

95 « 8° La personne condamnée n’a pas comparu en 
personne au procès qui a mené à la décision, sauf dans 
les cas visés aux 1° à 3° de l’article 695-22-1 ; 

96 « 9° La peine prononcée comporte une mesure de 
soins psychiatriques ou médicaux ou une autre mesure 
qui ne peut être exécutée en application des règles du 
système juridique ou de santé français. 

97 « Le motif de refus prévu au 4° n’est pas opposable 
lorsque la décision de condamnation concerne une 
infraction en matière de taxes et d’impôts, de douane 
et de change, en raison de ce que le droit français 
n’impose pas le même type de taxes ou d’impôts ou ne 
contient pas le même type de réglementation en matière 
de taxes, d’impôts, de douane et de change que le droit 
de l’État de condamnation. 

98 « Art. 764-25. – L’exécution de la décision de 
condamnation peut être refusée dans les cas suivants : 

99 « 1° La durée de la peine de substitution ou de la 
mesure de probation est inférieure à six mois à la date de 
réception du certificat ; 

100 « 2° La condamnation ou la décision est fondée sur 
des infractions commises en totalité, en majeure partie ou 
pour l’essentiel sur le territoire de la République ou en un 
lieu assimilé ; 

101 « 3° La décision de condamnation porte sur des 
infractions pour lesquelles la personne condamnée a 
déjà été jugée définitivement par la juridiction d’un 
État non membre de l’Union européenne, à condition 
que la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou 
ne puisse plus être mise à exécution selon la législation de 
cet État. 

102 « Art. 764-26. – Le juge de l’application des peines 
apprécie s’il y a lieu de procéder à l’adaptation de la peine 
ou de la mesure de probation prononcée ou de sa durée. 

103 « Lorsque la nature de la mesure de probation ou de la 
peine de substitution ne correspond pas aux mesures 
prévues par la législation française, le juge de l’application 
des peines remplace la mesure de probation ou la peine 
de substitution par la mesure la plus proche de celle 
prononcée par l’État de condamnation qui aurait pu 
être légalement prononcée par une juridiction française 
pour les mêmes faits. 

104 « Lorsque la durée de la peine de substitution ou de la 
mesure de probation est supérieure à celle qui aurait pu 
être légalement prononcée par une juridiction française 
pour les mêmes faits, le juge de l’application des peines 
réduit cette durée à la durée maximale légalement 
encourue selon la loi française pour l’infraction corres-
pondante. Lorsque la condamnation porte sur plusieurs 
infractions, il se réfère au maximum légal encouru pour 
l’infraction correspondante la plus sévèrement 
sanctionnée. 

105 « La mesure de probation ou la peine de substitution 
ainsi adaptée n’est pas plus sévère ni plus longue que celle 
initialement prononcée.  

106 « Art. 764-27. – Sous réserve de la suspension du 
délai résultant de l’avis donné à l’autorité compétente 
de l’État de condamnation en application de l’article 
764-23, le juge de l’application des peines statue par 
ordonnance selon la procédure prévue à l’article 712-8 
sur la demande de reconnaissance de la condamnation ou 
de la décision de probation dans le délai maximal de dix 
jours à compter des réquisitions du procureur de la 
République.  

107 « La décision d’adaptation de la nature ou de la durée 
de la mesure de probation ou de la peine de substitution 
est motivée par référence à la législation française. 

108 « La décision de refus est motivée par référence aux 
articles 764-24 et 764-25. 

109 « Art. 764-28. – La décision du juge de l’application 
des peines est notifiée sans délai à la personne 
condamnée. Celle-ci est informée par une mention 
portée dans l’acte de notification que, si elle n’accepte 
pas cette décision, elle dispose d’un délai de vingt-quatre 
heures pour saisir la chambre de l’application des peines 
d’une requête précisant, à peine d’irrecevabilité, les 
motifs de droit ou de fait de sa contestation et qu’elle 
a la possibilité de se faire représenter devant cette juridic-
tion par un avocat de son choix ou, à défaut, par un 
avocat commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des 
avocats. 

110 « Lorsque le juge de l’application des peines a procédé 
à l’adaptation de la peine ou de la mesure de probation 
prononcée ou qu’il a réduit sa durée, sa décision est 
portée sans délai à la connaissance des autorités compé-
tentes de l’État membre d’émission par tout moyen 
laissant une trace écrite. 

111 « Art. 764-29. – La décision du juge de l’application 
des peines relative à la reconnaissance de la condamna-
tion ou de la décision de probation est susceptible de 
recours selon les modalités prévues par le 1° de l’article 
712-11. 

112 « Le recours ne permet pas de contester la condam-
nation ou la décision de probation prise par l’État de 
condamnation. 

113 « Art. 764-30. – Sauf si un complément d’informa-
tion a été ordonné, le président de la chambre de l’appli-
cation des peines statue dans les vingt jours de sa saisine 
par une ordonnance motivée rendue en chambre du 
conseil. 
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114 « Si le président de la chambre de l’application des 
peines estime nécessaire d’entendre la personne 
condamnée, il peut être fait application des dispositions 
de l'article 706-71, qu’elle demeure sur le territoire de la 
République ou à l’étranger. 

115 « Le président de la chambre de l’application des 
peines peut, par une mesure d’administration judiciaire, 
autoriser l’État de condamnation à intervenir à l’audience 
par l’intermédiaire d’une personne habilitée par ce même 
État à cet effet. Lorsque l’État de condamnation est 
autorisé à intervenir, il ne devient pas partie à la procé-
dure. 

116 « Lorsque le président de la chambre de l’application 
des peines envisage d’opposer l’un des motifs de refus 
prévus aux 1°, 2°, 3°, 8° et 9° de l’article 764-24 et à 
l’article 764-25, il n’y a pas lieu d’informer l’autorité 
compétente de l’État de condamnation s’il a déjà été 
procédé à cette information par le juge de l’application 
des peines en application de l’article 764-23. 

117 « Art. 764-31. – La décision du président de la 
chambre de l’application des peines est notifiée sans 
délai à la personne condamnée. Celle-ci est informée 
par une mention portée dans l’acte de notification des 
voies et délais de recours. 

118 « Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de 
trois jours, d'un pourvoi en cassation par le procureur 
général ou par la personne condamnée. Le second alinéa 
de l’article 568-1 et le premier alinéa de l’article 567-2 
sont applicables. 

119 « Art. 764-32. – Lorsque la décision définitive relative 
à la reconnaissance et à l’exécution de la condamnation 
ou de la décision de probation ne peut être prise dans les 
soixante jours qui suivent la réception de la décision de 
condamnation et du certificat, le ministère public en 
informe sans délai l’autorité compétente de l’État de 
condamnation en lui indiquant les raisons du retard et 
le délai supplémentaire qu’il estime nécessaire pour que 
soit prise la décision. 

120 « Dans le cas où le ministère public, le juge de 
l’application des peines ou la chambre de l’application 
des peines a demandé à l’autorité compétente de l’État de 
condamnation de compléter ou de corriger le certificat, le 
cours du délai prévu au premier alinéa est suspendu à 
compter de la demande jusqu’à la transmission par l’État 
de condamnation des pièces demandées et au plus tard à 
l’expiration du délai imparti en application de l’alinéa 3 
de l’article 764-18. 

121 « Art. 764-33. – Le ministère public informe sans 
délai l’autorité compétente de l’État de condamnation 
de la décision définitive prise sur la reconnaissance de la 
condamnation ou de la décision de probation.  

122 « Lorsque la décision définitive consiste en un refus de 
reconnaissance et d’exécution de la condamnation ou de 
la décision de probation, ou comporte une adaptation de 
la nature de la mesure de probation ou de la peine de 
substitution ou de sa durée, le procureur de la 
République informe également l’autorité compétente 
de l’État de condamnation des motifs de la décision. 

123 « Section 3 
124 « Suivi des mesures de probation et des peines de 

substitution et décision ultérieure en cas de non- 
respect 

125 « Art. 764-34. – L’exécution de la condamnation ou 
de la décision de probation est régie par les dispositions 
du code pénal et du présent code, y compris l’exécution 
des décisions ultérieures prises lorsqu'une mesure de 
probation ou une peine de substitution n'est pas 
respectée ou lorsque la personne condamnée commet 
une nouvelle infraction pénale. 

126 « Dès que la décision de reconnaître la condamnation 
ou la décision de probation comme exécutoire en France 
est devenue définitive, les peines de substitution ou les 
mesures de probation peuvent être mises à exécution 
dans les conditions prévues par la décision de reconnais-
sance. 

127 « Toutefois, lorsque la reconnaissance de la condam-
nation ou de la décision de probation comprend une 
adaptation de la nature ou de la durée de la mesure de 
probation ou de la peine de substitution, les peines alter-
natives ou les mesures et obligations ne peuvent être 
ramenées à exécution qu’à l’expiration d’un délai supplé-
mentaire de dix jours à compter du caractère définitif de 
la décision de reconnaissance.  

128 « Art. 764-35. – Le retrait du certificat par l’État de 
condamnation, pour quelque cause que ce soit, fait 
obstacle à la mise à exécution de la condamnation ou 
de la décision de probation s’il intervient avant que la 
peine de substitution ou les obligations et mesures de 
probation aient été mises à exécution. 

129 « Art. 764-36. – Le juge de l’application des peines 
est compétent pour assurer, par lui-même ou par toute 
personne qualifiée désignée, le suivi des mesures de 
probation et des peines de substitution dont la recon-
naissance est définitive.  

130 « Le juge de l’application des peines, ou, le cas 
échéant, lorsque la mesure ne relève pas de lui, le procu-
reur de la République, met à exécution la peine de 
substitution ou prend sans délai les mesures adaptées 
au suivi de la mesure de probation. 

131 « Art. 764-37. – Si la personne condamnée ne peut 
être retrouvée sur le territoire de la République, le juge de 
l’application des peines informe l’autorité compétente de 
l’État de condamnation de l’impossibilité de mettre à 
exécution la condamnation ou la décision de probation. 

132 « Art. 764-38. – Le juge de l’application des peines 
est compétent pour prendre toute mesure ultérieure 
visant à modifier les obligations ou la durée de la 
période probatoire dans les conditions prévues par le 
présent code. 

133 « Art. 764-39. – Le juge de l’application des peines 
est également compétent pour prononcer par jugement 
motivé, dans les conditions prévues à l’article 712-6, la 
révocation de la libération conditionnelle ou du sursis à 
l’exécution de la condamnation et pour prononcer la 
peine ou mesure privative de liberté prévue par la 
condamnation ou la décision de probation rendue par 
les autorités de l’État membre de condamnation, en cas 
de peine de substitution. 

134 « Lorsqu’une personne a été condamnée à une peine 
de substitution et que la condamnation ne comporte pas 
de peine ou de mesure privative de liberté devant être 
exécutée en cas de non-respect de cette peine, le juge de 
l’application des peines avise le procureur de la 
République en cas de non-respect des obligations ou 
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injonctions mentionnées dans la peine de substitution 
pour que celui-ci apprécie la suite à donner au regard des 
articles 434-38 et suivants du code pénal. 

135 « Lorsque ce non-respect de la peine de substitution 
n’est pas constitutif d’une infraction pénale au regard de 
la législation française, le procureur de la République 
informe l'autorité compétente de l’État de condamnation 
de ces faits et de l’impossibilité pour les autorités 
judiciaires françaises de statuer sur ce cas. 

136 « Art. 764-40. – Le juge de l’application des peines 
informe sans délai les autorités compétentes de l’État de 
condamnation, par tout moyen laissant une trace écrite, 
de toute décision prise en application des articles 764-38 
et 764-39. 

137 « Art. 764-41. – Le juge de l’application des peines 
informe immédiatement et par tout moyen laissant une 
trace écrite les autorités compétentes de l’État de 
condamnation dans les cas suivants : 

138 « 1° Lorsqu’une mesure de grâce ou une amnistie 
concerne la décision objet du suivi en France ;  

139 « 2° Lorsque l’intéressé est en fuite ou n’a plus de 
résidence habituelle, dans des conditions régulières, sur le 
territoire de la République. Dans ce cas, le juge de 
l’application des peines peut se dessaisir du suivi de la 
mesure de probation ou de la peine de substitution au 
bénéfice des autorités compétentes de l’État de condam-
nation, ce qui lui enlève toute compétence pour prendre 
toute décision ultérieure en relation avec cette mesure de 
probation ou peine de substitution. 

140 « Art. 764-42. – Lorsque la condamnation fait l’objet 
en France ou dans l’État de condamnation soit d’une 
amnistie, soit d’une grâce, ou lorsque cette condamna-
tion fait l’objet d’une annulation décidée à la suite d’une 
procédure de révision dans l’État de condamnation, ou 
de toute autre décision ou mesure ayant pour effet de lui 
retirer son caractère exécutoire, le juge de l’application 
des peines met fin à l’exécution de cette condamnation 
ou décision de probation. 

141 « Art. 764-43. – Lorsque, par suite d’une nouvelle 
procédure pénale engagée contre la personne concernée 
dans l'État de condamnation, l'autorité compétente de 
cet État demande que la compétence relative au suivi des 
mesures de probation ou des peines de substitution, ainsi 
qu'à toute décision ultérieure relative à ces mesures ou ces 
peines, lui soit à nouveau transférée, le juge de l’applica-
tion des peines met fin au suivi de celles-ci et se dessaisit 
au profit des autorités compétentes de l’État de condam-
nation. » 

M. le président. L'amendement no 12, présenté par 
M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 21 

Remplacer les mots : 
ou obligation 

par les mots : 

ou l'obligation 

II. – Alinéa 141 
Remplacer le mot : 

relatives 

par le mot : 

relative 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 12. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 13, présenté par 

M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 69 

Remplacer le mot : 
français 

par les mots : 

de la République 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Cet amendement est 

également rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 13. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 3, modifié. 
(L'article 3 est adopté) 

Articles additionnels après l’article 3 

M. le président. L'amendement no 2, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Après l'article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article 63-4-1 du code de procé-
dure pénale est ainsi rédigé : 

« À sa demande, l’avocat peut, dès le début de la garde 
à vue, consulter l’ensemble des pièces du dossier utiles à 
la manifestation de la vérité et indispensables à l’exercice 
des droits de la défense. » 

Cet amendement n'est pas soutenu.  
L'amendement no 3, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Après l'article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le chapitre III du titre XIX du livre IV et les articles 
723-37, 732-1 et 763-8 sont abrogés ; 

2° Le dernier alinéa de l'article 362 est supprimé ; 
3° Au premier alinéa de l’article 706-47-1, la référence 

« 706-53-19 » est supprimée ; 

4° Le huitième alinéa de l'article 717-1 est supprimé ; 
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5° L'article 717-1 A est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « pour l'une des 
infractions visées à l'article 706-53-13 est » sont 
remplacés par les mots : « pour les crimes, commis sur 
victime mineure, d'assassinat ou de meurtre, de torture 
ou actes de barbarie, de viol, d'enlèvement ou de séques-
tration » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il en est de même pour les crimes, commis sur une 
victime majeure, d'assassinat ou de meurtre aggravé, de 
torture ou actes de barbarie aggravés, de viol aggravé, 
d'enlèvement ou de séquestration aggravé, prévus par les 
articles 221-2 à 221-4, 222-2 à 222-6, 222-24 à 222-26, 
224-2, 224-3 et 224-5-2 du code pénal, ou, lorsqu'ils 
sont commis en récidive, de meurtre, de torture ou 
d'actes de barbarie, de viol, d'enlèvement ou de séques-
tration. » ; 

6° Le premier alinéa du b de l’article 730-2 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « pour une infraction mentionnée à 
l'article 706-53-13 » sont remplacés par les mots : « 
pour les crimes, commis sur victime mineure, d'assas-
sinat ou de meurtre, de torture ou actes de barbarie, de 
viol, d'enlèvement ou de séquestration » ; 

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même pour les crimes, commis sur une 
victime majeure, d'assassinat ou de meurtre aggravé, de 
torture ou actes de barbarie aggravés, de viol aggravé, 
d'enlèvement ou de séquestration aggravé, prévus par les 
articles 221-2 à 221-4, 222-2 à 222-6, 222-24 à 222-26, 
224-2, 224-3 et 224-5-2 du code pénal, ou, lorsqu'ils 
sont commis en récidive, de meurtre, de torture ou 
d'actes de barbarie, de viol, d'enlèvement ou de séques-
tration. » ; 

7° Au quatrième alinéa de l'article 723-30 les mots : « à 
l'article 706-53-13 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article 717-1 A » ; 

8° À l'article 723-38, les mots : « à l'article 706-53-13 » 
sont remplacés par les mots « à l'article 717-1 A » et les 
mots : « ou d'une surveillance de sûreté » sont 
supprimés ; 

9° Au dernier alinéa de l'article 763-3, les mots : « à 
l'article 706-53-13 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article 717-1 A ». 

Cet amendement n'est pas soutenu.  

Article 4  
(Non modifié) 

1 Dans l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, après l’article 20-11, il 
est inséré un article 20-12 ainsi rédigé : 

2 « Art. 20-12. – Le juge pour enfants exerce les attri-
butions du juge de l’application des peines mentionnées 
aux articles 764-21 à 764-43 du code de procédure 
pénale en matière de reconnaissance et de mise à exécu-
tion des condamnations et des décisions de probation 
prononcées par une juridiction d’un autre État membre 
de l’Union européenne à l’égard des personnes mineures 
à la date des faits. » 

M. le président. L'amendement no 4, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés : 

… – L’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 
précitée est ainsi modifiée : 

1° Le chapitre III bis est abrogé ; 

2° Au premier alinéa de l'article 1er après le mot : 
« enfants », les mots : « , des tribunaux correctionnels 
pour mineurs » sont supprimés ; 

3° Au premier alinéa de l'article 2, à l'article 3, au 
premier alinéa de l'article 6 et au neuvième alinéa de 
l'article 8, les mots : « , le tribunal correctionnel pour 
mineurs » sont supprimés ; 

4° Au dernier alinéa de l’article 2, les mots : « et le 
tribunal correctionnel pour mineurs ne peuvent » sont 
remplacés par les mots : « ne peut » ; 

5° Au deuxième alinéa de l'article 6, au deuxième 
alinéa de l’article 24-5 et au premier alinéa de l’article 24- 
6, les mots : « , le tribunal pour enfants ou le tribunal 
correctionnel pour mineurs, » sont remplacés par les 
mots : « ou le tribunal pour enfants, » ; 

6° Le dernier alinéa de l'article 8 est supprimé ; 

7° À la première phrase de l'article 8-2, les mots : « soit 
devant le tribunal correctionnel pour mineurs, » sont 
supprimés ; 

8° La dernière phrase du cinquième alinéa de l'article 9 
est supprimée ; 

9° Au dernier alinéa de l'article 10, les mots : « ou 
devant le tribunal correctionnel pour mineurs » sont 
supprimés ; 

10° Au troisième alinéa de l'article 12, les mots : « ou 
du tribunal correctionnel pour mineurs » sont 
supprimés ; 

11° Le troisième alinéa de l’article 13 est supprimé ; 
12° Au deuxième alinéa de l’article 24-7, les mots : « ou 

le tribunal correctionnel pour mineurs » sont supprimés ; 

… – Le chapitre Ier bis du titre V du livre II du code 
de l’organisation judiciaire est abrogé. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à supprimer 

les tribunaux correctionnels pour mineurs. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable sur cet amendement. 

Du reste, elle en aurait fait de même sur les deux amende-
ments précédents, s’ils avaient été défendus. N’ayez donc pas 
de regrets, madame Benbassa ! (Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Madame la 

sénatrice, nous avons débattu de ce sujet à l’occasion de la 
discussion du texte, que vous avez voté, qui est devenu la loi 
du 15 août 2014 relative à l’individualisation de la peine et 
renforçant l’efficacité des sanctions pénales. 
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À cette occasion, vous le savez, le Gouvernement a pris 
l’engagement de procéder à la suppression des tribunaux 
correctionnels pour mineurs, dans le cadre de la réécriture 
de l’ordonnance de 1945. Depuis lors, nous avons continué à 
travailler à la réécriture de cette ordonnance, qui a subi 
trente-sept modifications depuis son adoption. L’empilement 
de mesures qui en résulte complique le travail des profession-
nels et des juges eux-mêmes. 

Nous avons terminé les consultations et nous avons rédigé 
un avant-projet de texte, que nous sommes en train de 
finaliser. Nous procéderons aux arbitrages interministériels 
avant la fin de l’année. Le Gouvernement devrait donc être 
en mesure de respecter l’engagement qu’il a pris publique-
ment : faire en sorte que ce texte soit discuté durant le 
premier semestre de l’année 2015.  

La disposition que vous proposez aura sa place dans cette 
discussion. Par conséquent, madame la sénatrice, je vous prie 
de bien vouloir retirer votre amendement. 

M. le président. Madame Benbassa, l'amendement no 4 est- 
il maintenu ? 

Mme Esther Benbassa. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L'amendement no 4 est retiré. 
Je mets aux voix l'article 4. 

(L'article 4 est adopté.) 

Chapitre III bis 

DISPOSITIONS TENDANT À TRANSPOSER 
LA DIRECTIVE No 2011/99/UE DU 

PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
DU 13 DÉCEMBRE 2011 RELATIVE À LA 

DÉCISION DE PROTECTION EUROPÉENNE 
(Division et intitulé nouveaux) 

Article 4 bis (nouveau)  

1 I. – Le titre X du livre IV du code de procédure 
pénale est complété par un chapitre VII ainsi rédigé : 

2 « Chapitre VII 
3 « De l’exécution des décisions de protection 

européennes au sein des États membres de l’Union 
européenne en application de la directive 
2011/99/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 décembre 2011 relative à la décision de 
protection européenne 

4 « Art. 696-90. – Une décision de protection 
européenne peut être émise par l’autorité compétente 
d’un État membre, appelé État d’émission, aux fins 
d’étendre sur le territoire d’un autre État membre, 
appelé État d’exécution, une mesure de protection 
adoptée dans l’État d’émission, imposant à une 
personne suspectée, poursuivie ou condamnée et 
pouvant être à l’origine d’un danger encouru par la 
victime de l’infraction, une ou plusieurs des interdictions 
suivantes: 

5 « 1°Une interdiction de se rendre dans certains lieux, 
dans certains endroits ou dans certaines zones définies 
dans lesquelles la victime se trouve ou qu’elle fréquente; 

6 « 2° Une interdiction ou une réglementation des 
contacts avec la victime; 

7 « 3° Une interdiction d’approcher la victime à moins 
d’une certaine distance, ou dans certaines conditions. » 

8 « Section I 

9 « Dispositions relatives à l’émission d’une décision de 
protection européenne par les autorités françaises 

10 « Art. 696-91. – Une décision de protection 
européenne peut être émise par le procureur de la 
République, sur demande de la victime ou de son repré-
sentant légal. La victime est informée de ce droit 
lorsqu’est prise à son bénéfice une des interdictions 
mentionnées à l’article 696-90. 

11 « Le procureur de la République compétent est celui 
près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
se trouve l’autorité compétente qui a ordonné l’interdic-
tion sur le fondement de laquelle peut être émise une 
décision de protection européenne.  

12 « Si le Procureur de la République auquel la demande 
a été adressée n’est pas compétent, il la transmet sans 
délai au procureur de la République compétent et en 
avise la victime. 

13 « Art. 696-92. – Le procureur de la République 
vérifie si la décision fondant la mesure de protection a 
été adoptée selon une procédure contradictoire. 

14 « Si tel n’est pas le cas, le procureur de la République 
notifie à l’auteur de l’infraction, avant de prendre la 
décision de protection européenne, la décision ou le 
jugement contenant les mesures de protection dont il 
entend étendre les effets. 

15 « Art. 696-93. – Lorsqu’il est saisi d’une demande 
d’émission d’une décision de protection européenne, le 
procureur de la République apprécie la nécessité d’y faire 
droit en tenant compte notamment de la durée du séjour 
projeté par la victime dans l’État d’exécution. 

16 « Il peut procéder ou faire procéder à tout complé-
ment d’enquête qu’il estime utile.  

17 « Art. 696-94. – Les mesures de protection qui se 
fondent sur une décision, une ordonnance, un 
jugement ou un arrêt qui a été transmis pour exécution 
à un autre État membre en application des articles 696- 
48 à 696-65 ou des articles 764-1 à 764-17 ne peuvent 
donner lieu à l’émission en France d’une décision de 
protection européenne. 

18 « Art. 696-95. – Le procureur de la République 
transmet la décision de protection européenne à l’autorité 
compétente de l’État d’exécution par tout moyen laissant 
une trace écrite et dans des conditions permettant au 
destinataire d’en vérifier l’authenticité, accompagnée de 
sa traduction soit dans l’une des langues officielles de 
l’État d’exécution, soit dans l’une de celles des institu-
tions de l’Union européenne acceptées par cet État. 

19 « Le procureur de la République transmet une copie 
de la décision de protection européenne à l’autorité 
judiciaire française qui a décidé la mesure de protection 
sur le fondement de laquelle a été émise la décision de 
protection européenne. 

20 « Art. 696-96. – L’autorité judiciaire qui a prononcé 
la décision sur le fondement de laquelle le procureur de la 
République a émis une décision de protection 
européenne informe celui-ci : 
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21 1° De toute modification ou révocation de cette 
mesure ; 

22 2° Du transfèrement de l’exécution de cette mesure à 
un autre État membre, appelé État de surveillance, en 
application des articles 696-48 à 696-64 ou des articles 
764-1 à 764-17, lorsque ce transfert a donné lieu à 
l’adoption de mesures sur le territoire de l’État de surveil-
lance. 

23 « Le procureur de la République modifie ou révoque 
en conséquence la décision de protection européenne, et 
en informe sans délai l’autorité compétente de l’État 
d’exécution de la décision de protection européenne. 

24 « Section II 
25 « Dispositions relatives à la reconnaissance et à l’exécu-

tion par les autorités françaises d’une décision de protection 
européenne 

26 « Art. 696-97. – Le procureur de la République reçoit 
les demandes tendant à la reconnaissance et à l’exécution 
sur le territoire français des décisions de protection 
européennes émises par les autorités compétentes des 
autres États membres. 

27 « Le procureur de la République compétent est celui 
dans le ressort duquel la victime projette de séjourner ou 
de résider. À défaut, le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris est compétent. 

28 « Si le procureur de la République auquel la décision 
de protection européenne a été transmise par l’État 
membre d’émission n’est pas compétent pour y donner 
suite, il la transmet sans délai au procureur de la 
République compétent et en informe l’autorité compé-
tente de l’État d’émission. 

29 « Art. 696-98. – Le procureur de la République peut 
procéder ou faire procéder à tout complément d’enquête 
qu’il estime utile. 

30 « S’il estime que les informations accompagnant la 
décision de protection européenne sont incomplètes, il 
en informe sans délai l’autorité compétente de l’État 
d’émission et lui impartit un délai maximum de dix 
jours pour lui communiquer les informations deman-
dées. 

31 « Art. 696-99. – Dans les sept jours ouvrables à 
compter de la réception de la décision de protection 
européenne ou des informations complémentaires 
demandées en application de l’article 696-98, le procu-
reur de la République saisit le juge des libertés et de la 
détention de la demande de reconnaissance et de mise à 
exécution de la décision de protection européenne, 
accompagnée de ses réquisitions. 

32 Le juge des libertés et de la détention statue sur les 
demandes de reconnaissance des décisions de protection 
européenne dans un délai de dix jours à compter de la 
saisine du procureur de la République. 

33 « Art. 696-100. – La reconnaissance de la décision de 
protection européenne est refusée dans les cas suivants : 

34 « 1° La décision de protection européenne est incom-
plète ou n’a pas été complétée dans le délai fixé par 
l’autorité compétente de l’État d’exécution ; 

35 « 2° Les conditions énoncées à l’article 696-90 ne sont 
pas remplies ; 

36 « 3° La mesure de protection a été prononcée sur le 
fondement d’un comportement qui ne constitue pas une 
infraction selon la loi française ; 

37 « 4° La décision de protection européenne est fondée 
sur l’exécution d’une mesure ou d’une sanction concer-
nant un comportement qui relève de la compétence des 
juridictions françaises et qui a donné lieu à une amnistie 
conformément à la législation française ; 

38 « 5° L’auteur de l’infraction bénéficie en France d’une 
immunité qui fait obstacle à l’exécution en France de la 
décision de protection européenne ; 

39 « 6° La décision de protection européenne est fondée 
sur des faits qui pouvaient être jugés par les juridictions 
françaises et la prescription de l’action publique est 
acquise selon la loi française ; 

40 « 7° La décision de protection européenne est fondée 
sur des infractions pour lesquelles la personne 
soupçonnée, poursuivie ou condamnée a déjà été jugée 
définitivement par les juridictions françaises ou par celles 
d’un État membre autre que l’État d’émission, à condi-
tion que la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécu-
tion ou ne puisse plus être mise à exécution selon la loi de 
l’État membre ayant prononcé cette condamnation ; 

41 « 8° L’auteur de l’infraction était âgé de moins de 
treize ans à la date des faits. 

42 « Art. 696-101. – La reconnaissance de la décision de 
protection européenne peut être refusée si cette décision 
est fondée : 

43 « 1° Sur des infractions commises en totalité, en 
majeure partie ou pour l’essentiel sur le territoire 
français ou en un lieu assimilé ; 

44 « 2° Sur des infractions pour lesquelles la personne 
soupçonnée, poursuivie ou condamnée a déjà été jugée 
définitivement par les juridictions d’un autre État qui 
n’est pas membre de l’Union européenne, à condition 
que la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou 
ne puisse plus être mise à exécution selon la loi de l’État 
ayant prononcé cette condamnation. 

45 « Art. 696-102. – Lorsqu’il décide de reconnaître la 
décision de protection européenne, le juge des libertés et 
de la détention détermine les mesures de protection 
prévues par la législation française pour assurer la protec-
tion de la victime. La mesure adoptée correspond, dans la 
mesure la plus large possible, à celle adoptée dans l’État 
d’émission. 

46 « Il statue par ordonnance précisant la mesure à 
respecter sur le territoire français et rappelant les dispo-
sitions de l’article 227-34 du code pénal. 

47 « Art. 696-103. – L’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention prise en application de l’article 696- 
102 est notifiée sans délai à l’auteur de l’infraction. 

48 « L’auteur de l’infraction est en outre informé par une 
mention portée dans l’acte de notification qu’il dispose 
d’un délai de 5 jours pour saisir la chambre de l’instruc-
tion d’une requête précisant, à peine d’irrecevabilité, les 
motifs de droit ou de fait de sa contestation. 

49 « Le juge des libertés et de la détention informe 
l’autorité compétente de l’État d’émission, par tout 
moyen laissant une trace écrite, de la mesure de protec-
tion adoptée et des conséquences encourues en cas de 
violation de cette mesure. 
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50 « Art. 696-104. – Le juge des libertés et de la déten-
tion informe l’autorité compétente de l’État d’émission, 
par tout moyen laissant une trace écrite, ainsi que la 
victime, de toute décision de refus et en précise les 
motifs dans les 10 jours à compter de sa décision. 

51 « À cette occasion, il informe la victime qu’elle 
dispose d’un délai de cinq jours pour saisir la chambre 
de l’instruction aux fins de contester ce refus. 

52 « Art. 696-104-1. – Le procureur de la République 
informe sans délai l’autorité compétente de l’État d’émis-
sion, par tout moyen laissant une trace écrite, de tout 
manquement à la mesure ou aux mesures exécutoires sur 
le territoire français.  

53 « Art. 696-105. – Lorsque le juge des libertés et de la 
détention a été informé par l’autorité compétente de 
l’État d’émission d’une modification de la ou des 
mesures fondant la décision de protection européenne, 
il modifie en conséquence la ou les mesures reconnues et 
mises à exécution. Si ces mesures ne relèvent plus de 
celles mentionnées à l’article 696-90, il donne mainlevée 
de la mesure exécutoire en France. 

54 « Art. 696-106. – Le juge des libertés et de la déten-
tion met fin à l’exécution de la décision de protection dès 
qu’il est informé par l’autorité compétente de l’État 
d’émission de sa révocation. 

55 « Il peut également mettre fin à ces mesures : 

56 « 1° Lorsqu’il existe des éléments permettant d’établir 
que la victime ne réside pas ou ne séjourne pas sur le 
territoire français, ou qu’elle l’a quitté ; 

57 « 2° Lorsque, suite à la modification par l’État d’émis-
sion de la décision de protection européenne, les condi-
tions de l’article 696-90 ne sont plus remplies, ou les 
informations transmises par cet État sont insuffisantes 
pour lui permettre de modifier en conséquence les 
mesures prises en application de la décision de protection 
européenne ;  

58 « 3° Lorsque la condamnation ou la décision fondant 
la décision de protection européenne a été transmise pour 
exécution aux autorités françaises conformément aux 
articles 696-66 et 764-18 du présent code, postérieure-
ment à la reconnaissance sur le territoire français de la 
décision de protection européenne.  

59 « Le juge des libertés et de la détention en informe 
sans délai la victime. Il en informe également l’autorité 
compétente de l’État membre d’émission, par tout 
moyen laissant une trace écrite et permettant au destina-
taire d’en vérifier l’authenticité. 

60 II. – Le titre II du livre II du code pénal est complété 
par un chapitre VIII ainsi rédigé: 

61 « Chapitre VIII 

62 « De la violation des obligations et interdictions 
imposées par une décision européenne de protection 

63 « Art. 227-34. – Est puni des mêmes peines le fait, 
pour une personne faisant l’objet d’une ou plusieurs 
obligations ou interdictions imposées dans une décision 
prise en application d’une décision de protection 
européenne conformément aux articles 696-90 et 696- 
102 du code de procédure pénale, de ne pas se conformer 
à l’une de ces obligations ou interdictions. » 

M. le président. L'amendement no 14, présenté par 
M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 14 

1°) Supprimer les mots : 

, avant de prendre la décision de protection 
européenne, 

2°) Compléter cet alinéa par les mots : 

, avant de prendre la décision de protection 
européenne 

II. – Alinéa 15 

Remplacer le mot : 

projeté 

par le mot : 
envisagé 

III. – Alinéa 22 

Remplacer la référence : 

696-64 
par la référence : 

696-65 

IV. – Alinéas 26, 43, 46, 52, 56 et 58 

Remplacer le mot : 
français 

par les mots : 

de la République 

V. – Alinéa 52 
Supprimer les mots : 

à la mesure ou 

VI. – Alinéa 53, première phrase 

1°) Supprimer les mots : 
de la ou 

2°) Supprimer les mots : 

la ou 

VII. – Alinéa 57 
Remplacer les mots : 

suite à 

par les mots : 
à la suite de 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 14. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 15 rectifié, présenté par 

M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 
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A) Alinéas 60 à 63 

Remplacer ces alinéas par deux alinéas ainsi rédigés : 

II. – Après l’article 434-42 du code pénal, il est inséré 
un article 434-42-... ainsi rédigé : 

« Art. 434-42-... – Le fait, pour une personne faisant 
l’objet d’une ou plusieurs obligations ou interdictions 
imposées par une ordonnance du juge des libertés et 
de la détention prise en application d’une décision de 
protection européenne conformément à l’article 696-102 
du code de procédure pénale, de ne pas se conformer à 
l’une de ces obligations ou interdictions, est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende. » 

B) En conséquence, alinéa 46 
Remplacer la référence : 

227-34 

par la référence : 

434-42-... 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Cet amendement vise à 

intégrer certaines dispositions du texte dans un autre titre du 
code pénal, qui est mieux adapté. Son adoption ne changerait 
donc rien sur le fond au projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Ce déplacement 

d’article vers la partie relative aux atteintes à l’autorité de la 
justice pénale est tout à fait bienvenu. 

Le Gouvernement émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 

15 rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 4 bis, modifié. 
(L'article 4 bis est adopté.) 

Chapitre III ter 

DISPOSITIONS TENDANT À TRANSPOSER LA 
DIRECTIVE 2012/29/UE DU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 22 OCTOBRE 2012 
ÉTABLISSANT DES NORMES MINIMALES 

CONCERNANT LES DROITS, LE SOUTIEN ET LA 
PROTECTION DES VICTIMES 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 4 ter (nouveau) 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
2 1° Le titre préliminaire du livre Ier est complété par un 

sous-titre III ainsi rédigé : 
3 « SOUS-TITRE III 
4 « DES DROITS DES VICTIMES 
5 « Art.10-2. – Les officiers et les agents de police 

judiciaire informent par tout moyen les victimes de 
leur droit : 

6 « 1° D’obtenir réparation du préjudice subi ; 

7 « 2° De se constituer partie civile si l’action publique 
est mise en mouvement par le parquet ou en citant 
directement l’auteur des faits devant la juridiction 
compétente ou en portant plainte devant le juge 
d’instruction ; 

8 « 3° D’être, si elles souhaitent se constituer partie 
civile, assistées d’un avocat qu’elles pourront choisir ou 
qui, à leur demande, sera désigné par le bâtonnier de 
l’ordre des avocats près la juridiction compétente, les frais 
étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent les 
conditions d’accès à l’aide juridictionnelle ou si elles 
bénéficient d’une assurance de protection juridique ; 

9 « 4° D’être aidées par un service relevant d’une ou de 
plusieurs collectivités publiques ou par une association 
conventionnée d’aide aux victimes ; 

10 « 5° De saisir, le cas échéant, la commission d’indem-
nisation des victimes d’infraction, lorsqu’il s’agit d’une 
infraction mentionnée aux articles 706-3 et 706-14 ; 

11 « 6° D’être informées sur les mesures de protection 
dont elles peuvent bénéficier et, notamment, de 
demander une ordonnance de protection, dans les condi-
tions définies par les articles 515-9 à 515-13 du code 
civil. Les victimes sont également informées des peines 
encourues par le ou les auteurs des violences et des 
conditions d’exécution des éventuelles condamnations 
qui pourraient être prononcées à leur encontre. 

12 « 7° Pour les victimes qui ne comprennent pas la 
langue française, de bénéficier d’un interprète et d’une 
traduction des informations indispensables à l’exercice de 
leurs droits. » 

13 « Art.10-3. – Si la partie civile ne comprend pas la 
langue française et qu’elle en fait la demande, elle a droit, 
dans une langue qu’elle comprend, à l’assistance d’un 
interprète et à la traduction des informations indispensa-
bles à l’exercice de ses droits et qui lui sont, à ce titre, 
remises ou notifiées en application du présent code. 

14 « S’il existe un doute sur la capacité de la partie civile à 
comprendre la langue française, l’autorité qui procède à 
son audition ou devant laquelle cette personne comparaît 
vérifie que la personne parle et comprend cette langue. 

15 « À titre exceptionnel, il peut être effectué une traduc-
tion orale ou un résumé oral de ces informations ». 

16 « Art.10-4. – À tous les stades de l’enquête, la victime 
peut, à sa demande, être accompagnée par son représen-
tant légal et par la personne majeure de son choix, sauf 
décision contraire motivée prise par l’autorité judiciaire 
compétente. » 

17 « Art. 10-5. – Dès que possible, les victimes font 
l’objet d’une évaluation personnalisée, afin de déterminer 
si et dans quelle mesure elles ont besoin de mesures 
spécifiques de protection au cours de la procédure pénale. 

18 « L’évaluation est menée par l’autorité qui procède à 
l’audition de la victime. Elle peut être approfondie, avec 
l’accord de l’autorité judiciaire compétente, au vu des 
premiers éléments recueillis. 

19 « La victime est associée à cette évaluation. Le cas 
échéant, l’association d’aide aux victimes requise par le 
procureur de la République ou le juge d’instruction en 
application de l’article 41-1 y est également associée ; son 
avis est joint à la procédure. 
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20 « Les modalités d’application des dispositions du 
présent article sont précisées par décret.» 

21 2° Le premier alinéa de l’article 183 est complété par 
la phrase suivante : 

22 « L’ordonnance de non-lieu est également portée à la 
connaissance de la victime qui ne s’est pas constituée 
partie civile, sans préjudice des dispositions de l’alinéa 
suivant. » 

23 3° L’article 391 est complété par un deuxième alinéa 
ainsi rédigé : 

24 « Lorsque la victime ne comprend pas la langue 
française, elle a droit, à sa demande, à une traduction 
de l’avis d’audience. À titre exceptionnel, il peut en être 
effectué une traduction orale ou un résumé oral. ». 

25 4° Les troisième à dernier alinéa de l’article 75 sont 
supprimés. 

26 5° L’article 53-1 est abrogé. 
M. le président. L'amendement no 16, présenté par 

M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

le ou 
II. – Alinéa 17 

Supprimer les mots : 

et dans quelle mesure 

III. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au premier alinéa de l'article 40-4, les références : 

« des articles 53-1 et 75 » sont remplacées par la 
référence : « de l'article 10-2 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. François Zocchetto, rapporteur. Cet amendement est, 

une fois de plus, rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il est favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 16. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 8, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 12 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° D’être à sa demande, à tous les stades de la 
procédure, accompagnée par son représentant légal et 
par la personne majeure de son choix, sauf décision 
contraire motivée prise par l’autorité judiciaire compé-
tente. » 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. L’amendement  

no 8 tend à ajouter, dans la liste des droits dont les victimes 
doivent être informées, celui d’être accompagné par un repré-
sentant légal ou une personne majeure. 

Son adoption, complétant le texte adopté par la commis-
sion, permettrait de finaliser la transposition de la direc-
tive 2012/29/UE d’octobre 2012, la fameuse « directive 

victime », qui établit des normes minimales en matière de 
droits des victimes. L’accompagnement de la victime, tel que 
je viens de le mentionner, est l’un de ces droits. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. La commission est tout 

à fait prête à émettre un avis favorable sur cet amendement 
du Gouvernement. Toutefois, elle se permet de demander à 
Mme la garde des sceaux de bien vouloir en modifier légère-
ment la rédaction, en remplaçant les mots : « D’être à sa 
demande » par les termes : « D’être, pour chacune, à sa 
demande ». 

M. le président. Madame la garde des sceaux, que pensez- 
vous de la suggestion de M. le rapporteur ? 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je crains que cet 
ajout ne soit redondant. Toutefois, dès lors qu’elle vise à 
apporter une précision supplémentaire, je ne vois pas d’objec-
tion à cette rectification. 

M. le président. Il s’agit donc de l'amendement no 

8 rectifié, présenté par le Gouvernement, et qui est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 12 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° D’être, pour chacune, à sa demande, à tous les 
stades de la procédure, accompagnée par son représen-
tant légal et par la personne majeure de son choix, sauf 
décision contraire motivée prise par l’autorité judiciaire 
compétente. » 

Je le mets aux voix. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 7, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 21 et 22 
Rédiger ainsi ces alinéas : 

2° Après l’article 183, il est inséré un article 183-... 
ainsi rédigé : 

« Art. 183-... – Lorsque l’ordonnance de non-lieu est 
devenue définitive, elle est portée par tout moyen à la 
connaissance de la victime qui a déposé plainte mais ne 
s’est pas constituée partie civile, lorsque celle-ci a 
demandé à être avisée de la clôture des poursuites. » 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. L’amendement  

no 7 vise à prévoir la transmission de l’avis de clôture des 
poursuites aux victimes qui ne se sont pas constituées parties 
civiles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. Comme pour l’amende-

ment précédent, madame la garde des sceaux, nous sommes 
favorables à cet amendement, mais sous réserve d’une recti-
fication destinée à en améliorer la clarté.  

Ainsi, nous proposerions la rédaction suivante : « À la 
demande de la victime qui a déposé plainte sans s’être toute-
fois constituée partie civile, l’ordonnance de non-lieu, une 
fois devenue définitive, est portée à sa connaissance par tout 
moyen ». 

M. Alain Richard. Belle Marquise, vos beaux yeux… 
(Sourires.) 
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M. le président. Madame la garde des sceaux, que pensez- 
vous de la suggestion de M. le rapporteur ? 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Aujourd'hui, il 
est prévu que la victime qui ne s’est pas constituée partie 
civile soit informée seulement si elle en fait la demande. Avec 
la formule proposée, me semble-t-il, nous ne nous inscrivons 
absolument plus dans la même logique.  

M. François Zocchetto, rapporteur. Pas du tout ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je ne suis pas 

certain de bien vous comprendre, monsieur le rapporteur… 
Monsieur le président, je sollicite une brève suspension de 

séance, afin de pouvoir examiner cette question avec M. le 
rapporteur. 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons donc 
interrompre nos travaux pendant quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à quinze heures cinquante, est reprise à 

quinze heures cinquante-cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. 
La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Monsieur le 

président, après avoir examiné la rédaction de la disposition 
concernée dans sa globalité, le Gouvernement accepte de 
modifier l’amendement no 7 dans le sens suggéré par M. le 
rapporteur. 

M. le président. Il s’agit donc de l'amendement no 

7 rectifié, présenté par le Gouvernement, et qui est ainsi 
libellé : 

Alinéas 21 et 22 
Rédiger ainsi ces alinéas : 

2° Après l’article 183, il est inséré un article 183-... 
ainsi rédigé : 

« Art. 183-... – À la demande de la victime qui a 
déposé plainte sans s’être toutefois constituée partie 
civile, l’ordonnance de non-lieu, une fois devenue défini-
tive, est portée à sa connaissance par tout moyen. » 

Je le mets aux voix. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 4 ter, modifié. 
(L'article 4 ter est adopté.) 

Article additionnel après l'article 4  ter 

M. le président. L'amendement no 1, présenté par 
M. Kaltenbach, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code pénal 
est complété par un article 121-… ainsi rédigé : 

« Art. 121-… – Les amendes pénales recouvrées 
peuvent faire l'objet d'une majoration de 10 %, mise à 
la charge de l'auteur de l'infraction. » 

II. – Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre VI 
du titre XII du code des douanes est complété par un 
article 409-… ainsi rédigé : 

« Art. 409-… – Les amendes douanières recouvrées 
peuvent faire l'objet d'une majoration de 10 %, mise à 
la charge de l'auteur de l'infraction. » 

III. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Le I de l'article L. 612-42 est ainsi rédigé : 

« I. – Les sanctions pécuniaires prononcées en appli-
cation des articles L. 612-39 à L. 612-41 peuvent faire 
l'objet d'une majoration de 10 %, mise à la charge de la 
personne sanctionnée. 

« Les montants des sanctions et astreintes prévues à ces 
mêmes articles sont recouvrés par le Trésor public et 
versés au budget de l'État. » 

2° Avant le dernier alinéa du III de l'article L. 621-15, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les sanctions pécuniaires prononcées en application 
du présent III peuvent faire l'objet d'une majoration de 
10 %, mise à la charge de la personne sanctionnée. » 

IV. – Après l'article L. 464-5 du code de commerce, il 
est inséré un article L. 464-5-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 464-5-… – Les sanctions pécuniaires 
prononcées en application des articles L. 464-2 à 
L. 464-5 peuvent faire l'objet d'une majoration de 
10 %, mise à la charge de l'organisme ou de l'entreprise 
sanctionné. » 

V. – Au second alinéa du I de l'article 44 de la loi no  

2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d'argent et de hasard en ligne, après le mot :  
« pécuniaires », sont insérés les mots : « prononcées en 

application de l'article 43 peuvent faire l'objet d'une 
majoration de 10 %, mise à la charge des organismes 
sanctionnés. Elles ». 

VI. – Le présent article entre en vigueur au 30 juin 
2015. 

La parole est à M. Philippe Kaltenbach. 
M. Philippe Kaltenbach. Je profite de l’examen de ce projet 

de loi pour revenir sur un sujet qui m’est cher, celui du 
soutien aux victimes et des subventions attribuées aux 
associations leur venant en aide. 

Je sais, madame la garde des sceaux, que vous avez déjà 
beaucoup travaillé sur la question et que, depuis deux ans et 
demi, ces associations bénéficient d’une plus grande considé-
ration et de moyens financiers accrus. Malheureusement, 
encore beaucoup trop de victimes sont insuffisamment 
prises en charge, alors même qu’elles ont besoin d’aide et 
de soutien. Nous devons donc nous appuyer sur des associa-
tions plus efficaces dans l’aide qu’elles apportent. 

Lors du débat sur le projet de loi relatif à l’individualisation 
des peines et renforçant les sanctions pénales – la réforme 
pénale –, une disposition avait été introduite par voie 
d’amendement à l’Assemblée nationale, prévoyant une sur- 
amende de 10 % appliquée de manière automatique. Ce 
dispositif, qui est en place dans d’autres pays, notamment 
au Canada, avait été voté par le Parlement. 

Malheureusement, dans sa décision du 7 août 2014, le 
Conseil constitutionnel est venu sanctionner cette mesure, 
au motif qu’une peine « ne peut être appliquée que si le juge 
l’a expressément prononcée, en tenant compte des circons-
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tances propres à l’espèce. […] » Cette jurisprudence conduit 
à la prohibition des peines accessoires qui sont appliquées 
sans que le juge ou l’autorité compétente ait à les prononcer. 

Le problème provenait donc de la rédaction de l’amende-
ment adopté à l’Assemblée nationale, dans lequel il était fait 
mention d’une application automatique de la sur-amende. 

Afin de contourner l’obstacle, je profite donc de l’examen 
du présent texte pour introduire un amendement tendant à 
faire évoluer le dispositif, de l’obligation à la possibilité. En 
d’autres termes, les juges pourront décider, en fonction des 
circonstances et de la situation de la personne condamnée, de 
lui imposer une sur-amende de 10 %. 

Ainsi, en l’absence de caractère obligatoire, l’objection du 
Conseil constitutionnel serait levée, et nous éviterions toute 
nouvelle censure de sa part. Notre collègue Alain Richard l’a 
bien confirmé en commission, ce matin, devant les craintes 
émises par certains d’entre nous : nous ne risquons plus les 
foudres du Conseil constitutionnel sur cet aspect du dossier. 

Bien sûr, la question de la non-affectation des recettes 
demeure. Néanmoins, c’est une difficulté que nous avons 
déjà soulevée lors du débat sur la réforme pénale : il était 
initialement prévu d’affecter les recettes à un fonds en faveur 
des associations ; la mesure ayant été rejetée du fait de son 
caractère clairement inconstitutionnel, les sommes seraient 
donc tout à fait logiquement versées au budget de l’État. 

En revanche, madame la garde des sceaux, vous vous étiez 
engagée à plusieurs reprises, à l’Assemblée nationale et ici 
même, au Sénat, à être extrêmement vigilante sur la question, 
afin que les recettes supplémentaires liées à cette sur-amende 
soient bien affectées à votre ministère et utilisées pour aider 
les associations. 

Je vous rappelle, mes chers collègues, que ces associations, 
dont le rôle est essentiel, connaissent de réelles difficultés. 
Plusieurs d’entre elles ont dû fermer leurs portes au cours des 
dernières années ou ont été contraintes de procéder à des 
licenciements. 

Nous constatons qu’elles ont besoin d’aide et de soutien 
financier et qu’elles rendent un grand service à nos conci-
toyens qui sont victimes. Nous avons l’occasion de répondre 
à la décision du Conseil constitutionnel et de recréer cette 
sur-amende que le juge pourrait le cas échéant prononcer, ce 
qui permettrait de rassembler quelques recettes supplémen-
taires. 

Nous le savons, le budget de l'État est contraint. Décider 
de nouvelles dépenses est toujours facile ; encore faut-il 
trouver les recettes correspondantes. En l’espèce, nous 
avons l’occasion de prévoir une recette qui permettra 
d’abonder des crédits supplémentaires en faveur des associa-
tions d’aide aux victimes. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. L’amendement de 

M. Kaltenbach a placé la commission dans l’embarras ce 
matin. En effet, nous sommes nombreux à nous préoccuper 
de la situation des associations d’aide aux victimes. 

MM. Kaltenbach et Béchu ont produit un rapport très 
intéressant sur le sujet. Moi-même, j’ai été l’auteur d’une 
proposition de loi prévoyant un mécanisme financier permet-
tant à ces associations de fonctionner de façon pérenne et en 
toute indépendance, car il n’est pas satisfaisant de voir ces 

associations quémander des fonds ici et là, notamment auprès 
des collectivités territoriales, ou, pire, auprès d’autres struc-
tures à caractère moins public. 

Nous essayons donc de trouver un mécanisme. Lors de 
l’examen de la loi sur la prévention de la récidive, nous 
pensions avoir trouvé la solution. Cependant, le Conseil 
constitutionnel s’est prononcé et a remis en cause notre 
texte, au motif que le caractère automatique de la majoration 
n’était pas acceptable. 

À ma connaissance, c’est le seul motif de la censure. C’est 
bien tout le problème, d'ailleurs, parce qu’il est possible, voire 
probable, que le Conseil constitutionnel trouve d’autres 
motifs d’inconstitutionnalité. Vous avez certes sagement 
pris la précaution, dans le texte de votre amendement, de 
ne pas viser d’affectation budgétaire qui serait contraire au 
principe d’universalité, mais d’autres motifs pourraient être 
soulevés – j’emploie le conditionnel - par le juge constitu-
tionnel, comme la rupture d’égalité devant la loi ou l’absence 
de prévisibilité de la sanction. 

Dans ces circonstances, la commission, tout en réaffirmant 
son souhait de trouver un mécanisme permettant aux associa-
tions d’aide aux victimes d’être financées de façon pérenne et 
indépendante, souhaite entendre l’avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Monsieur Kalten-

bach, je vous le dis d’emblée, le Gouvernement n’est pas 
favorable à cet amendement, et je vais vous expliquer 
pourquoi. 

Effectivement, dans la loi du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des 
sanctions pénales, nous avions introduit deux mécanismes 
de diversification des ressources pour l’aide aux victimes : 
d’une part, un prélèvement sur les personnes détenues ; 
d’autre part, une sur-amende, qui pouvait être prononcée 
par la juridiction au moment de la condamnation. 

Le Conseil constitutionnel a censuré cette sur-amende au 
motif de son automaticité, en se référant à un article de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, qui 
fait partie de notre bloc de constitutionnalité. 

Nous souhaitons trouver un nouveau dispositif qui ne 
risque pas d’être de nouveau censuré. Comme le suggérait 
discrètement tout à l’heure M. Alain Richard, un train peut 
en cacher un autre ! Au-delà de l’automaticité, il pourrait y 
avoir une appréciation plus fine encore du Conseil constitu-
tionnel sur un nouveau dispositif. Nous prenons donc des 
précautions et nous travaillons. 

J’espérais que le travail effectué par la direction des affaires 
criminelles et des grâces aboutisse avant la discussion du 
budget de la mission « Justice » à l’Assemblée nationale, 
afin de présenter un amendement visant à combler cette 
sur-amende, mais tel ne fut pas le cas. 

Nous explorons deux pistes, qui ne sont pour l’instant pas 
suffisamment sécurisées. 

La première serait de réduire de 20 % à 10 % l’abattement 
proposé par l’État en cas de règlement rapide de l’amende et 
d’affecter la différence à l’aide aux victimes. 

M. Alain Richard. Un prélèvement sur les bons délinquants, 
en somme ! (Sourires.) 
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Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il m’est indiqué 
que ce système n’est pas très sûr. Nous continuons donc à y 
travailler. Le Conseil constitutionnel ayant considéré que la 
sur-amende introduite dans la loi du 15 août 2014 était une 
peine en tant que telle, nous devons faire très attention de ne 
pas rétablir un dispositif de même nature. 

La seconde piste serait de prévoir une taxe sur les droits 
fixes de procédure. J’y suis réticente pour la simple raison 
que, afin d’augmenter l’aide juridictionnelle de 10 % cette 
année, nous avons diversifié les ressources et déjà opéré un 
prélèvement sur ces droits. Ce serait en quelque sorte 
« tondre deux fois », si vous me permettez une expression 
triviale. Si nous n’avons d’autre choix, je me ferai une raison, 
mais j’y suis réticente. 

En tout cas, monsieur Kaltenbach, nous partageons votre 
préoccupation en ce qui concerne le budget de l’aide aux 
victimes et les moyens que l’État accorde notamment aux 
réseaux d’associations d’aide aux victimes, pour que le travail 
de très grande qualité effectué par les permanents et les 
bénévoles de ces associations puisse être assuré sur l’ensemble 
du territoire. 

Je rappelle tout de même que nous n’avons pas cessé 
d’augmenter le budget de l’aide aux victimes. Lorsque 
nous sommes arrivés, ce budget était de 10,7 millions 
d’euros. Il est passé, dès la première année de la législature, 
à 12,8 millions d’euros, soit une augmentation de 26 %. 
L’année suivante, nous avons décidé une nouvelle augmen-
tation de 9 %, pour un budget de 13,8 millions d’euros. En 
2015, nous prévoyons une augmentation de 22 %. 

Comme je l’ai dit devant vous, bien que cette nouvelle 
ressource ne soit pas fléchée, j’étais disposée à exercer une 
vigilance de sentinelle armée pour m’assurer que ce qui 
ressortirait de cette sur-amende finisse bien dans l’escarcelle 
du ministère de la justice ! Nous avions anticipé en ce sens, de 
sorte que le budget d’aide aux victimes, qui était de 
10,7 millions d’euros lorsque nous sommes arrivés aux 
affaires, passera, en 2015, à 16,85 millions d’euros. 

L’augmentation est donc substantielle. L’effort de l’État est 
soutenu. Néanmoins, nous qui sommes préoccupés de la 
situation sur le terrain savons que des victimes ne sont pas 
encore touchées malgré les bureaux d’aide aux victimes que 
nous avons ouverts dans tous les tribunaux de grande 
instance. Nous devons augmenter nos efforts en direction 
de certaines d’entre elles, notamment grâce à l’expérimenta-
tion que j’ai lancée dans huit tribunaux de grande instance 
pour un suivi personnalisé des victimes. 

Je le répète, les besoins en matière d’aide aux victimes, 
malgré cette augmentation substantielle, sont réels. Nous 
ne renonçons pas à trouver une solution qui ne risque pas 
une nouvelle censure du Conseil constitutionnel. D’ici à 
l’examen du projet de loi de finances rectificative de la fin 
de l’année, j’espère que nous aurons suffisamment mûri au 
moins l’une des deux pistes que j’ai mentionnées, de façon, 
mesdames, messieurs les sénateurs, à vous soumettre un 
amendement visant à créer cette nouvelle ressource dont 
nous espérons tous des recettes. 

Voilà les raisons pour lesquelles, monsieur Kaltenbach, je 
me permets de vous demander si vous consentiriez à retirer 
cet amendement, non pas que ses dispositions manquent de 
pertinence, mais parce que je ne suis pas certaine que nous 
éliminons tous les risques constitutionnels. 

En effet, vous levez un risque en prévoyant la possibilité 
pour la juridiction de prononcer une majoration de l’amende 
ou de la sanction pécuniaire ; il n’y a donc pas d’automaticité. 
En revanche, il existe une imprévisibilité très forte, un carac-
tère aléatoire. Objectivement, il sera plus facile de ne pas 
prononcer que de prononcer… Ce circuit ne me semble 
pas garantir une recette appréciable. 

Le Gouvernement demande donc le retrait de cet amende-
ment. 

M. le président. Monsieur Kaltenbach, l'amendement no 1 
est-il maintenu ? 

M. Philippe Kaltenbach. Je sais, par mes contacts à l’Assem-
blée nationale, que des députés ont travaillé dans le projet de 
loi de finances pour 2015 sur des hypothèses qui ont malheu-
reusement du mal à aboutir, si bien que le président de la 
commission des lois de l’Assemblée nationale en vient à 
considérer que la solution que je propose pourrait être 
viable. C’est donc une affaire à suivre. 

Pour ma part, je suis parti de la disposition votée par le 
Parlement et j’ai cherché à lever l’objection bien précise 
soulevée par le Conseil constitutionnel. Certes, un train 
peut toujours en cacher un autre et le Conseil constitutionnel 
pourra trouver, demain, un nouveau motif de reproche. 
Néanmoins, nous sommes souvent censurés par le Conseil 
constitutionnel ; si, de surcroît, nous nous autocensurons, 
nous aurons du mal à innover et à trouver de nouveaux 
dispositifs ! 

Je sais que vous êtes sensible à ces questions, madame la 
garde des sceaux, et que vous cherchez des moyens financiers. 
L’augmentation du budget est déjà considérable, mais il 
faudrait vraiment trouver, dans les prochains mois, une 
solution permettant d’assurer des recettes supplémentaires 
et de les pérenniser malgré le caractère aléatoire lié à la 
décision du juge. 

Au-delà des moyens supplémentaires, il s’agit également 
d’adresser un signe aux associations d’aide aux victimes, qui 
sauront que les parlementaires soutiennent leur action. En 
outre, je trouve juste que ceux qui ont commis les actes 
délictueux participent au financement des associations de 
soutien aux victimes. 

Les dispositions de mon amendement semblent poser des 
questions de constitutionnalité. J’en doute, mais je ne 
demande qu’à être convaincu ! Quoi qu’il en soit, poursui-
vons le débat : que ce soit à l’occasion de l’examen du projet 
de loi de finances pour 2015 ou dans le cadre de la navette à 
l’Assemblée nationale, il est urgent que nous trouvions une 
solution. J’espère que nous trouverons une solution encore 
meilleure. Continuons à chercher, mais, surtout, trouvons ! 

Cela dit, je retire mon amendement, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 1 est retiré. 

Chapitre IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET DE COORDINATION 

Article 5  
(Supprimé) 

Article 5 bis (nouveau) 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
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2 1° Le 8° bis et le 20° de l’article 706-73 sont 
supprimés. 

3 2° Après l’article 706-73, il est inséré un article 706- 
73-1 ainsi rédigé : 

4 « Art. 706-73-1. – Les dispositions du présent titre, à 
l’exception de celles de l’article 706-88, sont également 
applicables à l’enquête, la poursuite, l’instruction et le 
jugement des délits suivants : 

5 « 1° Délit d’escroquerie en bande organisée prévu par 
le dernier alinéa de l’article 313-2 du code pénal ; 

6 « 2° Délits de dissimulation d’activités ou de salariés, 
de recours aux services d’une personne exerçant un travail 
dissimulé, de marchandage de main-d’œuvre, de prêt 
illicite de main-d’œuvre, d’emploi d’étrangers sans titre 
de travail, commis en bande organisée, prévus aux 1° et 
3° de l’article L. 8221-1 et aux articles L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8224-1, L. 8224-2, L. 8231-1, L. 8234-1, L. 
8234-2, L. 8241-1, L. 8243-1, L. 8243-2, L. 8251-1 et 
L. 8256-2 du code du travail ; 

7 « 3° Délits de blanchiment prévus par les articles 324- 
1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les 
articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des 
revenus, des choses provenant des infractions mention-
nées aux 1° et 2° ; 

8 « 4° Délits d’association de malfaiteurs prévus par 
l’article 450-1 du code pénal, lorsqu’ils ont pour objet 
la préparation de l’une des infractions mentionnées aux 
1° à 3° ; 

9 « 5° Délit de non-justification de ressources corres-
pondant au train de vie, prévu par l’article 321-6-1 du 
code pénal, lorsqu’il est en relation avec l’une des infrac-
tions mentionnées aux 1° à 4°. » 

10 3° L’article 706-74 est ainsi modifié : 
11 a) Au deuxième alinéa, les mots : « de l’article 706-73 

» sont remplacés par les mots : « des articles 706-73 et 
706-73-1 ».  

12 b) Au troisième alinéa, après les mots : « de l’article 
706-73 », il est inséré les mots : « ou du 4° de l’article 
706-73-1 ». 

13 4° Au sixième alinéa de l’article 145, au deuxième 
alinéa de l’article 199, et au troisième alinéa de l’article 
221-3, les mots : » à l’article 706-73» sont remplacés par 
les mots : « aux articles 706-73 et 706-73-1 ».  

14 5° À l’article 77-2, au premier alinéa des articles 230- 
40 et 706-81, aux articles 706-89 et 706-90, au premier 
et au cinquième alinéas de l’article 706-91, et au premier 
alinéa des articles 706-94, 706-95, 706-96 et 706-102-1, 
les mots : « de l’article 706-73 » sont remplacés par les 
mots : « des articles 706-73 et 706-73-1 ».  

15 6° Au premier alinéa de l’article 706-75, aux premier 
et troisième alinéas de l’article 706-75-1, et au premier 
alinéa de l’article 706-77, après les mots « à l’exception 
du 11° et du 18° », sont insérés les mots « 706-73-1, » ; 

16 7° À l’article 706-75-2, après les mots « à l’exception 
du 11° », sont insérés les mots « 706-73-1, » ; 

17 8° À l’article 706-79, au premier alinéa des articles 
706-80, 706-103, 721-3, et au deuxième alinéa de 
l’article 866, après les mots « 706-73 » sont insérés les 
mots «, 706-73-1 » ; 

18 9° Les deux derniers alinéas de l’article 706-88 sont 
supprimés. – (Adopté.) 

Article 5 ter (nouveau) 

1 Après l’article 713-48 du code de procédure pénale, il 
est inséré un article 713-49 ainsi rédigé : 

2 « Art. 713-49. – Les décisions prises en application 
du deuxième alinéa de l’article 713-47 ou de l’article 
713-48 et mettant à exécution tout ou partie de l’empri-
sonnement sont exécutoires par provision. » – (Adopté.) 

Articles additionnels après l'article 5  ter 

M. le président. L'amendement no 5, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 5 ter  

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article 28 du code de procédure pénale est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l’article 61-1 du présent code sont 
applicables lorsque ces fonctionnaires et agents procèdent 
à l’audition d’une personne à l’égard de laquelle il existe 
des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou 
tenté de commettre une infraction. » 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Nous avons 

transposé une directive européenne, dite « directive B », 
qui prévoit la présence de l’avocat en audition libre. 

Il est apparu par la suite que des personnes qui exercent des 
fonctions de police judiciaire, mais qui n’appartiennent pas à 
la police, effectuent des auditions libres. C’est le cas, par 
exemple, des personnes qui sont chargées du contrôle du 
travail illégal ou de la police de l’environnement. 

Ces personnes ne sont pas prévues dans le cadre de la 
transposition de la directive. En tout cas, il n’est pas prévu 
en droit interne que les auditions libres se déroulent avec les 
mêmes garanties procédurales que celles qui sont attendues 
par la directive européenne. 

Cet amendement vise simplement à étendre cette garantie. 
On me donne comme référence une jurisprudence de la 
Cour de cassation datant de 1989, qui précise que les 
pouvoirs d’investigation conférés à certains fonctionnaires 
par des lois spéciales ne peuvent être exercés que dans les 
conditions fixées par les textes qui les prévoient. 

Évidemment, ces textes ne prévoient pas les garanties intro-
duites en droit interne du fait de la transposition de la 
directive. Le délai étant en outre échu, les dispositions de 
cet amendement tendent à éviter que cette différence de 
régime ne soit invoquée devant une juridiction. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. Les dispositions de cet 

amendement quelque peu tardif du Gouvernement partent 
d’une excellente intention. Il s’agit de soumettre aux garanties 
de l’audition libre les auditions menées par des fonctionnaires 
dotés de prérogatives de police judiciaire. Sont concernés, 
entre autres, comme l’a rappelé Mme la garde des sceaux, 
les agents des douanes, les inspecteurs du travail et les inspec-
teurs de l’environnement. 
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Vouloir offrir les garanties de l’audition libre aux parties, 
c’est-à-dire non seulement à l’auteur présumé d’une infrac-
tion, mais aussi aux victimes, est une très bonne chose. 

Toutefois, la rédaction proposée par le Gouvernement ne 
nous paraît pas acceptable en l’état. En effet, cet amendement 
ne vise que les garanties applicables aux personnes entendues, 
et ses auteurs oublient les victimes. Par ailleurs, en matière de 
douane, il semblerait que les dispositions de cet amendement 
fassent doublon avec un texte existant. 

De manière plus générale, si l’on veut que ces dispositifs 
soient compréhensibles et utilisés par les fonctionnaires et les 
personnes mises en cause dans ces procédures, il semble 
judicieux – c’est en tout cas le souhait de la commission – 
de renvoyer à chacun des codes concernés, c’est-à-dire au 
code des douanes, au code de l’environnement et au code 
du travail. 

Bien que nous soyons d’accord sur le fond, nous suggérons 
au Gouvernement de retirer cet amendement et de le rédiger 
de nouveau, d’une façon plus pertinente, d’ici à l’examen du 
projet de loi par l’Assemblée nationale, afin que ses disposi-
tions puissent figurer dans le texte définitif. 

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. J’entends la 

proposition de M. le rapporteur, qui souhaite que le Gouver-
nement profite de la navette parlementaire pour améliorer la 
rédaction de cet amendement. 

Cela étant, je ne peux retenir son argument concernant les 
victimes : dans la mesure où il s’agit d’étendre les conditions 
de l’audition libre effectuée dans le cadre de la police 
judiciaire, les conditions d’information des victimes seront 
exactement les mêmes ! Il ne s’agit pas, par cet amendement, 
d’apporter des garanties aux auteurs d’infractions et d’oublier 
les victimes, mais au contraire d’élargir les conditions de 
l’audition libre aux auteurs comme aux victimes. 

Cet amendement n’ayant pu être examiné de manière 
approfondie en commission des lois, je puis entendre que 
le Sénat propose d’en différer l’examen ou de s’en remettre à 
l’Assemblée nationale avant une deuxième lecture ou une 
éventuelle – voire probable – commission mixte paritaire. 
Toutefois, j’y insiste, il n’y a pas de déséquilibre : les droits 
des victimes, notamment le droit d’information, sont élargis 
de la même façon que ceux des auteurs d’infraction, tels que 
la présence de l’avocat. 

M. le président. La parole est à M. Alain Richard, pour 
explication de vote. 

M. Alain Richard. J’irai dans le même sens que M. le 
rapporteur. 

Parmi les missions plus ou moins complémentaires de nos 
mandats, figure celle de membre de la Commission 
supérieure de codification. Je suis l’un des deux représentants 
du Sénat à cette instance, dont l’objectif est d’essayer de nous 
obliger, même si nous nous en évadons parfois, à traiter des 
textes dans l’ordre. 

En l’espèce, les dispositions de cet amendement s’applique-
ront à des inspecteurs d’installations classées, à des inspec-
teurs du travail, à des fonctionnaires des douanes… Or 
l’ensemble des procédures, y compris préjudiciaires, que 
conduisent ces fonctionnaires sont régies par leurs propres 
codes. 

Je pense donc que ce serait une malfaçon législative que de 
croire qu’un simple renvoi dans le code de procédure pénale 
suffira à rendre le droit accessible. S’il faut peut-être – je ne 
me prononce pas sur cette question – que cette mention 
figure dans le code de procédure pénale, il est à mon avis 
impérieux que la description exacte des garanties de procé-
dure reconnues aux personnes interrogées figure dans les 
codes régissant au fond les infractions en cause. 

Il serait préférable que le Gouvernement prenne le temps 
de vérifier où insérer chacune de ces dispositions. C’est 
l’affaire d’une petite coordination interministérielle. 

Après plus de trente ans de codification, la question à mille 
euros est toujours celle des sujets à cheval entre deux codes : 
nous n’avons pas encore trouvé la bonne manière de les 
coordonner. 

Par précaution, je le répète, il vaut mieux que ces disposi-
tions figurent à la fois dans le code de procédure pénale, dans 
le code des douanes, dans le code l’environnement et dans le 
code du travail, ce qui suppose de rédiger un amendement 
plus long et plus complet. 

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment est très sensible à cette préoccupation légistique, dont la 
mise en œuvre ferait le plus grand bien à notre législation. 

Nous sommes engagés dans un processus de simplification 
des textes. J’ai moi-même présenté ce matin, en conseil des 
ministres, une ordonnance de simplification des relations 
entre l’administration et les citoyens. Nous avons codifié 
complètement le droit en matière d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. Il s’agissait d’un travail très lourd, 
qui nous a pris pratiquement un an et qui a mobilisé huit 
ministères. Nous nous inscrivons donc dans cette logique de 
simplification. 

Il n’y a pas d’urgence – nous ne sommes pas à quelques 
jours près –, et l’inscription de ces garanties dans le seul code 
de procédure pénale est sans doute insuffisante. Toutefois, si 
elles ne figurent absolument nulle part, j’appelle votre atten-
tion sur ce point, nous encourrons des risques d’annulation 
de procédure pour des auditions libres qui ne seraient pas 
conformes aux garanties introduites par la transposition. 

Cela étant, j’entends la préoccupation des sénateurs. Et 
comme nous pourrons réexaminer le dispositif d’ici à 
l’examen du texte par l’Assemblée nationale, je retire l’amen-
dement du Gouvernement, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 5 est retiré. 

L'amendement no 6, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 5 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Au 1° de l’article 728-11 du code de procédure pénale, 

les mots : « et a sa résidence habituelle sur le territoire 
français » sont supprimés. 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il s’agit d’un 

amendement de cohérence. Un texte transposant les dispo-
sitions d’une décision-cadre de 2008 a introduit des condi-
tions cumulatives, alors qu’elles sont normalement 
alternatives. 
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Ce texte dispose que la personne concernée doit se trouver 
en France, être ressortissante française et avoir « sa résidence 
habituelle en France », alors que le code de procédure pénale 
dispose simplement que la personne recherchée doit être de 
nationalité française ou résider régulièrement en France. 

Nous sommes confrontés à ces difficultés de façon assez 
régulière. L’objet de cet amendement est de les surmonter. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François Zocchetto, rapporteur. La commission est 
favorable à cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 6. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 5 ter. 

Article 6  
(Non modifié) 

1 I. – L’article L. 313-13 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

2 « Art. L. 313-13. – Sauf si leur présence constitue une 
menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire 
mentionnée à l’article L. 313-11 est délivrée de plein 
droit :  

3 « 1° À l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la 
protection subsidiaire en application de l’article L. 712- 
1 ; 

4 « 2° À son conjoint lorsque le mariage est antérieur à 
la date d’obtention de la protection subsidiaire ou, à 
défaut, lorsqu’il a été célébré depuis au moins un an, 
sous réserve d’une communauté de vie effective entre 
époux ; 

5 « 3° À ses enfants non mariés dans l’année qui suit 
leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l’article L. 311-3 ; 

6 « 4° A ses ascendants directs au premier degré si 
l’étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection subsi-
diaire est un mineur non marié. 

7 « La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas 
exigée. 

8 « Par dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1, la 
carte délivrée au titre du présent article est renouvelable 
dans les mêmes conditions pour une durée de deux ans. 
Elle donne droit à l’exercice d’une activité profession-
nelle. » 

9 II. – Le présent article est applicable à Saint-Barthé-
lemy et à Saint-Martin. – (Adopté.) 

Article additionnel après l'article 6 

M. le président. L'amendement no 9, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l'article 137-1 du code de procédure pénale est complétée 
par les mots : « , lequel ne peut mettre fin à ses fonctions 
qu'après avis conforme de l'assemblée des magistrats du 
siège du tribunal de grande instance ». 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement 

vise à introduire un article qui concerne le juge des libertés et 
de la détention, dont le rapporteur a dit le plus grand mal il y 
a quelques instants. (Sourires.) 

Le juge des libertés et de la détention a été créé par la loi du 
15 juin 2000. En raison d’un certain nombre de préconisa-
tions européennes, ainsi que de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme, un juge devait être le 
garant des libertés individuelles en matière de décision sur la 
détention. 

Ce juge n’est pas un juge spécialisé comme le juge d’appli-
cation des peines, le juge d’instruction ou le juge des enfants. 
Le juge des libertés et de la détention est désigné par le 
président de la juridiction. 

Nous voulons spécialiser cette fonction. Pour le faire, nous 
devons modifier l’ordonnance du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature ; nous y 
travaillons. 

Cela étant, nous connaissons la réalité de l’agenda parle-
mentaire et nous ne rêvons pas de voir ce texte inscrit 
rapidement à l’ordre du jour des assemblées... Je dois 
d’ailleurs avouer que je n’ai pas encore pu le présenter en 
conseil des ministres – j’espère pouvoir le faire au cours de 
l’année prochaine, dans le cadre de la dernière phase de la 
réforme « Justice du XXIe siècle », au service des citoyens. 

En attendant, au travers de cet amendement, nous deman-
dons au Parlement d’introduire une disposition permettant le 
retrait – et seulement le retrait – de la fonction de juge des 
libertés et de la détention après avis conforme de l'assemblée 
des magistrats du siège. 

Lorsque vous indiquiez les raisons pour lesquelles vous étiez 
réservé sur cet amendement, monsieur le rapporteur, vous 
souligniez qu’il fallait un débat sur le statut du juge des 
libertés et de la détention. Celui-ci aura lieu au moment 
de la modification de la loi organique. Il n’est pas question 
ici du statut de ce juge, mais d’un élément de procédure 
concernant son retrait de fonction, lequel doit être soumis 
à l’avis conforme de l’assemblée des magistrats du siège. 

Tel est l’objet de cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François Zocchetto, rapporteur. Il s’agit d’une question 

nouvelle, que la commission n’a pu seulement qu’évoquer ce 
matin lors de sa réunion et qui, à l’évidence, n’a pas de lien 
avec la transposition des directives européennes. 

Le Gouvernement a annoncé son souhait de modifier, pour 
le renforcer, le statut du juge des libertés et de la détention. 
Nous sommes très heureux de ce projet. 

En effet, le juge des libertés et de la détention prend une 
part croissante dans les procédures pénales. Il est donc néces-
saire de renforcer son statut. 

Il semble toutefois peu pertinent à la commission, pour ne 
pas dire pas pertinent du tout, de modifier ponctuellement, 
sur un point, le statut du juge des libertés et de la détention, 
sans aborder son statut de manière plus générale. Pourquoi 
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modifier les conditions dans lesquelles on mettrait fin à ses 
fonctions et non ses conditions de nomination, ou bien 
d’autres encore, tout aussi importantes ? 

Nous souhaitons vraiment pouvoir discuter de tous les 
aspects du statut du juge des libertés et de la détention, ne 
serait-ce que pour nous assurer qu’il est conforme aux 
souhaits de la Cour européenne des droits de l’homme. 

La commission a donc émis un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. M. le rapporteur 

suggère que cet amendement est un cavalier. 

Nous discutons pourtant de reconnaissance mutuelle de 
décisions judiciaires, de procédure pénale et d’octroi de 
garanties… Nous sommes totalement dans la logique du 
juge des libertés et de la détention, qui apporte des garanties 
de liberté, autorise des perquisitions, éventuellement sans 
l’accord du propriétaire, autorise l’audition de témoins 
anonymes, prend des décisions sur l’obligation de soin ou 
l’hospitalisation sans consentement, entre autres. Nous 
sommes tout à fait dans le sujet ! 

Que vous ne souhaitiez pas adopter cette disposition, je 
peux l’entendre, mais, je le répète, avec cet amendement, 
nous restons complètement dans le sujet du présent projet 
de loi. D’ailleurs, je ne me serais pas permis qu’il en aille 
autrement : j’ai trop de respect pour le Parlement pour lui 
demander d’adopter des cavaliers législatifs. Les deux fois où 
il m’est arrivé de le faire néanmoins, je vous l’ai avoué dès la 
première phrase que j’ai prononcée, en invoquant l’urgence 
de la mesure proposée.  

C’est ainsi que, lors de l’examen d’un autre projet de loi de 
transposition, qui deviendra la loi du 5 août 2013, nous 
avions constaté qu’une disposition de loi de transposition 
antérieure aurait fait disparaître le délit de port et transport 
d’armes de sixième catégorie (M. Alain Richard opine.) à 
compter du mois de septembre suivant. Je vous avais alors 
supplié d’adopter la mesure visant à le réintroduire dans la 
loi, en la présentant cependant comme un cavalier.  

Quand je viens avec une faute, je l’avoue : pour me faire 
pardonner d’abord (Sourires.), et pour emporter votre 
adhésion ensuite.  

Mme Cécile Cukierman. Faute avouée est à moitié 
pardonnée ! 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. En l’occurrence, 
la disposition que je vous propose d’adopter n’est pas un 
cavalier. En outre, je le répète, il s’agit non pas du statut du 
juge des libertés et de la détention en tant que tel – s’il avait 
été possible d’en débattre aujourd’hui, nous l’aurions fait –, 
mais des conditions dans lesquelles sa fonction peut lui être 
retirée.  

Sans prendre d’exemples pour illustrer mon propos, ce qui 
pourrait être déplaisant pour certains, je pense en effet qu’il 
convient de sécuriser la fonction, en attendant de donner au 
magistrat qui l’exerce un statut de juge spécialisé. Le plus tôt 
sera le mieux, d’ailleurs ; aujourd’hui, on peut mettre fin aux 
fonctions de ce juge en cours de procédure, juste comme cela. 
Il est donc proposé non pas d’octroyer un nouveau pouvoir à 
l’exécutif, mais de soumettre cette décision à un vote de 
l’assemblée des magistrats du siège du tribunal de grande 
instance.  

En attendant nos discussions à venir sur la modification de 
la loi organique, je souhaite donc que la sécurisation du juge 
des libertés et de la détention soit assurée. 

Pardonnez-moi d’être un peu longue, mesdames, messieurs 
les sénateurs, mais le sujet me paraissait mériter les scrupules 
d’une explication la plus précise possible. J’espère que vous 
adopterez cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Bigot, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Bigot. Après avoir assisté à nos travaux en 
commission ce matin, et après avoir entendu les positions 
de M. le rapporteur et de Mme la garde des sceaux, je voterai 
cet amendement. 

Dans la pratique judiciaire, en effet, nous savons que des 
pressions peuvent s’exercer sur le président d’une juridiction, 
pour lui signifier que le juge des libertés et de la détention ne 
place pas suffisamment de personnes en détention préventive, 
n’apporte pas satisfaction. La précaution qui est demandée au 
travers de cet amendement est intéressante car l’assemblée des 
magistrats, qui ne donne pas de garantie absolue, permet 
d’éviter une décision unilatérale. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale. La commission, qui a examiné cet 
amendement dans des conditions un peu acrobatiques, à la 
dernière minute, n’a pas été seulement réservée sur cette 
disposition ; elle y a été très fermement opposée. C’est tout 
de même un système assez inusité que de remettre en cause 
l’autorité du président du tribunal en permettant que lui soit 
opposée la décision d’une assemblée de magistrats. Ce serait 
un curieux précédent, que nous ne pouvons pas accepter de 
but en blanc et sans un minimum de réflexion sur le sujet. 

Par conséquent, c’est de manière très ferme que notre 
rapporteur a proposé à la commission, qui l’a suivi sans 
hésitation, de ne pas retenir cet amendement, quel que soit 
l’intérêt que nous portons à la fonction du juge des libertés et 
de la détention, qu’il convient, bien sûr, de défendre. 

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.  
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. J’ai quelques 

scrupules à intervenir de nouveau, mais le sujet est d’impor-
tance.  

Vous indiquez, monsieur le président de la commission des 
lois, que remettre en cause le pouvoir d’un président de 
juridiction constituerait un précédent curieux. Or il ne 
s’agit pas de cela : avec cet amendement, le président de 
juridiction peut toujours désigner le juge des libertés et de 
la détention, et il continuera à le faire.  

Nous désirons seulement apporter une sécurité supplémen-
taire, non pas en attribuant à l’exécutif une prérogative 
nouvelle, mais en démocratisant le fonctionnement des 
juridictions. En clair, il s’agit de permettre que l’assemblée 
des magistrats du siège du tribunal de grande instance se 
prononce sur le bien-fondé de la décision de mettre fin 
aux fonctions d’un juge des libertés et de la détention.  

Cette fonction a pris tellement d’importance que tout le 
monde convient aujourd’hui que le juge qui l’exerce doit être 
reconnu comme magistrat spécialisé. Or il faudrait pour cela, 
je le répète, adopter une disposition qui relève du domaine de 
la loi organique.  
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Je précise néanmoins, monsieur le président de la commis-
sion des lois, que la conférence nationale des présidents de 
tribunaux de grande instance, dont vous pensez que nous 
allons dépouiller les membres de leur pouvoir, est également 
favorable à la mesure dont nous discutons. Dans le cadre de 
la réflexion sur la réforme de la justice au XXIe siècle, j’ai en 
effet procédé à de multiples consultations. La conférence des 
premiers présidents de cour d’appel, la conférence des procu-
reurs généraux, les organisations syndicales et profession-
nelles : sur ce point précis, tout le monde est d’accord ! 
Pour tout vous dire, j’avais même prévu de faire la modifi-
cation par décret, tant l’accord est général. Le Conseil d’État 
estime, quant à lui, qu’il faut une base législative, raison pour 
laquelle je m’adresse à vous.  

Il s’agit seulement, mesdames, messieurs les sénateurs, de 
démocratiser le fonctionnement des juridictions. D’autres 
mesures vont également dans cette direction : nous avons 
par exemple décidé d’étendre les commissions d’études ; 
plusieurs décrets seront bientôt signés, afin de permettre, 
sur un certain nombre de sujets, un fonctionnement mobili-
sant davantage les ressources humaines au sein de nos juridic-
tions. C’est aussi le sens du dispositif que je vous propose, 
auquel, je le répète, la conférence des présidents est favorable. 

M. le président. La parole est à M. Alain Richard, pour 
explication de vote. 

M. Alain Richard. Je dois avouer ma gêne ; les arguments de 
Mme la garde des sceaux sont très convaincants, et il est 
préjudiciable que la fonction de juge des libertés et de la 
détention, qui est maintenant ancienne, ne jouisse toujours 
pas de garantie statutaire adaptée à sa mission. 

Seulement, nous avons un petit problème de hiérarchie des 
normes : est-il tout à fait cohérent de remplacer ce qui serait 
logiquement une disposition de loi organique par une dispo-
sition de procédure figurant dans la loi ordinaire qui a le 
même objet ? 

Le juge constitutionnel, dont une des missions est de 
clarifier ce qui doit figurer dans la loi organique et ce qui 
doit figurer dans la loi ordinaire, aurait forcément à s’inter-
roger sur le point de savoir si l’on peut « compenser » le 
manque d’une disposition organique par l’introduction dans 
la loi ordinaire, qui n’est pas tout à fait entourée des mêmes 
conditions d’adoption, d’une disposition ayant le même 
objet.  

Je suis désolé de ne pas pouvoir faire de meilleure propo-
sition, mais il me semble vraiment que ce détour – je ne sais 
pas s’il existe des précédents en la matière – par une loi 
ordinaire pour combler la vacance d’une loi organique est 
un sujet d’interrogation sérieux.  

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je regrette 

d’autant importuner le Sénat sur ce point, mais je veux 
répondre aux interrogations exprimées par M. Alain Richard. 

Le présent amendement n’a pas le même objet que la loi 
organique, laquelle tend à spécialiser le magistrat, en créant la 
fonction de juge des libertés et de la détention. 

L’amendement dont nous discutons porte seulement sur 
les conditions d’exercice de la fonction.  

M. Alain Richard. Il a trait aux conditions pour y accéder et 
pour y mettre fin. 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Non, monsieur le 
sénateur, l’accès relèverait toujours de la prérogative du prési-
dent du tribunal de grande instance. Nous demandons en 
revanche que le président soumette sa décision de mettre fin 
aux fonctions d’un juge des libertés et de la détention à l’avis 
conforme de l’assemblée des magistrats du siège. Il ne s’agit 
que de cela.  

Vous avez raison en termes de hiérarchie des normes, mais 
la loi organique à venir et la disposition de loi ordinaire dont 
nous discutons ne traitent pas du même sujet. Le présent 
amendement tend seulement à « démocratiser » la décision de 
mettre un terme aux fonctions d’un juge des libertés et de la 
détention, en la faisant confirmer par l’assemblée des magis-
trats du siège, sans pour autant en faire un acte de défiance. Je 
répète que les présidents eux-mêmes se sont exprimés favora-
blement. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Madame 
le garde des sceaux, je vous écoute avec attention, et j’aimerais 
beaucoup aller dans votre sens. Je comprends que, derrière 
votre proposition, il y a un souci que nous pouvons partager : 
celui de consolider, par des garanties statutaires, l’exercice de 
la fonction de juge des libertés et de la détention. Sur cette 
ligne directrice, il n’y a pas de désaccord entre nous. 

En revanche, sur les modalités retenues, et en dépit des 
concertations que vous avez rappelées, la commission ne peut 
pas aller dans votre direction. Le système que vous adoptez, 
qui consiste à utiliser cette instance, l’assemblée des magis-
trats du siège, nous paraît fondamentalement impropre à la 
recherche de garanties statutaires. Cette assemblée des magis-
trats, quand elle discute de la répartition de la charge de 
travail entre magistrats, est bien dans un exercice profes-
sionnel.  

Or, en l’occurrence, il s’agit de décharger un juge des 
libertés et de la détention de sa fonction. Ses collègues de 
travail, qui forment cette assemblée, ne sont pas forcément les 
plus qualifiés pour porter une appréciation. Ils n’ont pas été 
désignés au sein de cette assemblée dans ce but ; ils l’ont été 
pour faciliter l’organisation du travail entre eux. Dès lors, 
utiliser cette structure professionnelle pour une fin autre que 
celle pour laquelle elle a été constituée ne nous paraît pas une 
bonne idée, et c’est ce précédent que nous voulons éviter.  

Nous serons à vos côtés pour chercher d’autres solutions, 
mais celle-là nous ne pouvons la retenir.  

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 7  
(Non modifié) 

Les articles 1er à 5 de la présente loi sont applicables à 
Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle- 
Calédonie. 

M. le président. L’amendement no 17, présenté par 
M. Zocchetto, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 
Remplacer la référence : 

5 

par la référence : 
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5 ter 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François Zocchetto, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de garantir l’application du texte en outre-mer. Eu 
égard aux votes intervenus au cours de la séance, monsieur 
le président, je le modifie en remplaçant la référence « 5 ter » 
par la référence « 5 quater ». C’est une coordination. 

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no 17 
rectifié, présenté par M. Zocchetto, au nom de la commis-
sion, et ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer la référence : 
5 

par la référence : 

5 quater 

Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17 

rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifié. 

(L’article 7 est adopté.) 

Article 8 

1 I. – (Supprimé)  
2 II. – (Supprimé) 
3 III. – Dans les relations avec les États membres qui 

n’ont pas transposé la décision-cadre 2008/947/JAI du 
Conseil du 27 novembre 2008 concernant l’application 
du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et 
aux décisions de probation aux fins de la surveillance des 
mesures de probation et des peines de substitution, les 
dispositions du code de procédure pénale ainsi que les 
instruments juridiques existants en matière de surveil-
lance des personnes condamnées ou libérées sous condi-
tion en vigueur antérieurement au 6 décembre 2011, 
notamment la convention du Conseil de l’Europe pour 
la surveillance des personnes condamnées ou libérées sous 
condition signée à Strasbourg, le 30 novembre 1964, 
restent applicables. – (Adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble du projet de loi portant adaptation de la procé-
dure pénale au droit de l’Union européenne. 

(Le projet de loi est adopté.) 

M. le président. Mes chers collègues, avant d’aborder le 
point suivant de l’ordre du jour, nous allons interrompre nos 
travaux quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à seize heures quarante-cinq, est reprise 
à seize heures cinquante.) 

M. le président. La séance est reprise. 

6 

COMMUNICATION D’UN AVIS SUR UN 
PROJET DE NOMINATION 

M. le président. En application de la loi organique no  

2010–837 du 23 juillet 2010 et de la loi no 2010–838 du 
23 juillet 2010 relatives à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution, ainsi que de l’article 11 du 
décret no 2004–123 du 9 février 2004, la commission des 
affaires économiques, lors de sa réunion du 5 novembre 
2014, a émis un vote favorable – dix voix pour, sept voix 
contre et trois bulletins blancs – à la nomination de 
M. Nicolas Grivel aux fonctions de directeur général de 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine. 

Acte est donné de cette communication. 

7 

SIMPLIFICATION DE LA VIE DES 
ENTREPRISES 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la 
simplification de la vie des entreprises (projet no 771 
[2013–2014], texte de la commission no 60, rapports nos 

59, 41, 51, 52, 53). 

Nous poursuivons la discussion des articles. 

Chapitre III (suite) 

MESURES EN MATIÈRE D’URBANISME, DE 
LOGEMENT ET D’ENVIRONNEMENT 

M. le président. Au sein du chapitre III, nous poursuivons 
l’examen de l’article 11 bis, dont je rappelle les termes : 

Article 11 bis (suite) 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié :  
2 1° L’article L. 362–3 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
3 « Par dérogation, le convoyage par ces engins de la 

clientèle vers les établissements touristiques d’altitude 
offrant un service de restauration est autorisé, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

4 2° (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 362–5, 
les mots : « dernier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« troisième alinéa ». 

M. le président. Hier soir, nous avons entamé la discussion 
des amendements identiques nos 35 et 62. Pour la clarté des 
débats, j’en rappelle les termes : 

L’amendement no 35 est présenté par Mme David, M. Le 
Scouarnec et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen. 

L’amendement no 62 est présenté par M. Labbé et les 
membres du groupe écologiste. 
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Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 
Je rappelle que la commission et le Gouvernement ont 

émis un avis défavorable. 
La parole est à M. Michel Le Scouarnec, pour explication 

de vote. 
M. Michel Le Scouarnec. L’intervention d’Annie David 

hier soir a été coupée en deux en raison de l’heure 
avancée. Ma collègue m’a laissé le soin d’achever le dévelop-
pement de son argumentation. 

J’aimerais profiter de cette explication de vote pour souli-
gner les contradictions du Gouvernement et montrer qu’il se 
place, avec cette disposition, en rupture avec les positions 
prises depuis des années par le législateur, les juges, ainsi que 
les différents gouvernements, de gauche comme de droite, 
soucieux de protéger la montagne. 

C’est la loi du 3 janvier 1991, défendue par le gouverne-
ment Rocard, qui interdit la circulation des motoneiges à des 
fins de loisirs et qui fixe les dérogations possibles, au profit 
principalement des véhicules remplissant une mission de 
service public. Cette interdiction est réaffirmée par la circu-
laire du 6 septembre 2005, signée par Mme Nelly Olin, 
ministre issue des rangs de l’UMP. La Cour de cassation, 
pour sa part, a reconnu en 2010 le caractère professionnel du 
ravitaillement des restaurants d’altitude et a ainsi autorisé la 
circulation des motoneiges à cette fin. Pour autant, elle a 
confirmé en 2013 l’interdiction de convoyer les clients par 
motoneige, considérant que cette circulation était effectuée 
« à des fins touristiques ». 

Interrogée à ce propos en 1998 par M. Barnier, alors 
sénateur, Mme Voynet, ministre de l’aménagement du terri-
toire et de l’environnement, avait rappelé les dispositions 
législatives en vigueur et s’était fortement opposée à la circu-
lation des motoneiges pour convoyer les clients des restau-
rants d’altitude. 

Surtout, en juillet 2014, c’est votre propre gouvernement 
qui s’est opposé à cette dérogation. En effet, M. le secrétaire 
d’État Frédéric Cuvillier, en réponse à une question écrite de 
Mme la députée Sophie Dion, indiquait qu’« une telle 
dérogation aurait des incidences particulièrement néfastes 
pour l’environnement montagnard », qu’elle « serait contra-
dictoire avec la pratique actuelle visant à diminuer l’usage de 
la voiture dans les stations de ski », qu’elle poserait des 
« questions de sécurité majeures » et que les « intérêts écono-
miques supposés » n’étaient pas suffisants pour justifier 
l’autorisation de circulation. Il s’agit là d’un réel revirement 
émanant du même gouvernement, en trois mois seulement ! 

Au-delà de ce revirement, une question de fond doit être 
posée : quelle politique touristique souhaitons-nous 
développer dans nos montagnes ? Souhaitons-nous promou-
voir un tourisme de luxe, se développant parfois au mépris de 
l’environnement et évoluant sans contact avec le tissu socio- 
économique local ? Ou, au contraire, souhaitons-nous 
développer un tourisme ouvert, appréciant la montagne 
pour ce qu’elle est, à savoir un havre de nature et de tranquil-
lité ? 

À ce sujet, l’Association nationale des élus de la montagne, 
l’ANEM, apporte des réponses intéressantes, qui doivent être 
développées. Elle défend l’idée d’un tourisme durable en 
montagne, 365 jours par an, d’un tourisme respectueux de 
l’environnement, mais ouvert au plus grand nombre. Elle 

mène ainsi un combat difficile pour relancer les classes de 
découverte et les classes de neige, afin de transmettre l’amour 
de la montagne aux plus jeunes, clientèle touristique de 
demain – j’ajoute que les classes de neige contribuent égale-
ment à la réussite scolaire.  

Enfin, l’ANEM défend la diversification des activités de 
montagne, notamment en prévision des conséquences du 
changement climatique et lutte pour améliorer les conditions 
de travail des travailleurs saisonniers ou pluriactifs. 

Voilà les motifs qui animent les élus locaux et les parle-
mentaires soucieux du développement durable de leurs 
montagnes ! Voilà les débats progressistes que nous 
devrions mener quant à l’avenir de notre montagne ! 

M. le président. La parole est à M. Alain Duran, pour 
explication de vote. 

M. Alain Duran. En tant que montagnard et usager des 
stations de ski, je voudrais revenir sur les conséquences écolo-
giques de la dérogation prévue au présent article. 

Face aux interrogations de notre rapporteur pour avis, le 
Gouvernement s’est engagé à ce que le décret en Conseil 
d’État prévu par le présent article encadre strictement cette 
nouvelle dérogation en prévoyant que ces engins de 
convoyage ne pourront circuler que sur les voies damées, et 
non pas dans les espaces naturels protégés, en respectant 
certains horaires. 

Puisque je m’intéresse aux mathématiques pour des raisons 
professionnelles, je me suis livré à un petit calcul dont je vous 
épargnerai les détails. Pour effectuer une montée en restau-
rant d’altitude, une motoneige d’environ 600 centimètres 
cubes émet 66 grammes de CO2 par personne transportée. 
Si vous multipliez cette consommation par 2 500, puisque 
c’est le chiffre qu’on nous a rappelé, vous obtenez une 
émission totale de 158 400 grammes de CO2, soit l’équiva-
lent de ce qu’émet une famille de Clamart, en région 
parisienne, qui se rend en voiture dans une station de ski 
en un aller-retour. 

Je rappelle que deux millions de véhicules environ se 
rendent chaque année dans les stations de ski. Si l'on 
compare leur consommation à celle des 480 restaurants 
d’altitude, avouez que cette dernière est négligeable. L’argu-
ment tiré de l’émission de CO2 ne me paraît donc pas 
pertinent. 

Parmi les autres arguments invoqués figurent les problèmes 
d’exploitation du domaine skiable qui résulteraient de cette 
dérogation. J’observe que les professionnels des remontées 
sont favorables à une réglementation qui permettra justement 
d’encadrer ces activités. En outre, les élus de la montagne 
responsables des collectivités qui accueillent des stations de 
ski, regroupés notamment au sein de l’ANEM, qui s’est 
réunie la semaine dernière à Chambéry, soutiennent cette 
mesure. 

Enfin, les auteurs de ces amendements évoquent l’« aggra-
vation des risques naturels tels que les avalanches ». 
Permettez-moi de vous rappeler, chers collègues, que l’on 
circule rarement, voire jamais, dans les couloirs d’avalanche, 
mais bien sur des pistes damées ouvertes aux clients. Quoi 
qu’il en soit, les déplacements se feront toujours en accord 
avec les services des pistes. 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour expli-
cation de vote. 
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M. Joël Labbé. Je ne répéterai pas aujourd’hui les 
arguments que j’ai développés hier soir, centrés autour de 
la sécurité, de l’environnement et des conflits d’usage. Je ne 
répéterai pas non plus la critique à laquelle notre assemblée 
devrait être la plus sensible : cette dérogation n’entraînera pas 
un surcroît d’activité économique, mais un simple transfert 
d’activité des restaurants de station vers les restaurants d’alti-
tude, ce qui me paraît très important. Je développerai donc 
de nouveaux arguments. 

Tout d’abord, il n’y a pas lieu de prévoir que la circulation 
des véhicules à moteur soit soumise à un régime différent en 
été et en hiver, les enjeux étant identiques, qu’il s’agisse de la 
protection de la faune et de la flore, de la sécurité des 
randonneurs, de l’engagement de la responsabilité des élus 
locaux et notamment des maires et de la promotion d’un 
usage durable des espaces naturels. 

La circulation des motoneiges a des effets tout aussi 
néfastes que celle des quads ou autres véhicules motorisés. 
À la prochaine occasion, les restaurateurs pourraient 
demander une dérogation pour transporter leurs clients en 
quad l’été – pourquoi pas ? Il faut donc maintenir l’interdic-
tion des véhicules à moteur en dehors des voies et chemins 
ouverts à la circulation, sauf exception déjà prévue pour des 
raisons de service public. 

Ensuite, la dérogation prévue à l’article 11 bis porte atteinte 
au principe d’égalité devant la loi et crée un risque de reven-
dication d’une extension de la dérogation, faisant perdre tout 
effet au principe d’interdiction. En quoi la situation des 
restaurateurs est-elle réellement différente de celle que 
connaissent les autres opérateurs touristiques qui souhaitent 
proposer des activités en altitude, comme le parapente ? 

Enfin, en quoi cette mesure relève-t-elle de la simplifica-
tion ? En effet, elle conduira inévitablement à un accroisse-
ment du volume réglementaire, les collectivités locales étant 
alors contraintes de prendre des arrêtés spécifiques pour 
réglementer la circulation sur les espaces naturels et de 
contrôler leur mise en œuvre. Vous allez donc augmenter 
la charge financière de ces collectivités afin de satisfaire des 
intérêts économiques privés, sans pour autant augmenter 
leurs recettes fiscales, puisque cette dérogation ne fera que 
provoquer un transfert d’activité des restaurants de station 
vers les restaurants d’altitude. Les restaurants de station 
pourraient d’ailleurs s’en plaindre ! 

Nous ne pouvons qu’encourager les initiatives des profes-
sionnels de la montagne visant à diversifier et sécuriser leurs 
activités tout au long de l’année, mais ils doivent le faire en 
adoptant une démarche de tourisme durable respectueuse de 
l’intérêt général. Le transport nocturne de clients par 
motoneige ne s’inscrit pas dans cette perspective au regard 
des difficultés que je viens d’évoquer. 

Pourquoi ne pas privilégier l’hébergement d’altitude qui 
aurait pour effet positif de limiter les problèmes de sécurité et 
de circulation puisque l’accès des clients se ferait dans des 
conditions habituelles, c’est-à-dire de jour, aux restaurants et 
aux hébergements ? 

Hier soir, on nous a opposé une comparaison avec les 
autres pays européens. Outre qu’il convient de remettre les 
choses en perspective, les arguments développés hier soir à ce 
propos étaient malheureusement incomplets.  

Conformément au protocole tourisme de la Convention 
alpine précisant, dans son article 15, alinéa 2, que « les parties 
contractantes s’engagent à limiter au minimum et, si néces-

saire, à interdire les activités sportives motorisées en dehors 
des zones déterminées par les autorités compétentes, » ces 
activités sportives motorisées sont limitées et doivent s’exercer 
dans des zones ad hoc.  

En ce qui concerne les motoneiges particulièrement, la 
comparaison des législations est délicate, les règles à l’inté-
rieur d’un même pays étant, de surcroît, souvent différenciées 
selon les régions ou les Länder.  

Soit les motoneiges sont considérées comme des engins 
motorisés tout terrain et leur circulation dans les espaces 
naturels est interdite, exception faite des cas liés aux 
besoins de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche ou 
de la chasse ; soit elles sont l’objet d’une législation spécifique 
qui en limite l’utilisation à des cas ou des espaces particuliers : 
c’est, par exemple, le cas en Autriche.  

En Allemagne, la loi fédérale interdit l’utilisation des 
engins motorisés pour progresser sur la neige, en particulier 
des motoneiges, mais des dérogations peuvent être accordées 
seulement par les autorités locales à condition de ne pas 
porter préjudice aux intérêts publics.  

La question de l’Italie et de la proximité avec ce pays se 
pose. Effectivement, au regard de la définition stricte que le 
code de la route italien donne aux diverses catégories de 
véhicules, les motoneiges ne sont actuellement pas réglemen-
tées en Italie. De nombreuses requêtes ont été adressées au 
Gouvernement, en particulier par les associations de défense 
de l’environnement, pour que le code de la route reconnaisse 
les motoneiges comme des véhicules à part entière. Sur les 
domaines skiables, même si l’activité est réglementée de façon 
restrictive, la pratique est différente et la loi, peu appliquée en 
réalité. En fait, au lieu de copier les Italiens, à nous de faire en 
sorte que ce soit les Italiens qui nous copient dans le sens de 
l’intérêt général et du bien public ! 

Pour certains, cette disposition pourrait paraître anecdo-
tique, voire relever d’un acharnement dont nous ferions 
preuve sur les travées de cette assemblée. En fait, nous consta-
terons que son maintien, en cette période d’urgence clima-
tique et écologique, est un très mauvais signe adressé à nos 
populations. En effet, nous sommes là non pour défendre des 
intérêts particuliers, mais pour défendre l’intérêt général et le 
bien public !  

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 35 et 62. 

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe écologiste. 

Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement.  

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin no 15 : 
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  312 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Je mets aux voix l'article 11 bis. 
(L'article 11 bis est adopté.) 

Chapitre IV 

MESURES EN MATIÈRE DE DROIT DES SOCIÉTÉS 

Article 12 A (nouveau) 

1 I. – Les sections 3 et 4 du chapitre Ier du titre IV du 
livre Ier et le chapitre X du titre III du livre II du code de 
commerce, tels qu’ils résultent de la loi no 2014-856 du 
31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
sont abrogés. 

2 II. – L’article 98 de la loi no 2014-856 du 31 juillet 
2014 précitée est abrogé. 

3 III. – Les cessions de fonds de commerce ou de parts 
sociales, actions ou valeurs mobilières intervenues dans 
les cas prévus par les dispositions mentionnées au I avant 
la publication de la présente loi ne peuvent être annulées 
sur le fondement de ces dispositions. 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques. 

L'amendement no 51 est présenté par M. Daunis, 
Mme Lienemann, M. M. Bourquin, Mme Bricq, 
MM. Filleul, Mohamed Soilihi et Patriat, Mme Bataille, 
MM. Cabanel, Courteau, S. Larcher, Montaugé, Rome, 
Vaugrenard et les membres du groupe socialiste et 
apparentés. 

L'amendement no 61 est présenté par M. Labbé et les 
membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 98 est présenté par le Gouvernement. 
Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Tahni Mohamed Soilihi, pour présenter 

l’amendement no 51. 
M. Thani Mohamed Soilihi. La loi du 31 juillet 2014 

relative à l’économie sociale et solidaire a créé de nouveaux 
droits pour les salariés, notamment un droit d’information 
préalable des salariés de PME pour les cas de cessions ou de 
transmissions d’entreprises saines. Le propriétaire doit 
informer les salariés de son intention de vendre deux mois 
au moins avant la cession.  

Ces dispositions ont été supprimées par un amendement 
adopté en commission des lois. Le groupe socialiste s’oppose 
fermement à cette suppression qui annihile une avancée 
sociale, laquelle visait pourtant à préserver l’emploi. De 
quoi s’agit-il exactement ? 

Il s’agit d’éviter que des entreprises ne ferment, faute de 
repreneurs, ce qui se traduit alors par la perte d’emploi des 
salariés. Ce sont environ 50 000 emplois qui sont ainsi 
perdus chaque année ! Dans la majorité des cas, il en va 
ainsi parce que le chef d’entreprise n’a pas suffisamment 
anticipé la cession, qu’il n’a pas trouvé de repreneur et 

qu’il n’a pas envisagé que des salariés puissent être des repre-
neurs potentiels et assurer la continuité de l’activité tout en 
préservant les emplois. 

Les salariés ne connaissent-ils pas l’activité de l’entreprise, 
ses clients et ses fournisseurs ? N’ont-ils pas un savoir-faire ? 
Correctement conseillés, pourquoi échoueraient-ils ?  

La loi leur permet, en plus, de reprendre l’entreprise sous 
forme de société coopérative et participative, ce qui constitue, 
dans ces cas précis, une bonne solution. Ils peuvent égale-
ment choisir d’autres formes de sociétés, comme la société 
anonyme ou la société à responsabilité limitée.  

Faute de cela, ce sont des milliers de petites structures 
pourtant rentables, même si elles n’affichent pas des rende-
ments extraordinaires pour attirer suffisamment d’investis-
seurs, qui sont condamnées à arrêter leur activité avec les 
dégâts que l’on sait, notamment dans les territoires ruraux où 
les destructions d’emplois amplifient la fragilisation de 
l’économie locale dans son ensemble. 

Ce nouveau droit des salariés ne remet pas en cause, pour le 
chef d’entreprise, le prix auquel il souhaite céder son entre-
prise ni le choix du repreneur. Il constitue une solution – je 
tiens à le souligner – pour éviter la fermeture d’une entre-
prise faute de repreneur. 

Le décret, fruit d’une concertation avec les organisations 
syndicales et patronales, vient de paraître. Et le droit d’infor-
mation préalable des salariés s’appliquera !  

Voilà le sens de notre amendement de suppression de 
l’article 12 A. 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé, pour 
présenter l'amendement no 61. 

M. Joël Labbé. On avait voulu croire les discours du 
nouveau président du Sénat, Gérard Larcher, lorsqu’il nous 
promettait un Sénat artisan d’une opposition constructive. 
Visiblement, là, il n’en est rien ! 

Cet article a été introduit en commission des lois par notre 
collègue Jean-Jacques Hyest, que l’on doit respecter pour son 
expertise, bien que nous ne partagions pas son point de vue 
aujourd’hui.  

Nous avons voté la loi sur l’économie sociale et solidaire, 
qui vient à peine d’entrer en vigueur. Le minimum avant de 
revenir sur un dispositif législatif, c’est d’en observer et d’en 
mesurer les effets.  

Nous nous plaignons régulièrement de l’instabilité 
juridique, vous, le premier, monsieur Hyest – vous l’avez 
rappelé lors de la discussion générale –, instabilité qui 
règne au regard du trop grand nombre de normes et régle-
mentations que nous-mêmes et les administrations produi-
sons ou modifions chaque jour. 

Et voilà que vous souhaitez supprimer un dispositif qui 
commence à peine à produire ses effets, que nous n’avons pas 
encore eu le temps d’évaluer, alors que ce droit permettrait, 
dans certains cas, le maintien d’entreprises et, de ce fait, le 
maintien d’emplois ! Encore une fois, pour nous, ce n’est pas 
ainsi que l’on écrit la loi. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État, pour 
présenter l’amendement no 98. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État auprès du Premier 
ministre, chargé de la réforme de l'État et de la simplification. 
Cet amendement, identique aux deux précédents, vise à 
restituer le texte dans sa rédaction originale. Nous souhaitons 
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conserver le dispositif qui existe et qui fait obligation aux 
entreprises ainsi qu’aux responsables d’entreprises envisa-
geant de céder leur entreprise d’informer leurs salariés à 
partir du moment où cette opération de vente concerne 
une entreprise de moins de 250 salariés – cela, évidemment 
dans un délai fixé, en l’occurrence, à deux mois avant la date 
de cession. 

Les raisons pour lesquelles nous avons déposé cet amende-
ment visant à revenir à la rédaction originale de l’Assemblée 
nationale tiennent, d’abord et avant tout, au fait qu’il nous 
semble de très mauvaise méthode que des textes de simpli-
fication se transforment, pour des raisons de désaccord 
politique, en textes d’éradication de droits nouveaux.  

La simplification n’est pas la déréglementation. La simpli-
fication ne peut pas se construire sur la disparition d’un 
certain nombre de droits existants. Si, par malheur pour 
les politiques de simplification qui, en France, doivent néces-
sairement s’inscrire dans la durée, on se sert de ces textes, les 
prenant en quelque sorte en otage pour régler des comptes ou 
pour faire un troisième tour de débat parlementaire faute 
d’avoir obtenu satisfaction lors des deux précédents, je pense 
que c’est le pire service que l’on puisse rendre à la démarche 
de simplification. (M. Claude Dilain opine.)  

Cet argument me suffirait car, à mes yeux, il est le plus 
important. C’est la raison pour laquelle, quels que soient les 
avis différents qui peuvent exister sur ces travées quant au 
droit d’information des salariés, je pense vraiment que ce 
serait rendre un terrible service aux politiques de simplifica-
tion que d’adopter, dans un texte de simplification mené au 
nom du droit, visant à le rendre plus simple, plus lisible et 
plus efficace, une disposition visant précisément à retirer un 
droit. Ce débat, nous l’avons amorcé hier, pour les mêmes 
raisons, avec le compte pénibilité.  

J’ajoute que ce dispositif n’est pas encore en place. Le 
ministre de l’économie vous a dit hier, en début de séance, 
qu’il a conscience, comme vous et moi, de la nécessité 
d’examiner de près les modalités de mise en œuvre de ce 
droit nouveau et, peut-être, de l’ajuster. Il a même précisé 
qu’il mandaterait un parlementaire pour suivre très concrè-
tement les premières applications de ce dispositif et qu’il 
proposerait aux assemblées, si c’est nécessaire, des ajuste-
ments. 

Parce que ce dispositif, qui n’est pas encore entré en appli-
cation, crée un droit nouveau, lequel est intéressant pour les 
salariés au vu des dérives constatées ces dernières années, et 
surtout parce que ce type de disposition visant à faire dispa-
raître des droits n’a rien à voir avec un texte de simplification, 
le présent amendement vise à restituer la rédaction initiale du 
projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. André Reichardt, rapporteurde la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale.  Ces trois amendements 
identiques tendent à revenir sur l’abrogation, adoptée par 
la commission, de l’obligation d’information préalable des 
salariés en cas de cession de leur entreprise. 

La commission a débattu abondamment de cet article, 
inséré dans le texte sur l’initiative de Jean-Jacques Hyest. 

Cette nouvelle obligation, qui pèse sur les entreprises de 
moins de 250 salariés, est en vigueur depuis le 1er novembre 
dernier. Certains ont pu dire, comme vient de le faire M. le 
secrétaire d’État, qu’il fallait laisser à ce dispositif le temps de 
faire ses preuves ou, a contrario, de montrer ses limites.  

La commission a considéré, au contraire, que celui-ci était 
intrinsèquement inefficace pour atteindre l’objectif 
recherché, et qu’il pouvait même susciter des effets pervers, 
alors qu’il est supposé répondre à un problème réel et sérieux, 
celui des insuffisances de la transmission et de la reprise 
d’entreprises dans notre pays.  

En effet, – et je réponds à Mme Bricq – soit le chef 
d’entreprise souhaite déjà organiser une reprise en interne 
avec certains salariés, et ce n’est pas deux mois avant qu’il 
devra se poser la question d’accompagner dans cette 
démarche lesdits salariés, lesquels doivent présenter les 
capacités financières – et ce n’est pas la moindre des diffi-
cultés ! –, managériales et de gestion pour monter un tel 
projet. Soit le chef d’entreprise recherchera un repreneur 
extérieur, et dans ce cas toute publicité pourra nuire aux 
négociations de reprise, qui pourraient concerner plusieurs 
repreneurs potentiels, voire pourrait faire échouer la reprise : 
en pareille situation, et c’est vous faire injure que de le 
rappeler, la confidentialité est indispensable. Et que se passe-
rait-il si l’entreprise concernée était l’une des plus grosses de 
son bassin d’emploi, si la presse locale s’emparait de la 
question ? On sait bien qu’une entreprise en cours de 
cession veut conserver ses clients et ses fournisseurs, et 
toute rumeur à cet égard, a fortiori lorsqu’elle est reprise 
par la presse, fragilise une telle opération en cours de réali-
sation. Les repreneurs potentiels ne risqueraient-ils pas d’être 
échaudés ? In fine, et c’est ce qui nous préoccupe tous, les 
emplois concernés ne seraient-ils pas fragilisés ? Cela s’est déjà 
produit ! 

J’ajoute que la sanction prévue par le texte, en l’état, est 
terrible : tout salarié pourrait demander l’annulation en 
justice de la cession pour défaut d’information préalable, ce 
qui est bien sûr inacceptable. Même si l’action s’avérait 
ensuite infondée, le mal aurait été fait ; le repreneur pressenti 
pourrait renoncer, compte tenu de la dégradation de l’image 
de l’entreprise, voire du climat social avec les salariés. 

Ces amendements allant à l’encontre de la position de la 
commission, l’avis est donc défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Jacques Hyest. M. le rapporteur a très bien décrit 
la situation. Tout d’abord, on dit qu’on aime les entreprises, 
mais on fait tout pour leur compliquer la vie ! Beaucoup de 
chefs d’entreprise nous ont d’ailleurs fait part de leurs inquié-
tudes devant cette mesure. 

Le dernier problème évoqué par le rapporteur, le risque 
d’annulation en justice de la cession pour défaut d’informa-
tion préalable, n’est pas le moindre ! 

Monsieur le secrétaire d’État, vous nous dites que tout n’est 
peut-être pas parfait, qu’on peut corriger le dispositif, mais 
qu’on va déjà le mettre en œuvre et on verra bien ensuite. 
Pour notre part, nous estimons au contraire que, lorsqu’une 
mesure est mauvaise, il vaut mieux la supprimer tout de suite. 

Il est incontestable que cette mesure aura des effets négatifs. 
En outre, comme l’a très bien dit le rapporteur, l’environne-
ment de l’entreprise ne se limite pas uniquement aux 
relations entre les salariés qui pourraient éventuellement la 
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reprendre et les repreneurs extérieurs éventuels. Nous 
connaissons tous des cas dans lesquels ces informations 
pourraient être utilisées pour empêcher la reprise. Les 
coups tordus, cela existe dans le monde de l’entreprise 
comme dans le monde politique ! (Exclamation ironique de 
M. le rapporteur.) Beaucoup moins ou beaucoup plus, je ne 
sais pas...  

Pour toutes ces raisons, il vaut mieux supprimer cette 
mesure dangereuse, dénoncée par les chefs d’entreprise. 

Cela a été voté, nous dit-on. Certes, mais la majorité 
sénatoriale n’est plus la même ! Et nous avons bien le droit 
de dire qu’il faut supprimer des mauvaises mesures. C’est 
notre rôle ! Il faudra que certains s’habituent à ce que le Sénat 
ait changé et prenne ses responsabilités. Il ne suffit pas, 
monsieur le secrétaire d’État, de confier une mission à un 
parlementaire en vue d’adoucir une mauvaise mesure ! 

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons maintenir le texte 
de la commission et sommes hostiles à ces amendements de 
suppression. 

M. le président. La parole est à M. Michel Le Scouarnec, 
pour explication de vote. 

M. Michel Le Scouarnec. Pour simplifier la vie des entre-
prises, la majorité des membres de la commission des lois est 
revenue sur l’une des dispositions emblématiques de la loi 
relative à l’économie sociale et solidaire : celle qui tend à 
accorder aux salariés une sorte de « priorité » en termes de 
reprise des activités de l’entreprise dont le dirigeant fait valoir 
ses droits à une retraite naturellement amplement méritée. 

La loi relative à l’économie sociale et solidaire, dont il est 
proposé ici de supprimer une disposition clé, comporte 
pourtant un intéressant dispositif préventif en matière de 
transmission d’entreprise, qui évite précisément les trauma-
tismes liés à une évolution plus « brutale », et notamment le 
rachat des parts sociales d’une société donnée par de 
nouveaux investisseurs. S’appuyer éventuellement sur les 
salariés ou les cadres d’une entreprise de moins de 
250 salariés pour assurer la pérennité de la société est 
même, sous bien des angles de vue, une solution moderne, 
souple et souvent parfaitement adaptée à la situation.  

Vouloir revenir sur le dispositif de la loi relative à 
l’économie sociale et solidaire revient au contraire, sous 
couvert de renforcement de la sécurité juridique des trans-
missions, à prendre le risque de l’insécurité du devenir écono-
mique d’une entreprise. 

Dans une entreprise reprise par ses salariés, tout le monde 
se connaît et il n’y a pas, derrière l’entrée au capital des uns 
ou des autres, de visée destructrice de l’emploi, comme on 
l’observe par exemple dans certaines opérations ou dans 
certains rachats où le concurrent direct prend pied chez 
« l’adversaire » pour mieux l’éliminer par la suite. 

Ce qui importe dans une transmission réussie, c’est le 
maintien de l’activité et de l’emploi. (M. Claude Dilain 
opine.) Ce n’est pas la protection d’un « secret des affaires » 
qui a rempli, depuis quelques décennies, les files d’attente de 
Pôle emploi de plusieurs centaines de milliers de personnes. 

Mes chers collègues, ne préférez pas le secret et ses consé-
quences à la transparence, à l’intelligence et au maintien des 
activités ! 

Nous ne pouvons que voter ces amendements tendant à la 
suppression de l’article 12 A. 

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote. 

Mme Nicole Bricq. Je dois remercier Jean-Jacques Hyest, 
qui nous a avoué la motivation profonde de la suppression 
opérée par la majorité sénatoriale : il fallait que nous compre-
nions que la majorité sénatoriale avait changé... Merci de cet 
aveu ! 

M. Bruno Retailleau. C’est la démocratie ! 
M. Rémy Pointereau. C’est la vérité ! 
Mme Nicole Bricq. Vous avez choisi, au travers de la 

suppression de ce droit d’information, comme la nuit 
dernière à propos du compte pénibilité, de poser un 
marqueur bien identifié à droite (Non ! sur plusieurs travées 
de l’UMP.) et de nous faire comprendre que nous étions 
désormais minoritaires. 

Je regrette, à l’instar du secrétaire d’État, que, pour ce faire, 
vous preniez en otage un texte qui aurait pu être voté par 
tous.  

M. Rémy Pointereau. Mais non ! 
Mme Nicole Bricq. En effet, nous sommes tous favorables à 

la simplification : un mouvement est lancé – nous y revien-
drons au moment des explications de vote – et les parlemen-
taires se doivent de l’accompagner. Je fais partie, pour ma 
part, de ceux qui aimeraient aller plus loin et plus vite, mais 
j’en reparlerai à la faveur d’un amendement à l’article 29. 

Le rapporteur de la commission des lois a argumenté sur le 
fond, nous racontant une sorte de conte de fées… 

M. Jean-Jacques Hyest. C’est vous qui faite un conte de 
fées ! 

Mme Nicole Bricq. … dans lequel la transmission se passe 
bien, et où il y a un repreneur. Or combien de fois cela ne se 
passe pas bien ! On le sait, nombre d’entreprises meurent ou 
clapotent parce qu’elles ne sont pas capables d’assurer une 
transmission. 

Vous invoquez la confidentialité des affaires ; je reçois tout 
à fait cet argument. Mais, sur le fond, je n’arrive pas à 
comprendre que vous persistiez, en 2014, et bientôt 2015, 
à développer une représentation purement patrimoniale de 
l’entreprise. (M. Claude Dilain opine.) Sur ce problème de 
fond, nous divergeons. (M. Claude Dilain opine de nouveau.) 

Nous considérons, pour notre part, qu’une entreprise c’est 
une communauté d’intérêts, avec des chefs d’entreprise qui 
ont des responsabilités, mais aussi des salariés qui sont 
capables de prendre les leurs. (M. Claude Dilain opine encore.) 

Je connais beaucoup de salariés qui ont appris dans le 
journal que leur « boîte » était reprise. Cela se termine le 
plus souvent par l’intervention du préfet et l’appel à la 
rescousse de l’État, lequel est réduit au rôle de pompier 
volant, qui a du mal à atterrir lorsqu’il est trop tard.  

M. Alain Joyandet. Ce n’est pas ça ! 
Mme Nicole Bricq. Est-ce cela que vous voulez ? 
Nous avons donc une divergence de fond. Bien sûr, je 

reconnais le droit de propriété et le capital. Mais il faut 
aussi tenir compte de ceux qui travaillent dans l’entreprise, 
qui y prennent des responsabilités, ainsi que des organisations 
représentatives. Il est normal de les informer, surtout lorsque 
les choses risquent de mal se passer ! 

Il y a de belles reprises d’entreprises par les salariés, et ce 
n’est pas, alors, forcément le chef d’entreprise qui choisit ceux 
de ses salariés auxquels il transmettra l’entreprise.  
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Vous avez raison, une transmission, cela se prépare. Mais 
vous parlez des cas où tout se passe bien ! Or, souvent, les 
choses se passent très mal, et ce sont ces situations que vise le 
législateur. 

Vous allez certainement demander un scrutin public, 
comme hier soir, pour marquer que vous êtes majoritaires. 
Soit ! Mais vous ne rendez service ni à la simplification de la 
vie des entreprises ni à notre rôle de législateur ! (M. Alain 
Duran applaudit.)  

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, pour 
explication de vote. 

Mme Catherine Tasca. À ce stade de la discussion, je 
voudrais dire, à l’instar de ma collègue Nicole Bricq, que 
ce retour en arrière, cette abolition d’une disposition 
novatrice, est une occasion manquée.  

Si nous ne sommes pas collectivement capables, au XXIe 

siècle, de porter un autre regard sur la réalité de l’entreprise, 
nous verrons s’aggraver le divorce entre les détenteurs de 
capitaux, les propriétaires des entreprises et ceux qui – ne 
l’oublions pas ! – les font vivre au jour le jour.  

Le texte créant ce droit à l’information représentait un 
tournant important dans la manière dont nous regardons 
la vie de l’entreprise. Celle-ci a certes des propriétaires, des 
investisseurs, mais elle a aussi sa force de frappe que sont ses 
salariés. 

Nous avons, avec ce droit à l’information, l’occasion de 
transformer la relation entre les salariés, le chef d’entreprise et 
les propriétaires de l’entreprise. 

Une telle occasion ne se représentera peut-être pas de sitôt. 
Pour ma part, je regrette que la Haute Assemblée soit la 
première à faire une entaille dans ce que nous considérons 
être un véritable projet. Si l’on estime que les salariés sont, en 
toutes circonstances, les ennemis de l’intérêt de l’entreprise, 
on fait gravement fausse route.  

Mme Élisabeth Lamure. Mais qui dit cela ? 
Mme Catherine Tasca. La dégradation actuelle de la situa-

tion des entreprises tient beaucoup plus au contexte interna-
tional et à l’attitude de certains actionnaires qu’au 
comportement des salariés. 

Je le répète : si vous allez jusqu’au bout et si vous supprimez 
le droit à l’information des salariés, cela constituera un 
véritable retour en arrière et une occasion manquée. (Très 
bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste. –  
MM. Joël Labbé et Yvon Collin applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Permettez-moi, après notre rappor-
teur, d’éclairer le choix qui a été fait par la commission des 
lois. D’abord, c’est vrai, madame Bricq, le Sénat a changé, 
mais il n’est pas le seul.  

M. Philippe Dominati. Le ministre a changé ! 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Le 

Gouvernement a lui aussi changé, pas seulement dans sa 
composition, mais aussi – du moins est-ce ce qu’il dit – 
dans son orientation. Nous avons en effet maintenant un 
Premier ministre qui proclame aimer les entreprises. 

Mme Catherine Tasca. Toutes les entreprises ! 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Nous 
sommes naturellement prêts à le suivre s’il nous donne les 
preuves de cet amour, car nous attendons naturellement des 
preuves plus que des discours.  

Je reviens au fond, car c’est lui qui est important. Il s’agit 
pour nous de supprimer du projet de loi une mesure que 
nous jugeons toxique. Elle est toxique non pas pour les 
patrons, mais pour les entreprises prises comme un tout, 
c'est-à-dire pour l’ensemble de la communauté de travail. 

Madame Tasca, nous partageons bien sûr le point de vue 
que vous avez exposé : l’entreprise, c’est la propriété de ses 
actionnaires ou de son détenteur, mais c’est aussi une 
communauté de travail dont il faut assurer la pérennité et 
l’avenir. Or la question de la transmission des entreprises, en 
particulier de nos petites et moyennes entreprises, est cruciale 
pour leur avenir. Au cours des cinq années à venir, plus de 
50 % de nos entreprises vont changer de mains. Il faut que le 
législateur ait conscience de cette réalité et que les disposi-
tions qu’il va prendre facilitent la transmission des entreprises 
en vue d’assurer leur pérennité, c'est-à-dire celle l’emploi. 

En 2013, sur 5 200 transmissions d’entreprises, les trois 
quarts, c'est-à-dire 3 900, ont été des cessions à un nouvel 
entrepreneur, un nouveau propriétaire ; un quart, c'est-à-dire 
1 300, ont été des reprises internes. En tant que législateur, 
nous n’avons aucune raison de privilégier une formule plutôt 
qu’une autre. Nous n’allons pas adopter le postulat qu’il est 
meilleur qu’une entreprise soit transmise en interne plutôt 
que cédée à un acquéreur extérieur. 

Mme Catherine Tasca. Ce n’est pas ce que nous disons ! 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Vous ne 
le dites pas, et je ne le dis pas non plus. Ce que je dis, c’est 
que la disposition que j’ai qualifiée à l’instant de toxique, qui 
a été introduite dans la loi Hamon à une époque où l’équi-
libre de la majorité gouvernementale me paraît avoir été 
différent de celui que le présent Gouvernement est en train 
de rechercher, a pour effet de mettre en péril un certain 
nombre de cessions.  

Il faut vraiment ne pas avoir conscience des réalités de la vie 
des entreprises et de l’économie (M. Bruno Retailleau 
applaudit. – Mme Nicole Bricq s’exclame.) pour ne pas 
mesurer à quel point on peut compromettre une transmis-
sion en jetant prématurément sur la place publique des 
informations susceptibles de précariser une entreprise 
(M. François Commeinhes opine.) et de dissuader un acqué-
reur de finaliser son projet d’acquisition.  

Telles sont les raisons pour lesquelles il nous semble qu’il 
est grand temps de mettre un terme à l’illusion que constitue 
cette disposition en la supprimant. (Applaudissements sur les 
travées de l'UMP.)  

M. Antoine Lefèvre. Très bien !  

M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge, 
pour explication de vote. 

M. Dominique de Legge. Je serai bref, car Philippe Bas s’est 
très bien exprimé sur le sujet. Je souhaite simplement 
rebondir sur les propos que j’ai entendus tout à l’heure.  

Chers collègues de l’opposition sénatoriale, vous devriez 
nous dire merci : nous vous rendons service. Vous êtes en 
train de modifier totalement votre discours sur les entreprises, 
mais vous n’êtes pas capables de le traduire en actes à la 
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faveur de projets de loi. Je le répète : vous devriez nous 
remercier de vous aider à accompagner ce changement de 
discours ! 

Madame Bricq,… 
Mme Nicole Bricq. On a octroyé 40 milliards d’euros aux 

entreprises. Ce n’est pas de l’amour, c’est de l’efficacité ! 
M. Dominique de Legge. Je vous ne vous parle pas 

d’amour, madame Bricq, je vous parle d’entreprises ! (Rires 
et exclamations ironiques sur les travées de l'UMP.)  

Je suis un peu étonné de l’argument que vous avez employé 
tout à l’heure en nous disant : C’est scandaleux, vous 
prétextez qu’il y a eu un du changement de majorité au 
Sénat pour revenir sur une disposition que nous avions votée. 

Souvenez-vous… 
Mme Élisabeth Lamure. De 2012 ! 
M. Dominique de Legge. … de ce qui s’est passé concernant 

la défiscalisation des heures supplémentaires. Cette mesure 
était un véritable acquis social. Vous l’avez supprimée au 
motif qu’il fallait envoyer des signes parce qu’un changement 
de majorité avait eu lieu.  

M. Antoine Lefèvre. Eh oui ! 
M. Dominique de Legge. Soyez donc un tout petit peu 

cohérents, chers collègues, et considérez que l’alternance, ça 
existe, et que ce qu’une majorité a fait, une autre peut le 
défaire.  

J’ai vraiment le sentiment qu’en supprimant l’information 
obligatoire des salariés nous rendons service au Gouverne-
ment et, surtout, à la France et aux entreprises. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour explication de vote. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. En effet, la majorité a 
changé. Le ministre a très bien expliqué que, au-delà du 
débat de fond, qui est légitime en démocratie, il n’est pas 
forcément très opportun de prendre comme sujet la simpli-
fication administrative… 

M. Jean-Jacques Hyest. C’est une simplification ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. … pour mettre en cause les 

conceptions différentes de la transmission de l’entreprise.  
Pour ma part, c’est sur le fond que je vais vous répondre. 

Vous prétendez défendre ainsi l’entreprise. Vous prétendez 
même, monsieur Bas, qu’il s’agit d’une mesure « toxique », 
au point que vous défendriez les salariés en la supprimant. 
Mais vous oubliez de dire que toutes les organisations syndi-
cales représentant des salariés sont favorables à cette mesure. 
Ils seraient tous inconscients quant à l’avenir de leurs entre-
prises, quant aux conditions de la transmission de leurs 
entreprises ?  

La CGC, qui représente les cadres, est même la plus 
motivée s’agissant de cette mesure. Les cadres voient en 
effet souvent des entreprises viables fermer alors qu’ils ont 
les compétences pour les reprendre, avec l’ensemble des 
salariés. Simplement, on ne les a pas mis en situation de 
faire survivre l’outil de travail et des productions de 
richesse dans le pays. Combien de perte de valeur s’opère- 
t-elle ainsi ! 

Vous passez votre temps à nous expliquer que l’Allemagne 
est un lieu de négociation, un modèle qu’il faudrait suivre. 
Eh bien, en Allemagne, à partir de cinq salariés, il y a une 
obligation systématique d’information, qui va bien au-delà 

de ce que nous avons mis dans le texte puisque l’obligation 
d’information s’applique non seulement en cas de reprise, 
mais aussi en cas de modification du capital !  

Dans notre pays, les transmissions familiales sont exclues 
du dispositif. 

Vous nous expliquez, chers collègues, que les bonnes 
transactions sont celles qui se font en secret, deux mois 
avant la cession ? Franchement ! Dans le monde contempo-
rain, pensez-vous que cela soit sérieux ? (M. Rémy Pointereau 
s’exclame.) Nous ne demandons pas que les salariés soient au 
courant de toutes les clauses négociées, nous souhaitons juste 
qu’ils soient informés du principe de la transmission et de la 
reprise.  

Alors oui, Mme Tasca et Mme Bricq ont raison. Il y a un 
débat au XXIe siècle sur ce qu’est l’entreprise.  

Est-ce un lieu de production de richesse, siège de conflits 
d’intérêt parfois, de négociations et de compromis souvent, 
où le capital et le travail s’unissent pour faire avancer les 
capacités de production, répondre aux besoins de nos conci-
toyens, innover, prévoir l’avenir ? Ou est-ce simplement une 
valeur patrimoniale, le travail n’étant qu’une tâche rémunérée 
à la tâche, dans lequel les salariés n’ont aucun pouvoir et ne 
sont pas, comme disent les Anglo-Saxons, parties prenantes ? 

Pour notre part, nous pensons que les salariés sont des 
parties prenantes de l’entreprise. Et pour être franche, 
comme je l’ai d’ailleurs souvent dit, je fais partie de celles 
et ceux qui ont toujours défendu la cogestion, parce que 
justement je considère qu’elle exprime cela. Ce n’est pas la 
tradition française. Mais avancer vers le droit des salariés afin 
de leur permettre de sauver leur entreprise, d’éviter des 
délocalisations et des choix parfois hiératiques, de mettre 
en œuvre une solution bonne pour le pays, pour l’entreprise 
et pour les salariés, je crois à ces dialogues-là. Il est nécessaire 
que les salariés soient informés. 

Quant à la lettre de mission, elle n’est pas simplement une 
mesure de surveillance. J’ai cru comprendre que son champ 
était beaucoup plus large, à savoir que les conditions de 
transmission et de reprise s’opèrent bien.  

Nous, la gauche, nous avons créé des dispositifs que vous 
n’avez jamais mis en œuvre, car vous n’avez jamais eu une 
politique de transmission et de reprise des entreprises.  

Un sénateur du groupe UMP. Oh ! 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. Nous avons ainsi créé les 

SCOP d’amorçage pour favoriser des stratégies de reprise, 
discuté des conditions fiscales des reprises. Ce sont des 
moyens et des outils diversifiés.  

Alors ne nous faites pas de leçons, au motif que vous 
défendriez l’entreprise, car vous défendez uniquement le 
patrimoine, le capital, le MEDEF et les chefs d’entreprise ! 
J’attends d’ailleurs avec impatience le jour où vous déposerez 
un amendement visant à abroger l’obligation prévue par 
l’Organisation internationale du travail de motiver les licen-
ciements, comme le suggère fort opportunément M. Gattaz. 
(Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste. – MM. Michel Le Scouarnec, Joël Labbé et Jean Desessard 
applaudissent également.) 

Mme Nicole Bricq. Ça va venir ! 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Je ne suis pas persuadé qu’il 

soit nécessaire de tenir des discours aussi clivants sur ce thème 
au sein du Sénat. (M. Claude Dilain sourit.)  
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Mme Nicole Bricq. Vous l’avez cherché ! 
M. André Reichardt, rapporteur. Je me dois donc d’inter-

venir et d’appeler à un peu de mesure. (Mme Marie-Noëlle 
Lienemann s’exclame.)  

Mme Catherine Tasca. Employer le mot « toxique », ce 
n’est pas mesuré ! 

M. André Reichardt, rapporteur. Je pense que personne dans 
cette enceinte ne peut avoir qu’une approche patrimoniale de 
l’entreprise. Par définition, une entreprise est une commu-
nauté d’intérêts, tout particulièrement lorsque l’on parle de 
petites et moyennes entreprises. L’approche capitalistique, 
mes chers collègues, est tout de même un peu réductrice. 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.)  

L’abrogation de l’obligation d’informer ne concerne, je le 
rappelle, que les entreprises de moins de 250 salariés. 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame de nouveau.)  

On nous explique – et j’ai déjà eu l’occasion de dire à 
M. Hamon ce que j’en pensais lors du vote de sa loi – que les 
salariés de ces entreprises doivent obligatoirement être 
informés deux mois avant la cession afin d’éviter qu’il n’y 
ait trop de radiations d’entreprises, d’entreprises qui ne sont 
pas reprises, car c’est préjudiciable à l’emploi.  

Permettez-moi de vous poser une question de bon sens. 
Quel serait, mes chers collègues, l’intérêt pour un chef 
d’entreprise pouvant céder son entreprise de ne pas le 
faire ? Pourquoi refuserait-il qu’elle soit reprise ? (M. Bruno 
Retailleau s’exclame.)  

Pour avoir été directeur général de la chambre de métiers 
d’Alsace, qui compte des entreprises artisanales de toutes 
tailles, certaines comptant entre cinquante et cent salariés 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.), et qui a placé la 
reprise et la transmission d’entreprise au cœur de sa stratégie, 
je peux vous assurer que c’est un problème qui n’est pas 
simple.  

M. Bruno Retailleau. Bien sûr ! 
M. André Reichardt, rapporteur. Par définition, une entre-

prise qui ne se cède pas est une entreprise incessible, et ce 
pour 36 000 raisons. Parfois, c’est simplement parce que son 
produit est devenu obsolète ou que l’outil de travail est trop 
vétuste. Parfois, c’est parce que sa situation financière est trop 
dégradée ou que l’entreprise est arrivée en fin de cycle. Il en 
va de l’entreprise comme de l’être humain : elle naît, elle 
grandit, elle devient adulte, puis à un moment elle perd de 
sa puissance et meurt.  

Une sénatrice du groupe socialiste. Et alors ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Ainsi va la vie d’une entre-

prise. C’est aussi simple que cela. (Mme Marie-Noëlle Liene-
mann s’exclame.) De nombreux aléas peuvent intervenir jour 
après jour et accélérer ce cycle. 

Encore une fois, il n’est pas évident de céder ou de trans-
mettre une entreprise (M. Jean Desessard s’exclame.), mais, 
chaque fois qu’une entreprise est cessible dans notre pays, je 
peux vous assurer qu’elle est cédée, et c’est faire injure aux 
compagnies consulaires de penser qu’elles n’accompagnent 
pas le processus. 

À en croire Mme Lienemann, vous seriez le premier 
gouvernement à avoir mis en place une stratégie à cet égard. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Oui ! 

M. André Reichardt,rapporteur.  Excusez de peu, tous les 
gouvernements précédents, quelle que soit leur couleur 
politique, se sont attelés à cette question. 

Madame Bricq, vous m’avez tout à l’heure accusé d’angé-
lisme, voire d’être un « bisounours », permettez-moi de vous 
retourner le compliment ! (Mme Nicole Bricq s’exclame.) 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Qui a dit « toxique », tout à 
l’heure ? 

M. André Reichardt,rapporteur.  Je le répète, pourquoi y 
aurait-il les gentils d’un côté et les méchants de l’autre ? 
(Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.) Franchement, 
s’affronter sur un pareil sujet est stérile. 

Nous pensons que cette obligation d’information des 
salariés est véritablement préjudiciable et porteuse de 
risques (Mme Annie Guillemot s’exclame.), et c’est 
pourquoi, tout simplement, nous souhaitons qu’elle soit 
abrogée. On peut examiner la question de manière tout à 
fait « impartiale », sans s’invectiver. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. C’est vous qui avez 
commencé en parlant d’une mesure « toxique » ! 

Mme Catherine Tasca et M. Claude Dilain. C’est vous ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Je me réjouis de cette 

discussion, même si, encore une fois, je pense qu’elle n’a pas 
grand-chose à voir avec le texte. 

En effet, plus elle se prolonge, plus elle fait apparaître le 
clivage qui existe entre les partisans de ce droit à l’informa-
tion préalable, au nombre desquels figure le Gouvernement, 
et ceux qui s’y opposent. 

Quand on écoute ces derniers, on perçoit très clairement, à 
travers leurs propos, qu’il ne s’agit pas de faire œuvre de 
simplification. Vous n’avez pas supprimé, hier, le compte 
pénibilité parce qu’il vous semblait que les conditions de 
mise en œuvre de ce droit étaient trop complexes… 

Mme Catherine Deroche et M. Bruno Retailleau. Mais si ! 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. … et vous ne 

supprimez pas, aujourd’hui, le droit d’information au 
motif, également, que ses conditions de mise en œuvre 
seraient trop complexes… 

Mme Élisabeth Lamure. Trop risquées ! 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. … ou trop risquées, 

vous supprimez ces droits purement et simplement – et je 
vous mets face à la réalité de vos décisions, sans aucune 
intention polémique –, sans jamais proposer, alors que 
vous aviez tout le loisir de le faire, de dispositifs alternatifs,… 

M. Claude Dilain. Voilà ! 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. … plus simples, plus 

appropriés, qui permettraient de maintenir ces droits. 
(M. Claude Dilain opine.)  

Voilà pourquoi, à mes yeux, vous travaillez à supprimer et 
non pas à simplifier, et non seulement votre proposition n’a 
rien à voir avec un projet de simplification, mais elle touche 
aussi à un désaccord de fond qu’il faut voir dans sa réalité, 
malgré tous les propos enrobés dont vous vous servez. 

Nous avons le droit d’être en désaccord. Vous pouvez 
légitimement considérer que le droit d’information préalable 
des salariés en cas de cession ou de transformation d’une 
entreprise n’a pas lieu d’être, vous pouvez légitimement 
considérer que les droits individuels à la pénibilité n’ont 
pas lieu d’être, mais, dans ce cas, vous devez assumer la 
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réalité, la nudité, de la proposition que vous faites 
aujourd’hui. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste. – M. Michel Le Scouarnec applaudit également.)  

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard, pour 
explication de vote. 

M. Jacques Mézard. Nous soutiendrons le Gouvernement 
sur ce point. 

Je rappelle que le Sénat a voté très majoritairement ce droit 
d’information préalable dans les entreprises de moins de 
250 salariés. C’est une mesure qui a fait l’objet d’une discus-
sion, certes assez âpre et longue, mais, au-delà de toute 
idéologie – et, du reste, les idéologies sont respectables –,… 

Mme Nicole Bricq. Bien sûr ! 
M. Jacques Mézard. … il y a des réalités de terrain, que 

nous vivons les uns et les autres. 
M. le rapporteur a fait l’apologie des chambres de métiers 

et des chambres de commerce ; pour ma part, je connais des 
cas, dans mon département, où les chambres de métiers et de 
commerce s’opposent à toute évolution : les situations diffè-
rent donc selon les départements et selon les hommes qui 
gèrent les structures en question. 

Cela étant rappelé, pourquoi avons-nous voulu ce droit 
d’information ? C’est qu’il y a des cas, certes minoritaires, 
mais qui existent et qu’on ne peut pas ignorer, où, malheu-
reusement, des chefs d’entreprise se moquent totalement du 
sort de leurs salariés. 

J’ai pu le constater encore récemment : une entreprise en 
plein développement, florissante, est créée dans un territoire 
que je connais bien, puis vendue ; six mois plus tard, elle est 
revendue trois fois plus cher à un entrepreneur qui demande 
aux salariés de le suivre ailleurs en leur proposant de meilleurs 
salaires. Au final, l’entreprise a été démolie localement, sans 
que les salariés aient jamais été tenus au courant. S’ils avaient 
été informés préalablement au moment de la première 
cession, des solutions locales auraient pu être trouvées. 
(M. Claude Dilain opine.)  

Rien n’est tout blanc, ni tout noir, et il faut reconnaître 
que le comportement de certains chefs d’entreprise entraîne 
malheureusement des situations qui imposent de légiférer. Si 
des modifications ou des assouplissements peuvent être 
apportés à la procédure,… 

Mme Catherine Tasca. Elle est déjà très encadrée ! 
M. Jacques Mézard. … il faut les proposer (M. Claude 

Dilain opine.), mais je crois que personne n’a intérêt à trans-
former ce débat en une opposition du type « tout est beau » 
d’un côté, « tout est beau » de l’autre. Encore une fois, très 
simplement, il y a des réalités de terrain qui s’imposent à 
nous. 

C’est pourquoi les membres de notre groupe maintien-
dront le vote qu’ils avaient déjà exprimé. (Applaudissements 
sur les travées du RDSE, ainsi que sur plusieurs travées du 
groupe socialiste. – M. Michel Le Scouarnec applaudit égale-
ment.)  

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
explication de vote. 

M. Jean Desessard. Monsieur le rapporteur, vous êtes en 
train de vivifier le parti socialiste, qui retrouve, grâce à vous, 
un élan de gauche, comme lorsqu’il était dans l’opposition ! 
Vous faites œuvre de salubrité publique ! (Sourires sur les 
travées de l'UMP. – MM. Claude Dilain et Thani 
Mohamed Soilihi sourient également.) 

Pour revenir sur vos propos, monsieur le rapporteur, vous 
dites qu’il n’y a pas les méchants d’un côté et les bons de 
l’autre. Par conséquent, si on vous suit, il y a aussi des 
méchants parmi les patrons. Eh bien, justement, la loi est 
faite pour empêcher les méchants d’être trop méchants et de 
répandre la méchanceté partout ! (M. Claude Dilain rit.)  

Si on suit toujours votre argument, il y a des patrons qui, 
eux, veulent fournir des informations aux salariés. Eh bien, 
en quoi seront-ils gênés, ces patrons, par l’obligation d’infor-
mation préalable ? Au contraire, elle ne pourra que les 
conforter, puisqu’ils seront dans leur bon droit ! 

C’est aux méchants qu’il faut imposer la communication 
d’informations, parce que, eux, ils refusent d’en donner, 
puisqu’ils sont méchants, et qu’il y a des méchants partout, 
comme vous l’avez dit, monsieur le rapporteur ! 

Et puis, comme nous sommes dans un système capitaliste, 
si on ne laisse faire que les méchantes actions, même les bons 
auront l’impression d’être floués et ils souffriront. Tel est 
aussi le rôle de la loi : elle impose les mêmes règles à tous, 
aux bons, qu’elle conforte, et aux méchants, qu’elle contraint. 

Monsieur le rapporteur, vous dites que les entreprises qui 
sont cédées n’auraient pas pu être reprises par les salariés. 
Mais c’est faux ! Ici même, j’ai posé une question sur une 
imprimerie qui avait été rachetée et dont l’activité a été 
arrêtée parce que le nouveau patron voulait éviter la concur-
rence et concentrer la production dans un pays où les salaires 
étaient moins élevés. Pourtant, sur place, il y avait un marché 
et un savoir-faire ! 

C’est donc pour mettre un terme à de tels abus que l’on 
propose ce droit à l’information, afin que les salariés puissent 
s’organiser en vue de reprendre une activité pour laquelle il y 
a de la demande et du savoir-faire. Ce faisant, monsieur le 
rapporteur, on contribue au développement de l’économie de 
proximité, ce qui, je crois, est notre souhait à tous. (Applau-
dissements sur les travées du groupe écologiste et sur plusieurs 
travées du groupe socialiste. – MM. Michel Le Scouarnec et 
Yvon Collin applaudissent également.)  

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dominati. Je suis, moi aussi, un peu surpris par 
la tonalité des débats et par les propos de M. le secrétaire 
d’État. 

En effet, les orateurs de notre groupe ont essayé de 
comprendre les positions des uns et des autres et de dédra-
matiser la mesure qui est proposée, parce qu’il s’agit d’une 
mesure technique et que nous discutons d’un projet de loi 
relatif à la simplification de la vie des entreprises. 

Si l’on vous suit, monsieur le secrétaire d’État, une telle 
simplification consiste à remplacer des textes par d’autres 
textes, et ce au nom d’une clarification, comme vous nous 
l’avez expliqué maintes fois. Mais, en réalité, simplifier la vie 
des entreprises, c’est leur offrir la liberté de mener à bien un 
projet économique, pour reprendre l’expression employée par 
M. le rapporteur. Et le but d’une entreprise, son projet 
économique, précisément, c’est sa viabilité et sa réussite, 
aussi bien pour ses salariés que pour ses actionnaires. 

Dans les propos qui ont été tenus, j’ai surtout entendu 
parler de politique. Le Sénat a changé, oui, parce que le 
Gouvernement a essuyé un revers à cause de sa politique 
fiscale et de son échec économique. Je croyais que le Gouver-
nement aussi avait changé – c’est ce que mon collègue 
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Dominique de Legge vous a dit d’une manière subtile : de 
fait, le ministre à l’origine de la mesure en discussion et qui 
incarnait une ligne politique défendue par Mme Lienemann 
tout à l’heure a quitté le Gouvernement. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous êtes venu, en principe, 
pour établir une nouvelle relation avec le Sénat fondée sur le 
dialogue (M. le secrétaire d’État acquiesce), et le Premier 
ministre nous avait promis une discussion constructive. En 
fait, on a le sentiment que la majorité présidentielle n’a pas 
changé – tout comme, du reste, l’opposition au Sénat – et 
reste sur une ligne économique qui a été condamnée 
plusieurs fois par les électeurs. En effet, lorsqu’on cherche 
à améliorer des dispositions dans le sens d’une libéralisation 
du monde de l’entreprise pour redonner du souffle à 
l’économie, bref, lorsqu’on vous parle de projet d’entreprise, 
vous nous parlez de politique ! 

Mme Nicole Bricq. Et vous n’en faites pas, vous ? 
M. Philippe Dominati. Une véritable harmonisation au sein 

de votre gouvernement serait donc souhaitable. Au début de 
la discussion générale, nous vous avons reproché la tiédeur de 
ce texte au motif que les simplifications proposées concer-
naient beaucoup plus l’administration de l’État que les entre-
prises, mais dès qu’on en vient à des mesures qui touchent au 
monde de l’entreprise, vous nous parlez de remplacer des 
textes par d’autres. 

Franchement, je crois que ce droit d’information préalable 
ne mérite pas toute cette passion. Ce qui est certain, c’est que 
le monde de l’entreprise est riche de situations très diverses et 
que vous proposez une complexité qui empêche la libre 
expression ou la libre éclosion des entreprises qui, au cours 
de leur vie, peuvent être cédées ou transmises dans de bonnes 
conditions – M. le rapporteur vous l’a dit, en fonction des 
projets technologiques, du vieillissement de l’appareil 
productif ou encore de l’investissement –, et dans l’intérêt 
de tous.  

Au fond, je suis désolé de vous le dire, vous restez prison-
niers de schémas de pensée qui sont très ancrés par 
l’économie publique. 

Mme Nicole Bricq. Et vous, vous êtes au XIXe siècle, même 
pas au XXe siècle ! 

M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour 
explication de vote. 

M. Alain Joyandet. Je voudrais souligner deux ou trois 
points. 

D’abord, monsieur le secrétaire d’État, je ne peux pas vous 
laisser dire que la mesure proposée par la majorité sénatoriale 
n’est pas un acte de simplification, car les entreprises de 
moins de 250 salariés n’en peuvent plus de toutes ces obliga-
tions ! 

Quand on supprime une obligation, quelle qu’elle soit, on 
supprime peut-être un droit, je ne peux pas vous le contester, 
mais n’oubliez pas que, par là même, on supprime surtout 
pour l’entreprise, et pas seulement pour le patron, une source 
de grande complexité. C’est donc bien de la simplification. 

Par ailleurs, cher Jacques Mézard, vous avez dit vous-même 
que, dans certains cas minoritaires, les cessions ne se passaient 
pas bien, mais que, dans tous les autres cas, il n’y avait pas de 
problème particulier : doit-on alors faire une loi et voter un 
texte chaque fois que quelque chose ne se passe pas bien,… 

M. Jean Desessard. Eh bien oui ! 

M. Alain Joyandet. … au risque, mes chers collègues, et 
c’est un chef d’entreprise qui vous le dit, de mettre en péril 
un certain nombre de cessions ou de transmissions d’entre-
prises qui se passent très bien et qui exigent, que vous le 
vouliez ou non, une certaine confidentialité et une certaine 
prudence ? 

Pourquoi, une fois de plus, mettre en place des dispositions 
pour les petites entreprises, et pas pour les entreprises 
comptant un plus grand nombre de salariés et dans lesquelles 
il existe beaucoup plus d’enjeux sociaux – je ne parle pas des 
très grandes entreprises avec comité d’établissement, etc. –, 
alors que nous sommes tous d’accord pour dire que les PME 
sont l’avenir de l’emploi en France. Et, justement, l’occasion 
nous est ici offerte de faire un geste en leur faveur.  

Je pense que ce débat ne mérite pas un affrontement. 
D’une manière générale, monsieur le secrétaire d’État, mes 
chers collègues, il est nécessaire d’envoyer des signaux qui 
vont dans le sens inverse de tout ce que vous avez fait depuis 
que vous êtes arrivés au pouvoir – et que vous êtes, d’ailleurs, 
en train d’essayer de corriger parce que vous commencez à 
comprendre que vous êtes trompés. 

Vous savez très bien que vous avez commis une grosse 
erreur en supprimant les heures supplémentaires détaxées, 
qui profitaient à 9 millions de salariés et qui offraient une 
flexibilité formidable aux entreprises, y compris aux petites 
entreprises industrielles, et je sais de quoi je parle. 

Et que dire de votre décision de remettre en cause la TVA 
sociale, qui redonnait de la compétitivité aux entreprises en 
faisant baisser d’un seul coup leurs charges de 5 %, qui plus 
est pour la remplacer par un objet fiscal non identifié qu’on 
n’a toujours pas bien compris et dont la mise en œuvre est 
terriblement lourde ? 

Je pense donc que, par cette mesure de simplification, nous 
avons l’occasion d’envoyer un signal à ces entreprises en 
simplifiant leur procédure de transmission, car c’est bien 
de cela qu’il s’agit. Encore une fois, cela ne vaut pas le 
coup de se lancer dans tout un débat en opposant les 
patrons et les salariés. 

Il me semble que c’est aussi une mesure d’intérêt général 
pour simplifier la succession à l’intérieur d’une entreprise ou 
la transmission de celle-ci à l’extérieur. 

Vous savez, monsieur le secrétaire d’État, dans nos petites 
entreprises, les gens dialoguent, et les salariés sont au courant 
d’un projet de vente. Nul besoin de faire une loi pour cela ! 

En revanche, l’on a parfois besoin de confidentialité pour 
transmettre une entreprise plus importante, et c’est aussi 
l’intérêt des salariés. 

Une entreprise, ce sont d’abord des salariés, des clients et 
des fournisseurs. À un moment donné, les relations entre ces 
acteurs sont relativement complexes, et quand il s’agit de 
transmettre l’entreprise, la confidentialité est parfois requise. 

Pour en revenir au texte, je suis convaincu que cette 
suppression de l’obligation d’information constitue un 
véritable acte de simplification : tentons cette suppression 
et voyons dans les mois à venir – y compris avec les repré-
sentants syndicaux, madame Lienemann – quel bilan l’on 
peut en tirer. Peut-être faudra-t-il envisager d’autres mesures, 
mais au moins aura-t-on simplifié la vie de ceux qui sont en 
charge de transmettre nos petites entreprises. 

M. le président. La parole est à M. Martial Bourquin, pour 
explication de vote. 
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M. Martial Bourquin. Nous discutons d’un amendement 
important, mais je ne pense pas que nous parlions vraiment 
de simplification. 

Nous parlons surtout de droits pour les salariés, et de la 
possibilité pour les dirigeants d’une entreprise en difficulté de 
trouver un repreneur, qu’il s’agisse d’une personne privée ou 
d’une coopérative. Ainsi, dans ma circonscription, les casse-
roles Cristel, avant de devenir un fleuron de l’industrie de 
luxe française, ont été reprises par leurs salariés, une initiative 
qui a ensuite donné à un investisseur le goût et la volonté 
d’investir chez nous. 

M. Jean Desessard. Voilà ! 
M. Martial Bourquin. Pourquoi se priver d’une telle possi-

bilité, mes chers collègues ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Nous ne voulons absolu-

ment pas nous en priver ! 
M. Martial Bourquin. Lorsqu’elle a reçu sa légion 

d’honneur, la présidente de Cristel a souligné l’importance 
de cette étape de la coopérative, sans laquelle nous aurions 
peut-être perdu ce fleuron de l’industrie de luxe française. 

Il n’y a rien de pire que de réagir avec les lunettes de 
l’idéologie ! 

M. Gérard Longuet. C’est une bonne nouvelle !  
M. Martial Bourquin. Il arrive aujourd’hui que des salariés 

soient tellement attachés à une entreprise qu’ils sont parfois 
prêts, lorsqu’elle est en grave difficulté, à rogner sur leurs 
salaires, mais aussi à essayer de retrouver des repreneurs. 

L’information du comité d’entreprise ne relève pas de la 
simplification. C’est un droit normal pour les salariés. On 
peut bien entendu évoquer le droit des affaires, mais, en cas 
de disparition ou de reprise d’entreprise, c’est la moindre des 
choses. 

Je note aussi que cette proposition intervient après la 
suppression, hier, du compte pénibilité. J’ai appris à ce 
propos que, ce matin, en commission des affaires sociales, 
un sénateur de la majorité s’était félicité de l’adoption du 
compte pénibilité. C’est alors que l’un de nos collègues lui 
apprit que le compte pénibilité avait été supprimé la veille par 
le Sénat. Le sénateur en question s’est alors offusqué de cette 
suppression et a même demandé une rectification de son 
vote. 

En réalité, toutes les dispositions qui concernent la pénibi-
lité, le droit des salariés et, plus globalement, la possibilité 
pour ces derniers d’être maîtres de leur destin sont systéma-
tiquement supprimées. 

Nous ne sommes pas là dans la simplification, et cela pose 
problème ! 

À l’occasion du changement de majorité au Sénat, on nous 
a annoncé une opposition constructive face au Gouverne-
ment. J’ai l’impression que nous sommes plutôt aujourd’hui 
dans la déconstruction. 

Essayons de penser à ces salariés qui se trouvent à quelques 
mois de la retraite et qui vont être obligés de rempiler pour 
des années parce que la pénibilité n’est toujours pas 
reconnue. 

Hier, à travers une belle intervention, un collègue de la 
majorité nous a expliqué qu’il était pour la prise en compte 
de la pénibilité, mais que le dispositif avait été mal conçu. 
N’oublions jamais que chaque année perdue charrie son lot 

de personnes qui ne partent pas en retraite et dont la situa-
tion n’est pas appréciée à sa juste valeur parce que le compte 
pénibilité n’existe pas. 

Nous devons savoir raison garder, mes chers collègues. 
Nous ne sommes pas ici face à de la simplification, mais 
face à de l’idéologie. La suppression de l’obligation d’infor-
mation est inadmissible ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.) 

M. Jacques-Bernard Magner. Très bien !  

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 51, 61 et 98. 

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP. 

Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin no 16 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  338 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  186 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Je mets aux voix l’article 12 A. 

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin no 17 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  339 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  187 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 

Le Sénat a adopté. 
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Article 12 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi 
afin de : 

2 1° (Supprimé) 
3 2° (Supprimé) 
4 3° (Supprimé) 
5 4° (Supprimé) 
6 5° Instituer une procédure simplifiée de liquidation 

des sociétés commerciales qui présentent un montant 
faible d’actifs et de dettes et n’emploient aucun salarié, 
dans le respect des droits des créanciers, pour les cas ne 
relevant pas de la liquidation judiciaire prévue au livre VI 
du code de commerce. 

7 II (nouveau). – Le code de commerce est ainsi 
modifié : 

8 1° À la fin du huitième alinéa de l’article L. 223–18, la 
référence : « au deuxième alinéa de l’article L. 223-30 » 
est remplacée par la référence : « à l’article L. 223–29 » ; 

9 2° La première phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 236–6 est ainsi modifiée : 

10 a) Après le mot : « sociétés », sont insérés les mots : 
« anonymes et les sociétés européennes » ; 

11 b) Après la référence : « L. 236–1 », sont insérés les 
mots : « ainsi que les sociétés participant à une opération 
de fusion transfrontalière au sein de l’Union 
européenne » ; 

12 3° À la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 239– 
1, les mots : « professionnels salariés ou collaborateurs 
libéraux exerçant en leur sein » sont remplacés par les 
mots : « professionnels exerçant la même profession que 
celle exercée dans les sociétés concernées et, pour les 
sociétés intervenant dans le domaine de la santé ou 
exerçant les fonctions d’officier public ou ministériel, 
de professionnels salariés ou collaborateurs libéraux 
exerçant au sein de ces sociétés ». 

M. le président. L'amendement no 101, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 
Rétablir le 1° dans la rédaction suivante : 

1° Diminuer le nombre minimal d’actionnaires dans 
les sociétés anonymes non cotées et d’adapter en consé-
quence les règles d’administration, de fonctionnement et 
de contrôle de ces sociétés ; 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. En l’état actuel du 
droit, une société anonyme non cotée doit comprendre un 
nombre d’actionnaires minimal fixé à sept. J’ai cherché 
l’origine de ce nombre, en vain. Les entreprises reconnaissent 
qu’il est parfois nécessaire, pour trouver sept associés, de 
recourir à des actionnaires fictifs, souvent des salariés.  

En outre, la France est le seul pays d’Europe à avoir établi 
de telles règles : pour créer une société anonyme, il suffit de 
deux actionnaires au Royaume-Uni et en Italie, d’un seul 
actionnaire au Luxembourg et en Allemagne et aucun 
minimum n’est prévu en Espagne. 

Il faut donc réduire ce nombre minimal d’actionnaires. Un 
travail de concertation, notamment avec la commission, 
s’impose toutefois pour déterminer s’il faut l’abaisser à 
deux actionnaires ou à trois.  

Je rappelle, enfin, que cette demande émane du Conseil 
pour la simplification des entreprises, c’est-à-dire des entre-
prises qui en font partie. Il s’agit d’une disposition de bon 
sens. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. L’objet de cet amendement 

est contraire à la position de la commission. 

Sur le fond, telle qu’elle est rédigée, l’habilitation autorise-
rait le Gouvernement à créer une société anonyme à action-
naire unique, ce qui serait singulier, compte tenu de la nature 
de la société anonyme, société de capitaux par excellence 
ayant vocation à rassembler un grand nombre d’actionnaires, 
voire à solliciter l’épargne publique en accédant à la cotation 
sur un marché réglementé.  

Pour justifier la réduction du nombre d’actionnaires, on 
avance le problème des actionnaires de complaisance, qu’il 
faut trouver pour atteindre le nombre minimal de sept 
actionnaires. Or ce problème, certes amoindri, demeurera 
si l’on abaisse ce nombre à quatre ou trois. 

Si l’on veut mettre en place une société avec des statuts 
adaptés à des cas particuliers, il existe la société par actions 
simplifiée, dont les statuts peuvent reprendre le régime de la 
société anonyme si les fondateurs le souhaitent. Il est impor-
tant de garder à la société anonyme un nombre suffisant 
d’actionnaires pour garantir la crédibilité de cette forme de 
société ancienne et reconnue. 

Enfin, il ressort des auditions que j’ai conduites que cette 
mesure ne correspond pas à une véritable attente des entre-
prises. Qui plus est, si l’on veut réfléchir à des simplifications 
pour la société anonyme, c’est l’ensemble de son régime qu’il 
faut passer au crible, pas seulement le nombre d’associés. On 
pourrait par exemple imaginer un régime globalement 
simplifié pour les sociétés anonymes non cotées ou pour 
les plus petites d’entre elles. La proposition du Gouverne-
ment revient à prendre les choses par le petit bout de la 
lorgnette... 

Vous ne serez donc pas étonné, monsieur le secrétaire 
d'État, que la commission émette un avis défavorable sur 
cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi, 
pour explication de vote. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Réduire le nombre minimal 
d’associés nécessaire pour créer une société anonyme non 
cotée constitue une véritable mesure de simplification !  

M. Jean Desessard. Bien sûr ! 
M. Martial Bourquin. Évidemment ! 
M. Thani Mohamed Soilihi. Comme cela a été rappelé, cette 

mesure a été demandée par le Conseil pour la simplification 
des entreprises. Par conséquent, le groupe socialiste votera en 
faveur de cet amendement du Gouvernement. Cette dispo-
sition, si elle était adoptée, permettrait d’éviter le recours à 
des hommes de paille pour constituer ces sociétés.  

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
explication de vote. 
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M. Jean Desessard. Monsieur le rapporteur, je n’ai pas 
compris votre argumentation ! (Sourires.) Il va de soi que 
trouver trois actionnaires pour fonder une société est plus 
simple que d’avoir à en trouver sept. Il s’agit donc bien d’une 
mesure de simplification. Comment prétendre le contraire ? 

Pensez-vous qu’en prévoyant sept actionnaires il y aura 
plus de bons que de méchants (M. Martial Bourquin 
sourit.), pour revenir à la discussion que nous avons eue 
tout à l’heure ? 

M. André Reichardt, rapporteur. C’est une obsession ! 
M. Jean Desessard. En vous écoutant, j’ai pensé : comme le 

rapporteur sait qu’il y a des méchants, il prévoit tout de suite 
des bons pour éviter des dérives !  

Monsieur le rapporteur, on ne comprend pas quel sens a 
pour l’UMP la simplification, d’autant plus que cette mesure 
a été adoptée par le Conseil pour la simplification des entre-
prises. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Je m’empresse de répondre 

à M. Desessard ! (Sourires.)  

L’argument principal qui nous est avancé est qu’il serait 
difficile de trouver sept actionnaires lorsque l’on crée une 
société anonyme et que, par conséquent, on serait contraint 
d’avoir recours à des personnalités de complaisance. En 
passant de sept à quatre ou à trois, le nombre de personnalités 
de complaisance serait moindre. Comprenez qu’un tel 
argument ne puisse pas me satisfaire. 

M. Jean Desessard. L’argument n’est pas bon, mais pour 
autant… 

M. André Reichardt, rapporteur. C’est pourtant sur celui-là 
que vous m’avez interrogé ! 

En outre, pourquoi prendre le problème de la société 
anonyme par le petit bout de la lorgnette ? Si l’on veut 
véritablement simplifier, il ne faut pas se contenter de 
revoir le nombre d’associés ; il faut s’attaquer au fonctionne-
ment de cette société dans sa globalité. 

Certes, nous étions convenus de ne pas allonger inutile-
ment nos débats, mais je tiens à préciser que, si nous 
modifions le nombre minimal d’actionnaires pour créer 
une société anonyme, il faudra par voie de conséquence 
revoir le nombre de membres du conseil d’administration, 
actuellement fixé à trois. Et que dire si, pour résoudre le 
problème des personnalités de complaisance, nous abaissons 
le seuil à deux actionnaires ? 

La commission pense que, dans ces conditions, si l’on veut 
effectivement simplifier, il faut procéder à une simplification 
globale du régime de la société anonyme et créer alors une 
sorte de « petite » société anonyme. 

Est-ce assez clair maintenant, mon cher collègue ? 
M. Jean Desessard. C’est mieux ! C’est plus compréhen-

sible ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 101. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 100, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

5° Simplifier et clarifier la procédure de liquidation des 
sociétés, en préservant les droits des créanciers, en dehors 
des cas de liquidations judiciaires prononcées en appli-
cation du livre VI du code de commerce. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Il s’agit d’habiliter le 

Gouvernement à proposer par ordonnance un certain 
nombre de dispositifs permettant d’accélérer la liquidation 
des sociétés en cas de difficultés. 

C’est une mesure de bonne fluidité économique : il doit 
être aussi simple de créer une société que de la liquider quand 
cela s’impose. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Avec cet amendement, il 

s’agit de revenir purement et simplement à la rédaction du 
projet de loi issue des travaux de l’Assemblée nationale. De 
mes échanges avec le Gouvernement, il m’avait semblé 
comprendre que l’objectif était bien de prévoir une procédure 
de liquidation amiable simplifiée pour les entreprises ayant 
cessé leur activité. C'est la raison pour laquelle la commission 
avait resserré le champ de cette habilitation lors de ses travaux 
la semaine dernière. 

Il nous faut prévoir l’habilitation la plus précise possible, 
afin de savoir ce que le Gouvernement est autorisé à faire par 
ordonnance, plutôt qu’une habilitation trop large car on ne 
sait pas encore vraiment ce qu’on va mettre dans cette ordon-
nance. 

J’ajoute que, dans l’ordonnance du 12 mars 2014 réfor-
mant le droit des entreprises en difficulté, la logique a été de 
mettre en place des procédures de liquidation judiciaire 
simplifiées pour les entreprises sans actifs ni salariés, sans 
remettre en cause les procédures de droit commun pour les 
entreprises plus importantes. 

La même logique doit, selon nous, prévaloir pour la liqui-
dation amiable : une procédure de droit commun avec une 
certaine lourdeur, certes, mais qui permet de protéger les 
salariés et les créanciers, et une nouvelle procédure simplifiée 
pour les sociétés qui présentent un montant faible d’actifs et 
de dettes et qui n’ont pas de salariés. 

La commission a adopté cette position en cohérence avec 
les décisions du Gouvernement sur des sujets connexes, en 
matière de liquidation judiciaire. 

Pour toutes ces raisons, même si on se rejoint sur le 
principe, monsieur secrétaire d’État, la commission émet 
un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 100. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 102, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Au huitième alinéa de l’article L. 223-18, les mots : 
« dans le même département ou dans un département 
limitrophe » sont remplacés par les mots : « sur le terri-
toire français » et les mots : « au deuxième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « aux deuxième et troisième 
alinéas » ; 

II. – Compléter cet article par six alinéas ainsi rédigés : 
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4° L’article L. 912-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 912-1. - I.- À l’article L. 223-18, les mots : 
"sur le territoire français" sont remplacés par les mots : 
"dans la collectivité" ; 

« II.- Aux articles L. 225-36 et L. 225-65, les mots : 
"dans le même département ou un département 
limitrophe" sont remplacés par les mots : "dans la collec-
tivité". » ; 

5° L’article L. 952-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 952-2- I.- À l’article L. 223-18, les mots : "sur 
le territoire français" sont remplacés par les mots : "dans 
le territoire" ; 

« II.- Aux articles L. 225-36 et L. 225-65, les mots : 
"dans le même département ou un département 
limitrophe" sont remplacés par les mots : "dans le terri-
toire". » 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’article L. 223–18 du 
code de commerce permet au gérant d’une société à respon-
sabilité limitée de déplacer le siège social au sein du même 
département ou d’un département limitrophe. Cette décision 
du gérant doit toutefois être ratifiée par l’assemblée des 
associés votant à la majorité des trois quarts des parts sociales. 

Il convient de rendre possible le transfert du siège social sur 
l’ensemble du territoire national. En effet, il n’apparaît pas 
nécessaire de limiter cette mutation à l’intérieur du départe-
ment.  

Par ailleurs, il s’agit de procéder à une coordination légis-
tique, la loi no 2005–882 du 2 août 2005 ayant modifié la 
majorité requise pour les votes des modifications statutaires 
dans les SARL en créant un troisième alinéa à l’article L. 223- 
30 du code de commerce. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. André Reichardt, rapporteur. L’objet de cet amendement 
est contraire à la position de la commission, qui a souhaité 
simplifier le transfert de siège d’une SARL au sein du même 
département ou dans un département limitrophe, mais éviter 
toute décision abusive d’un gérant qui voudrait transférer le 
siège à l’autre bout du territoire, au détriment des droits de 
certains associés. La simplification doit aller de pair avec un 
minimum de garanties pour les différentes parties prenantes, 
en évitant toute dérive. Le changement de siège en dehors du 
département ou d’un département limitrophe doit donc 
continuer à relever d’une modification normale des statuts, 
décidée à une majorité qualifiée des associés. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 102. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 103, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

3° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 239-1, les 
mots : « en leur sein » sont remplacés par les mots et 
la phrase : « au sein des sociétés intervenant dans le 
domaine de la santé ou exerçant les fonctions d’officier 
public ou ministériel. Pour les sociétés intervenant dans 
les autres domaines, cette possibilité est ouverte aux 
professionnels exerçant la profession constituant l’objet 
social desdites sociétés. » 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… – Au dernier alinéa de l’article 8 de la loi no 90- 
1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous 
forme de sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales, les mots : « de celles-ci » sont 
remplacés par les mots : « des sociétés intervenant dans 
le domaine de la santé ou exerçant les fonctions d’officier 
public ou ministériel et pour les sociétés intervenant dans 
d’autres domaines, au profit des professionnels exerçant 
la profession constituant l’objet social desdites sociétés ». 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Cet amendement 
reprend le texte de la commission et y apporte simplement 
une clarification rédactionnelle.  

Ainsi, s’il permet la location d’actions au profit de profes-
sionnels exerçant la même profession, cela n’est possible que 
dans les sociétés n’intervenant pas dans le domaine de la santé 
ou n’exerçant pas des fonctions d’officier public ou minis-
tériel. 

L’amendement tend, par ailleurs, à procéder à une coordi-
nation avec l’article 8 de la loi no 90–1258 du 31 décembre 
1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des profes-
sions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations 
financières de professions libérales. 

M. le président. L'amendement no 107, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

A. - Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
3° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 239-1 est 

complété par les mots : « et, à l’exception des sociétés 
intervenant dans le domaine de la santé ou exerçant les 
fonctions d’officier public ou ministériel, de profession-
nels exerçant la profession constituant l’objet social de 
ces sociétés ». 

B. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

III. – Le dernier alinéa de l’article 8 de la loi no 90- 
1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous 
forme de sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales est complété par les mots : « et, à 
l’exception des sociétés intervenant dans le domaine de la 
santé ou exerçant les fonctions d’officier public ou minis-
tériel, de professionnels exerçant la profession consti-
tuant l’objet social de ces sociétés ». 
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La parole est à M. le rapporteur, pour présenter cet 
amendement et pour donner l’avis de la commission sur 
l’amendement no 103. 

M. André Reichardt, rapporteur. L’amendement no 107 vise 
à préciser le texte de la commission pour lever toute 
ambiguïté d’interprétation, s’agissant de la possibilité de 
louer les parts sociales d’une société d’exercice libéral. 

Pour les sociétés intervenant dans le domaine de la santé ou 
exerçant les fonctions d’officier public et ministériel, le droit 
actuel ne serait pas modifié : la location ne serait possible 
qu’au profit de professionnels salariés ou collaborateurs 
libéraux exerçant déjà au sein des sociétés concernées. 
C’était le sens du projet de loi tel qu’il a été transmis au 
Sénat. 

Pour les autres sociétés d’exercice libéral, la location serait 
dorénavant possible au profit de professionnels extérieurs à la 
société, à condition qu’ils exercent la même profession que 
celle pour laquelle la société a été constituée. 

Le présent amendement tend également à procéder à une 
coordination au sein de la loi du 31 décembre 1990 relative à 
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé. 

L’amendement no 103 serait donc satisfait par l’adoption 
de l’amendement no 107. C’est pourquoi je propose à M. le 
secrétaire d’État de retirer son amendement au profit de celui 
de la commission. 

M. Jean Desessard. Mesure de simplification ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 

l’amendement no 107 ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. La situation est un 

peu surréaliste : les deux amendements ont des objets extrê-
mement proches et des dispositifs voisins. Reste que, sur le 
plan juridique, la rédaction de l’amendement du Gouverne-
ment, qui a été travaillée par mes services, est plus précise sur 
les questions de coordination. Je maintiens donc mon 
amendement qui, s’il était adopté, rendrait l’amendement  
no 107 sans objet. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 103. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 107. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 12, modifié. 

(L'article 12 est adopté.) 

Article 12 bis A (nouveau) 

1 Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 1° Le 5° du 1 de l’article 635 est abrogé ; 
3 2° Le dernier alinéa de l’article 862 est supprimé. 

M. le président. L'amendement no 104 rectifié, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

A.- Alinéa 2 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Au 5° du 1 de l’article 635, les mots : « la forma-
tion, » sont supprimés ; 

B. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

II. - Le I s’applique à compter du 1er juillet 2015 selon 
des modalités définies par décret. 

C. – En conséquence, alinéa 1 

Au début de cet alinéa 

Insérer la référence : 
I. –  

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Pour simplifier les 
formalités incombant aux entreprises, nous avons décidé de 
supprimer l’obligation d’enregistrement auprès des services 
fiscaux des actes de constitution de société, lesquels sont déjà 
déposés auprès des greffes. 

Cette mesure de simplification implique la modification du 
5° du 1 de l’article 635 du code général des impôts pour 
supprimer l'obligation de l'enregistrement des actes consta-
tant la formation des sociétés. 

M. le président. Le sous-amendement no 115 rectifié, 
présenté par M. Reichardt, au nom de la commission des 
lois, est ainsi libellé : 

Amendement no 104 rectifié 

I. - Alinéas 1 à 3 
Supprimer ces alinéas. 

II. - Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
II. - Le I s'applique à compter du 1er juillet 2016. 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter le sous- 
amendement no 115 rectifié et pour donner l’avis de la 
commission sur l’amendement no 104 rectifié. 

M. André Reichardt, rapporteur. L’amendement du Gouver-
nement tend à revenir en partie, pour des raisons tant prati-
ques que techniques, sur la suppression de l’obligation 
d’enregistrement auprès de l’administration fiscale des 
documents statutaires relatifs à la création et à la vie des 
sociétés commerciales. 

La commission a accepté l’idée d’une entrée en vigueur 
différée, pour tenir compte des délais nécessaires à la mise en 
place des outils techniques permettant le transfert des actes 
concernés des greffes des tribunaux de commerce vers l’admi-
nistration, ainsi que des outils de traitement informatique de 
ces données par l’administration fiscale. En revanche, la 
commission n’a pas souhaité réserver un sort variable aux 
différents types d’actes concernés, quand le Gouvernement 
souhaite limiter la mesure aux actes de constitution de 
société. Elle a donc émis un avis favorable sur les B et C 
de l’amendement, mais pas sur le A. 

Un contact a été pris avec le Gouvernement pour trouver 
un accord global sur le sujet, ce qui nous a conduits à déposer 
le sous-amendement no 115 rectifié, aux termes duquel la 
suppression de l’obligation d’enregistrement concernera la 
totalité des actes statutaires, comme le souhaitait la commis-
sion, mais n’entrera en vigueur que le 1er juillet 2016. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Même si une étude 
d’impact sera nécessaire pour évaluer les conséquences finan-
cières de cette proposition, qui élargit assez sensiblement le 
champ d’application de la mesure, le Gouvernement émet un 
avis favorable. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

115 rectifié. 

(Le sous-amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 104 

rectifié, modifié. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 12 bis A, modifié. 
(L'article 12 bis A est adopté.) 

Article 12 bis 
(Non modifié) 

1 L’article L. 114-20 du code de la mutualité est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Sauf lorsque le conseil d’administration est réuni 
pour procéder aux opérations mentionnées au troisième 
alinéa de l’article L. 114-17 et sauf disposition contraire 
des statuts, le règlement intérieur peut prévoir que sont 
réputés présents les administrateurs qui participent à la 
réunion par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et 
garantissant leur participation effective. Ces moyens 
transmettent au moins le son de la voix des participants 
et satisfont à des caractéristiques techniques permettant 
la retransmission continue et simultanée des délibéra-
tions. 

3 « Les statuts peuvent limiter la nature des décisions 
pouvant être prises lors d’une réunion tenue dans les 
conditions prévues à l’avant-dernier alinéa et prévoir 
un droit d’opposition au profit d’un nombre déterminé 
d’administrateurs. » – (Adopté.) 

Articles additionnels après l'article 12 bis 

M. le président. L'amendement no 22 rectifié, présenté par 
M. Requier et Mme Laborde, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le second alinéa du e) de l’article 787 B du code 
général des impôts est ainsi rédigé : 

« À l’expiration de l’engagement collectif de conserva-
tion visé au a, la société doit adresser, dans un délai de 
trois mois, une attestation certifiant que les conditions 
prévues aux a et b ont été constamment remplies, ainsi 
que l’ensemble des justificatifs en attestant. » 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 23 rectifié, présenté par M. Requier, 
Mme Laborde et M. Mézard, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le sixième alinéa de l'article L. 225-37 et le septième 

alinéa de l'article L. 225-68 du code de commerce sont 
complétés par une phrase ainsi rédigée : 

« Par dérogation au précédent alinéa, dans les sociétés 
qui sont intégralement détenues directement ou indirec-
tement par une société de droit français dont les actions 
sont cotées sur le marché réglementé, ainsi que dans les 
sociétés dont les émissions obligataires ne dépassent pas 
un total de cinq millions d’euros, ce rapport n’est obliga-
toire qu’en ce qui concerne les procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques mises en place par la 
société. » 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 26 rectifié, présenté par MM. Requier, 
Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, Collombat, Esnol, 
Fortassin et Hue, Mmes Laborde et Malherbe et M. Mézard, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 233-15 du code de commerce est 
complété par les mots et trois alinéas ainsi rédigés : 

« , et notamment : 

« 1° Les immobilisations incorporelles, les immobili-
sations corporelles, les immobilisations financières, les 
stocks, les créances, les valeurs mobilières de placement 
et les disponibilités ; 

« 2° Les capitaux propres, les provisions et les dettes ; 

« 3° La part des actionnaires ou associés minoritaires. » 
II. – Les modalités d’application du I sont définies par 

décret en Conseil d’État. 

La parole est à M. Yvon Collin. 

M. Yvon Collin. Les entreprises sont soumises à de 
nombreuses déclarations et formalités administratives qui 
sont parfois redondantes. Ce travail alourdit considérable-
ment et inutilement leur gestion quotidienne, quand la 
centralisation et la dématérialisation des informations 
pourraient constituer une solution appropriée à cet égard. 

Les textes du code de commerce prévoient ainsi que les 
informations relatives aux filiales et aux participations font 
l’objet de trois obligations de communication dans les 
comptes individuels, différentes mais cependant proches, 
via le tableau des filiales et des participations – c’est 
l’article L. 233-15 –, l’inventaire des valeurs mobilières de 
placement – c’est l’article R. 233-11 – et la liste des filiales et 
des participations – c’est le 2° de l’article R. 123-197. En 
pratique, les entreprises présentent les informations obliga-
toires dans un tableau unique, à savoir le tableau des filiales et 
des participations, prévu par l’article L. 233-15 du code de 
commerce, qui constitue l’un des extraits les plus significatifs 
de l’annexe des comptes individuels. 

Cet amendement, qui s’appuie sur certains rapports relatifs 
à la simplification, a pour objet de faire coïncider le droit et la 
pratique et donc de ne conserver qu’une seule obligation 
d’information pertinente, c’est-à-dire celle qui est prévue à 
l’article L. 233-15 du code de commerce, tout en l’aména-
geant. 

Un décret pris en Conseil d'État devra fixer les modalités 
d'application de cet article. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise en 
réalité à intervenir dans le domaine réglementaire, en préci-
sant les éléments concernant les filiales et les participations 
devant être annexés au bilan d’une société. Il s’agirait de 
préciser à l’article L. 233-15 du code de commerce une 
série d’informations à mentionner en annexe, considérant 
que cela interdirait d’en prévoir davantage dans la partie 
réglementaire dudit code. 

Outre que l’adverbe « notamment » retire tout caractère 
limitatif aux informations ainsi énumérées, rien n’interdirait 
au pouvoir réglementaire de prévoir des informations 
complémentaires dans certains cas de figure particuliers, 
comme c’est d’ailleurs déjà le cas. 

Il appartient à l’exécutif de supprimer tout ou partie des 
obligations réglementaires en question. Le Gouvernement a 
d’ailleurs ici l’occasion d’annoncer, s’il le souhaite, ces 
nouvelles mesures de simplification qui relèvent de sa seule 
compétence. 

Je sollicite donc le retrait de cet amendement, faute de quoi 
j’y serai défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Cet amendement vise 

à ajouter certaines informations au tableau des filiales et 
participations qui est joint pas les dirigeants des sociétés 
commerciales aux comptes sociaux lorsqu’ils sont transmis 
à l’assemblée générale. 

Sur le fond, votre constat est totalement juste, monsieur le 
sénateur, et nous le partageons totalement. Certaines 
demandes d’informations sont redondantes. En pratique, 
d’ailleurs, les entreprises simplifient bien souvent, et heureu-
sement, en ne transmettant qu’une fois ces informations. 

Sur la forme, le Parlement est sur le point d’habiliter le 
Gouvernement à transposer par ordonnance la directive 
comptable unique de 2013 grâce au projet de loi portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de 
l’Union européenne en matière économique et financière. Ce 
texte doit être examiné en commission mixte paritaire, mais 
l’article d’habilitation en cause a été voté conforme. 

S’agissant des mesures comptables, qui font l’objet de votre 
préoccupation, et de la nécessité de coordonner les parties 
réglementaire et législative du code, il est amplement préfé-
rable de procéder d’un seul mouvement pour faire coïncider 
les dates d’entrée en vigueur. 

Je prends devant vous l’engagement de traiter ce point par 
ordonnance et par décret au deuxième trimestre de 2015. Je 
vous soumettrai le projet d’ordonnance avant que celle-ci 
n’ait un caractère définitif. Dans cette perspective, je vous 
invite à retirer votre amendement. 

M. le président. Monsieur Collin, l’amendement no 26 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Yvon Collin. Je prends acte de votre engagement, 
monsieur le secrétaire d’État. En conséquence, je retire 
l’amendement. 

M. le président. L’amendement no 26 rectifié est retiré. 
L'amendement no 49, présenté par Mme Bonnefoy, 

M. Mohamed Soilihi, Mme Bricq, MM. M. Bourquin, 
Filleul, Patriat, Anziani, Bigot, Carvounas, Collomb, 
Delebarre, Desplan, Kaltenbach, Leconte, Madec, Marie, 
Richard, Sueur et Sutour, Mme Tasca et M. Vandieren-
donck, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l'article L. 232-25 du code de 
commerce, les mots : « des micro-entreprises au sens de 
l'article L. 123-16-1 » sont remplacés par les mots : « des 
petites et moyennes entreprises au sens de l'article 51 de 
la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l'économie ». 

La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi. 
M. Thani Mohamed Soilihi. Chaque année, les entreprises 

sont tenues de déposer leurs comptes au registre du 
commerce et des sociétés. Cette formalité vise notamment 
à informer les tiers sur leur solidité financière et à permettre 
aux tribunaux de commerce de s’assurer de leur bonne santé 
financière afin de mieux prévenir d’éventuelles difficultés. 

Certaines obligations de publication sont plus étendues en 
France que dans d’autres pays membres de l’Union 
européenne ; je pense par exemple à l’Allemagne. Il en 
résulte que les sociétés françaises sont désavantagées, leurs 
concurrentes pouvant obtenir des informations sur leur situa-
tion, sans que la réciproque soit vraie. C’est notamment le cas 
du compte de résultat, document le plus sensible et straté-
gique, qui doit être publié par les sociétés françaises, alors que 
les PME allemandes en sont exemptées. 

Les entreprises françaises ne souhaitent nullement se 
soustraire au dépôt de leurs comptes, mais il importe de les 
protéger d’une distorsion de concurrence au niveau européen 
et de renforcer leur sécurité économique en ne les soumettant 
plus obligatoirement à la publicité de leurs informations 
stratégiques. 

Depuis une ordonnance du 30 janvier 2014, les micro- 
entreprises ont la possibilité, sur option, de demander que la 
publicité de leurs comptes soit restreinte – c’est ce qu’on 
appelle la clause de confidentialité –, sauf à l’égard des 
administrations publiques. L’objet de cet amendement est 
précisément d’étendre ce droit à la confidentialité à un 
éventail d’entreprises plus large que les seules micro-entre-
prises. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Les auteurs de cet amende-

ment proposent d’étendre à l’ensemble des PME la possibilité 
d’opter pour la non-publication des comptes, faculté actuel-
lement réservée aux seules entreprises répondant aux critères 
de la micro-entreprise, c’est-à-dire celles qui ont moins de dix 
salariés. Cette faculté résulte de l’ordonnance du 30 janvier 
2014 allégeant les obligations comptables des micro-entre-
prises et petites entreprises, prise sur le fondement de la loi du 
2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et 
sécuriser la vie des entreprises, dont le rapporteur au Sénat 
était notre collègue Thani Mohamed Soilihi. 

À l’époque, la commission des lois avait souhaité que cette 
faculté ne soit pas étendue à des entreprises plus grandes. Il 
nous semblerait paradoxal de l’étendre aujourd’hui, la publi-
cation des comptes étant un élément important de l’infor-
mation des tiers. 

D’après les chiffres de l’INSEE, la possibilité de non-publi-
cation des comptes concerne aujourd'hui plus de 3 millions 
d’entreprises. Si l’on y ajoutait les 138 000 PME, à peine plus 
de 5 000 entreprises seraient encore tenues de publier leurs 
comptes. Je ne suis pas sûr que cela serait bénéfique pour le 
tissu économique français. 
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Enfin – c’est évidemment l’argument principal –, je 
précise que cet amendement n’est pas conforme à la directive 
comptable du 26 juin 2013. 

L’article 31 de la directive n’autorise les États membres à 
exempter que les petites entreprises, c'est-à-dire celles dont le 
bilan est inférieur à 4 millions d’euros, le chiffre d’affaires 
inférieur à 8 millions d’euros et le nombre de salariés 
inférieur à cinquante. 

L’article 36 de la directive n’autorise que les micro-entre-
prises à ne pas publier leurs comptes annuels. L’ordonnance 
du mois de janvier 2014 s’en est donc tenue à la dérogation 
permise par l’article 36. 

Cet amendement n’étant pas conforme au droit européen, 
la commission en sollicite le retrait. À défaut, l’avis sera 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Nous partageons vos 

préoccupations, monsieur Mohamed Soilihi. Nous réfléchis-
sons d’ailleurs à un dispositif qui permettrait de dispenser au 
moins les petites entreprises de la publication d’un certain 
nombre de comptes. 

Cela étant, votre amendement est effectivement contraire à 
la directive. Il ne peut donc malheureusement pas recueillir 
notre approbation. C'est la raison pour laquelle nous vous 
invitons à le retirer. 

J’ajoute que vous serez évidemment consulté sur les 
modalités d’élargissement aux petites entreprises de la 
dispense de publication d’un certain nombre de comptes. 

M. le président. Monsieur Mohamed Soilihi, l’amende-
ment no 49 est-il maintenu ? 

M. Thani Mohamed Soilihi. Mon amendement va effecti-
vement plus loin que la directive européenne : il vise à 
étendre l’option de confidentialité aux PME, alors que la 
directive semble ne permettre une telle extension qu’aux 
petites entreprises. Il se heurte ainsi à une inadéquation 
entre le droit européen et le droit français. 

Par conséquent, je ne peux pas demander d’étendre 
l’option de confidentialité aux seules petites entreprises, 
comme la directive autorise les États membres à le faire, 
car le droit français ne les distingue pas des moyennes entre-
prises. C’est d’ailleurs un vrai sujet. Mon amendement étant 
inopérant, je vais donc le retirer. 

Toutefois, monsieur le secrétaire d’État, je souhaite vous 
demander de me répondre sur le fond du problème, qui 
persiste et sur lequel les PME françaises nous interpellent. 
Quelles mesures entendez-vous prendre pour permettre aux 
petites entreprises françaises d’être soumises à des obligations 
comptables qui ne soient pas susceptibles de les mettre dans 
une position de plus grande vulnérabilité à la concurrence 
que ne le sont leurs homologues européennes ? 

En tant que député, vous aviez, me semble-t-il, déposé au 
mois de septembre 2013 un amendement allant dans le 
même sens que le mien lors de l’examen par l’Assemblée 
nationale du premier projet de loi portant sur la simplifica-
tion et la sécurisation de la vie des entreprises. Je ne doute 
donc pas que vous comprendrez l’intérêt de ma 
démarche. (M. le secrétaire d'État opine.) 

M. le président. L'amendement no 49 est retiré. 
L'amendement no 70 rectifié, présenté par Mme Liene-

mann, est ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l'article L. 232-25 du code de 
commerce, après les mots : « des articles L. 232-21 à 
L. 232-23 », sont insérés les mots : « et au cinquième 
alinéa de l'article R. 524-22-1 du code rural et de la 
pêche maritime ». 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. En application de 

l'article L. 232-25 du code de commerce, les sociétés en 
nom collectif, les sociétés à responsabilité limitée et les 
sociétés par actions répondant à la définition des micro- 
entreprises, telle que prévue par à l'article L. 123-16-1 du 
même code, peuvent déclarer que les comptes annuels 
qu'elles déposent ne seront pas rendus publics. 

Par égalité de traitement avec les catégories des autres 
sociétés coopératives sous forme de SARL ou de SA, 
comme les coopératives maritimes, qui sont d’ailleurs égale-
ment régies par le code rural et de la pêche maritime, et dans 
la mesure où les sociétés coopératives agricoles et leurs unions 
répondent aux critères d'éligibilité des micro-entreprises – je 
vous renvoie au fameux article L. 123-16-1 –, il est proposé 
par cet amendement que ces sociétés soient soumises au 
même régime facultatif de publicité des comptes annuels 
que celui qui est applicable aux différentes catégories précitées 
de sociétés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 

offrir aux sociétés coopératives agricoles la possibilité 
d’opter pour la non-publication des comptes, à l’instar de 
ce que l’ordonnance du 30 janvier 2014 a prévu pour les 
sociétés en nom collectif, les SARL et les sociétés par actions 
remplissant les critères de micro-entreprise. 

Je n’ai pas eu le loisir de vérifier si les simplifications 
comptables visées par l’amendement étaient compatibles 
avec les règles européennes en vigueur en la matière. C'est 
la raison pour laquelle je sollicite l’avis du Gouvernement. 

M. Jean-Pierre Raffarin. Ça, c’est un esprit d’ouverture ! 
M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le Gouvernement n’a 

pas d’opposition de fond à la demande de Mme Lienemann. 
Il semble tout à fait légitime de réclamer une égalité de 
traitement avec les coopératives maritimes, qui sont régies 
par le code rural et de la pêche maritime, et les objets sociaux 
visés par les articles L. 232-21 et L. 232-23 du code de 
commerce. 

En revanche, le choix de l'article L. 232-25 du code de 
commerce n’est pas approprié, ce code portant seulement sur 
le régime applicable aux seules sociétés commerciales. Or le 
régime des sociétés coopératives agricoles et leurs unions est 
défini par le titre II du livre V du code rural et de la pêche 
maritime, en particulier son article L. 521-6. Dans le respect 
des principes de lisibilité et d’accessibilité du droit, il apparaît 
préférable que les dispositions régissant ces sociétés coopéra-
tives agricoles demeurent regroupées au sein du code rural et 
de la pêche maritime. 

Je vous invite donc, madame la sénatrice, à rectifier votre 
amendement en ce sens ou à le retirer. À défaut, l’avis du 
Gouvernement sera défavorable. 

M. le président. Madame Lienemann, que décidez-vous ? 
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Mme Marie-Noëlle Lienemann. L’important est que 
l’objectif visé soit atteint. Je vais donc bien évidemment 
rectifier mon amendement pour y insérer le bon article du 
code rural et de la pêche maritime. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement no 70 
rectifié bis, présenté par Mme Lienemann, et ainsi libellé : 

Après l’article 12 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre IV du titre II du livre V du 
code rural et de la pêche maritime est complétée par un 
article L. 524-6-5-... ainsi rédigé : 

« Art. L. 524-6-5- - Les sociétés coopératives agricoles 
et leurs unions répondant à la définition des micro- 
entreprises au sens de l'article L. 123-16-1 du code de 
commerce, à l'exception des sociétés mentionnées à 
l'article L. 123-16-2 du code de commerce et de celles 
dont l'activité consiste à gérer des titres de participations 
et de valeurs mobilières, peuvent déclarer que les 
comptes annuels qu'elles déposent ne seront pas 
rendus publics. Les autorités judiciaires, les autorités 
administratives au sens de l'article 1er de la loi no 2000- 
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ainsi que la 
Banque de France ont toutefois accès à ces comptes. » 

Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Le libellé de l’amendement 

est désormais correct, mais comme il vient à l’instant d’être 
rectifié – conformément d’ailleurs à une demande qui avait 
été adressée à Mme Lienemann en commission –, je ne peux 
pas me prononcer sur le fond. Je m’en remets donc au 
Gouvernement. 

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’avis du Gouverne-

ment est désormais favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 70 

rectifié bis. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi après 
l'article 12 bis. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
trente. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante-cinq, est 

reprise à vingt et une heures trente.) 
M. le président. La séance est reprise. 
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CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

M. le président. Mes chers collègues, je vais vous donner 
lecture des conclusions de la conférence des présidents, qui 
s’est réunie ce soir. 

La conférence des présidents a tout d’abord décidé d’ouvrir 
la nuit pour terminer aujourd'hui l’examen du projet de loi 
relatif à la simplification de la vie des entreprises. 

La conférence des présidents a ensuite établi comme suit 
l’ordre du jour des prochaines séances du Sénat : 

SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ 
AU GOUVERNEMENT (suite) 

Jeudi 6 novembre 2014 

À 9 heures 30 : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

1°) Projet de loi autorisant l’approbation des amendements 
de Manille à l’annexe de la convention internationale de 
1978 sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (convention STCW) et 
au code de formation des gens de mer, de délivrance des 
brevets et de veille (code STCW) (texte de la commission, no 

64, 2014-2015) 

2°) Projet de loi autorisant l’adhésion de la France au 
protocole à la convention d’Athènes de 1974 relative au 
transport par mer de passagers et de leurs bagages (texte de 
la commission, no 68, 2014-2015) 

3°) Projet de loi autorisant la ratification de l’accord relatif 
aux services de transport aérien entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
gabonaise (texte de la commission, no 70, 2014-2015) 

4°) Projet de loi autorisant la ratification de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Turkménistan relatif aux services aériens (texte de la 
commission, no 66, 2014-2015) 

5°) Projet de loi autorisant l’approbation du cinquième 
avenant à la convention du 19 janvier 1967, modifiée par 
l’avenant du 6 juillet 1971 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne sur la construction et l’exploitation 
d’un réacteur à très haut flux et modifiée ultérieurement 
par la convention du 19 juillet 1974 entre les deux Gouver-
nements susmentionnés et le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relative à 
l’adhésion de ce dernier Gouvernement à la convention et 
par l’avenant du 27 juillet 1976, le deuxième avenant du 
9 décembre 1981, le troisième avenant du 25 mars 1993 et le 
quatrième avenant du 4 décembre 2002 entre les trois 
Gouvernements susmentionnés (Procédure accélérée) (texte 
de la commission, no 72, 2014-2015) 

(Pour ces cinq projets de loi, la conférence des présidents a 
décidé de recourir à la procédure simplifiée. Selon cette procé-
dure, les projets de loi sont directement mis aux voix par le 
président de séance.) 

6°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République populaire de Chine en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôts sur le revenu (Procédure 
accélérée) (texte de la commission, no 58, 2014-2015) 

(La durée globale du temps dont disposeront, dans la discussion 
générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe a été fixée à une heure.) 

7°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, de programmation des 
finances publiques pour les années 2014 à 2019 (texte de la 
commission, no 56, 2014-2015) 
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(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les 
orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe.) 

De 15 heures à 15 heures 45 : 
8°) Questions cribles thématiques sur le logement étudiant 
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 

division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 
À 16 heures : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

9°) Suite de l’ordre du jour du matin 
Lundi 10 novembre 2014 

À 14 heures 30 
Mercredi 12 novembre 2014 

À 14 heures 30 et le soir 
Jeudi 13 novembre 2014 

À 9 heures 30, à 16 heures 15 et le soir 
Vendredi 14 novembre 2014 

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et, éventuellement, la 
nuit 

Éventuellement, samedi 15 novembre 2014 

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et la nuit 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

- Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, de finan-
cement de la sécurité sociale pour 2015 (no 78, 2014-2015) 

(La conférence des présidents a fixé : 
- à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, 

dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole 
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le vendredi 7 novembre, à 17 heures ; 

- au vendredi 7 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner 
les amendements de séance le mercredi 12 novembre matin.) 

En outre, 
Jeudi 13 novembre 2014 

À 15 heures 
Questions d’actualité au Gouvernement 
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 

division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 

SEMAINE SÉNATORIALE DE CONTRÔLE 

Mardi 18 novembre 2014 

À 9 heures 30 : 
1°) Questions orales 
L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement. 
- no 873 de Mme Catherine Procaccia à Mme la ministre 

de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
(Conflits induits par le développement des éoliennes) 

- no 890 de M. Christian Favier à Mme la secrétaire d’État 
chargée de la famille, des personnes âgées et de l’autonomie 

(Plan crèches en difficulté) 
- no 893 de Mme Claire-Lise Campion à M. le secrétaire 

d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche 
(Tarifs d’accès aux autoroutes A 10 et A 11 en Île-de-France) 
- no 895 de Mme Maryvonne Blondin à M. le secrétaire 

d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche 
(Médecin des gens de mer du Guilvinec) 
- no 896 de Mme Marie-Pierre Monier à M. le ministre de 

l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole 
du Gouvernement 

(Perspectives catastrophiques pour la récolte d’olives en 2014- 
2015) 

- no 898 de Mme Élisabeth Lamure à Mme la ministre du 
logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité 

(Instruction des dossiers relevant du droit des sols) 
- no 900 de M. Antoine Lefèvre transmise à Mme la 

ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie 

(Avenir du site Crown de Laon et interdiction du bisphénol A) 
- no 901 de Mme Françoise Férat à M. le ministre de la 

défense 
(Fermeture de régiments) 
- no 902 de M. Jean-François Longeot à M. le ministre des 

finances et des comptes publics 
(Baisse des dotations de l’État aux collectivités locales) 
- no 903 de M. Michel Le Scouarnec à Mme la ministre des 

affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
(Situation de l’établissement public de santé mentale de Saint- 

Avé dans le Morbihan) 
- no 905 de M. Cyril Pellevat à Mme la ministre de l’éduca-

tion nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(Pérennisation du fonds d’amorçage des rythmes scolaires pour 

l’année 2015-2016) 
- no 906 de M. François Bonhomme à M. le ministre de 

l’intérieur 
(Expérimentation en Midi-Pyrénées du schéma de répartition 

territoriale pour le rééquilibrage des flux de demandes d’asile) 
- no 908 de M. Claude Haut à Mme la ministre des affaires 

sociales, de la santé et des droits des femmes 
(Éligibilité à la catégorie dite active des personnels des 

hôpitaux) 
- no 909 de Mme Laurence Cohen à Mme la ministre des 

affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
(Situation de l’interruption volontaire de grossesse en France) 
- no 910 de M. Jean-Yves Roux à M. le ministre de l’agri-

culture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement 

(Conséquences sanitaires et économiques de la progression de la 
besnoitiose bovine) 

- no 911 de M. Pierre Laurent à Mme la ministre des 
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 
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(Hôpital Nord du Grand Paris) 

- no 912 de M. Vincent Dubois à Mme la ministre des 
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 

(Régime de solidarité territoriale en Polynésie) 

- no 913 de M. Jacques Genest à M. le ministre de l’inté-
rieur 

(Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour les 
communes de l’Ardèche) 

- no 917 de M. Jean Desessard à M. le ministre de l’inté-
rieur 

(Régularisation des travailleuses et travailleurs du 57 boule-
vard de Strasbourg) 

De 14 heures 30 à 18 heures 30 : 

Ordre du jour réservé au groupe RDSE : 

2°) Débat sur le thème « Ruralité et hyper-ruralité : 
restaurer l’égalité républicaine » 

(La conférence des présidents a : 

- attribué un temps d’intervention de vingt minutes au groupe 
RDSE ; 

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont 
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole 
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le lundi 17 novembre, à 17 heures.) 

3°) Proposition de loi constitutionnelle visant à rétablir à 
sept ans la durée du mandat du Président de la République et 
à le rendre non renouvelable, présentée par M. Jacques 
Mézard et plusieurs de ses collègues (no 779, 2013-2014) 

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi 
12 novembre matin (délai limite pour le dépôt des amendements 
de commission : lundi 10 novembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
lundi 17 novembre, à 17 heures ; 

- au lundi 17 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le mardi 18 novembre matin.) 

De 18 heures 30 à 19 heures 30 et de 21 heures 30 à 0 heure 
30 : 

Ordre du jour réservé au groupe UMP : 

4°) Proposition de loi tendant à réformer le système de 
sécurité sociale des étudiants, présentée par Mme Catherine 
Procaccia et plusieurs de ses collègues (no 622, 2013-2014) 

(La commission des affaires sociales se réunira pour le rapport 
le mercredi 12 novembre matin (délai limite pour le dépôt des 
amendements de commission : lundi 10 novembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
lundi 17 novembre, à 17 heures ; 

- au lundi 17 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner 
les amendements de séance le mardi 18 novembre en début 
d’après-midi.) 

Mercredi 19 novembre 2014 

De 14 heures 30 à 18 heures 30 : 

Ordre du jour réservé au groupe socialiste et apparentés : 

1°) Proposition de loi tendant à favoriser le recrutement et 
la formation des sapeurs-pompiers volontaires, présentée par 
M. Roland Courteau et les membres du groupe socialiste et 
apparentés (no 553, 2013-2014) 

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi 
12 novembre matin (délai limite pour le dépôt des amendements 
de commission : lundi 10 novembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mardi 18 novembre, à 17 heures ; 

- au lundi 17 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le mercredi 19 novembre matin.) 

2°) Débat sur l’action de la France pour la relance écono-
mique de la zone euro 

(La conférence des présidents a : 

- attribué un temps d’intervention de vingt minutes au groupe 
socialiste et apparentés ; 

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont 
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole 
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mardi 18 novembre, à 17 heures.) 

De 18 heures 30 à 19 heures 30 et de 21 heures 30 à 0 heure 
30 : 

Ordre du jour réservé au groupe écologiste : 

3°) Proposition de loi relative à la prise en compte par le 
bonus-malus automobile des émissions de particules fines et 
d’oxydes d’azote et à la transparence pour le consommateur 
des émissions de polluants automobiles, présentée par Mme 
Aline Archimbaud et plusieurs de ses collègues (no 802, 
2013-2014) 

(La commission des finances se réunira pour le rapport le 
mercredi 12 novembre matin (délai limite pour le dépôt des 
amendements de commission : lundi 10 novembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 
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- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mardi 18 novembre, à 17 heures ; 

- au lundi 17 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des finances se réunira pour examiner les 
amendements de séance le mercredi 19 novembre matin.) 

4°) Proposition de loi relative à l’instauration d’une journée 
des morts pour la paix et la liberté d’informer, présentée par 
Mme Leïla Aïchi (no 231, 2013-2014) 

(La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mardi 18 novembre, à 17 heures ; 

- au lundi 17 novembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées se réunira pour examiner les amendements de séance le 
mercredi 19 novembre matin.) 

5°) Proposition de résolution relative à la préservation des 
insectes pollinisateurs, de l’environnement et de la santé et à 
un moratoire sur les pesticides de la famille des néonicoti-
noïdes, présentée par M. Joël Labbé et plusieurs de ses collè-
gues, en application de l’article 34-1 de la Constitution (no  

643, 2013-2014) 
(La conférence des présidents a : 

- attribué un temps d’intervention de vingt minutes à l’auteur 
de la proposition de résolution ; 

- fixé à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être faites à la 
division de la séance et du droit parlementaire avant le mardi 
18 novembre, à 17 heures. 

Les interventions des orateurs vaudront explications de vote.) 

Jeudi 20 novembre 2014 

À 11 heures : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

1°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi de 
finances pour 2015 (A.N., no 2234) 

(Le calendrier et les règles de la discussion budgétaire figurent 
en annexe. 

Pour la discussion générale, la Conférence des présidents a 
décidé de fixer à quatre heures la durée globale du temps dont 
disposeront les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe. 

Dans le cadre du temps global imparti à chaque groupe, 
aucune intervention ne devra dépasser dix minutes. 

Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mercredi 19 novembre, 
à 17 heures). 

De 15 heures à 15 heures 45 : 

2°) Questions cribles thématiques sur le thème « Quel 
financement pour les transports collectifs en France ? » 

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 
division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 

À 16 heures et, éventuellement, le soir : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

3°) Suite de l’ordre du jour du matin 
Vendredi 21 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Examen de l’article liminaire et des articles de la première 

partie 
(Le délai limite pour le dépôt des amendements est fixé au 

jeudi 20 novembre, à 11 heures.) 
Éventuellement, samedi 22 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Suite de l’examen des articles de la première partie 
Éventuellement, dimanche 23 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Suite de l’examen des articles de la première partie 
Lundi 24 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 10 heures, à 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Suite de l’examen des articles de la première partie 
Mardi 25 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Suite de l’examen des articles de la première partie 
Mercredi 26 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Examen de l’article 30 : évaluation du prélèvement opéré 

sur les recettes de l’État au titre de la participation de la 
France au budget de l’Union européenne (2 heures) 

(Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mardi 25 novembre, à 
17 heures.) 
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- Suite et fin de l’examen des articles de la première partie 
- Explications de vote sur l’ensemble de la première partie 
(Il est attribué un temps de parole forfaitaire et égal de cinq 

minutes à chaque groupe et de trois minutes à la réunion 
administrative des sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe. 

Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mardi 25 novembre, à 
17 heures.) 

Scrutin public ordinaire de droit 
Jeudi 27 novembre 2014 

À 9 heures 30 : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

1°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 
ou nouvelle lecture 

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe 
; les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mercredi 26 novembre, 
à 17 heures. 

En cas de nouvelle lecture : 
- la commission des affaires sociales se réunira pour le rapport 

le mardi 25 novembre après-midi ; 
- la conférence des présidents a fixé au mercredi 26 novembre, 

à 16 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements de 
séance. 

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner 
les amendements de séance le mercredi 26 novembre en fin 
d’après-midi.) 

À 15 heures : 
2°) Questions d’actualité au Gouvernement 
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 

division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 
À 16 heures 15 et le soir : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

3°) Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Culture1 (1 heure 45) 
- Solidarité, insertion et égalité des chances (+ article 60) (1 

heure 45) 
- Régimes sociaux et de retraite (0 heure 30) 
. compte spécial : pensions 
- Santé (1 heure 30) 
Vendredi 28 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Travail et emploi (+ article 62) (1 heure 45) 
. Compte spécial : financement national du développement 

et de la modernisation de l’apprentissage 

1 Pour l’examen des missions, la durée prévue comprend le 
temps attribué à la discussion générale et aux explications de 
vote sur les crédits, à l’exclusion du temps de l’examen des 
amendements sur les crédits et des éventuels articles rattachés 
qui ne peut être évalué a priori. 

- Conseil et contrôle de l’État (0 heure 45) 

- Immigration, asile et intégration (1 heure 30) 

- Outre-mer (+ article 57) (2 heures 45) 

- Sécurités (2 heures 30) 

. Compte spécial : contrôle de la circulation et du station-
nement routiers 

Éventuellement, samedi 29 novembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Discussions des missions et des articles rattachés reportés 

Lundi 1er décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 10 heures, à 14 heures 30 et le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Justice (+ article 56) (2 heures) 

- Action extérieure de l’État (3 heures) 

- Engagements financiers de l’État (1 heure) 

. compte spécial : accords monétaires internationaux 

. compte spécial : avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics 

. compte spécial : participation de la France au désendet-
tement de la Grèce 

. compte spécial : participations financières de l’État 

- Remboursements et dégrèvements (0 heure 15) 

- Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation (+ 
articles 48 à 50) (1 heure 45) 

Mardi 2 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Gestion des finances publiques et des ressources humaines 
et Provisions (1 heure) 

. compte spécial : gestion du patrimoine immobilier de 
l’État 

- Relations avec les collectivités territoriales (+ articles 58 et 
59) (1 heure 30) 

. compte spécial : avances aux collectivités territoriales 

- Aide publique au développement (2 heures) 

. compte spécial : prêts à des États étrangers 

Mercredi 3 décembre 2014 
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Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Recherche et enseignement supérieur (2 heures 30) 
- Politique des territoires (2 heures) 
. compte spécial : financement des aides aux collectivités 

pour l’électrification rurale 
- Égalité des territoires et logement (+ articles 52 à 54) (1 

heure 45) 
- Défense (2 heures 45) 
. compte spécial : gestion et valorisation des ressources 

tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et 
des infrastructures de télécommunication de l’État 

Jeudi 4 décembre 2014 

À 9 heures 30 : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

1°) Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Enseignement scolaire (+ article 55) (2 heures 30) 
- Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales (+ 

article 47) (3 heures 15) 
. compte spécial : développement agricole et rural 
- Médias, livre et industries culturelles (2 heures) 
. compte spécial : avances à l’audiovisuel public 
De 15 heures à 15 heures 45 : 
2°) Questions cribles thématiques sur l’industrie du 

tourisme 
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 

division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 
À 16 heures et le soir : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

3°) Suite de l’ordre du jour du matin 
Vendredi 5 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir : 
- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 
- Sport, jeunesse et vie associative (+ article 61) (1 heure 

30) 
- Administration générale et territoriale de l’État (+ articles 

45 et 46) (0 heure 45) 
- Pouvoirs publics (0 heure 30) 
- Direction de l’action du Gouvernement (1 heure 15) 
. Budget annexe : publications officielles et information 

administrative 
- Écologie, développement et mobilité durables (3 heures 

30) 
. budget annexe : contrôle et exploitation aériens 
. compte spécial : aides à l’acquisition de véhicules propres 

. compte spécial : services nationaux de transport conven-
tionnés de voyageurs 

- Économie (+ article 51) (2 heures) 

. compte spécial : prêts et avances à des particuliers ou à des 
organismes privés 

Samedi 6 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Éventuellement, discussion des missions et des articles 
rattachés reportés 

- Discussion des articles de la seconde partie non rattachés 
aux crédits 

(Le délai limite pour le dépôt des amendements aux articles 
non rattachés est fixé au vendredi 5 décembre, à 11 heures.) 

Éventuellement, dimanche 7 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Suite de la discussion des articles de la seconde partie non 
rattachés aux crédits 

Lundi 8 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 10 heures, à 14 heures 30 et le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Suite de la discussion des articles de la seconde partie non 
rattachés aux crédits 

Mardi 9 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et, éventuellement, le soir : 

- Suite du projet de loi de finances pour 2015 : 

- Éventuellement, suite et fin de la discussion des articles de 
la seconde partie non rattachés aux crédits 

- Explications de vote sur l’ensemble du projet de loi de 
finances 

(Il est attribué un temps de parole forfaitaire et égal de dix 
minutes à chaque groupe et de cinq minutes à la réunion 
administrative des sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe. 

Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le lundi 8 décembre, à 17 
heures.) 

Scrutin public à la tribune de droit 

SEMAINE SÉNATORIALE 

Mercredi 10 décembre 2014 

De 14 heures 30 à 18 heures 30 : 
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Ordre du jour réservé au groupe UMP : 

1°) Suite éventuelle de la proposition de loi tendant à 
réformer le système de sécurité sociale des étudiants, 
présentée par Mme Catherine Procaccia et plusieurs de ses 
collègues (no 622, 2013-2014) 

2°) Proposition de loi visant à faciliter l’expulsion des 
squatteurs de domicile, présentée par Mme Natacha 
Bouchart et plusieurs de ses collègues (no 586, 2013-2014) 

(La commission des lois se réunira pour le rapport le jeudi 4 
décembre matin (délai limite pour le dépôt des amendements de 
commission : mardi 2 décembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mardi 9 décembre, à 17 heures ; 

- au lundi 8 décembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le mercredi 10 décembre matin.) 

À 21 heures : 

Ordre du jour fixé par le Sénat : 

3°) Débat préalable à la réunion du Conseil européen des 
18 et 19 décembre 2014 (demande de la commission des 
affaires européennes) 

(La conférence des présidents a décidé d’attribuer, à la suite de 
l’intervention liminaire du Gouvernement de dix minutes, un 
temps d’intervention : 

- de huit minutes à chaque groupe (cinq minutes pour les 
sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun groupe) ; les inscriptions 
de parole devront être faites à la division de la séance et du droit 
parlementaire avant le mardi 9 décembre, à 17 heures ; 

- puis, de huit minutes à la commission des affaires économi-
ques, à la commission des finances et à la commission des affaires 
européennes. 

À la suite de la réponse du Gouvernement, les sénateurs 
pourront, pendant une heure, prendre la parole (deux minutes 
maximum) dans le cadre d’un débat spontané et interactif 
comprenant la possibilité d’une réponse du Gouvernement ou 
de la commission des affaires européennes.) 

Jeudi 11 décembre 2014 

De 9 heures à 13 heures : 

Ordre du jour réservé au groupe socialiste et apparentés : 

1°) Proposition de loi relative à la protection de l’enfant, 
présentée par Mme Michelle Meunier et plusieurs de ses 
collègues (no 799, 2013-2014) 

(La commission des affaires sociales se réunira pour le rapport 
le mercredi 3 décembre matin (délai limite pour le dépôt des 
amendements de commission : lundi 1er décembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mercredi 10 décembre, à 17 heures ; 

- au lundi 8 décembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner 
les amendements de séance le mercredi 10 décembre matin.) 

À 15 heures : 
2°) Questions d’actualité au Gouvernement 
(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 

division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 
De 16 heures 15 à 20 heures 15 : 

Ordre du jour réservé au groupe CRC : 

3°) Proposition de résolution relative à un moratoire sur la 
mise en œuvre des plans de prévention des risques techno-
logiques issus de la loi no 2003-699 du 30 juillet 2003 relative 
à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages et des lois subséquentes, présentée 
par Mme Évelyne Didier et plusieurs de ses collègues, en 
application de l’article 34-1 de la Constitution (no 89, 2013- 
2014) 

(La conférence des présidents a : 
- attribué un temps d’intervention de vingt minutes à l’auteur 

de la proposition de résolution ; 
- fixé à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 

dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être faites à la 
division de la séance et du droit parlementaire avant le mercredi 
10 décembre, à 17 heures. 

Les interventions des orateurs vaudront explications de vote.) 
4°) Proposition de résolution sur la reconnaissance par la 

France d’un État palestinien, présentée par Mme Éliane 
ASSASSI et plusieurs de ses collègues, en application de 
l’article 34-1 de la Constitution (no 54, 2014-2015) 

(La conférence des présidents a : 
- attribué un temps d’intervention de vingt minutes à l’auteur 

de la proposition de résolution ; 
- attribué un temps d’intervention de dix minutes à la 

commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées ; 

- fixé à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste 
d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être faites à la 
division de la séance et du droit parlementaire avant le mercredi 
10 décembre, à 17 heures. 

Les interventions des orateurs vaudront explications de vote.) 
À 22 heures 15 : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement (en application 
de l’article 48, alinéa 3, de la Constitution) : 

5°) Sous réserve de son dépôt et de sa transmission, projet 
de loi de finances rectificative pour 2014 

(La commission des finances se réunira pour le rapport le 
mercredi 10 décembre matin. 
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La conférence des présidents a fixé : 

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole 
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mercredi 10 décembre, à 17 heures ; 

- au jeudi 11 décembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des finances se réunira pour examiner les 
amendements de séance le vendredi 12 décembre, à 8 heures 
30, à la suspension du matin et de l’après-midi.) 

Vendredi 12 décembre 2014 

Éventuellement, samedi 13 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement (en application 
de l’article 48, alinéa 3, de la Constitution) : 

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et, éventuellement, la 
nuit : 

- Suite du projet de loi de finances rectificative pour 2014 

SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ 
AU GOUVERNEMENT 

Lundi 15 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 16 heures et le soir : 

- Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ou nouvelle lecture 

(La conférence des présidents a fixé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les 
orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; 
les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le vendredi 12 décembre, 
à 17 heures. 

En cas de nouvelle lecture : 

- la conférence des présidents a fixé au lundi 15 décembre, à 
11 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements de 
séance. 

La commission spéciale se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le lundi 15 décembre en début d’après-midi.) 

Mardi 16 décembre 2014 

À 9 heures 30 : 

1°) Questions orales 

À 14 heures 30, le soir et, éventuellement, la nuit : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

2°) Discussion générale du projet de loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (no 636, 2013- 
2014) 

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi 
3 décembre matin (délai limite pour le dépôt des amendements 
de commission : lundi 1er décembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à six heures la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
lundi 15 décembre, à 17 heures ; 

- à l’ouverture de la discussion générale, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le mercredi 17 décembre matin.) 

Mercredi 17 décembre 2014 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

À 14 heures 30 et le soir : 

1°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation de la 
législation au droit de l’Union européenne en matière écono-
mique et financière ou nouvelle lecture 

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe 
; les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mardi 16 décembre, à 
17 heures.) 

2°) Conclusions des commissions mixtes paritaires sur le 
projet de loi de finances pour 2015 et le projet de loi de 
programmation des finances publiques pour les années 2014 
à 2019 ou nouvelles lectures 

(La conférence des présidents a décidé que ces deux textes 
feraient l’objet d’une discussion générale commune. 

Elle a fixé à une heure trente la durée globale du temps dont 
disposeront, dans la discussion générale commune, les orateurs des 
groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscrip-
tions de parole devront être faites à la division de la séance et du 
droit parlementaire avant le mardi 16 décembre, à 17 heures. 

En cas de nouvelle(s) lecture(s) : 

- la commission des finances se réunira pour les rapports le 
mercredi 17 décembre matin ; 

- la conférence des présidents a fixé à l’ouverture de la discus-
sion générale commune, le délai limite pour le dépôt des amende-
ments de séance. 

La commission des finances se réunira pour examiner les 
amendements de séance à l’issue de la discussion générale 
commune.) 

Jeudi 18 décembre 2014 

À 9 heures 30 : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

1°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous 
forme d’échange de notes verbales entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la Principauté 
d’Andorre relatif à la création d’un bureau à contrôles natio-
naux juxtaposés à Porta (no 260, 2013-2014) 

2°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Principauté d’Andorre relatif à la gestion 
commune de la ressource en eau dans le bassin hydrogra-
phique des sources de l’Ariège (no 261, 2013-2014) 
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3°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Principauté d’Andorre portant délimitation de la 
frontière (no 262, 2013-2014) 

4°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant la ratifica-
tion de l’accord établissant une association entre l’Union 
européenne et ses États membres d’une part, et l’Amérique 
centrale d’autre part (no 806, 2013-2014) 

(Pour ces quatre projets de loi, la conférence des présidents a 
décidé de recourir à la procédure simplifiée. Selon cette procé-
dure, les projets de loi sont directement mis aux voix par le 
président de séance. Toutefois, un groupe politique peut 
demander, au plus tard le mardi 16 décembre, à 17 heures, 
qu’un projet de loi soit débattu en séance selon la procédure 
habituelle.) 

5°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi de finances rectificative pour 2014 ou nouvelle 
lecture 

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe 
; les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mercredi 17 décembre, 
à 17 heures. 

En cas de nouvelle lecture : 

- la commission des finances se réunira pour le rapport le 
mercredi 17 décembre matin ; 

- la conférence des présidents a fixé à l’ouverture de la discus-
sion générale, le délai limite pour le dépôt des amendements de 
séance. 

La commission des finances se réunira pour examiner les 
amendements de séance à l’issue de la discussion générale.) 

6°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi relatif à la simplification de la vie des entreprises 
ou nouvelle lecture 

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront, dans la discussion générale, 
les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe 
; les inscriptions de parole devront être faites à la division de la 
séance et du droit parlementaire avant le mercredi 17 décembre, 
à 17 heures. 

En cas de nouvelle lecture : 

- la commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi 
10 décembre matin (délai limite pour le dépôt des amendements 
de commission : lundi 8 décembre, à 12 heures) ; 

- la conférence des présidents a fixé au lundi 15 décembre, à 
12 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements de 
séance. 

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments de séance le mercredi 17 décembre matin.) 

De 15 heures à 15 heures 45 : 

7°) Questions cribles thématiques sur la réforme des 
rythmes scolaires 

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la 
division des questions et du contrôle en séance avant 11 heures.) 

À 16 heures et, éventuellement, le soir : 

Ordre du jour fixé par le Gouvernement : 

8°) Suite éventuelle de l’ordre du jour du matin 

9°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne dans les domaines de la propriété littéraire et 
artistique et du patrimoine culturel (Procédure accélérée) 
(A.N., no 2319) 

(La commission de la culture se réunira pour le rapport le 
mercredi 10 décembre matin (délai limite pour le dépôt des 
amendements de commission : lundi 8 décembre, à 12 heures). 

La conférence des présidents a fixé : 

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur 
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être 
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le 
mercredi 17 décembre, à 17 heures ; 

- au lundi 15 décembre, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements de séance. 

La commission de la culture se réunira pour examiner les 
amendements de séance le mercredi 17 décembre matin.) 

SUSPENSION DES TRAVAUX EN 
SÉANCE PLÉNIÈRE : 

Du lundi 22 décembre 2014 
au dimanche 11 janvier 2015 

Y a-t-il des observations sur les propositions de la confé-
rence des présidents relatives à la tenue des séances et à l’ordre 
du jour autre que celui résultant des inscriptions prioritaires 
du Gouvernement ?... 

Ces propositions sont adoptées. 

Par ailleurs, conformément à l’article 48 de la Constitution 
et à l’article 29 bis, alinéas 2 et 3, du règlement, la conférence 
des présidents a réparti les semaines de séance de janvier à 
juin 2015 entre le Gouvernement et le Sénat (semaines de 
contrôle et semaines sénatoriales). 

Le calendrier des semaines de séance sera communiqué aux 
sénatrices et aux sénateurs et mis en ligne sur le site internet 
du Sénat. 

9 

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE 

M. le président. La parole est à Mme Teura Iriti. 

Mme Teura Iriti. Lors du scrutin no 13 du 30 octobre 2014 
sur l’ensemble du projet de loi relatif à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral, M. Vincent Delahaye a 
été inscrit comme votant pour, alors qu’il souhaitait voter 
contre. 

M. le président. Acte vous est donné de cette mise au point, 
ma chère collègue. Elle sera publiée au Journal officiel et 
figurera dans l’analyse politique du scrutin. 
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10 

COMMUNICATION DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 

M. le président. Le Conseil constitutionnel a informé le 
Sénat, le mercredi 5 novembre 2014, que, en application de 
l’article 61-1 de la Constitution, la Cour de cassation a 
adressé au Conseil constitutionnel une décision de renvoi 
d’une question prioritaire de constitutionnalité portant sur 
l’article L. 442-3 du code de la construction et de l’habitation 
(habitations à loyer modéré) (2014-441 QPC). 

Le texte de cette décision de renvoi est disponible à la 
direction de la séance. 

Acte est donné de cette communication. 

11 

SIMPLIFICATION DE LA VIE DES 
ENTREPRISES 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d’un projet de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, relatif à la simplification de la vie des 
entreprises. 

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus à 
l’article 13. 

Chapitre V 

MESURES FISCALES ET COMPTABLES 

Article 13  
(Non modifié) 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance 
toute mesure relevant du domaine de la loi afin de simplifier 
les obligations déclaratives en matière fiscale prévues au code 
général des impôts et applicables aux personnes morales 
soumises à l’impôt sur les sociétés ainsi qu’aux entreprises 
individuelles et sociétés relevant de l’impôt sur le revenu. 

M. le président. Je mets aux voix l'article 13. 
(L'article 13 est adopté.) 

Article additionnel après l'article 13 

M. le président. L'amendement no 41 rectifié, présenté par 
M. P. Dominati, est ainsi libellé : 

Après l’article 13 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 313-3 du code de 
la consommation et l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 313-5 du code monétaire et financier sont 
supprimés. 

La parole est à M. Philippe Dominati. 

M. Philippe Dominati. Initialement institué pour deux 
années dans le cadre de la loi portant réforme du crédit à 
la consommation, dite « loi Lagarde », le comité de suivi de la 
réforme de l’usure a remis trois rapports annuels successifs, 
dont le dernier en juillet 2014. Il en ressort notamment que 
le nouveau régime de l’usure est appliqué depuis le 1er avril 
2013. 

Le comité de suivi de la réforme de l’usure a rempli sa 
mission. Dès lors, son maintien ne semble pas devoir 
s’imposer. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des 
finances ? 

M. Philippe Dominati, rapporteur pour avis de la commission 
des finances. Favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État auprès du Premier 

ministre, chargé de la réforme de l'État et de la simplification. 
Favorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 41 
rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 13. 

Article 14 
(Non modifié) 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance 
toute mesure relevant du domaine de la loi afin de simplifier 
les obligations déclaratives des entreprises en matière de 
prélèvements et de redevances sur les jeux et paris mentionnés 
au code général des impôts et au code de la sécurité sociale, 
en vue de leur permettre de déclarer ces prélèvements selon 
les mêmes modalités que la taxe sur la valeur ajoutée. – 
(Adopté.) 

Article 15 

1 L’article 1679 bis B du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le versement de la participation des employeurs au 
développement de la formation professionnelle continue 
prévu à l’article 235 ter G est effectué auprès du 
comptable public compétent, accompagné d’un borde-
reau de versement établi selon un modèle fixé par l’admi-
nistration, et déposé au plus tard le 30 avril de l’année 
suivant celle du versement des rémunérations. » – 
(Adopté.) 

Article 16 

Les autorisations de prélèvement signées dans le cadre des 
dispositifs existants permettant la mise en œuvre par les 
entreprises du télé-règlement avec les organismes mentionnés 
à l’article 1er de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les adminis-
trations demeurent valides lors de la migration du télé-règle-
ment vers le prélèvement SEPA entre entreprises en 
application du règlement (UE) no 260/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 14 mars 2012, établissant des 
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exigences techniques et commerciales pour les virements et 
les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) no  

924/2009. 

M. le président. L'amendement no 99, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Les autorisations de prélèvement signées dans le cadre 
des dispositifs nationaux de télé-règlement avec les 
administrations de l'État, les organismes de sécurité 
sociale et les organismes de protection sociale demeurent 
valides lors de la migration vers le prélèvement entre 
entreprises conforme aux exigences du règlement (UE)  
no 260/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
14 mars 2012, établissant des exigences techniques et 
commerciales pour les virements et les prélèvements en 
euros et modifiant le règlement (CE) no 924/2009. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Il s’agit d’autoriser le 
Gouvernement à prendre une ordonnance en vue de 
maintenir la validité des autorisations de prélèvement lors 
de la migration du télé-règlement vers la nouvelle norme dite 
« prélèvement SEPA » entre entreprises. C’est un amende-
ment de sécurisation juridique du dispositif. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des 
finances ? 

M. Philippe Dominati, rapporteur pour avis de la commission 
des finances. La rédaction proposée par le Gouvernement est 
meilleure que le texte de la commission. L’avis est donc 
favorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 99. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 16 est ainsi 
rédigé. 

Article 17 
(Non modifié) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 1° L’article 257 est ainsi modifié : 
3 a) Le 3 du I est ainsi rédigé : 
4 « 3. Sont également soumises à la taxe sur la valeur 

ajoutée : 
5 « 1° Les livraisons à soi-même de travaux immobiliers 

mentionnés au IV de l’article 278 sexies et à l’article 278  
sexies A réalisées par des personnes assujetties au sens de 

l’article 256 A ; 
6 « 2° Les livraisons à soi-même d’immeubles 

mentionnés au II de l’article 278 sexies réalisées hors 
d’une activité économique, au sens de l’article 256 A, 
par toute personne dès lors assujettie à ce titre. » ; 

7 b) Après le mot : « complète », la fin du 2° du 1 du II 
est supprimée ; 

8 2° Au 6 de l’article 266, les mots : « visées au b du » 
sont remplacés par les mots : « mentionnées au » ; 

9 3° Le 1 de l’article 269 est ainsi modifié : 
10 a) Le b est ainsi rédigé : 

11 « b) Pour les livraisons à soi-même d’immeubles neufs 
taxées en application du 2° du 1 du II de l’article 257, au 
moment où le dépôt à la mairie de la déclaration prévue 
par la réglementation relative au permis de construire est 
exigé ; »  

12 b) Au d, les mots : « visées au b du » sont remplacés 
par les mots : « mentionnées au » ; 

13 4° À la première phrase du II de l’article 270, les 
mots : « mentionnées au a du 1° du 3 du I » sont 
remplacés par les mots : « d’immeubles neufs taxées en 
application du 2° du 1 du II ». 

14 II. – Le I est applicable aux livraisons à soi-même 
dont le fait générateur intervient après la publication de 
la présente loi. 

M. le président. L'amendement no 45, présenté par M. P. 
Dominati, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 

Remplacer les mots : 

après la publication 
par les mots : 

à compter de la date d’entrée en vigueur 

La parole est à M. Philippe Dominati. 
M. Philippe Dominati. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 45. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 17, modifié. 

(L'article 17 est adopté.) 

Article 18  
(Non modifié) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 99, après la 

référence : « du I », est insérée la référence : « et au I bis » ; 
3 2° Au dernier alinéa du 3° du I de l’article 286, la 

référence : « au I » est remplacée par les références : « aux I 
et I bis ». 

4 II. – L’article L. 102 B du livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

5 1° La seconde phrase du premier alinéa du I est 
supprimée ; 

6 2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
7 « I bis. – Les informations, documents, données, 

traitements informatiques ou système d’information 
constitutifs des contrôles mentionnés au 1° du VII de 
l’article 289 du code général des impôts et la documen-
tation décrivant leurs modalités de réalisation doivent 
être conservés pendant un délai de six ans à compter 
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de la date à laquelle les documents ou pièces ont été 
établis, sur support informatique ou sur support 
papier, quelle que soit leur forme originale. » ; 

8 3° Au II, les mots : « visés au I » sont remplacés par les 
mots : « mentionnés aux I ou I bis ». 

9 III. – Les modalités d’archivage électronique des 
informations, documents, données, traitements informa-
tiques, système d’information et documentation 
mentionnés au I bis de l’article L. 102 B du livre des 
procédures fiscales sont fixées par arrêté du ministre 
chargé du budget.  

10 IV. – Les I et II entrent en vigueur à la date de 
publication de l’arrêté mentionné au III, et au plus 
tard le 1er janvier 2016. – (Adopté.) 

Article additionnel après l'article 18 

M. le président. L'amendement no 24 rectifié, présenté par 
M. Requier, Mme Laborde et M. Mézard, est ainsi libellé : 

Après l’article 18 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au II de l’article L. 18 du livre des procédures fiscales, 
le chiffre : « six » est remplacé par le chiffre : « quatre ». 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Article 19 

1 La loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les adminis-
trations est ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article 4, il est inséré un article 4-1 ainsi 
rédigé : 

3 « Art. 4-1. – Par dérogation au second alinéa de 
l’article 4, sont dispensés de la signature de leur auteur, 
dès lors qu’ils comportent ses prénom, nom et qualité 
ainsi que la mention du service auquel celui-ci appartient, 
les actes et décisions suivants émanant des autorités 
administratives mentionnées à l’article 1er : 

4 « 1° Les décisions administratives qui sont notifiées 
aux usagers par l’intermédiaire d’un téléservice conforme 
aux articles 4 et 9 à 12 de l’ordonnance no 2005-1516 du 
8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre 
les autorités administratives, ainsi que les actes prépara-
toires à ces décisions ; 

5 « 2° Quelles que soient les modalités selon lesquelles 
ils sont portés à la connaissance des intéressés, les avis à 
tiers détenteur, les oppositions à tiers détenteur, les 
oppositions administratives ainsi que les saisies à tiers 
détenteur, adressés tant au tiers saisi qu’au redevable, 
les lettres de relance relatives à l’assiette ou au recouvre-
ment, les mises en demeure de souscrire une déclaration 
ou d’effectuer un paiement, les décisions d’admission 
totale d’une réclamation et les demandes de documents 
et de renseignements pouvant être obtenus par la mise en 
œuvre du droit de communication prévu au chapitre II 
du titre II de la première partie du livre des procédures 
fiscales. » ; 

6 2° Au premier alinéa du I de l’article 41, la référence : 
« 4 » est remplacée par la référence : « 4-1 ». 

M. le président. L'amendement no 108, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 6 

Après les mots : 

article 41, 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa : 

les références : « 1er à 4, 5 à 7 » sont remplacées par les 
références : « 1er à 7 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 108. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 19, modifié. 
(L'article 19 est adopté.) 

Article 20  
(Non modifié) 

1 Le premier alinéa de l’article L. 723-43 du code rural 
et de la pêche maritime est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

2 « La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole est 
également autorisée à communiquer ces mêmes informa-
tions aux administrations chargées de l’instruction des 
demandes et du contrôle du remboursement de la taxe 
intérieure de consommation prévue à l’article 265 du 
code des douanes et de la taxe intérieure de consomma-
tion sur le gaz naturel prévue à l’article 266 quinquies du 
même code. » – (Adopté.) 

Article 21  
(Non modifié) 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi 
et ayant pour objet de fixer les règles de recouvrement et de 
gestion de la redevance de stationnement, y compris du 
forfait de post-stationnement, mentionnée à l’article 63 de 
la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles. 

M. le président. L'amendement no 78, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Remplacer les mots : 

et de gestion 

par les mots : 
, de gestion et de contestation devant la juridiction 

administrative spécialisée 

II. – Compléter cet article par les mots : 

, ainsi que les règles de contestation des actes de 
poursuite pris par le comptable compétent 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
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M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Il s’agit de dispositions 
techniques pour améliorer le dispositif prévu à l’article 63 de 
la loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. Il a été choisi de faire porter ces 
mesures par deux ordonnances. 

Cet amendement tend à compléter le champ de l’habilita-
tion donnée au Gouvernement afin de lui permettre d’arti-
culer de la manière la plus sûre les dispositions législatives 
relatives au recouvrement du forfait de post-stationnement, à 
la contestation du forfait et à la contestation de l’action de 
recouvrement. Il vise ainsi à garantir les fondements juridi-
ques du dispositif mis en place. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des 
finances ? 

M. Philippe Dominati, rapporteur pour avis de la commission 
des finances. Beaucoup de nos collègues sont intervenus sur le 
sujet de la dépénalisation du stationnement. Une mission 
interministérielle a été confiée au préfet Bérard et plusieurs 
groupes de travail associant le Sénat se sont joints à ces 
travaux. 

Le Gouvernement a pris en compte les corrections formu-
lées par la commission concernant le champ des ordon-
nances. Je suis donc favorable à cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 78. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 46, présenté par 

M. P. Dominati, est ainsi libellé : 

Remplacer les mots : 
l’article 63 

par les mots : 

l’article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales dans sa rédaction résultant de l’article 63 

La parole est à M. Philippe Dominati. 
M. Philippe Dominati. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 46. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 21, modifié. 
(L'article 21 est adopté.) 

Article 22 
(Non modifié) 

1 La sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du 
titre Ier du livre III du code monétaire et financier est 
complétée par un article L. 312-1-8 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 312-1-8. – Les prélèvements au profit des 
comptables publics et des régisseurs de recettes opérés 
pour le paiement des produits locaux, des produits divers 
et des amendes dont ils assurent le recouvrement 
n’entraînent aucun frais pour le débiteur prélevé. » – 
(Adopté.) 

Article 23 
(Non modifié) 

1 L’article L. 6145-9 du code de la santé publique est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 6145-9. – I. – Les créances des établisse-
ments publics de santé sont recouvrées selon les modalités 
définies aux articles L. 1611-5 et L. 1617-5 du code 
général des collectivités territoriales. 

3 « II. – Par dérogation au 4° du même article L. 1617- 
5, pour les prestations mentionnées à l’article L. 174-2-1 
du code de la sécurité sociale, l’ordonnateur d’un établis-
sement public de santé émet à la fois la facture dématé-
rialisée à destination de l’organisme payeur mentionné à 
l’article L. 174-2 du même code et le titre de recettes 
correspondant à destination du comptable public 
assignataire, dans le délai prévu à l’article L. 162-25 
dudit code, afin que cette facture ait la force exécutoire 
prévue au 6° de l’article L. 111-3 du code des procédures 
civiles d’exécution et à l’article L. 252 A du livre des 
procédures fiscales. 

4 « La réception, par l’organisme payeur mentionné à 
l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale, du fichier 
comprenant la facture dématérialisée vaut notification de 
l’ampliation du titre de recettes mentionné au 4° de 
l’article L. 1617-5 du code général des collectivités terri-
toriales. 

5 « Par dérogation aux 4° et 6° du même article L. 1617- 
5, le comptable public assignataire de l’établissement 
public de santé adresse, sans lettre de relance préalable, 
une mise en demeure pour un ou plusieurs titres de 
recettes aux fins d’interrompre la prescription prévue 
au 3° dudit article. » – (Adopté.) 

Article 24 
(Non modifié) 

1 Le chapitre V du titre VII du livre Ier du code de la 
sécurité sociale est complété par un article L. 175-3 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 175-3. – Pour l’application du chapitre IV 
du présent titre, les biens des organismes de base d’assu-
rance maladie sont insaisissables. » – (Adopté.) 

Article 25 

1 I. – Après l’article L. 1611-7 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 1611- 
7-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1611-7-1. – À l’exclusion de toute exécution 
forcée de leurs créances, les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics peuvent, après avis 
conforme de leur comptable public et par convention 
écrite, confier à un organisme public ou privé l’encaisse-
ment : 

3 « 1° Du produit des droits d’accès à des prestations 
culturelles, sportives et touristiques ; 

4 « 2° Du revenu tiré des immeubles leur appartenant et 
confiés en gérance, ou d’autres produits et redevances du 
domaine dont la liste est fixée par décret ; 
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5 « 3° Du revenu tiré des prestations assurées dans le 
cadre d’un contrat portant sur la gestion du service 
public de l’eau, du service public de l’assainissement ou 
de tout autre service public dont la liste est fixée par 
décret. 

6 « La convention emporte mandat donné à l’organisme 
d’assurer l’encaissement au nom et pour le compte de la 
collectivité territoriale ou de l’établissement public 
mandant. Elle prévoit une reddition au moins annuelle 
des comptes et des pièces correspondantes, ainsi que le 
paiement par l’organisme mandataire du remboursement 
des recettes encaissées à tort. 

7 « Les dispositions comptables et financières néces-
saires à l’application du présent article sont précisées 
par décret. » 

8 II. – L’État, ses établissements publics, les groupe-
ments nationaux d’intérêt public et les autorités publi-
ques indépendantes peuvent, après avis conforme de leur 
comptable public et par convention écrite, confier à un 
organisme public ou privé l’encaissement de recettes ou 
le paiement de dépenses. 

9 Peuvent être payées par convention de mandat : 
10 1° Les dépenses de fonctionnement ; 
11 2° Les dépenses d’investissement ; 
12 3° Les dépenses d’intervention ; 
13 4° Les aides à l’emploi ; 
14 5° Les dépenses de pensions, rentes et émoluments 

assimilés. 
15 Peuvent être recouvrées par convention de mandat : 
16 1° Les recettes propres des établissements publics de 

l’État, des groupements nationaux d’intérêt public et des 
autorités publiques indépendantes ; 

17 2° Les recettes tirées des prestations fournies ; 
18 3° Les redevances ; 
19 4° Les recettes non fiscales issues de la délivrance des 

visas dans les chancelleries diplomatiques et consulaires. 
20 La convention emporte mandat donné à l’organisme 

d’assurer l’encaissement de recettes ou le paiement de 
dépenses au nom et pour le compte de l’État, de l’établis-
sement public, du groupement national d’intérêt public 
ou de l’autorité publique indépendante mandant. Elle 
prévoit une reddition au moins annuelle des comptes 
et des pièces correspondantes, ainsi que le paiement 
par l’organisme mandataire du remboursement des 
recettes encaissées à tort et le recouvrement et l’apure-
ment des éventuels indus résultant des paiements. 

21 Les conditions d’application du présent II sont 
définies par décret. 

22 III. – (Supprimé) 
23 IV (nouveau). – Les conventions de mandat en cours 

à la date de publication de la présente loi, conclues par 
l’État, ses établissements publics, les groupements natio-
naux d’intérêt public, les autorités publiques indépen-
dantes, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics, sont rendues conformes, selon 
le cas, aux dispositions de l’article L. 1611-7-1 du code 
général des collectivités territoriales, tel qu’il résulte du I 
du présent article, ou aux dispositions du II, dans un 
délai de douze mois à compter de cette même date. 

M. le président. L'amendement no 109, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

A. – Au début de cet article 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

I A. – L’article L. 1611-7 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du II est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « obligatoirement 
écrite » sont supprimés et les mots : « de l’organisme 
public local » sont remplacés par les mots : « des collec-
tivités territoriales et de leurs établissements publics » ; 

b) À la dernière phrase, les mots : « Elle peut aussi 
prévoir » sont remplacés par les mots : « Elle prévoit » ; 

2° Le premier alinéa du III est ainsi modifié : 

a) À la deuxième phrase, les mots : « obligatoirement 
écrite » sont supprimés et les mots : « de l’organisme 
public local » sont remplacés par les mots : « des collec-
tivités territoriales et de leurs établissements publics » ; 

b) À la dernière phrase, les mots : « Elle peut aussi 
prévoir » sont remplacés par les mots : « Elle prévoit ». 

B. – Après l’alinéa 22 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Les conventions de mandat en cours à la date de 
publication de la présente loi, conclues par les collecti-
vités territoriales ou leurs établissements publics sur le 
fondement de l’article L. 1611-7 du code général des 
collectivités territoriales, sont rendues conformes aux 
dispositions de cet article, tel qu’il résulte du IA du 
présent article, dans un délai de douze mois à compter 
de cette même date. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Reichardt, rapporteur. Le présent amendement 
vise à assurer la cohérence entre l’article 25 relatif aux 
conventions de mandat tel que modifié par la commission 
des lois et les dispositions en vigueur de l’article L. 1611-7 du 
code général des collectivités territoriales sur les dépenses des 
collectivités pouvant être confiées à un mandataire. 

L’amendement vise également à prévoir une mise en 
conformité des conventions de mandat actuellement en 
vigueur à ces modifications dans un délai de douze mois. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’amendement 
prévoit de supprimer le caractère écrit de la convention de 
mandat prévue aux II et III de l’article L. 1611-7 du code 
général des collectivités territoriales. 

Ce dispositif impose à la convention de prévoir le recou-
vrement et l’apurement par l’organisme mandataire des 
éventuels indus résultant de ces paiements. Or, dans 
certains cas, il peut s’avérer moins coûteux pour le 
mandant de procéder lui-même au recouvrement des 
sommes payées à tort, en particulier lorsque le mandataire 
est une personne morale de droit privé. La liberté ainsi 
donnée aux cocontractants permet de couvrir toutes les situa-
tions pouvant être rencontrées en pratique en leur offrant la 
possibilité d’organiser la meilleure gestion possible. 

7832 SÉNAT – SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2014 



Enfin, l’amendement vise à ajouter, à l’article 25, un 
paragraphe prévoyant la mise en conformité des conventions 
de mandat des collectivités locales en matière de dépense. 
Une telle disposition est inutile dans la mesure où le dispo-
sitif légal existe déjà depuis 2009 et que le champ et les 
modalités des conventions de mandat ne sont pas modifiés. 

Dans ces conditions, le Gouvernement suggère le retrait de 
cet amendement sur lequel, sinon, il émettra un avis défavo-
rable. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, l'amendement no  

109 est-il maintenu ? 

M. André Reichardt, rapporteur. Je ne peux pas retirer cet 
amendement, monsieur le président. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 109. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no 80, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Dans ce cas, une convention obligatoirement écrite 

emporte mandat donné à l'organisme d'exécuter ces 
opérations au nom et pour le compte de l'organisme 
public local mandant. La convention prévoit une reddi-
tion au moins annuelle des comptes des opérations et des 
pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le 
paiement par l'organisme mandataire des rembourse-
ments de recettes encaissées à tort. 

II. - Alinéa 20 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

Dans ce cas, une convention obligatoirement écrite 
emporte mandat donné à l'organisme d'exécuter ces 
opérations au nom et pour le compte de l'organisme 
public mandant. La convention prévoit une reddition 
au moins annuelle des comptes des opérations et des 
pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le 
paiement par l'organisme mandataire des rembourse-
ments de recettes encaissées à tort ou le recouvrement 
et l'apurement par ledit organisme des éventuels indus 
résultant des paiements. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Pour permettre le 
paiement de dépenses, le Gouvernement souhaite qu’il 
revienne à l’organisme mandant de déterminer s’il souhaite 
confier le recouvrement des indus à son mandataire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 
rétablir le caractère facultatif au sein des conventions de 
mandat du paiement par l’organisme mandataire des 
remboursements de recettes encaissées à tort ou le recouvre-
ment et l’apurement par cet organisme des éventuels indus 
résultant des paiements. 

La commission a estimé que rendre obligatoire cette 
mention n’empêcherait pas les deux cocontractants de 
définir l’organisation de leur relation dans le cadre de cette 
convention de mandat et de s’adapter aux différents cas 
d’espèce dont ceux mentionnés par le Gouvernement. 

Si la discussion sur ce point peut rester ouverte, je regrette 
que l’amendement du Gouvernement ne reprenne pas les 
améliorations rédactionnelles adoptées à l’unanimité par la 
commission des lois. 

À mon tour, monsieur le secrétaire d’État, je vous demande 
de retirer votre amendement. À défaut, la commission 
émettra un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État, que décidez- 
vous ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Je ne ferai pas ce 
plaisir au rapporteur, même si j’aurais aimé lui être agréable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 80. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques. 
L'amendement no 28 est présenté par M. F. Marc. 
L'amendement no 76 est présenté par M. Delahaye. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’alinéa 21 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Les personnes publiques mentionnées à l’article 
L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales 
et au II du présent article peuvent également confier, en 
tout ou partie, la réalisation de leurs opérations de 
recettes et de dépenses relevant habituellement de la 
compétence de leur comptable public à la Caisse des 
dépôts et consignations, compte tenu du statut spécial 
de cet établissement. Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application du présent alinéa. 

Ces amendements ne sont pas soutenus. 
La parole est à M. Philippe Dominati, rapporteur pour 

avis. 
M. Philippe Dominati, rapporteur pour avis de la commission 

des finances. Bien que ces amendements n’aient pas été 
défendus, je tiens à souligner que le souci de MM. François 
Marc et Vincent Delahaye, tous deux membres de la 
commission des finances, était de savoir si la Caisse des 
dépôts et consignations entrait bien dans le champ d’appli-
cation de l’article concerné. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Si ces amendements 

avaient été défendus, j’aurais répondu à leurs auteurs que la 
Caisse des dépôts et consignations entre bien dans le champ 
de cet article. 

M. le président. L'amendement no 79, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 22 
Rétablir le III dans la rédaction suivante : 

III. – Sous réserve des décisions passées en force de 
chose jugée, les conventions de mandat conclues par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics 
antérieurement à la date de publication de la présente 
loi sont validées en tant qu'elles seraient contestées sur le 
moyen tiré de l'absence de disposition législative 
prévoyant l'intervention d'un mandataire n'ayant pas la 
qualité de comptable public pour l'exécution de tout ou 
partie des recettes de ces entités. 
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Sous réserve des décisions passées en force de chose 
jugée, les conventions de mandat conclues par les entités 
mentionnées au II antérieurement à la date de publica-
tion de la présente loi sont validées en tant qu'elles 
seraient contestées sur le moyen tiré de l'absence de 
disposition législative prévoyant l'intervention d'un 
mandataire n'ayant pas la qualité de comptable public 
pour l'exécution de tout ou partie des recettes ou des 
dépenses de ces entités. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le Gouvernement 

propose de rétablir le III tel qu’il figurait initialement dans 
le projet de loi déposé au Sénat et qui permet de garantir que 
les contrats passés par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics ne pourront être déclarés nuls simple-
ment à raison de leur objet. 

Cette validation législative est le complément nécessaire de 
la sécurisation des contrats à venir prévus par les I et II de 
l’article 25 du projet de loi. Cette mesure a pour objet, d’une 
part, de clarifier et de sécuriser le cadre juridique, s’agissant 
notamment de la mise en cause de la responsabilité des 
dirigeants par le juge des comptes en tant que gestionnaire 
de fait, et, d’autre part, de maintenir l’ouverture des marchés 
proposés par les personnes morales de droit public. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Le présent amendement 

vise à rétablir la validation législative qui a été supprimée par 
la commission des lois sur l’initiative de M. Dominati, 
rapporteur pour avis de la commission des finances. 

Le Gouvernement a malheureusement été incapable de 
fournir les informations que nous lui avions demandées 
quant au nombre de conventions de mandat signées, les 
masses financières qu’elles représentent et le nombre poten-
tiel de contentieux. « Incapable » est peut-être un peu fort, 
disons… 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. … qu’il n’a pas été à 
même de le faire. 

M. André Reichardt, rapporteur. … qu’il ne l’a pas fait. Je 
vais le dire ainsi, ayant vu vos collaborateurs réagir, monsieur 
le secrétaire d'État. 

C’est la raison pour laquelle il est apparu plus pertinent de 
supprimer la validation législative, qui ne répondait pas, par 
ailleurs, au principe posé par la jurisprudence constitution-
nelle, en particulier s’agissant du motif impérieux d’intérêt 
général, et de la remplacer par une adaptation des conven-
tions actuellement en cours dans les douze mois suivant la 
publication de la présente loi. 

Monsieur le secrétaire d’État, je me permets, là aussi, au 
nom de la commission, de vous demander le retrait de votre 
amendement. À défaut, la commission sera contrainte 
d’émettre un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État, l’amende-
ment no 79 est-il maintenu ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Même regret que 
précédemment… 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 79. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. L'amendement no 83, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
Alinéa 23 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Nous proposons de 

supprimer l’alinéa 23 de l’article 25 afin de ne pas prévoir de 
mise en conformité des conventions en cours aux dispositions 
du présent projet de loi. 

Une telle période de mise en conformité pourrait être 
source d’insécurité juridique. En effet, l’irrégularité des 
conventions de mandat, en raison de l’absence d’autorisation 
législative, a été prononcée à la suite d’évolutions de juris-
prudence du Conseil d’État en 2009 et de la Cour des 
comptes en 2011. 

En conséquence, l’encadrement législatif souhaité par le 
Gouvernement et les conditions restrictives de recours à de 
telles conventions posées à l’article 25 pourraient remettre en 
cause certains dispositifs par application rétroactive de condi-
tions plus rigoureuses que celles en vigueur au moment de la 
conclusion de telles conventions. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement est tout à 

fait contraire à la position de la commission. Je suis donc au 
regret d’émettre un avis défavorable, à défaut d’un retrait 
éventuel, mais j’ai cru comprendre, monsieur le secrétaire 
d’État, que telle n’était pas votre envie première… 

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État, l’amende-
ment no 83 est-il maintenu ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Oui, monsieur le 
président. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 83. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 25, modifié. 
(L'article 25 est adopté.) 

Article 26 
(Non modifié) 

1 Le 2 de l’article 30 de la loi no 84-148 du 1er mars 
1984 relative à la prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises est ainsi rédigé : 

2 « 2. Les commissaires aux comptes des établissements 
publics de l’État sont désignés dans les conditions prévues 
à l’article L. 823-1 du code de commerce. Lorsque des 
titres financiers de l’établissement sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé, cette désignation 
est effectuée après avis de l’Autorité des marchés finan-
ciers, dans des conditions fixées par décret. » – (Adopté.) 

Chapitre VI 

AUTRES MESURES DE SIMPLIFICATION 

Article 27 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi : 

2 1° Nécessaire à la transposition de la directive 
2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
26 février 2014, sur la passation des marchés publics et 
abrogeant la directive 2004/18/CE, et de la direc-
tive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil, 
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du 26 février 2014, relative à la passation de marchés 
passés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, 
de l’énergie, des transports et des services postaux et 
abrogeant la directive 2004/17/CE ; 

3 2° Rassemblant et coordonnant l’ensemble des règles 
relatives aux contrats de la commande publique qui sont 
des marchés publics au sens du droit de l’Union 
européenne ; 

4 3° Permettant d’étendre, avec les adaptations néces-
saires, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes 
et antarctiques françaises les règles relatives aux marchés 
publics, sous réserve des compétences dévolues à ces 
collectivités. 

5 II (nouveau). – L’ordonnance prévue au I s’applique 
aux contrats pour lesquels une procédure de passation est 
engagée à une date qui ne peut être antérieure au 1er 

janvier 2016. 

M. le président. L'amendement no 77 rectifié, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 3  

Remplacer cet alinéa par neuf alinéas ainsi rédigés : 

2° Rationalisant pour l’ensemble des contrats de la 
commande publique qui sont des marchés publics au 
sens du droit de l’Union européenne : 

a) les règles générales de passation et d’exécution de ces 
contrats ; 

b) le cadre juridique applicable aux contrats globaux, y 
compris sectoriels, afin d’harmoniser les règles relatives à 
ces contrats ; 

2° bis Clarifiant la finalité des autorisations d’occupa-
tion des propriétés des personnes publiques et leur 
rapport avec le droit de la commande publique ; 

2° ter Prévoyant pour les contrats globaux : 

a) les modalités d’élaboration des évaluations préala-
bles à leur passation afin de renforcer la sécurité juridique 
et financière de ces contrats ; 

b) les conditions de recours et de mise en œuvre de ces 
contrats de nature à circonscrire leur utilisation ; 

c) la fixation d’un seuil financier à partir duquel le 
recours à un contrat global est possible ; 

2° quater Apportant les modifications qui seraient 
rendues nécessaires pour assurer le respect de la hiérar-
chie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes 
ainsi rassemblés, harmoniser l'état du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs et abroger les dispositions devenues 
sans objet ; 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Cet amendement vise 
à préciser que l’unification des règles relatives au marché 
public doit s’accompagner d’une rationalisation du cadre 
juridique des contrats globaux, notamment des partenariats 
public-privé. 

Cet amendement rédactionnel résulte d’échanges fructueux 
et nourris avec votre commission des lois. Il tient compte, je 
le crois, de ses préoccupations et précise les intentions du 

Gouvernement en ce qui concerne l’objectif de rationalisa-
tion du droit de la commande publique. J’espère qu’il recueil-
lera l’approbation de M. le rapporteur. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. J’aurais pu me contenter de 

dire « avis favorable », mais, malgré l’heure un peu tardive, je 
tiens à faire deux observations. 

La première a pour but de confirmer que cet amendement 
est bien le fruit des échanges que nous avons eus avec le 
Gouvernement. Si les rapprochements avaient été plus 
fréquents, nous aurions certainement évité un certain 
nombre de discussions, monsieur le secrétaire d’État. 

Sur le fond, conformément au souhait exprimé par la 
commission, l’amendement précise les dispositions que 
souhaite modifier ou abroger le Gouvernement dans le 
cadre de l’habilitation. Nous avons longtemps souhaité de 
tels éclaircissements de la part du Gouvernement. 

La seconde observation que je souhaite faire a trait au fait 
que l’habilitation reprend des éléments introduits à 
l’article 27 bis par la commission la semaine dernière, à la 
suite de l’adoption de plusieurs amendements de nos collè-
gues Jean-Pierre Sueur et Hugues Portelli. Le Gouvernement, 
à cet égard, a fait preuve d’un bel esprit d’ouverture, je le 
reconnais volontiers. 

Pour être précis, j’indique à la Haute Assemblée que l’habi-
litation, dans la nouvelle rédaction proposée, autorise le 
Gouvernement à reprendre plusieurs des mesures suggérées 
par nos deux collègues, à savoir renforcer l’information 
contenue dans l’évaluation préalable à la conclusion du 
contrat de partenariat, revoir les critères de recours au 
contrat et, enfin, interdire le recours à ce type de contrat 
en dessous d’un certain seuil financier. 

Comme je l’ai dit d’emblée, je suis favorable à l’amende-
ment no 77 rectifié et, par voie de conséquence, à l’amende-
ment no 82, que nous verrons tout à l’heure et qui vise à 
supprimer l’article 27 bis, lequel sera en grande partie satisfait 
dans son esprit. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Pierre Sueur. Je souhaite remercier très sincère-
ment le Gouvernement, monsieur le secrétaire d’État, et la 
commission des lois, monsieur le rapporteur, pour le 
dialogue très fructueux qui s’est engagé et qui a permis 
d’arriver à la présente rédaction. Celle-ci reprend une part 
non négligeable des conclusions du rapport d’information 
qu’Hugues Portelli et moi-même avons rédigé durant une 
année de travail. Ces conclusions sont d’ailleurs assez proches 
de celles du rapport de l’Inspection générale des finances, du 
rapport de la Cour des comptes et du rapport de Roland 
Pellet sur l’application des partenariats public-privé dans les 
universités. 

Il ne s’agit nullement de remettre en cause les partenariats 
public-privé. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Heureusement ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Dans certaines circonstances, ils 
peuvent être utiles. Pour autant, il n’est pas question de les 
généraliser. 
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Avant d’opter pour un partenariat public-privé, il faut faire 
une étude préalable. L’ennui, c’est que, au moment où l’on 
réalise cette étude, on ne sait pas qui est candidat au parte-
nariat public-privé ni dans quelles conditions. On ne sait pas 
non plus qui serait candidat à un marché classique pour le 
même objet ni dans quelles conditions. Autrement dit, on 
doit comparer quelque chose dont ne sait rien avec autre 
chose dont on ne sait rien non plus. Cela a pour effet de 
produire une littérature qui n’est pas toujours très solide ni 
convaincante. 

L’étude préalable doit porter sur les capacités financières à 
moyen et long terme de la collectivité, de telle manière que 
les partenariats public-privé ne soient pas des bombes à 
retardement. Il ne s’agit pas, à une époque où l’on parle 
de développement durable, de laisser à nos enfants et 
petits-enfants ou aux élus des générations futures des 
factures empoisonnées. 

Il convient également de préciser, conformément à la 
position du Conseil constitutionnel, les critères de comple-
xité et d’urgence et non d’ajouter un critère particulièrement 
flou qui consiste à dire que les avantages sont supérieurs aux 
inconvénients. 

Il faut en outre veiller à ce que les PME soient parties 
intégrantes des contrats de partenariat, à l’existence d’un seuil 
qui pourrait être fixé par décret, à préciser les compétences de 
la MAPPP, la mission d’appui aux partenariats public-privé, 
organisme rattaché au ministère des finances, qui doit avoir 
une attitude totalement objective afin d’aider à analyser les 
différentes formes de marché public. 

Voilà un bon tiers des préconisations de notre rapport ! 

Je suis vraiment très reconnaissant à la commission des lois 
et au Gouvernement pour cette solution, qui permettra dans 
un texte prochain, lors de la transposition des directives 
2014/24/UE et 2014/25/UE, de procéder à des avancées 
pragmatiques dans le sens de l’intérêt général. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 77 
rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 27, modifié. 
(L'article 27 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 27 

M. le président. L'amendement no 14, présenté par 
M. Navarro, est ainsi libellé : 

Après l’article 27 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 2 de la loi no 55-4 du 4 janvier 1955 
concernant les annonces judiciaires et légales, il est inséré 
un article 2-… ainsi rédigé : 

« Art. 2-... – I. – Le pouvoir adjudicateur ne peut 
publier un avis d’appel public à la concurrence trois fois 
consécutivement dans un même journal d’annonces 
légales. 

« II. – Le I ne s’applique pas au journal spécialisé 
correspondant au secteur économique concerné par 
l’appel public à la concurrence lorsque, compte tenu 
de la nature ou du montant des fournitures, des 
services ou des travaux en cause, une telle publication 

est nécessaire pour assurer une publicité conforme aux 
principes de liberté d’accès à la commande publique, 
d’égalité de traitement des candidats et de transparence 
des procédures. Un arrêté du ministre chargé de 
l’économie précise les modalités d’application du 
présent alinéa. » 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Article 27 bis (nouveau) 

1 I. – L’ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat est ainsi modifiée : 

2 A. L’article 2 est ainsi modifié : 
3 1° La première phrase du I est complétée par les mots : 

« ainsi que les capacités financières en investissement et 
fonctionnement prévisibles de la personne publique et ses 
capacités de remboursement à moyen et long termes au 
regard de ses capacités financières » ; 

4 2° Le II est ainsi modifié : 
5 a) Au premier alinéa, après les mots : « ne peuvent être 

conclus que », sont insérés les mots : « pour des projets 
d’un montant supérieur à un seuil fixé par décret et » ; 

6 b) Au 1°, après le mot : « complexité », est inséré le 
mot : « intrinsèque » ; 

7 c) Le 2° est ainsi modifié : 
8 - les mots : « , quelles que soient les causes de ce 

retard, » sont supprimés ; 
9 - sont ajoutés les mots : « sans que le retard ou la 

situation ne puisse être imputable à la personne 
publique » ; 

10 d) Le 3° est abrogé. 
11 B. Le f de l’article 11 est ainsi modifié : 
12 1° Au premier alinéa, les mots : « une partie » sont 

remplacés par les mots : « au moins 30 % du montant » ; 
13 2° À la première phrase du second alinéa, les mots : « , 

à la demande de tout prestataire auquel il est fait appel 
pour l’exécution du contrat, » sont supprimés. 

14 II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

15 A. L’article L. 1414-2 est ainsi modifié : 
16 1° La première phrase du I est ainsi modifiée : 
17 a) Après les mots : « évaluation préalable », sont 

insérés les mots : « , réalisée, le cas échéant, avec le 
concours d’un organisme expert sélectionné sur une 
liste dont l’élaboration est déterminée par décret » ; 

18 b) Sont ajoutés les mots : « ainsi que les capacités 
financières en investissement et fonctionnement prévisi-
bles de la personne publique et ses capacités de rembour-
sement à moyen et long termes au regard de ses capacités 
financières » ; 

19 2° Le II est ainsi modifié : 
20 a) Au premier alinéa, après le mot : « que », sont 

insérés les mots : « pour des projets d’un montant 
supérieur à un seuil fixé par décret et » ; 

21 b) Au 1°, après le mot : « complexité », est inséré le 
mot : « intrinsèque » ; 
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22 c) Le 2° est complété par les mots : « sans que le retard 
ou la situation ne puisse être imputable à la personne 
publique » ; 

23 d) Le 3° est abrogé. 
24 B. Le f de l’article L. 1414-12 est ainsi modifié : 
25 1° Au premier alinéa, les mots : « une partie » sont 

remplacés par les mots : « au moins 30 % du montant » ; 
26 2° A la première phrase du second alinéa, les mots : « , 

à la demande de tout prestataire auquel il est fait appel 
pour l’exécution du contrat, » sont supprimés. 

M. le président. L'amendement no 82, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Il s’agit d’un amende-

ment de conséquence, auquel la commission a déjà indiqué 
qu’elle était favorable. 

M. André Reichardt, rapporteur. En effet ! 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 82. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 27 bis est 

supprimé. 

Article 28 

1 I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
commerce est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 711-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Dans l’exercice des compétences mentionnées au 
premier alinéa, les chambres de commerce et d’industrie 
territoriales peuvent créer et gérer des écoles dénommées 
établissements d’enseignement supérieur consulaire dans 
les conditions prévues à la section 5. » ; 

4 2° Après le premier alinéa de l’article L. 711-9, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Dans l’exercice des compétences mentionnées au 
premier alinéa, les chambres de commerce et d’industrie 
de région peuvent créer et gérer des écoles dénommées 
établissements d’enseignement supérieur consulaire dans 
les conditions prévues à la section 5. » ; 

6 3° Il est ajouté une section 5 ainsi rédigée : 
7 « Section 5 
8 « Les écoles des chambres de commerce et d’industrie 

territoriales et des chambres de commerce et d’industrie de 
région 

9 « Art. L. 711-17. – Les établissements d’enseigne-
ment supérieur consulaire sont des personnes morales 
de droit privé régies par les dispositions législatives appli-
cables aux sociétés anonymes, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions spécifiques qui les 
régissent. 

10 « Par dérogation à l’article L. 225-1, le nombre des 
associés peut être inférieur à sept. 

11 « Les chambres de commerce et d’industrie territo-
riales et les chambres de commerce et d’industrie de 
région détiennent directement ou indirectement, seules 
ou conjointement, le cas échéant avec un ou plusieurs 

groupements interconsulaires, la majorité du capital et 
des droits de vote à l’assemblée générale de ces établisse-
ments. Aucun autre actionnaire ou groupe d’actionnaires, 
agissant seul ou de concert, ne peut détenir, directement 
ou indirectement, plus de 33 % des droits de vote à 
l’assemblée générale de ces établissements. 

12 « Les régions intéressées, seules ou, dans le cadre d’une 
convention, avec d’autres collectivités territoriales et leurs 
groupements, peuvent prendre une participation au 
capital des établissements d’enseignement supérieur 
consulaire. 

13 « Le cas échéant, et par dérogation à l’article L. 225- 
20 du code de commerce, la responsabilité civile des 
représentants des collectivités locales au conseil d’admi-
nistration d’un établissement d’enseignement supérieur 
consulaire, incombe à la collectivité territoriale ou au 
groupement dont ils sont mandataires. 

14 « Les élus locaux agissant en tant que mandataires des 
collectivités territoriales ou de leurs groupements au sein 
du conseil d’administration ou du conseil de surveillance 
des établissements d’enseignement supérieur consulaire et 
exerçant les fonctions de membre du conseil d’adminis-
tration ou du conseil de surveillance ne sont pas consi-
dérés comme des entrepreneurs de services municipaux, 
départementaux ou régionaux au sens des articles L. 207, 
L. 231 et L. 343 du code électoral et non plus considérés 
comme étant intéressés à l’affaire au sens de l’article 
L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, 
lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur ses 
relations avec l’établissement d’enseignement supérieur 
consulaire. Les élus locaux ne peuvent participer aux 
commissions d’appels d’offres lorsque l’établissement 
d’enseignement supérieur consulaire dont ils sont 
membres est candidat à l’attribution d’un marché public. 

15 « Sous réserve des dispositions de l’article L. 443-1 du 
code de l’éducation, les établissements d’enseignement 
supérieur consulaire sont habilités à exercer en France 
et à l’étranger, sous réserve de l’accord des gouvernements 
intéressés, eux-mêmes et par l’intermédiaire de filiales ou 
participations, toutes activités qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à leurs missions et activités telles 
que définies par la convention mentionnée à l’article 
L. 711-19, ainsi que toute autre activité prévue par 
leurs statuts. 

16 « Lorsqu’un établissement d’enseignement supérieur 
consulaire a réalisé un bénéfice distribuable au sens du 
premier alinéa de l’article L. 232-11, il est affecté à la 
constitution de réserves. 

17 « Les statuts des établissements d’enseignement 
supérieur consulaire sont approuvés par arrêté des minis-
tres chargés de l’enseignement supérieur, du commerce et 
de l’industrie.  

18 « Art. L. 711-18. – Le conseil d’administration ou de 
surveillance d’un établissement d’enseignement supérieur 
consulaire est composé de 12 à 24 membres, dont au 
moins un représentant des étudiants, au moins trois 
membres élus, dont deux par les personnels enseignants 
et un par les autres catégories de personnel, y compris, le 
cas échéant, les personnels mis à la disposition de 
l’établissement en application du V de l’article 28 de la 
loi no … du … relative à la simplification de la vie des 
entreprises et, le cas échéant, le doyen du corps profes-
soral ou toute personne exerçant des fonctions analogues. 
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L’élection est régie par les dispositions des alinéas 4 et 
suivants de l’article L. 225-28. Un décret en Conseil 
d’État précise les conditions requises pour être électeur 
et éligible. 

19 « La représentation du comité d’entreprise auprès de 
ces conseils est assurée par un membre titulaire du comité 
désigné par ce dernier. 

20 « Les membres élus de ces organes ne peuvent recevoir 
aucune rémunération au titre de leurs fonctions. Le 
remboursement des frais est autorisé, sur justification. 

21 « Art. L. 711-19. – Les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales et les chambres de commerce et 
d’industrie de région définissent par convention leurs 
relations avec les établissements d’enseignement 
supérieur consulaire qu’elles ont constitués, ensemble 
ou séparément. Les dispositions des articles L. 225-40 
et L. 225-88 ne sont pas applicables à la convention. Un 
décret en Conseil d’État précise les stipulations que doit 
comporter la convention. 

22 « Les chambres de commerce et d’industrie territo-
riales et les chambres de commerce et d’industrie de 
région conservent la disposition à titre gratuit des 
signes distinctifs utilisés par les établissements d’enseigne-
ment supérieur consulaire ou qui leur sont cédés. 

23 « Art. L. 711-20. – Les représentants du personnel 
aux comités d’entreprise des établissements d’enseigne-
ment supérieur consulaire sont élus sur des listes établies 
par les organisations syndicales pour chaque collège. Les 
comités comprennent les trois collèges suivants : 

24 « - le collège des ouvriers et employés ; 
25 « - le collège des ingénieurs, chefs de service, techni-

ciens, agents de maîtrise et assimilés ; 
26 « - le collège des enseignants. 
27 « Les dispositions de l’article L. 2324-11 et du 

deuxième alinéa de l’article L. 2324-12 du code du 
travail ne sont pas applicables à ces comités. 

28 « Par dérogation aux articles L. 2327-4 et L. 2327-5 
du code du travail, en cas de constitution de comités 
d’établissement et d’un comité central d’entreprise 
conformément aux dispositions de l’article L. 2327-1 
du code du travail, chaque comité d’établissement au 
sein duquel il existe un collège du personnel enseignant 
est représenté au sein du comité central d’entreprise par 
au moins un délégué titulaire et un délégué suppléant 
issus de ce collège. 

29 « Art. L. 711-21. – Les agents de droit public mis à la 
disposition d’un établissement d’enseignement supérieur 
consulaire choisissent s’ils exercent leur droit de vote et 
de candidature aux élections des représentants du 
personnel aux commissions paritaires régionales auprès 
des chambres de commerce et d’industrie régionales ou 
aux élections de délégués du personnel et du comité 
d’entreprise au sein de l’établissement d’enseignement 
supérieur consulaire. Dans ce dernier cas, ils sont 
électeurs et éligibles aux élections de délégués du 
personnel et du comité d’entreprise dans les mêmes 
conditions que les salariés de l’établissement d’enseigne-
ment supérieur consulaire. Pour la condition relative à 
l’ancienneté, est prise en compte l’ancienneté cumulée au 
sein de la chambre de commerce et d’industrie et au sein 
de l’établissement d’enseignement supérieur consulaire. » 

30 II. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 
31 1° L’article L. 443-1 est ainsi rédigé : 
32 « Art. L. 443-1. – Les écoles, ainsi que les filiales de 

ces écoles qui exercent des activités d’enseignement en 
vue de la délivrance de diplômes reconnus par l’État, 
créées et administrées par les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales en vertu de l’article L. 711-4 du 
code de commerce ou par les chambres de commerce et 
d’industrie de région en vertu de l’article L. 711-9 du 
code de commerce, sont soumises au régime des établis-
sements visés à l’article L. 443-2. » ; 

33 2° L’article L. 753-1 est ainsi modifié : 
34 a) La référence : « L. 711-5 » est remplacée par la 

référence : « L. 711-4 » ; 
35 b) Après les mots : « code de commerce », sont insérés 

les mots : « ou par les chambres de commerce et d’indus-
trie de région en vertu de l’article L. 711-9 du code de 
commerce. » 

36 III. – Les chambres de commerce et d’industrie terri-
toriales et les chambres de commerce et d’industrie de 
région peuvent transférer à un ou plusieurs établisse-
ments d’enseignement supérieur consulaire, créés confor-
mément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 
L. 711-4 du code de commerce ou du deuxième alinéa de 
l’article L. 711-9 du code de commerce, les biens, droits, 
obligations, contrats, conventions et autorisations de 
toute nature, y compris les participations, correspondant 
à un ou plusieurs établissements de formation profession-
nelle initiale et continue au sens du premier alinéa des 
articles L. 711-4 et L. 711-9 du code de commerce. Au 
titre de ce transfert, les établissements d’enseignement 
supérieur consulaire continuent à délivrer les diplômes 
dans des conditions similaires à celles existant antérieu-
rement. 

37 Les transferts visés à l’alinéa précédent sont réalisés de 
plein droit et sans qu’il soit besoin d’aucune formalité 
nonobstant toute disposition ou stipulation contraire. Ils 
entraînent l’effet d’une transmission universelle de patri-
moine ainsi que le transfert de plein droit et sans forma-
lité des accessoires des créances cédées et des sûretés 
réelles et personnelles les garantissant. Le transfert des 
contrats et conventions en cours d’exécution, quelle 
que soit leur qualification juridique, conclus par les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales et les 
chambres de commerce et d’industrie de région dans le 
cadre des activités transférées, n’est de nature à justifier ni 
leur résiliation, ni la modification de l’une quelconque de 
leurs clauses ni, le cas échéant, le remboursement anticipé 
des dettes qui en sont l’objet. De même, ces transferts ne 
sont de nature à justifier la résiliation ou la modification 
d’aucune autre convention conclue par les chambres de 
commerce et d’industrie territoriales et les chambres de 
commerce et d’industrie de région ou les sociétés qui leur 
sont liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code 
de commerce. 

38 Les opérations dans le présent III ne donnent lieu au 
paiement d’aucun droit, impôt, taxe, rémunération, 
salaire ou honoraire au profit de l’État, de ses agents 
ou de toute autre personne publique. 

39 IV. – Les biens immobiliers appartenant au domaine 
public des chambres de commerce et d’industrie territo-
riales et des chambres de commerce et d’industrie de 
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région relevant d’un établissement de formation profes-
sionnelle initiale et continue transformé en établissement 
d’enseignement supérieur consulaire dans les conditions 
de la présente ordonnance sont déclassés et peuvent être 
librement gérés et aliénés dans les conditions du droit 
commun. 

40 Lorsque la cession d’un bien immeuble compromet la 
bonne exécution par un établissement d’enseignement 
supérieur consulaire de ses obligations de service 
public, les chambres de commerce et d’industrie territo-
riales, les chambres de commerce et d’industrie de région 
ou les groupements interconsulaires actionnaires de cet 
établissement peuvent, dans l’hypothèse où ils ont 
apporté les immeubles concernés par la cession, 
s’opposer à cette cession ou subordonner sa réalisation 
à la condition qu’elle ne porte pas préjudice à la bonne 
exécution desdites obligations. À cette fin, l’établissement 
d’enseignement supérieur consulaire transmet aux 
chambres ou groupements actionnaires toutes informa-
tions utiles et, notamment, le projet de convention avec 
le cessionnaire. 

41 V. – Lorsqu’un établissement d’enseignement 
supérieur consulaire est créé en application des articles 
L. 711-4 et L. 711-9 du code de commerce, les agents de 
droit public relevant du statut du personnel administratif 
des chambres de commerce et d’industrie établi confor-
mément à la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 
relative à l‘établissement obligatoire d ‘un statut du 
personnel administratif des chambres d’agriculture, des 
chambres de commerce et des chambres de métiers 
affectés aux activités transférées à cet établissement sont 
mis à la disposition de l’établissement ainsi créé ou de ses 
filiales pour la durée restant à courir de leur contrat pour 
les agents sous contrat à durée déterminée et pour une 
durée maximale de quinze ans pour les agents titulaires et 
stagiaires. 

42 Une convention conclue entre la chambre de 
commerce et d’industrie concernée et l’établissement 
d’enseignement supérieur consulaire détermine les condi-
tions de déroulement et de cessation de cette mise à la 
disposition et les conditions de prise en charge par 
l’établissement d’enseignement supérieur consulaire de 
l’ensemble des coûts correspondants. 

43 Pendant la durée de la mise à la disposition, chaque 
agent sous contrat à durée indéterminée mis à la dispo-
sition peut à tout moment demander que lui soit proposé 
par l’établissement d’enseignement supérieur consulaire 
un contrat de travail de droit privé. La conclusion de ce 
contrat emporte alors radiation des effectifs de la 
chambre de commerce et d’industrie concernée. Au 
terme de la durée prévue au premier alinéa, l’établisse-
ment d’enseignement supérieur consulaire propose à 
chaque agent titulaire un contrat de travail de droit 
privé, dont la conclusion emporte radiation des effectifs 
de la chambre de commerce et d’industrie concernée. En 
cas de refus de l’agent de conclure ce contrat de travail, la 
chambre de commerce et d’industrie concernée lui 
propose un autre emploi en son sein, d’un niveau équiva-
lent. – (Adopté.) 

Article 28 bis(nouveau) 

1 Après l’article L. 711-1 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 711-1-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 711-1-1. – Les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales peuvent s’unir à leur chambre de 
commerce et d’industrie de région de rattachement dans 
le cadre des schémas directeurs mentionnés au 2° de 
l’article L. 711-8 ; elles disparaissent au sein de la 
chambre de commerce et d’industrie de région et ne 
disposent plus du statut d’établissement public. 

3 « Sauf disposition législative ou réglementaire 
contraire, la chambre de commerce et d’industrie de 
région exerce, sur l’ensemble de la circonscription de la 
ou des chambres de commerce territoriales ainsi dissoutes 
en son sein, les fonctions normalement dévolues aux 
chambres territoriales. » 

M. le président. L'amendement no 97, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’article 28 bis vise à 

prévoir la possibilité, pour la chambre de commerce et 
d’industrie territoriale, de perdre son statut d’établissement 
public pour devenir une chambre de commerce et d’industrie 
locale rattachée à la chambre de commerce et d’industrie de 
région. 

Il nous semble prématuré de définir le nouveau cadre 
d’évolution de la carte consulaire, qui nécessite une large 
consultation du réseau, au moyen de dispositions législatives 
isolées, comme le prévoit le texte actuel. 

Une mission de réflexion associant l’ensemble du réseau va 
d’ailleurs être lancée très prochainement par le Gouverne-
ment et des propositions seront faites rapidement. Prenons le 
temps de mener cette consultation ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. La commission des affaires 
économiques a introduit les articles 28 bis et 28 ter dans 
un but bien précis : offrir aux chambres de commerce et 
d’industrie des mécanismes souples pour leur permettre 
d’approfondir leur coopération et de mutualiser leurs 
moyens, dans un contexte où la recette fiscale dont elles 
disposent devient rare. 

À l’article 28 bis, nous proposons un mécanisme de fusion 
complète d’une ou plusieurs chambres territoriales avec la 
chambre de région, sur la base du volontariat. Dans ce 
schéma, contrairement au mécanisme de fusion qui figure 
à l’article suivant, la chambre fusionnée disparaît complète-
ment dans la chambre de région, sans subsister en tant que 
chambre locale, et ne dispose plus de la personnalité morale. 
C'est un cas de figure qui peut intéresser, par exemple, la 
chambre métropolitaine de Toulouse, dans la perspective de 
son rapprochement avec la chambre de région. 

Il est vrai, comme le pense le Gouvernement, que ce 
dispositif n’est pas encore complet, puisqu’il ne prévoit pas 
de mécanisme électoral permettant de représenter la CCI 
territoriale qui a été absorbée au sein de la CCI de région. 
Il ne faudrait évidemment pas que ce type de fusion conduise 
à priver les entreprises d’un territoire de toute représentation. 

Plutôt que de supprimer ce dispositif, monsieur le secré-
taire d’État, au motif qu’il n’est pas encore complet, je préfère 
recommander son maintien dans le texte et mettre à profit le 
temps qui nous sépare de la commission mixte paritaire pour 
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travailler à son amélioration. CCI France a d’ailleurs des 
propositions à faire en ce sens. Le Parlement et le Gouver-
nement doivent les étudier et continuer à travailler sur la 
question. C’est pourquoi la commission des affaires écono-
miques a émis un avis défavorable sur votre amendement. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires économiques. 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 
affaires économiques. Je voudrais appuyer l’argumentation 
qui a été soutenue par Mme Lamure en tant que rapporteur, 
par délégation de la commission des lois, au titre de la 
commission des affaires économiques. 

Ce que nous souhaitons, monsieur le secrétaire d’État, c'est 
de la souplesse dans l’organisation des chambres de 
commerce et d’industrie en France. Pour avoir eu l’occasion 
d’aborder ce sujet il y a peu de temps, puisque j’ai commis un 
rapport avec mon excellent collègue Claude Bérit-Débat au 
nom de la commission pour le contrôle de l’application des 
lois, je peux vous dire que, dans le cadre de la concertation 
qui s’est organisée entre les chambres, des solutions 
innovantes ont été mises en œuvre et ont recueilli un large 
consensus. 

Vous évoquez dans l’objet de votre amendement la région 
Nord-Pas-de-Calais. Elle peut servir d’exemple, en effet. 
Nous avons reçu des représentants de la chambre régionale 
et de certaines des chambres territoriales et nous avons 
constaté que ce qui s’y fait est extrêmement intéressant. 
Mais pourquoi imposer à une région ce qui a été fait dans 
une autre ? Pourquoi ne pas laisser la région Midi-Pyrénées et 
la chambre de commerce et d’industrie de Toulouse mener à 
bien leur projet ? 

L’article 28 bis, qui a été adopté à une large majorité, peut- 
être même à l’unanimité, par la commission des affaires 
économiques, permet d’offrir cette souplesse. Laissons l’intel-
ligence des territoires s’exprimer, en particulier dans les 
chambres de commerce et d’industrie ! 

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote. 

Mme Nicole Bricq. La proposition de la commission des 
affaires économiques est intéressante. D’ailleurs, M. le secré-
taire d’État ne s’y oppose pas : il souhaite simplement qu’on 
ne mette pas la charrue devant les bœufs, c’est-à-dire qu’on 
n’adopte pas un dispositif législatif avant même d’en débattre 
avec les chambres consulaires. 

Je voudrais tout de même vous rappeler, mes chers collè-
gues, que s’agissant de la question de la fusion au sein d’une 
entité régionale, il a fallu – cela date du gouvernement 
précédent, pas celui de M. Ayrault, avant – s’y reprendre à 
trois fois pour parvenir à trouver une solution. 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 
affaires économiques. Et alors ? 

Mme Nicole Bricq. Le cas du Nord-Pas-de-Calais est effec-
tivement intéressant. Le dispositif fonctionne très bien, en 
toute bonne entente avec la région, comme j’ai pu le 
constater lorsque, dans le cadre de mes fonctions ministé-
rielles, j’ai participé à une journée régionale avec les chambres 
de commerce et la région Nord-Pas-de-Calais. Mais il y a 
aussi le cas de l’Île-de-France. À cet égard, je me souviens que 
nous avions proposé une solution assez originale qui avait fait 
l’objet d’un consensus sur toutes les travées : conserver le 
caractère local pour l’Essonne et la Seine-et-Marne au sein 
de la grande entité régionale. 

Voilà donc deux exemples intéressants, et la commission 
des affaires économiques vient d’en citer un troisième. 
D’autres solutions sont peut-être envisageables. 

Je le répète, ce n’est pas une fin de non-recevoir que vous 
oppose le Gouvernement. M. le secrétaire d’État vous invite à 
mener d’abord une concertation, ce qui permettra de 
respecter ce qu’on appelle l’intelligence des territoires – à 
laquelle nous sommes bien entendu favorables et qui est 
l’objet même du débat que nous avons eu sur la réforme 
territoriale –, dont les chambres de commerce ne sont pas 
dépourvues. 

Examinons d’abord toutes les solutions qui peuvent être 
mises en œuvre avant de faire appel à la loi ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 97. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 28 bis. 

(L'article 28 bis est adopté.) 

Article 28 ter (nouveau) 

1 Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
commerce est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

2 « Section 6 
3 « Les chambres de commerce et d’industrie locales des 

chambres de commerce et d’industrie de région 
4 « Art. L. 711-22. – Une chambre de commerce et 

d’industrie territoriale ou une délégation territoriale 
existant dans une région autre que la région Ile-de- 
France ou une région d’Outre-mer peut, à sa demande 
et en conformité avec le schéma directeur mentionné à 
l’article L.711-8 être rattachée à sa chambre de commerce 
et d’industrie de région en tant que chambre de 
commerce et d’industrie locale ne disposant pas du 
statut juridique d’établissement public. 

5 « Art. L. 711-23. – Les membres de la chambre de 
commerce et d’industrie de région et les membres des 
chambres de commerce et d’industrie locales sont respec-
tivement élus dans les mêmes conditions que les 
membres des chambres de commerce et d’industrie de 
région et les membres des chambres de commerce et 
d’industrie territoriales. 

6 « Art. L. 711-24. – Les présidents des chambres de 
commerce et d’industrie locales sont membres de l’assem-
blée des chambres françaises de commerce et d’industrie. 
Ils sont de droit membres du bureau et vice-présidents de 
la chambre de commerce et d’industrie de région de 
rattachement. 

7 « Art. L. 711-25. – La chambre de commerce et 
d’industrie de région disposant de chambres de 
commerce et d’industrie locales exerce la totalité des 
compétences dévolues à toute chambre de commerce et 
d’industrie de région. 

8 « Les chambres de commerce et d’industrie locales 
exercent les missions de proximité dévolues à toute 
chambre de commerce et d’industrie territoriale, confor-
mément aux articles L. 711-1 à L. 711-4, dans le respect 
des orientations définies par l’assemblée générale de la 
chambre de commerce et d’industrie de région et en 
conformité avec les schémas sectoriels visés à l’article 
L. 711-8. 
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M. le président. L'amendement no 96, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Cet amendement a un 
objet assez proche de l'amendement précédent que le Sénat 
vient de rejeter. Il vise à supprimer l’article 28 ter, qui prévoit 
la possibilité pour une chambre de commerce et d’industrie 
territoriale de fusionner avec la chambre de commerce et 
d’industrie de région à laquelle elle est rattachée. 

Je ne peux que répéter ce que vient de dire excellemment 
Mme Bricq : on peut réfléchir à des solutions, mais celles-ci 
doivent être imaginées en sachant qu’une négociation va être 
engagée avec le réseau des chambres consulaires. Cette 
négociation devrait aboutir au début de l’année 2015. Il 
s’agit donc non pas de renvoyer ces questions aux calendes 
grecques, mais de prendre le temps d’approfondir la 
réflexion. 

Si l’on permettait à une CCI territoriale de fusionner avec 
sa CCI de région de rattachement sans prévoir les modalités 
d’élection des membres de la nouvelle chambre, on ferait une 
erreur, car ce type de fusion conduirait à priver tout un 
territoire de sa représentation. En effet, les élections des 
membres des chambres sont organisées au niveau de 
chaque CCI territoriale, alors que certains candidats se 
présentent également dans ce cadre à la CCI de région et 
y siègent en tant que représentant d’une CCI territoriale. 
Pour que cette disposition puisse être effective, il faudrait 
très concrètement, si l’article restait en l’état, l’accompagner 
d’autres modifications de nature législative relatives notam-
ment au mode d’élection et d’organisation des chambres au 
sein d’une région. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous suggère 
d’adopter cet amendement de sagesse et de nous laisser un 
délai de trois mois pour faire aboutir la consultation engagée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. L’article 28 ter prévoit un dispo-
sitif de fusion à la carte des CCI territoriales dans la CCI de 
région, toujours sur la base du volontariat. La représentation 
de proximité des entreprises est maintenue grâce à des CCI 
locales dépourvues de la personnalité morale. 

Madame Bricq, ce dispositif des CCI locales est en fait 
l’extension du modèle de l’Île-de-France à l’ensemble des 
régions qui souhaitent s’en inspirer. Il permet aux CCI terri-
toriales qui veulent être rattachées à la chambre de région de 
le faire sans être bloquées par la règle de l’unanimité. 

Nous ne voyons que des avantages à ce dispositif. C’est 
pourquoi la commission a émis un avis défavorable sur 
l’amendement de suppression du Gouvernement. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires économiques. 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 
affaires économiques. Monsieur le secrétaire d’État, sauf 
votre respect, il me semble que vous venez de présenter 
votre amendement précédent. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Pas du tout ! 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 
affaires économiques. Les lecteurs du Journal officiel risquent 
de trouver nos échanges incohérents : vous avez en effet 
évoqué le régime électoral, qui relève de l’objet de l’amende-
ment no 97. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 96. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 28 ter. 

(L'article 28 ter est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 28 ter 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 4 rectifié est présenté par Mme Liene-
mann. 

L'amendement no 15 rectifié quater est présenté par 
M. Houel, Mme Mélot, MM. D. Laurent, Cornu, 
Vaspart, Charon, Commeinhes, Grosperrin, Grand et 
Carle, Mme Hummel, M. Frassa et Mme Deromedi. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l'article 28 ter 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l'article 7 de la loi no 84-834 du 
13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la 
fonction publique et le secteur public est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« De même, la limitation d’âge fixée par le présent 
alinéa n’est pas applicable aux présidents et vice-prési-
dents élus des établissements publics qui exercent leur 
fonction à titre bénévole. » 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour 
présenter l’amendement no 4 rectifié. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Une fois n’est pas coutume, 
j’ai déposé le même amendement que certains de mes collè-
gues de l’UMP. C'est dire à quel point notre proposition doit 
être républicaine ! 

Cet amendement a pour objet de permettre aux présidents 
et vice-présidents bénévoles et élus des conseils d’administra-
tion des établissements publics d’exercer leur fonction sans 
limite d’âge. 

Les nombreux établissements ici concernés sont notam-
ment ceux qui participent directement et indirectement au 
développement économique des territoires en raison de leurs 
liens étroits avec le monde économique. Dans sa rédaction 
actuelle, l’article 7 de la loi no 84-834 du 13 septembre 1984 
relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le 
secteur public s’applique aux personnes ci-dessus désignées 
sous réserve d’une disposition législative ou réglementaire. 

On est bien dans le cadre du débat sur la simplification, le 
Président de la République ayant lui-même déclaré que ce 
débat ne devait pas simplement porter sur la réduction des 
politiques normatives, mais qu’il devait aussi favoriser 
l’exécution des projets. Simplifier la vie des entreprises 
s’étend donc aux différentes facettes de l’activité entrepreneu-
riale, qui doit être soutenue. Le projet de loi aborde d'ailleurs 
le cas des établissements publics en lien avec les entreprises, 
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comme les établissements d'enseignement supérieur consu-
laire ou encore UbiFrance et l’Agence française pour les 
investissements internationaux, l’AFII, qui doivent 
fusionner. 

Il s’agit bien ici de l’exercice à titre bénévole des fonctions 
de président et de vice-président d’un conseil d’administra-
tion d’établissement public. Seules sont concernées les 
personnes élues par l’organe compétent de l’établissement 
public ; en sont donc exclues les personnes nommées. 

Autant je trouve légitime que la limite d’âge s’applique à 
des personnes rémunérées, par assimilation avec la fonction 
publique, autant je considère que, lorsqu’il s’agit de 
bénévoles élus pour exercer les fonctions de président ou 
de vice-président, il revient à l’organe compétent d’examiner 
si l’âge constitue ou non un obstacle. Pour ma part, je ne 
considère pas qu’une personne âgée de plus de soixante-huit 
ans ne doive plus pouvoir exercer de responsabilités à titre 
bénévole dans les établissements publics. 

M. le président. La parole est à M. François Commeinhes, 
pour présenter l'amendement no 15 rectifié quater. 

M. François Commeinhes. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Les amendements nos 4 

rectifié et 15 rectifié quater visent à supprimer toute limite 
d’âge pour les présidents et vice-présidents élus et bénévoles 
dans les établissements publics. 

La commission des lois a estimé qu’il n’était pas raison-
nable de supprimer de façon absolue toute limite, sous 
prétexte que les fonctions exercées sont électives et bénévoles. 

En l’état du droit, la limite d’âge est fixée à soixante-cinq 
ans et portée à soixante-huit ans pour les magistrats, confor-
mément à la limite d’âge spécifique à leur corps. Il n’existe 
nulle part de fonction à la tête d’un établissement public qui 
ne soit pas assortie d’une limite d’âge. 

C'est la raison pour laquelle je sollicite, au nom de la 
commission, le retrait de ces deux amendements identiques. 
À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’avis du Gouverne-

ment est strictement identique à celui de la commission. 
Mme Nathalie Goulet. Au Sénat, c’est un comble ! 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 4 rectifié et 15 rectifié quater. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Article 29 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi 
afin de rassembler dans un groupement d’intérêt écono-
mique, d’une part, l’Agence française pour les investisse-
ments internationaux et, d’autre part, UbiFrance, Agence 
française pour le développement international des entre-
prises. 

2 Ce groupement concourt à la lisibilité ainsi qu’à 
l’efficacité des actions d’information, de soutien et 
d’accompagnement destinées aux entreprises françaises 
à l’exportation et aux investisseurs étrangers en France. 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 52 est présenté par Mme Bricq, 
MM. Mohamed Soilihi, M. Bourquin, Filleul, Patriat et 
les membres du groupe socialiste et apparentés. 

L'amendement no 95 est présenté par le Gouvernement. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

I. – Alinéa 1 
Remplacer les mots : 

rassembler dans un groupement d’intérêt économique 

par les mots : 
fusionner en un établissement public unique de l’État 

II. – Alinéa 2 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Nicole Bricq, pour présenter l’amen-

dement no 52. 
Mme Nicole Bricq. Par cet amendement, il s'agit de revenir 

au texte du Gouvernement, qui souhaite donner une base 
juridique à la fusion de deux opérateurs de l’État, l’Agence 
française pour les investissements internationaux, l’AFII, et 
UbiFrance, dont la mission est d’aider les entreprises, parti-
culièrement les PME et les entreprises de taille intermédiaire 
– il en a beaucoup été question tout au long de la discussion 
de ce texte. C’est précisément au bénéfice de ces entreprises 
que toutes les mesures du texte trouveront à s’appliquer. 
L’idée qui sous-tend cette fusion est de se doter d’un pool 
qui soit véritablement favorable à l’internationalisation des 
entreprises. 

Madame Lamure, vous proposez de passer par une étape 
supplémentaire, à savoir la création d’un groupement 
d’intérêt économique, un GIE. Cela ne correspond pas du 
tout à l’esprit de la réforme – je la connais bien, pour l’avoir 
portée. Cette réforme m’a demandé des mois de travail, car il 
n’est jamais facile de fusionner deux opérateurs de l’État. 
Quoi qu’il en soit, au final, cela représente une vraie simpli-
fication. 

Sans revenir sur le passé, je veux rappeler que ce travail était 
vraiment parti des entreprises. En effet, dans le cadre de la 
réforme de l’administration publique qu’avait voulue le 
Premier ministre Jean-Marc Ayrault, il était bien question 
d’avoir des méthodes nouvelles, respectueuses de l’avis des 
entreprises. 

À la suite d’un important travail, qui a duré des mois, un 
rapport a été rendu, qui faisait apparaître qu’il était vraiment 
très compliqué, pour les PME, de se retrouver dans le maquis 
des opérateurs qui favorisent leur internationalisation. C’est 
pour donner droit à cette demande que nous avions engagé la 
fusion. 

S’il est vrai que le GIE constitue une structure intermé-
diaire, il ne permet pas d’avoir une stratégie commune. Il ne 
mutualise pas les forces et ne définit ni une entreprise 
commune ni un objet commun. À cet égard, je pense 
qu’un projet de loi relatif à la simplification des entreprises 
constitue un vecteur juridique particulièrement bienvenu. 

Après la remise du rapport que je viens d’évoquer, le 
Premier ministre avait hésité. Il avait confié une nouvelle 
mission à M. Pierre Lepetit, inspecteur général des 
finances, pour vérifier que la formule choisie était la 
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bonne. Je me souviens que M. Lepetit, dans le rapport qu’il 
avait rendu quelques semaines plus tard, avait écarté la 
formule du GIE. 

Si vous voulez vraiment aider les entreprises, il faut revenir 
à l’esprit original et à la lettre du texte que le Gouvernement 
nous a proposé. 

M. Jacques Chiron. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État, pour 

présenter l’amendement no 95. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. L’amendement 

gouvernemental vient d’être excellemment défendu par 
Mme Bricq. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. Monsieur le secrétaire d'État, je 
tiens d’emblée à vous rassurer : je ne suis pas du tout opposée 
à la fusion d’UbiFrance et de l’AFII. Simplement, lorsque j’ai 
étudié ce dispositif au nom de la commission des affaires 
économiques, j’ai estimé que, pour les entreprises, le plus 
simple, puisque le présent projet de loi est « relatif à la 
simplification de la vie des entreprises », était d’avoir un 
seul interlocuteur, un seul guichet, et non une multitude. 
Or il y a aujourd'hui, en France, des dizaines et des dizaines 
d’acteurs autour du commerce extérieur. Et, bien souvent, les 
entreprises sont obligées de frapper à toutes les portes avant 
de trouver la bonne… En réalité, l’idée d’un groupement 
d’intérêt économique est partie de ce constat. La commission 
l’a bien compris et l’a admis. 

Entre-temps, d’aucuns nous ont opposé un certain nombre 
d’arguments, d'ailleurs tout à fait recevables. On nous a 
surtout dit qu’il ne fallait pas faire perdre de temps à la 
fusion entre UbiFrance et l’AFII. Nous avons bien compris 
que la fusion était prête, puisqu’elle sera effective au 1er 

janvier prochain, même si elle a un coût important – je le 
rappelle, entre 8 millions et 10 millions d’euros, l’État ayant 
annoncé qu’il investirait 5 millions d’euros pour cette fusion. 

Pour ma part, j’estime qu’il ne faut pas en rester là : il faut 
donner aux entreprises toutes les facilités pour se rendre ou se 
développer à l’export, ce qui n’est pas le cas aujourd'hui. 
C’est pourquoi je suis assez favorable à ce que l’on travaille, 
ultérieurement, à la possibilité de grouper un certain nombre 
d’organismes. Madame Bricq, il me semble que vous aviez 
dressé ce constat, à l’époque où vous étiez chargée du 
commerce extérieur. 

La semaine dernière, j’ai interrogé M. Fabius, qui, lui aussi, 
a répondu être très favorable à un guichet unique pour les 
entreprises. Je pense donc qu’un certain nombre de conver-
gences existent pour aller vers ce type de groupements. 

Pour ce qui me concerne, je suis tout à fait disposée à 
travailler sur le sujet avec le Gouvernement. Encore faudrait- 
il me dire avec quel ministère je dois travailler… Est-ce avec 
Bercy, dont dépendent, aujourd'hui, à la fois l’AFII et 
UbiFrance ou est-ce avec le ministère des affaires étrangères, 
qui a en charge le commerce extérieur ? 

Madame Bricq, monsieur le secrétaire d'État, nous 
sommes favorables à vos amendements respectifs, dont 
l’adoption permettra la fusion de l’AFII et d’UbiFrance au  
1er janvier prochain. 

Mme Nicole Bricq. Merci ! 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires économiques. 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 
affaires économiques. Je voudrais ajouter quelques éléments 
à ce que vient d’indiquer Élisabeth Lamure. 

Lorsque nous avons examiné cette question, l’idée n’était 
évidemment pas de contrarier ce qui était en cours. Au 
contraire, il s’agissait de favoriser l’émergence d’un outil 
performant, qui s’inspire du modèle du guichet unique. 

D'ailleurs, comme Mme Lamure l’a souligné, nous avions 
été fortement influencés par ce que nous avait dit M. Fabius, 
ministre des affaires étrangères, mais également du dévelop-
pement international, que nous avions auditionné. M. Fabius 
avait fortement insisté sur l’intérêt de développer des guichets 
uniques. Il avait cité quelques exemples extrêmement intéres-
sants et, de lui-même, avait indiqué qu’il était important, au- 
delà de la fusion entre l’AFII et UbiFrance, d’intégrer 
d’autres organismes, comme Sopexa et, pourquoi pas, les 
chambres de commerce. 

Mme Nicole Bricq. Ça… 
M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des 

affaires économiques. Mme Bricq, qui a vu à l’œuvre ces 
différents organismes, ne peut que confirmer cette orienta-
tion. Nous étions donc évidemment influencés par les 
échanges que nous avions eus au cours de cette audition. 

Dans ces conditions, je tiens à ce qu’il n’y ait pas de 
malentendu. Le texte qui a été adopté par la commission 
des affaires économiques a suscité un grand émoi un peu 
partout : un certain nombre de personnes qui avaient parti-
cipé de près au rapprochement et au projet de fusion entre 
l’AFII et UbiFrance se sont inquiétées à l’idée que ce projet 
puisse être contrarié. 

Monsieur le secrétaire d'État, si j’ai tenu à prendre la parole 
ce soir, c’est surtout pour formuler, en présence du Gouver-
nement, le souhait qu’a la commission des affaires économi-
ques d’être associée aux évolutions à venir. Concrètement, 
nous souhaiterions que les projets de contrats d’objectifs et de 
performance du nouvel EPIC soient transmis, avant leur 
signature, à la commission des affaires économiques du 
Sénat comme à celle de l’Assemblée nationale. De plus, et 
je m’exprime en cet instant en tant que président de la 
commission des affaires économiques, nous souhaitons une 
présence renforcée des parlementaires – portée à deux 
sénateurs et deux députés – au sein du conseil d’adminis-
tration de ces deux établissements. 

Ces demandes ne sont pas exorbitantes. D'ailleurs, la loi du 
27 juillet 2010 relative à l’action extérieure de l’État prévoit 
très expressément que ces deux dispositifs peuvent être mis en 
œuvre. Nous souhaitons simplement qu’ils puissent être mis 
en œuvre, dans le sens que je viens d’indiquer, à l’occasion de 
la création du nouvel EPIC. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Je veux simplement 

dire aux parlementaires que j’ai entendu leur intérêt pour la 
vie de cette nouvelle structure, structure unique, qui va 
d’ailleurs s’élargir : le rapprochement avec Sopexa est en 
marche et devrait intervenir en janvier prochain. 

Pour l’heure, les modalités très précises de travail avec les 
parlementaires restent à préciser. Les deux ministres compé-
tents, M. Fabius pour ce qui concerne les affaires étrangères 
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et M. Macron pour ce qui est de l’économie, vous répon-
dront directement sur les suggestions que vous venez, par 
mon intermédiaire, de leur transmettre. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 52 et 95. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 29, modifié. 
(L'article 29 est adopté.) 

Article 30  
(Non modifié) 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance 
les mesures relevant du domaine de la loi afin d’aménager les 
dispositifs de suivi du financement des entreprises mis en 
place par la Banque de France et l’Autorité des marchés 
financiers. 

M. le président. L'amendement no 47, présenté par M. P. 
Dominati, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Philippe Dominati. 
M. Philippe Dominati. L’article 30 concerne le Fichier 

bancaire des entreprises, le FIBEN. 
Lors d’une première réunion, la commission des finances, 

saisie d’une ordonnance par le Gouvernement, a émis un 
certain nombre de réserves sur ce fichier, compte tenu de son 
coût, de sa faisabilité ou encore de la mention de l’Autorité 
des marchés financiers, l’AMF, qui n’était pas directement 
concernée par le sujet. Cependant, elle n’a pas voulu entraver 
un dispositif qui pouvait permettre de contribuer au finan-
cement des entreprises. 

Mais, après cette première réunion, nous n’avons pas 
obtenu les informations de nature à rassurer nos collègues 
de la commission des finances. Ce qui avait été voté à 
l’unanimité au cours du premier examen a donc été défait 
par l’adoption du présent amendement, toujours à l’unani-
mité des commissaires. En effet, nous ne comprenons pas 
comment un tel mécanisme peut prendre place dans un texte 
destiné à simplifier la vie des entreprises, alors qu’il aboutit 
surtout à la complexifier, dans la mesure où il s’agit de mettre 
en place un fichier emportant des obligations pour les entre-
prises concernées. À ce sujet, ni la Banque de France ni le 
Gouvernement ne nous ont donné suffisamment d’informa-
tions complémentaires. 

Pour en avoir une certaine expérience, nous sommes un 
peu réservés sur les fichiers de la Banque de France, sur leur 
fonctionnement, sur leur faisabilité et sur leur coût. 

En l’occurrence, nous n’avons pas ressenti d’urgence, 
raison pour laquelle le présent amendement a été adopté à 
l’unanimité des membres de la commission des finances. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Favorable, monsieur le 

président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. À l’écoute de l’argu-

mentation de M. le rapporteur, il m’est apparu regrettable 
que, sur quelques articles du présent projet de loi, nous 
n’ayons pas su trouver les moyens de mieux nous 
comprendre. Je suis persuadé que des problèmes tels que 

celui qui vient d’être soulevé auraient pu être réglés ! Cela 
tient-il au calendrier, ou encore aux méthodes de préparation 
du texte ?... Ce point mériterait d’être examiné, mais dépasse 
largement le cadre de cette séance. 

J’en viens précisément à l’amendement no47, sur lequel le 
Gouvernement émet un avis défavorable. 

En effet, l’article 30 du projet de loi vise à permettre un 
certain nombre d’aménagements dans les dispositifs de suivi 
des crédits aux entreprises, afin de tirer les conséquences de 
nouvelles pratiques de financement et d’en accompagner le 
développement. Son adoption n’emporterait a priori aucune 
conséquence opérationnelle sur les entreprises. En revanche, 
elle favoriserait le développement de nouveaux instruments 
de financement. 

Cette évolution sera utile aux entreprises – elles-mêmes la 
réclament d’ailleurs –, car elle sera de nature à simplifier 
leurs recherches de financement. Elle est aussi attendue par 
les nouveaux acteurs qui jouent un rôle croissant en matière 
de financement et d’aide des ETI et des PME, à la suite des 
évolutions récentes, notamment du code des assurances et du 
code monétaire et financier.  

Elle n’est cependant certainement pas dictée par un besoin 
propre de connaissances statistiques exprimé par la Banque 
de France ou par l’État, comme vous semblez le sous- 
entendre, monsieur Dominati, par exemple en évoquant la 
question de l’accès au fichier FIBEN. 

Il s’agit en réalité de permettre aux nouveaux acteurs du 
financement de prendre des décisions d’octroi de crédit aux 
entreprises en disposant d’une information suffisante, 
similaire à celle qui est mise à la disposition des banques. 
Ni plus ni moins ! Cet accès doit aussi les aider à gérer dans le 
temps un type d’actifs dont ils ne sont pas familiers. Enfin, 
dans le cadre des travaux de place en cours, la Banque de 
France comme les services de l’État participant à ces travaux 
ont toujours affirmé leur volonté de limiter toute charge 
opérationnelle nouvelle imposée aux entreprises. 

En résumé, il s’agit d’un outil sans incidence opérationnelle 
sur les entreprises, susceptible de mieux éclairer des acteurs 
nouvellement arrivés sur le marché du crédit aux entreprises 
et de leur permettre d’accorder plus facilement des prêts. Il 
serait dommage de s’en dispenser ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 47. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 30 est supprimé. 

Article 31  
(Non modifié) 

La seconde phrase de l’article L. 941-4 du code de la 
sécurité sociale est supprimée. – (Adopté.) 

Article 31 bis A (nouveau) 

1 I. – L’article 2422 du code civil est ainsi rétabli : 
2 « Art. 2422. – L’hypothèque constituée à des fins 

professionnelles par une personne physique ou morale 
peut être ultérieurement affectée à la garantie de créances 
professionnelles autres que celles mentionnées dans l’acte 
constitutif pourvu que celui-ci le prévoie expressément. 
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3 « Le constituant peut alors l’offrir en garantie, dans la 
limite de la somme prévue dans l’acte constitutif et 
mentionnée à l’article 2423, non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau créancier encore que 
le premier n’ait pas été payé. 

4 « La convention de rechargement qu’il passe, soit avec 
le créancier originaire, soit avec le nouveau créancier, 
revêt la forme notariée. 

5 « Elle est publiée, sous la forme prévue à l’article 
2430, à peine d’inopposabilité aux tiers. 

6 « Sa publication détermine le rang des créanciers 
inscrits sur la même hypothèque. 

7 « Le présent article est d’ordre public et toute clause 
contraire à celles-ci est réputée non écrite. » 

8 II. – La section 6 du chapitre III du titre Ier du livre III 
du code de la consommation est ainsi rétablie : 

9 « Section 6 
10 « Crédit garanti par une hypothèque rechargeable 
11 « Art. L. 313-14. – La présente section s’applique aux 

opérations de crédit consenties à titre habituel par toute 
personne physique ou morale relevant soit du chapitre Ier 

relatif au crédit à la consommation, soit du chapitre II 
relatif au crédit immobilier du présent titre et garanties 
par une hypothèque rechargeable au sens de l’article 2422 
du code civil. 

12 « Les opérations mentionnées à l’article L. 311-16 du 
présent code ne peuvent donner lieu à un crédit garanti 
par une hypothèque rechargeable. 

13 « Art. L 313-14-1. – Est annexé au contrat de crédit 
un document intitulé "situation hypothécaire" dont un 
exemplaire est remis à l’emprunteur dans les mêmes 
conditions que le contrat de crédit lui-même. 

14 « Ce document comporte : 
15 « 1° La mention de la durée de l’inscription hypothé-

caire ; 
16 « 2° L’identification du bien immobilier, objet de la 

garantie, et sa valeur estimée à la date de la convention 
constitutive d’hypothèque ; 

17 « 3° Le montant maximal garanti prévu par la conven-
tion constitutive d’hypothèque ; 

18 « 4° Le montant de l’emprunt initial souscrit ; 
19 « 5° Le cas échéant, le montant du ou des emprunts 

ultérieurement souscrits ; 
20 « 6° Une évaluation par le prêteur du coût du rechar-

gement de l’hypothèque garantissant le ou les nouveaux 
crédits ; 

21 « 7° Une évaluation par le prêteur du coût total de 
l’hypothèque ; 

22 « 8° La mention que, sans préjudice de l’application 
des articles L. 311-23 et L. 311-24 du présent code s’il 
s’agit d’un crédit à la consommation, ou des 
articles L. 312-22 et L. 312-23 s’il s’agit d’un crédit 
immobilier, la défaillance de l’emprunteur peut entraîner 
la vente du bien hypothéqué en application de 
l’article 2458 du code civil. 

23 « Art. L. 313-14-2. – Le fait pour le prêteur 
d’accorder un prêt garanti par une hypothèque rechar-
geable sans saisir l’emprunteur d’une offre préalable de 

crédit accompagnée d’un document satisfaisant aux 
conditions fixées par l’article L. 313-14-1 est puni 
d’une amende de 3 750 €. 

24 « En outre, le prêteur est déchu du droit aux intérêts 
et l’emprunteur n’est tenu qu’au seul remboursement du 
capital suivant l’échéancier prévu. Les sommes perçues au 
titre des intérêts sont restituées par le prêteur ou imputées 
sur le capital restant dû ; elles sont productives d’intérêt 
au taux légal du jour de leur versement. » 

M. le président. L'amendement no 105, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le présent amende-

ment vise à abroger l’article 31 bis A, introduit par amende-
ment en commission et tendant à rétablir, à l’article 2422 du 
code civil et à la section 6 du chapitre III du titre Ier du 
livre III du code de la consommation, le dispositif d’hypo-
thèque rechargeable à destination des seules entreprises. 

Créé par l’ordonnance du 23 mars 2006 relative aux 
sûretés, ce mécanisme instituait la faculté d’offrir, successive-
ment ou simultanément, la même hypothèque en garantie de 
plusieurs créances présentes ou futures. Il concernait tant les 
particuliers que les professionnels. Il a été supprimé par 
l’article 46 de la loi du 17 mars 2014 relative à la consom-
mation, car il lui était reproché de présenter un risque 
d’endettement excessif pour l’emprunteur. 

Dans un souci de cohérence, de stabilité de la norme et de 
préservation de la lisibilité de cette dernière, il ne paraît pas 
opportun, quand bien même ce serait au bénéfice unique des 
entreprises, de revenir sur une modification de la loi voulue 
par le législateur, voilà moins d’un an. 

Au demeurant, sur le plan strictement rédactionnel, le 
rétablissement dans le code de la consommation d’un dispo-
sitif qui serait désormais réservé aux seuls emprunteurs 
professionnels n’est pas satisfaisant. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Monsieur le secrétaire 

d’État, nous aurions véritablement gagné à mener, 
ensemble, un travail plus approfondi. Je suis persuadé que, 
sur le présent sujet, comme sur d’autres, nous aurions pu 
trouver une solution « gagnant-gagnant », pour reprendre 
une expression couramment employée aujourd'hui. 

Cela étant, l’amendement no 105 est tout à fait contraire à 
la position de la commission des lois, qui, vous venez de le 
rappeler, a jugé opportun de rétablir l’hypothèque rechar-
geable pour les professionnels, permettant ainsi aux entre-
prises d’accéder plus facilement au crédit. 

Lors de sa création en 2006, le dispositif concernait tant les 
particuliers que les professionnels. Il a été supprimé par 
l’article 46 de la loi du 17 mars 2014 relative à la consom-
mation. Il lui était reproché d’inciter les particuliers à engager 
leurs biens immobiliers pour garantir un crédit à la consom-
mation et, donc, de présenter un risque d’endettement 
excessif. 

L’article 31 bis A réintroduit le mécanisme d’hypothèque 
rechargeable, mais à destination des seuls professionnels. 
Facilitant ainsi l’accès au crédit de ceux-ci, ce dispositif 
devrait contribuer à dynamiser l’activité économique. Nous 
devons être logiques, mes chers collègues : nous ne pouvons 
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pas nous plaindre de l’insuffisance des crédits accordés à nos 
entreprises ou des délais pour obtenir ces crédits et, par la 
suite, nous opposer à un mécanisme simple et sans risque 
pour personne ! 

De plus, l’hypothèque rechargeable comporte un 
mécanisme intrinsèque de protection contre les excès. En 
effet, l’article 2422 du code civil précise bien que l’emprun-
teur ayant garanti un premier emprunt d’une hypothèque 
avec option de rechargement ne peut réutiliser cette sûreté en 
gage d’un nouveau prêt que dans la limite de la valeur du 
bien inscrit dans l’acte constitutif de l’hypothèque. L’enve-
loppe de départ de l’hypothèque reste donc toujours la 
même, et nous sommes très loin des dérives que nous 
avons pu connaître, notamment dans le cas des subprimes ! 

J’y insiste, rétablir ce dispositif au bénéfice des profession-
nels serait faire œuvre utile, en termes tant de simplification 
que de dynamisation de la vie économique. C’est pourquoi la 
commission des lois ne souhaite pas la suppression de 
l’article 31 bis A du projet de loi et émet, sur l’amendement 
no 105, un avis défavorable. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Très 
convaincant ! 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Noëlle Liene-
mann, pour explication de vote. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Je tiens à soutenir la propo-
sition du Gouvernement, jugeant le mécanisme de l’hypo-
thèque rechargeable extrêmement dangereux. 

Les États-Unis nous ont offert l’exemple d’un dispositif 
similaire avec, en matière d’accession à la propriété, le 
mécanisme des subprimes. Plusieurs facteurs expliquaient la 
dangerosité de ce dernier : le recours aux taux variables a 
certes eu une incidence – mais en France, reconnaissons-le, 
ces taux sont historiquement moins élevés –, mais c’est 
surtout la valeur du bien à l’instant t qui a compté. Cette 
valeur peut baisser et, dès lors, celui qui a utilisé le 
mécanisme de l’hypothèque est fragilisé. 

Dans de nombreux cas, l’hypothèque rechargeable entraîne 
donc un endettement, un appauvrissement, un affaiblisse-
ment. De très nombreux chefs d’entreprise de petite taille, 
persuadés d’avoir obtenu des prêts grâce à leur hypothèque 
rechargeable, se retrouveront en fait dans des situations très 
périlleuses. 

Nous devons réaliser d’importants efforts pour que les 
banques et, quand cela s’avère nécessaire, la Banque 
publique d’investissement garantissent un accès correct au 
crédit des PME et des PMI de façon à assurer dans de 
bonnes conditions leur financement. 

À cet égard, je souhaiterais que le Gouvernement exige des 
banques un rapport détaillé sur l’usage qu’elles font des 
sommes déposées sur le livret A et confiées à leur soin. Ces 
fonds ont crû et doivent servir au financement des PME et 
PMI. Or les banques ne nous ont jamais certifié, au travers 
d’éléments détaillés, qu’elles employaient bien ces sommes à 
l’octroi de prêts à ces entreprises. 

Donc, autant il est des outils bénéfiques aux PME et PMI 
dont nous pouvons longuement discuter, autant l’hypo-
thèque rechargeable fait figure de mécanisme à haut risque ! 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 105. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement no 112, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

I. - Alinéa 7 

Remplacer le mot : 

celles 
par le mot : 

celui 

II. - Alinéas 8 à 24 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Le I de cet amendement 

présente une modification rédactionnelle. Quant au II, il 
découle de la limitation du dispositif de l’hypothèque rechar-
geable aux seuls professionnels, conformément au vote qui 
vient d’intervenir. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 112. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 31 bis A, modifié. 

(L'article 31 bis A est adopté.) 

Article additionnel après l'article 31 bis A 

M. le président. L'amendement no 30 rectifié ter, présenté 
par MM. Adnot, Navarro, Bas, Türk, Détraigne, Chatillon, 
Lenoir et Delattre, est ainsi libellé : 

Après l’article 31 bis A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 131-1 du code des assurances, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 

« Le contrat d’assurance peut prévoir que le règlement 
est effectué par la remise de titres financiers non admis à 
la négociation sur un marché réglementé, sous-jacents de 
fonds communs de placement à risques ou de fonds 
contractuels spécialisés, dans une proportion n’excédant 
pas la part du capital garanti investi en unités de comptes 
constituées de tels titres. » 

La parole est à M. Jean-Claude Lenoir. 
M. Jean-Claude Lenoir. Cet amendement est à la fois 

original et innovant. 

Il est original dans la mesure où il a été cosigné par des 
sénateurs appartenant à quatre groupes différents de la Haute 
Assemblée, ce qui est tout de même relativement rare. Il est le 
fruit de notre réflexion commune. 

Il est innovant puisqu’il porte sur le financement des 
petites et moyennes entreprises. 

Je ne vais pas développer longuement la question, bien 
connue des uns et des autres. Les PME peinent à obtenir 
des crédits. La plupart d’entre elles n’ont pas la possibilité 
d’accéder aux marchés de capitaux et, par conséquent, ne 
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peuvent que recourir aux crédits bancaires, ce dans une 
proportion qu’il convient de connaître : 92 % de leurs 
besoins de financement sont assurés par de tels crédits ! 

Nous proposons de diriger une partie des fonds collectés 
dans le cadre de l’assurance vie vers les PME, à l’image des 
contribuables redevables de l’ISF qui sont autorisés à distraire 
une partie des sommes normalement destinées à l’État pour 
l’orienter vers de petites ou moyennes entreprises. 

De fortes objections à caractère juridique vont nous être 
opposées, je le sais. Mais je voudrais souligner à quel point 
nous nous sommes efforcés de trouver un système permettant 
d’assurer un meilleur financement des PME. Je me dois de 
préciser que, sans remettre le moins du monde en cause le 
droit existant, ce dispositif s’inspire de l’exemple luxembour-
geois. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 

ouvrir la possibilité, pour les assureurs, de commercialiser 
des contrats d’assurance vie, dont la sortie se ferait obligatoi-
rement par la remise d’actions de PME non négociables. 

En l’état, ce dispositif n’est pas conforme aux principes 
prévus à l’article L. 131-1 du code des assurances en matière 
de protection des épargnants et d’équilibre des contrats, alors 
qu’il mettrait en place des outils financiers particulièrement 
risqués. En outre, aucune règle de protection des épargnants 
n’est prévue, à l’image de celles qui existent dans le code 
monétaire et financier. 

Dès lors, une telle proposition ne peut s’envisager que dans 
le cadre d’une réflexion plus globale sur l’évolution de l’assu-
rance vie comme outil d’épargne, réflexion qu’il appartien-
drait à la commission des finances, le cas échant, de mener. 
Compte tenu de la qualité des signataires de cet amende-
ment, il paraît tout à fait souhaitable que cette dernière se 
saisisse du sujet. 

J’ajoute que cet amendement, même s’il n’a pas été déclaré 
irrecevable par la commission – par mansuétude, dirais-je –, 
ne présente qu’un lien particulièrement ténu avec le projet de 
loi examiné ce jour. 

Pour toutes ces raisons, la commission vous demande, 
monsieur Lenoir, de bien vouloir le retirer. À défaut, elle 
émettra un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Je partage l’argumen-

tation de M. le rapporteur sur bon nombre de points. Effec-
tivement, l’option proposée mérite une analyse très fine. Elle 
pourrait faire l’objet d’une étude à la suite de la présente 
discussion mais, à l’heure actuelle, il semble prématuré 
d’accueillir favorablement un tel amendement, posant non 
seulement de véritables questions juridiques, mais aussi, 
même si cet aspect est peut-être moins important aux yeux 
de ses auteurs, des questions relatives au régime fiscal ou à 
l’assiette fiscale. 

Quoi qu’il en soit, prenons cet amendement comme une 
suggestion fort intéressante. Néanmoins, s’il était maintenu, 
le Gouvernement émettrait un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur Lenoir, l’amendement no 

30 rectifié ter est-il maintenu ?  
M. Jean-Claude Lenoir. Les épithètes employées justifient 

pleinement la défense de l’amendement. J’y vois un encou-
ragement à poursuivre. Mes collègues cosignataires et moi- 
même allons continuer à y travailler. 

Pour ce qui me concerne, je vais solliciter le président de la 
commission des lois, afin que nous puissions étudier 
ensemble ce sujet avec le président et les membres de la 
commission des finances. 

Il s’agissait d’un amendement d’appel. Nous obtenons un 
encouragement qui va au-delà de ce que nous pouvions 
espérer. (Sourires.) Dans ces conditions, je retire l’amende-
ment no 30 rectifié ter. 

M. le président. L’amendement no 30 rectifié ter est retiré. 

Chapitre VI bis 

SECTEUR DU TOURISME 
(Division et intitulé supprimés) 

Article 31 bis 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la 
loi permettant la simplification dans le secteur touris-
tique. 

2 Ces mesures concernent en particulier : 
3 1° La simplification des procédures de mise aux 

normes et d’urbanisme pour les équipements et aména-
gements touristiques ; 

4 2° La suppression de l’obligation déclarative pour les 
établissements d’hébergement organisant des activités 
physiques et sportives à titre annexe de la prestation 
d’hébergement ; 

5 3° La simplification de la procédure de classement des 
stations de tourisme et en matière d’organisation des 
offices de tourisme ; 

6 4° La clarification des modalités de diffusion et d’utili-
sation des chèques-vacances. 

M. le président. L'amendement no 94, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 1 

Après le mot : 
simplification 

insérer les mots : 

et l’adaptation 

II. - Après l’alinéa 5 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

...° L’adaptation des missions du groupement d’intérêt 
économique mentionné à l’article L. 141-2 du code du 
tourisme ; 

...° La mise en place d’un cadre réglementaire appro-
prié applicable aux aires d’accueil des camping-cars ; 

III. - Alinéa 6 
Compléter cet alinéa par les mots : 

et l’introduction des chèques-sport 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
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M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Sans entrer dans le 
détail à cette heure tardive, cet amendement vise à affiner et à 
compléter l’habilitation donnée au Gouvernement pour 
légiférer par ordonnance dans le domaine du tourisme. 

M. le président. Le sous-amendement no 106, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission des affaires écono-
miques, est ainsi libellé : 

Amendement no 94, alinéas 9 à 12 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour 
avis, pour présenter le sous-amendement no 106 et pour 
donner l’avis de la commission des affaires économiques 
sur l'amendement no 94. 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. Le sous-amendement no 106 
tend à restreindre la portée de l'amendement no 94, qui 
vise à étendre l’habilitation législative de l’article 31 bis à 
trois nouveaux champs, à la seule adaptation des missions 
du groupement d'intérêt économique, ou GIE, Atout 
France. 

Je considère que les autres extensions ne sont pas porteuses 
de simplification et ajoutent à la réglementation existante. 

Le premier champ d’extension proposé par le Gouverne-
ment est l’adaptation des missions du GIE Atout France. La 
commission des affaires économiques y est favorable, parce 
qu’il s’agit d’alléger ces missions en transférant la charge de 
l’immatriculation des opérateurs de tourisme aux services de 
l’administration, ce qui permettra à Atout France de se 
concentrer sur son cœur de métier. 

Le deuxième champ est la mise en place d’un cadre régle-
mentaire applicable aux aires d’accueil des camping-cars. La 
commission des affaires économiques n’y est pas très 
favorable, dans la mesure où, loin de simplifier, cette dispo-
sition introduirait au contraire une nouvelle réglementation. 
En outre, elle réduirait la liberté d’action des touristes alors 
que, pour autant que je sache, les camping-cars ne soulèvent 
pas de difficulté particulière. Cessons de vouloir tout régenter 
et gardons nos rares domaines de liberté encore existants ! 

Le troisième champ d’extension est l’introduction des 
chèques-sport. Là encore, la commission des affaires écono-
miques n’y est guère favorable. Elle estime que l’on ne 
simplifie rien en créant une nouvelle catégorie de chèques. 
À la limite, mieux vaudrait substituer aux actuels chèques- 
vacances des « chèques-loisirs » englobant vacances et sport. 
Ce serait une véritable simplification. 

Pour toutes ces raisons, la commission des affaires écono-
miques ne serait favorable à l'amendement du Gouverne-
ment qu’en cas d’adoption du sous-amendement qu’elle a 
déposé.  

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur le 
sous-amendement no 106 ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le Gouvernement est 
évidemment défavorable à ce sous-amendement, qui tend à 
réduire sa demande d’extension de l’habilitation à un seul 
point. 

Je suis quelque peu surpris, même si les échanges de points 
de vue sont la règle de nos débats, de l’argumentation de 
Mme la rapporteur pour avis : considérer que travailler à un 
cadre réglementaire applicable aux aires d’accueil de 

camping-cars complexifie les choses et que ces véhicules 
peuvent finalement s’installer où ils veulent ne me semble 
pas forcément adéquat. 

Quant aux chèques-sport, vous savez qu’ils existent déjà. 
En l’espèce, il s’agit plutôt de régulariser juridiquement une 
pratique existante après des travaux réalisés ensemble par 
l’Agence nationale pour les chèques-vacances et le ministère 
de la ville, de la jeunesse et des sports. 

Pour ces deux raisons, le Gouvernement est, je le répète, 
défavorable au sous-amendement no 106. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

106. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 94, 
modifié. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement no 36 rectifié, présenté par 
MM. Requier et Mézard, Mme Laborde, MM. Arnell, 
Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, Collombat, Esnol, 
Fortassin et Hue et Mme Malherbe, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

… – L’article L. 322-3 et le 1° de l’article L. 322-4 du 
code du sport sont abrogés. 

La parole est à M. Yvon Collin. 
M. Yvon Collin. Les articles L. 322-3 et R. 322-1 du code 

du sport imposent aux exploitants d’établissement d’activités 
physiques et sportives, les APS, de déclarer leur activité à 
l'autorité administrative deux mois au moins avant l’ouver-
ture du lieu en cause. 

Le 7° de l’article 31 bis initial introduit lors des débats à 
l’Assemblée nationale crée une exception en exonérant de 
cette déclaration les établissements d'hébergement organisant 
des activités physiques et sportives à titre annexe de la presta-
tion d'hébergement. Il s’agit à l’évidence pour ces établisse-
ments de tourisme d’une mesure de simplification, mais qui 
va de fait complexifier le droit en créant deux régimes juridi-
ques différents. 

Il faut aller dans le sens de la simplification, mais en étant 
plus ambitieux, me semble-t-il : le présent amendement vise 
ainsi à étendre cette mesure de simplification à l’ensemble des 
établissements d’activités physiques et sportives. 

Pour les responsables des établissements où sont pratiquées 
de telles activités, la suppression de la déclaration serait 
synonyme d’un allégement important des formalités adminis-
tratives lors de l’ouverture de leur structure. Pour les services 
déconcentrés de l’État, la procédure actuelle de déclaration, 
qui n’existe que sous forme papier, représente de plus une 
charge de travail particulièrement importante. 

Il convient de préciser que la suppression de cette déclara-
tion n’est pas équivalente à une réduction des contrôles 
exercés sur ces établissements. Elle permettra, au contraire, 
de redéployer les moyens des services déconcentrés actuelle-
ment affectés à la déclaration des établissements d’APS, afin 
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d’améliorer les capacités de contrôle des services grâce au 
développement d’une politique nouvelle de ciblage des 
risques. 

L’article L. 322-5 du code du sport, qui permet à l’autorité 
administrative de prononcer la fermeture temporaire ou 
définitive d’un établissement ne respectant pas les garanties 
prévues également par la loi, est au demeurant maintenu. 

Tel est le sens de cet amendement, que je vous invite, mes 
chers collègues, à adopter. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 

supprimer toute obligation déclarative pour les établisse-
ments de pratique d’activités physiques et sportives. Il tend 
à introduire une mesure de simplification pour les entreprises 
concernées, certes, mais aussi pour les services déconcentrés 
du ministère des sports, comme le précise son exposé des 
motifs. 

Sur le fond, ce sujet ne relevant pas de son domaine, la 
commission des lois propose, une nouvelle fois, monsieur le 
président, de s’en remettre à l’avis du Gouvernement. 

Je voudrais néanmoins préciser que la commission des lois 
s’est inquiétée ce matin même des risques d’affaiblissement 
des contrôles qui pourraient résulter de l’adoption du présent 
amendement, alors que sont en cause la santé et la sécurité 
des personnes pratiquant des activités physiques et sportives. 

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le Gouvernement est 

favorable à cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 36 

rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 31 bis, modifié. 
(L'article 31 bis est adopté.) 

Chapitre VII 

CLARIFICATION DU DROIT 

Article 32 

1 Le code général de la propriété des personnes publi-
ques est ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 1121-3, après le mot : « accepter », 
sont insérés les mots : « , en tout ou partie, » ; 

3 2° Après les mots : « fixées à la », la fin de 
l’article L. 2124-27 est ainsi rédigée : « section 2 du 
chapitre III des titres II et III du livre Ier du code 
minier. » ; 

4 3° À l’article L. 2124-28, la référence : « par 
l’article L. 123-3 » est remplacée par les références : 
« aux articles L. 123-6 et L. 133-8 » ; 

5 4° À la seconde phrase du premier alinéa et au second 
alinéa de l’article L. 2323-9, le mot : « dix » est remplacé 
par le mot : « cinq » ; 

6 5° Le livre II de la cinquième partie est ainsi modifié : 
7 a) L’article L. 5211-1 est ainsi modifié : 
8 – au 1°, les références : « L. 1121-6, » et « , L. 1212-6 » 

sont supprimées ; 

9 – au 2°, la référence : « L. 2222-3, » est supprimée ; 
10 – au 4°, la référence : « L. 4111-5 et » est supprimée ; 
11 b) L’article L. 5222-1 est ainsi rédigé : 
12 « Art. L. 5222-1. – Pour l’application de 

l’article L. 1212-3, la référence à l’article L. 5211-27-2 
est supprimée. » ; 

13 c) L’article L. 5242-1 est ainsi rédigé : 
14 « Art. L. 5242-1. – Pour l’application des 

articles L. 3221-1 et L. 3222-2, la référence à 
l’article L. 5211-37 est supprimée. » ; 

15 d) La section 1 et la sous-section 1 de la section 2 du 
chapitre Ier du titre II, la section 2 du chapitre II du 
même titre II, les articles L. 5232-1 et L. 5241-2, la 
sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du 
titre IV et le titre V sont abrogés. 

M. le président. L'amendement no 91, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
d) La section 1 et la sous-section 1 de la section 2 du 

chapitre Ier du titre II, la section 2 du chapitre II du 
titre II et les articles L. 5232-1, L. 5241-2, L. 5241-4 
et L. 5251-1 sont abrogés. 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le présent amende-

ment vise à assurer, en tant que de nécessité, s'agissant des 
dispositions qui concernent plusieurs subdivisions du plan de 
la partie législative du code général de la propriété des 
personnes publiques applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
le parallélisme des plans de la partie législative et de la partie 
réglementaire du code susvisé et à garantir ainsi la cohérence 
de cette codification, dans un souci de plus grande lisibilité 
du droit. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Favorable, monsieur le 

président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 91. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 32, modifié. 

(L'article 32 est adopté.) 

Articles additionnels après l'article 32 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L'amendement no 58 rectifié ter est présenté par 
MM. Hyest, Bizet, D. Dubois, Houel et Tandonnet. 

L'amendement no 69 rectifié est présenté par Mme Liene-
mann. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 32 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

I. - L’article L. 523-5 est abrogé. 
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II. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 523-5-1, les mots : « , en application des 
dispositions de l’article précédent ou dans le cadre de 
leur engagement coopératif, » sont supprimés. 

III. - Au huitième alinéa (c) de l’article L. 524-2-1, les 
mots : « visées au premier alinéa de l’article L. 523-5 » 
sont remplacés par les mots : « dans des filiales de la 
société coopérative ou dans des sociétés qu’elle contrôle ». 
IV. - À l'article L. 529-6, la référence : « L. 523-5 » est 
supprimée. 

L’amendement no 58 rectifié ter n'est pas soutenu.  
La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour 

présenter l’amendement no 69 rectifié. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. L’article L. 523-5 du code 

rural et de la pêche maritime prévoit un dispositif de décla-
ration des prises de participation des sociétés coopératives 
agricoles et de leurs unions auprès du Haut Conseil de la 
coopération agricole, ou HCCA, chargé notamment de 
l’agrément de ces sociétés et du suivi de l’évolution écono-
mique et financière du secteur coopératif. 

Ce mécanisme se révèle peu efficace dans la mesure où les 
informations qui doivent être communiquées au HCCA en 
application de cette disposition ne le sont pas systématique-
ment par les sociétés concernées, et celles qui omettent de 
transmettre ces informations ne s’exposent pas à une sanction 
de la part du Haut Conseil. 

Par ailleurs, aux termes de la nouvelle loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt, promulguée le 
13 octobre dernier, l’organe d’administration de la société 
coopérative informe les associés, via le rapport aux associés, 
sur l’activité et le résultat des filiales et des sociétés contrôlées. 
Ce rapport est transmis tous les ans au Haut Conseil dans le 
cadre de l’activité de contrôle des sociétés coopératives 
confiée à ce dernier. Par le biais de ce document, le Haut 
Conseil dispose des informations sur le périmètre d’activité 
des groupes coopératifs utiles à ses missions. 

Le présent amendement vise à supprimer l’obligation faite 
aux sociétés coopératives agricoles et à leurs unions de trans-
mettre des informations au HCCA relatives à leurs prises de 
participations. 

Bref, il s’agit d’éviter la redondance des documents 
transmis au HCCA par les coopératives agricoles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. Dans un esprit de simplification, 
cet amendement tend à imposer une obligation d’informa-
tion du HCCA non pas au fil de l’eau, mais en une seule fois, 
à l’occasion du rapport annuel. 

Il s’agit d’un amendement de bon sens, sur lequel la 
commission des affaires économiques émet un avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Avis favorable, 

monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 69 

rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 32 

Je suis saisi de deux amendements identiques. 
L'amendement no 57 rectifié est présenté par MM. Hyest, 

Bizet, D. Dubois, Houel et Tandonnet. 
L'amendement no 71 est présenté par Mme Lienemann. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 32 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le mot : « salariés », la fin du premier alinéa de 
l'article L. 524-2-3 du code rural et de la pêche maritime 
est ainsi rédigée : « ou par les fonds communs de place-
ment d'entreprise auxquels ces derniers ont souscrit et 
ceux de ses sociétés filiales. » 

L'amendement no 57 rectifié n’est pas défendu. 
La parole est à Mme Marie-Noëlle Lienemann, pour 

présenter l'amendement no 71. 
Mme Marie-Noëlle Lienemann. L'article L. 524-2-3 du 

code rural et de la pêche maritime prévoit que le rapport 
annuel de l'organe d'administration de la société coopérative 
agricole ou de l'union de coopératives agricoles présenté 
devant l'assemblée générale de la société indique notamment 
la proportion de parts sociales détenues par les salariés des 
organismes coopératifs agricoles auxquels la société adhère en 
application du 9° de l'article L. 522-3 du même code. 

Cette rédaction fait naître une insécurité juridique dans la 
mesure où la notion d'organismes coopératifs agricoles n'est 
pas définie ; par ailleurs, l'article renvoie au 9° de 
l'article L. 522-3 du code susvisé, alinéa qui n'existe plus. 

Afin de lever cette insécurité, considérant d'une part qu'il y 
a lieu de supprimer le renvoi obsolète au 9° de l'article L. 522- 
3 et, d'autre part, que ce 9° faisait référence aux fonds 
communs de placement d'entreprise dans l'ancienne rédac-
tion de l'article L. 522-3, il est proposé de viser directement 
ces fonds communs dans l'article L. 524-2-3 du code. 

En conséquence, le présent amendement tend à ce que le 
rapport présenté en assemblée générale inclue une informa-
tion sur la proportion de parts sociales détenues par les 
salariés de la société, par les fonds communs de placement 
d'entreprise souscrits par ces derniers, et par les salariés des 
sociétés filiales de ces sociétés. 

Il s’agit, là aussi, de procéder au toilettage de textes qui se 
sont empilés, ont perdu de leur validité et complexifient 
finalement beaucoup la tâche des coopératives agricoles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. La commission est favorable à 
cet amendement, qui apporte une clarification rédaction-
nelle. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 71. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 32. 

Article 33 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
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2 1° Au dernier alinéa de l’article 39 AA quater, au V de 
l’article 44 quindecies, à l’antépénultième alinéa du 4 de 
l’article 238 bis, à l’avant-dernier alinéa de l’article 238  
sexdecies, au premier alinéa du VI de l’article 244 quater T, 
au IV de l’article 885-0 V bis A, au V de l’article 1464 I et 
au troisième alinéa de l’article 1594 I ter, les mots : « (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité » 
sont remplacés par les mots : « (UE) no 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’applica-
tion des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne » ; 

3 1° bis (nouveau) Au dernier alinéa des articles 39 AH 
et 39 AK, à la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article 39 quinquies D, au dernier alinéa des 
articles 39 octies E et 39 octies F, au second alinéa 
du IV de l’article 44 sexies, au IV de l’article 44 sexies A, 
au 3 du VI de l’article 44 septies, au dernier alinéa du V 
de l’article 44 octies, au dernier alinéa du II de 
l’article 44 octies A, à la première phrase de l’avant- 
dernier alinéa du II des articles 44 duodecies et 44 terdecies, 
au second alinéa de l’article 217 quindecies, à la dernière 
phrase du dernier alinéa de l’article 239 sexies D, à l’ante-
pénultième alinéa du II de l’article 244 quater B, au 
premier alinéa du VI bis de l’article 244 quater O, au 
premier alinéa du IV de l’article 244 quater Q, au dernier 
alinéa de l’article 722 bis, à la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article 1383 C, à la seconde phrase du premier 
alinéa de l’article 1383 C bis, au troisième alinéa du I de 
l’article 1383 D, au dernier alinéa de l’article 1383 E bis, 
à la première phrase de l’antépénultième alinéa des 
articles 1383 H et 1383 I, au IV de l’article 1464 L, 
dans sa rédaction résultant du E du I de l’article 25 de 
la loi no 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances 
rectificative pour 2013, à l’avant-dernier alinéa de 
l’article 1465, à la première phrase du premier alinéa 
du IV de l’article 1465 A, à la première phrase de 
l’avant-dernier alinéa du I quinquies A et à la seconde 
phrase du dernier alinéa du I sexies de l’article 1466 A, au 
troisième alinéa de l’article 1466 D, au dernier alinéa de 
l’article 1518 A bis, au dernier alinéa de l’article 1602 A 
et au VII de l’article 1647 C septies, les mots : « (CE) no  

1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 
concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité » sont remplacés par les mots : « (UE) no  

1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne » ; 

4 1° ter (nouveau) Au second alinéa de l’article 1457, les 
mots : « (CE) no 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité » sont remplacés par les 
mots : « (UE) no 1407/2013 de la Commission, du 
18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » ; 

5 2° À la première phrase du second alinéa du VI de 
l’article 244 quater T, les mots : « (CE) no 1998/2006 de 
la Commission, du 15 décembre 2006, » sont remplacés 
par les mots : « (UE) no 1407/2013 de la Commission, du 
18 décembre 2013, » ;  

6 2° bis (nouveau) Au dernier alinéa du VI de 
l’article 44 octies, à la première phrase du dernier alinéa 
du II de l’article 244 quater B, à la première phrase du 

second alinéa du VI bis de l’article 244 quater O, à la 
première phrase du second alinéa du IV de l’article 244  
quater Q, les mots : « (CE) no 1998/2006 de la Commis-
sion du 15 décembre 2006 » sont remplacés par les mots : 
« (UE) no 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 
2013, » ;  

7 3° À la première phrase du premier alinéa 
du VI quinquies de l’article 199 terdecies-0 A et à la 
première phrase du premier alinéa du VI de l’article 885- 
0 V bis, les mots : « (CE) no 1998/2006 de la Commis-
sion, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité CE » sont remplacés par les 
mots : « (UE) no 1407/2013 de la Commission, du 
18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne » ; 

8 3° bis (nouveau) Au VII de l’article 302 bis ZA, les 
mots : « (CE) no 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE » sont remplacés par les mots : « (UE) 
no 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne » ; 

9 4° À la fin de la première phrase du premier alinéa 
du VI quinquies de l’article 199 terdecies-0 A, à la fin 
du IV de l’article 200 undecies, à l’antépénultième 
alinéa du 4 de l’article 238 bis, à la fin du IV de 
l’article 244 quater L, à la fin de la première phrase du 
premier alinéa du VI de l’article 885-0 V bis et à la fin 
du IV de l’article 1395 G, les mots : « (CE) no 1535/2007 
de la Commission, du 20 décembre 2007, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux 
aides de minimis dans le secteur de la production de 
produits agricoles » sont remplacés par les mots : « (UE) 
no 1408/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 
de minimis dans le secteur de l’agriculture » ; 

10 5° Au b du 2 de l’article 119 ter, les mots : « sur une 
liste établie par arrêté du ministre chargé de l’économie 
conformément » sont supprimés ; 

11 6° La seconde phrase du premier alinéa du I de 
l’article 235 ter ZD est supprimée ; 

12 6° bis À l’avant-dernier alinéa du 1 du II de 
l’article 302 bis K, les mots : « , fixés par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre 
chargé de l’aviation civile, » sont supprimés ; 

13 7° Au premier alinéa du II de l’article 1522 bis, les 
mots : « selon des modalités fixées par décret, » sont 
supprimés. 

14 II. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 534-1 
du code rural et de la pêche maritime, les mots : « des 
ministres chargés de l’agriculture et de l’économie » sont 
remplacés par les mots : « du ministre chargé de l’agri-
culture ». 

15 III. – Le 7° du I s’applique à compter du 1er janvier 
2015 pour la transmission des éléments mentionnés au 
premier alinéa du II de l’article 1522 bis du code général 
des impôts relatifs aux impositions dues à compter de 
cette même date. 

M. le président. L'amendement no 48, présenté par 
M. P. Dominati, est ainsi libellé : 
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I. – Alinéa 3 

Remplacer les mots : 

du I quinquies A 
par les mots : 

des I quinquies A et I quinquies B 

II. – Après l’alinéa 13 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
... – Au dernier alinéa du IV de l’article L. 241-18 du 

code de la sécurité sociale, les mots : « (CE) no  

1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité » 
sont remplacés par les mots : « (UE) no 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’applica-
tion des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne ». 

La parole est à M. Philippe Dominati. 

M. Philippe Dominati. Il s’agit d’un amendement de coordi-
nation. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. André Reichardt, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Également favorable. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 48. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 33, modifié. 

(L'article 33 est adopté.) 

Article 34 

1 Le code de la consommation est ainsi modifié : 
2 1° Le 1° de l’article L. 121-15 est ainsi rédigé : 
3 « 1° Sur une opération commerciale soumise à autori-

sation ou à déclaration au titre soit des articles L. 310-1, 
L. 310-2, L. 310-3, L. 310-4 et L. 310-7 du code de 
commerce, soit des articles L. 752-1 et L. 752-16 du 
même code, et qui n’a pas fait l’objet de cette autorisa-
tion ou de cette déclaration ; » 

4 2° La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier est 
ainsi modifiée : 

5 a) À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 121-18-1, après le mot : « exemplaire », il 
est inséré le mot : « daté » ; 

6 b) À la première phrase de l’article L. 121-22, après le 
mot : « articles », est insérée la référence : « L. 121-17, » ; 

7 c) Est ajoutée une sous-section 10 ainsi rédigée : 
8 « Sous-section 10 
9 « Dispositions communes 
10 « Art. L. 121-25. – Les dispositions de la présente 

section sont d’ordre public. » ; 
11 3° L’article L. 121-34-2 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

12 « Tout manquement au présent article est passible 
d’une amende administrative dont le montant ne peut 
excéder 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € 
pour une personne morale. L’amende est prononcée dans 
les conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » ; 

13 4° L’article L. 121-49 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

14 « Les manquements aux dispositions de la présente 
section sont recherchés et constatés dans les conditions 
prévues au I de l’article L. 141-1. » ; 

15 5° Au début du 2° de l’article L. 121-87, les mots : 
« Le numéro de téléphone et, le cas échéant, l’adresse 
électronique » sont remplacés par les mots : « Les 
coordonnées téléphoniques et électroniques » ; 

16 6° La section 14 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

est ainsi modifiée : 
17 a) Le dernier alinéa de l’article L. 121-97 est 

supprimé ; 
18 b) Il est ajouté un article L. 121-98-1 ainsi rédigé : 
19 « Art. L. 121-98-1. – Tout manquement aux dispo-

sitions de la présente section est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € 
pour une personne physique et 15 000 € pour une 
personne morale. L’amende est prononcée dans les 
conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » ; 

20 7° La section 17 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

est complétée par des articles L. 121-113 et L. 121-114 
ainsi rédigés : 

21 « Art. L. 121-113. – Les manquements aux disposi-
tions de la présente section sont recherchés et constatés 
dans les conditions prévues au I de l’article L. 141-1. 

22 « Art. L. 121-114. – Tout manquement aux disposi-
tions de la présente section est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € 
pour une personne physique et 15 000 € pour une 
personne morale. L’amende est prononcée dans les 
conditions prévues à l’article L. 141-1-2. » ; 

23 8° L’article L. 122-3 est ainsi modifié : 
24 a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 
25 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
26 « Le présent article s’applique également aux contrats 

portant sur la fourniture d’eau, de gaz ou d’électricité 
lorsqu’ils ne sont pas conditionnés dans un volume 
délimité ou en quantité déterminée ainsi que sur la 
fourniture de chauffage urbain et de contenu numérique 
non fourni sur support matériel. » 

27 9° L’article L. 141-1 est ainsi modifié : 
28 a) Au 2° du I, les références : « , 2, 3 » sont remplacées 

par la référence : « à 4 bis » et la référence : « et 12 » est 
remplacée par les références : « , 12 et 15 » ; 

29 b) Au 3° du I, la référence : « 4 et 5 » est remplacée par 
la référence : « à 6 » ; 

30 c) Au 3° du III, la référence : « et 2 » est remplacée par 
la référence : « à 6 ». 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l'objet d'une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 
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L'amendement no 7 rectifié ter est présenté par 
MM. Dallier, Bizet et Cambon, Mme Cayeux, MM. Charon, 
del Picchia et Delattre, Mmes Deroche, Deromedi et 
Duchêne, M. Frassa, Mme Giudicelli, MM. Gournac et 
Houel, Mme Hummel, MM. Hyest, Karoutchi, Lefèvre, 
Mayet et Mandelli, Mme Mélot et MM. Milon, Pellevat, 
Raison, Trillard, Vial et Vogel. 

L'amendement no 27 rectifié est présenté par M. Cadic. 

Tous deux sont ainsi libellés : 
Après l’alinéa 4 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

...) L’article L. 121-16-1 est ainsi modifié : 

- Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« 12° Les contrats ayant pour objet la construction, 

l’acquisition ou le transfert de biens immobiliers, ainsi 
que ceux relatifs à des droits portant sur des biens 
immobiliers ou à la location de biens immobiliers. » ; 

- Le II est abrogé ; 

La parole est à M. Philippe Dallier, pour présenter l’amen-
dement no 7 rectifié ter. 

M. Philippe Dallier. M. Cadic ne pouvant pas présenter 
l’amendement similaire qu’il a déposé, je défendrai celui-ci 
pour deux. 

Cet amendement vise à exclure du champ d’application de 
la loi du 17 mars 2014 relative à la consommation, dite « loi 
Hamon », la vente de biens immobiliers. 

Afin de mieux protéger le consommateur, la loi en 
question prévoit, pour les biens acquis dans le cadre de 
contrats conclus hors établissement, un délai de rétractation 
de quatorze jours à compter de la livraison de l’objet de la 
vente. 

À cet égard, les ventes de biens immobiliers, notamment 
les ventes en l’état futur d’achèvement, peuvent être réalisées 
dans des bulles de vente. De la conclusion du contrat à la 
demande de prêt et à la signature de l’acte notarié, tout est 
très encadré par le code de la construction et de l’habitation. 

Or il semble que le fait d’avoir pris en considération, dans 
la loi Hamon, la vente des biens immobiliers ait entraîné une 
certaine insécurité juridique. 

Le Conseil supérieur du notariat a donné des avis diver-
gents sur les bulles de vente, les qualifiant, au mois de juin 
dernier, d’établissement, avant de revenir sur cette décision. 

Toujours est-il qu’une personne ayant fait l’acquisition 
d’un bien en état futur d’achèvement, l’ayant payé et ayant 
signé un acte notarié disposerait encore d’un délai de rétrac-
tation de quatorze jours au moment de la remise des clés. 

Une directive de 2011 indiquait pourtant que le code de la 
construction et de l’habitation était suffisamment protecteur 
et qu’aucune disposition supplémentaire n’était nécessaire. 

Voilà pourquoi, par cet amendement, je vous propose 
d’exclure les biens immobiliers du champ d’application de 
la loi Hamon. 

Mme Catherine Deroche. Très bien ! 
M. le président. L'amendement no 27 rectifié n'est pas 

soutenu.  

L'amendement no 16 rectifié, présenté par MM. Requier, 
Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue et Mmes Laborde et 
Malherbe, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) L’article L. 121-21 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsque le contrat ayant pour objet l'acquisition ou 
le transfert d'un bien immobilier est précédé d'un 
contrat préliminaire prévu à l'article L. 261-15 du code 
de la construction et de l'habitation ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale de vente, conclus hors 
établissement, le délai de rétractation court à compter 
de la conclusion de ce contrat préliminaire ou de cette 
promesse. 

« Pour les contrats ayant pour objet la construction de 
biens immobiliers, le délai de rétractation court à 
compter de leur conclusion. » 

La parole est à M. Yvon Collin. 
M. Yvon Collin. Cet amendement, similaire à celui que 

vient de présenter M. Dallier, est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 

amendements nos 7 rectifié ter et 16 rectifié ? 
M. André Reichardt, rapporteur. La commission est 

favorable à l’amendement no 7 rectifié ter et défavorable à 
l’amendement no 16 rectifié. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Si j’ai bien compris ce 

qui vient d’être indiqué en cette heure tardive, l’amendement 
no 7 rectifié ter, auquel le Gouvernement donne un avis 
défavorable, vise à supprimer le II de l’article L.121-16-1 
du code de la consommation et ainsi à faire échapper les 
contrats ayant pour objet la construction, l’acquisition ou le 
transfert de biens immobiliers à l’application des règles 
encadrant la formation des contrats conclus hors établisse-
ment, c’est-à-dire par démarchage. 

M. Philippe Dallier. C’est bien cela ! 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Par contrats conclus 

hors établissement, on entend ceux qui ne sont conclus ni 
dans une agence immobilière ni dans une bulle de vente, 
contrairement à ce que vous avez dit à l’instant, monsieur 
Dallier. 

Quel est l’état actuel du droit en la matière ? Le consom-
mateur a la possibilité de se rétracter dans un délai de 
quatorze jours, ces contrats étant par ailleurs soumis à un 
formalisme particulier destiné, du fait des conditions singu-
lières de la vente, à s’assurer du consentement exprès du 
consommateur. 

Le professionnel ne peut donc recevoir aucun paiement 
avant l’expiration d’un délai de sept jours à compter de la 
conclusion du contrat. Encore une fois, cela s’entend d’un 
contrat conclu hors agence et hors bulle de vente. 

Ces dispositions sont justifiées en raison des modalités 
particulières de commercialisation, à savoir une sollicitation 
directe du consommateur hors des lieux de vente et sans que 
ce dernier dispose, au moment où il est sollicité, de tous les 
éléments pour s’engager en connaissance de cause. 
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Le Gouvernement reconnaît néanmoins une incertitude 
relative au calcul du point de départ du délai durant lequel 
le consommateur peut exercer son droit de rétractation sur 
un contrat de vente d’un bien immobilier conclu hors 
établissement. 

C’est la raison pour laquelle je m’apprête à soutenir 
l’amendement no 16 rectifié, lequel précise très clairement 
ce calcul. 

Le Gouvernement est donc défavorable à l’amendement no 

7 rectifié ter et favorable à l’amendement no 16 rectifié. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Pour être tout à fait clair, la 

commission émet un avis totalement inverse de celui du 
Gouvernement : favorable à l’amendement no 7 rectifié ter 
et défavorable à l’amendement no 16 rectifié. 

M. Alain Joyandet. Mais pourquoi ? 
M. Philippe Dallier. Oui, pourquoi ? Je souhaiterais que la 

commission précise son point de vue ! 
M. André Reichardt, rapporteur. L’amendement no 

7 rectifié ter vise à exclure les contrats immobiliers du dispo-
sitif applicable aux contrats conclus hors établissement. 

Soumettre ces contrats particuliers au dispositif des 
contrats hors établissement entretient une certaine confusion 
puisqu’ils obéissent déjà aux règles du code de la construction 
et de l’habitation. 

De plus, l’application de ce dispositif aux contrats immobi-
liers pose des difficultés juridiques importantes. 

Dès lors, pour remédier à cette sur-transposition de la 
directive susvisée par la loi de 2014, la commission est 
favorable à l’amendement no 7 rectifié ter. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. La Haute Assemblée 

vote bien évidemment comme elle l’entend mais, à cette 
heure tardive, j’aimerais être sûr qu’elle sait sur quoi elle se 
prononce. 

L’amendement no 7 rectifié ter vise à faire disparaître les 
garanties créées par la loi Hamon en matière de vente de 
biens immobiliers après démarchage. 

L’adoption de cet amendement supprimerait un certain 
nombre de garanties et de possibilités de rétractation dont 
dispose celui qui achète un bien immobilier en dehors des 
surfaces de vente habituelles. 

Compte tenu de cette commercialisation particulière, le 
Gouvernement estime que ces garanties sont nécessaires et 
souhaite les conserver 

En revanche, le Sénat a probablement raison d’insister sur 
le mode de calcul du départ du délai et donc de chercher à 
encadrer plus précisément les conditions de la rétractation, 
car il y a sans doute une exagération.  

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dallier. Monsieur le ministre, vous ayant bien 
entendu, je vais retirer mon amendement au profit de 
l’amendement no 16 rectifié.  

Je me suis laissé convaincre par vos arguments, qui me 
semblent aller dans le bon sens. Le cas échéant, la navette 
parlementaire nous permettra d’y revenir. 

M. le président. L’amendement no 7 rectifié ter est retiré. 

Je mets aux voix l'amendement no 16 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 87, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 5 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Le 2° de l’article L. 121-21 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, le consommateur doit être en mesure 
d’exercer son droit de rétractation à compter de la 
conclusion du contrat. » ; 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Cet amendement tend 

à préciser que la rétractation est possible dès l’achat, surtout 
en cas de contrat de services. 

M. le président. Le sous-amendement no 113, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Amendement no 87, alinéa 4 

Remplacer les mots : 
Toutefois, le consommateur doit être en mesure d' 

par les mots : 

Le consommateur peut 
La parole est à M. le rapporteur, pour présenter le sous- 

amendement no 113 et pour donner l’avis de la commission 
sur l’amendement no 87. 

M. André Reichardt, rapporteur. Le sous-amendement no  

113 est d’ordre rédactionnel. 
Quant à l’amendement du Gouvernement, il vise à 

apporter une protection supplémentaire au consommateur. 
S’agissant des contrats à distance et hors établissement, 

l’article L. 121-21 du code de la consommation dispose 
que ce même consommateur peut se rétracter à compter de 
la réception du bien. 

Le présent amendement tend à préciser que ce dernier peut 
toutefois exercer son droit de rétractation dès la conclusion 
du contrat, sans attendre la réception. 

C’est la raison pour laquelle, sous réserve de l’adoption du 
sous-amendement no 113, la commission est favorable à 
l’amendement no 87. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur le 
sous-amendement no 113 ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Le Gouvernement est 
en parfait accord avec la commission : avis favorable. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

113. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 87, 

modifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'amendement no 84 rectifié, présenté par 

le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 12 
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Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° La section 6 du chapitre Ier du titre II du livre Ier est 
ainsi modifiée : 

a) L’article L. 121-36 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-36. – Les pratiques commerciales mises 
en œuvre par les professionnels à l’égard des consomma-
teurs, sous la forme d’opérations promotionnelles 
tendant à l’attribution d’un gain ou d’un avantage de 
toute nature par la voie d’un tirage au sort, quelles qu’en 
soient les modalités, ou par l’intervention d’un élément 
aléatoire, sont licites dès lors qu’elles ne sont pas 
déloyales au sens de l’article L. 120-1. » ; 

b) Les articles L. 121-36-1 à L. 121-41 sont abrogés ; 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d'État. Par cet amendement, 

le Gouvernement souhaite modifier la section du code de la 
consommation encadrant les loteries commerciales et 
rappeler, à l’article L. 121-36 du même code, la licéité des 
loteries commerciales, sous réserve qu’elles ne constituent pas 
des pratiques commerciales déloyales à l’égard des consom-
mateurs. 

Il souhaite également abroger les articles L. 121-36-1 
à L. 121-41 du code de la consommation, qui soumettent 
ces opérations à des exigences n’étant plus conformes au droit 
de l’Union européenne. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 

modifier la section du code de la consommation encadrant 
les loteries commerciales, afin d’éviter une condamnation de 
la France pour manquement à son obligation de transposi-
tion de la directive du 11 mai 2005 relative aux pratiques 
commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consom-
mateurs, dite « directive PCD ». 

Depuis un arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 10 juillet dernier, il apparaît que toute légis-
lation nationale interdisant ou encadrant des pratiques 
commerciales ne figurant pas dans l’annexe de la directive 
PCD doit être considérée comme non conforme à cette 
directive. Or les loteries publicitaires, telles qu’encadrées 
par le droit français, ne figurent pas dans cette annexe. 

Le présent amendement vise donc à modifier 
l’article L. 121-36 du code de la consommation, afin que 
ce dernier précise que les loteries commerciales sont licites 
dès lors qu’elles ne sont pas déloyales à l’égard des consom-
mateurs. 

Il tend en outre à abroger les articles L. 121-37 à L. 121-41 
du code précité, qui définissent les conditions de participa-
tion, de présentation et d’organisation de ces loteries. En 
pratique, vous l’aurez compris, mes chers collègues, le légis-
lateur n’a donc guère le choix.  

La commission conditionnait son avis favorable à la recti-
fication d’une erreur matérielle contenue dans l’amendement 
initial. En effet, l’article L. 121-36-1 du code de la consom-
mation avait été omis dans la liste des articles devant être 
abrogés afin que ce même code soit mis en conformité avec la 
directive susvisée. Cette rectification ayant été faite, l’avis 
favorable s’impose désormais. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 84 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 34, modifié. 

(L’article 34 est adopté.) 

Article 34 bis 
(Non modifié) 

1 L’article L. 211-23 du code du tourisme est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa du I, les mots : « de six mois » 
sont remplacés par les mots : « d’un an » et le montant : 
« 7 500 euros » est remplacé par le montant : 
« 15 000 € » ; 

3 2° Il est ajouté un III ainsi rédigé : 
4 « III. – Tout manquement aux dispositions de la 

section 2 du présent chapitre est passible d’une amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € 
pour une personne physique et 15 000 € pour une 
personne morale. L’amende est prononcée dans les 
conditions prévues à l’article L. 141-1-2 du code de la 
consommation. » – (Adopté.) 

Article 34 ter  
(Non modifié) 

1 I. – L’ordonnance no 2014-471 du 7 mai 2014 
portant extension et adaptation à la Nouvelle-Calédonie 
de dispositions du livre IV du code de commerce relevant 
de la compétence de l’État en matière de pouvoirs 
d’enquête, de voies de recours, de sanctions et d’infrac-
tions est ratifiée. 

2 II. – L’ordonnance no 2014-487 du 15 mai 2014 
portant extension et adaptation aux îles Wallis et 
Futuna de dispositions du code de commerce est ratifiée. 

M. le président. L’amendement no 110, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

I. bis – L’ordonnance no 2014-471 du 7 mai 2014 
portant extension et adaptation à la Nouvelle-Calédonie 
de dispositions du livre IV du code de commerce 
relevant de la compétence de l’État en matière de 
pouvoirs d’enquête, de voies de recours, de sanctions 
et d’infractions est ainsi modifiée : 

1° L’article 6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Est puni d’un emprisonnement de quatre ans le fait 
pour toute personne physique de prendre frauduleuse-
ment une part personnelle et déterminante dans la 
conception, l’organisation ou la mise en œuvre de prati-
ques visées aux articles Lp. 421-1 et Lp. 421-2. » ; 

2° À l’article 8, après la référence : « 5 », sont insérés les 
mots : « et du second alinéa de l’article 6 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Reichardt, rapporteur. Cet amendement vise à 
compléter l’ordonnance du 7 mai 2014, ratifiée par le II 
de l’article 34 ter. 
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Il tend à aligner les sanctions pénales applicables locale-
ment aux actions frauduleuses commises en matière de 
limitation et d’entrave au libre jeu de la concurrence ainsi 
qu’en matière d’abus de position dominante sur celles qui 
existent en métropole. 

En effet, la compétence de la Nouvelle-Calédonie en 
matière de droit commercial n’ôte pas la compétence de 
l’État en matière pénale. Il convient donc pour le législateur 
de tirer les conséquences de la législation locale en assurant la 
cohérence des peines pour garantir l’égalité de traitement 
devant la loi pénale sur l’ensemble du territoire de la 
République. 

Le présent amendement a par conséquent pour objet 
d’assurer l’égalité de traitement, sans ajouter de sanctions. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. Favorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 110. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 68, présenté par 
MM. Mohamed Soilihi et Sueur, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’ordonnance no 2014-487 du 15 mai 2014 
portant extension et adaptation aux îles Wallis et 
Futuna de dispositions du code de commerce est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, il est inséré la 

référence : « I. – » ; 

b) Il est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« II. – Les dispositions dont l’application est étendue 
aux îles Wallis et Futuna par le 4° de l’article L. 950-1 du 
code de commerce sont applicables dans leur rédaction 
en vigueur à la date de la promulgation de la loi no … 
du … relative à la simplification de la vie des entreprises 
et portant diverses dispositions de simplification et de 
clarification du droit et des procédures administratives. » ; 
2° Le deuxième alinéa de l’article 15 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 954-8. – L’article L. 450-1 est ainsi modifié : 

« 1° Les deux derniers alinéas du I sont supprimés ; 

« 2° Au II, les mots : « Des fonctionnaires habilités à 
cet effet par le ministre chargé de l’économie » sont 
remplacés par les mots : « Les agents du service des 
affaires économiques et du développement ». 

La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Après la Nouvelle-Calédonie, je 
vous propose, mes chers collègues, de nous rendre à Wallis- 
et-Futuna. Il s’agit là aussi de clarifier une ordonnance, en 
l’espèce celle du 15 mai 2014. 

Le présent amendement a un double objet. 

Il tend, tout d’abord, à lever une ambiguïté et à préciser 
que le livre IV du code de commerce est applicable aux îles 
Wallis et Futuna dans sa rédaction actuelle et sous réserve des 
dispositions qui ne s’y appliqueraient pas à ce jour. 

Il vise à préciser, ensuite, que ce sont les agents du service 
des affaires économiques et du développement qui, dans cette 
collectivité, disposent des pouvoirs d’enquête que confère le 
titre V du livre IV du code de commerce pour mener les 
missions de contrôle, notamment contre les pratiques 
anticoncurrentielles. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. André Reichardt, rapporteur. Le présent amendement 

tend à répondre effectivement à des difficultés d’application 
de la loi à Wallis-et-Futuna, territoire régi par le principe de 
spécialité législative. 

La commission émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. Il est malheureuse-

ment défavorable, monsieur le président, pour une raison 
que le Sénat, je le crois, va comprendre.  

C’est avec regret que je défends cette position, monsieur 
Mohamed Soilihi, mais je ne vois pas comment faire autre-
ment. En effet, par le biais de votre amendement, vous ne 
vous contentez pas de préciser les conditions d’application de 
l’extension des dispositions du code de commerce à Wallis- 
et-Futuna ; vous modifiez au fond le contenu de l’ordon-
nance du 15 mai 2014, en remplaçant la référence aux 
« agents habilités […] par le ministre de l’économie » par 
la référence aux « agents du service des affaires économiques 
et du développement ». 

Cette différenciation, qui pourrait paraître secondaire, peut 
avoir des conséquences très lourdes. En effet, la suppression 
de la référence aux « agents habilités […] par le ministre de 
l’économie » aboutirait à priver de toute habilitation – je suis 
persuadé que c’est un effet que vous n’aviez pas perçu – tous 
les agents habilités actuellement par le ministre de 
l’économie, c’est-à-dire les agents de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, pour effectuer 
à Wallis-et-Futuna des enquêtes visant à contrôler le respect 
des dispositions du livre IV du code de commerce.  

Pour cette raison, et pour cette raison seulement, le 
Gouvernement se voit contraint d’émettre un avis défavo-
rable sur cet amendement, à moins que, instruit de l’effet 
induit de votre proposition, vous ne décidiez vous-même de 
le retirer, monsieur le sénateur. Sachez en tout cas que je ne 
doute pas une seconde de vos intentions. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Sans être spécialiste de la 

collectivité concernée, je voudrais tout de même signaler que 
l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna a très claire-
ment approuvé cette proposition. En effet, elle a considéré 
que, dans la collectivité de Wallis-et-Futuna, se posait bien la 
question de la mise en œuvre effective de dispositions du 
code de la consommation et du code de commerce applica-
bles, pour la simple raison que les agents du service chargé des 
questions de consommation et de commerce et exerçant des 
fonctions similaires à ceux de la direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi n’avaient pas de pouvoir de contrôle. 

M. Charles Revet. Donnez-nous des explications ! 
(Sourires.)  

M. le président. Monsieur Mohamed Soilihi, l’amende-
ment no 68 est-il maintenu ? 
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M. Thani Mohamed Soilihi. Finalement, l’invitation au 
voyage est périlleuse !  

Je ne suis pas non plus spécialiste de la législation de cette 
collectivité. Je vous avoue que, face aux incertitudes soulevées 
par M. le secrétaire d’État, je ne veux pas courir le risque de 
bouleverser la situation à vouloir trop bien faire. 

Dès lors, par précaution, je retire cet amendement, 
monsieur le président, en espérant ne pas rater là une 
occasion de bien faire les choses. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. J’ai bien compris votre 
intention, monsieur le sénateur. L’effet induit que j’ai évoqué 
– nous vérifierons ensemble – ne remet pas en cause le bien- 
fondé de votre amendement, que je vous remercie néanmoins 
d’avoir retiré. Nous trouverons le moyen de répondre favora-
blement à votre préoccupation dans un prochain texte, sans 
effet induit. 

M. le président. L’amendement no 68 est retiré. 

Je mets aux voix l’article 34 ter, modifié. 

(L’article 34 ter est adopté.) 

Article 35 
(Non modifié) 

L’article L. 621-20-3 du code monétaire et financier, dans 
sa rédaction résultant de l’article 71 de la loi no 2013-1117 du 
6 novembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, devient 
l’article L. 621-20-4. – (Adopté.) 

Article additionnel après l’article 35 

M. le président. L’amendement no 17 rectifié, présenté par 
MM. Requier, Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, 
Collin, Collombat, Esnol, Fortassin et Hue et Mmes Laborde 
et Malherbe, est ainsi libellé : 

Après l’article 35 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 261-10-1 du code de la construction et de 
l’habitation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no  

2013-890 du 3 octobre 2013 relative à la garantie finan-
cière en cas de vente en l’état futur d’achèvement, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
d’application du présent article et notamment la nature 
de la garantie financière d’achèvement ou de rembour-
sement. » 

La parole est à M. Yvon Collin. 

M. Yvon Collin. L’ordonnance du 3 octobre 2013 relative à 
la garantie financière en cas de vente en l’état futur d’achè-
vement a renforcé la protection des acquéreurs en suppri-
mant la possibilité pour les promoteurs de recourir à une 
garantie d’achèvement intrinsèque reposant sur leurs fonds 
propres. Cette dernière constituait un blocage aux acquisi-
tions immobilières sur plan, les acquéreurs étant réticents 
face à une éventuelle défaillance du promoteur.  

La garantie d’achèvement intrinsèque délivrée par un tiers 
– une banque, une société d’assurances –, rendue alors 
obligatoire par l’ordonnance précitée, permet d’obtenir des 
fonds nécessaires pour achever les travaux ou le rembourse-
ment des versements effectués.  

Toutefois, l’ordonnance précitée n’ayant pas précisé les 
conditions d’application de cette mesure, il convient d’indi-
quer qu’un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
d’application de cet article.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission des affaires 
économiques ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques. Il n’est pas nécessaire qu’une 
disposition législative prévoie expressément une mesure régle-
mentaire d’application pour que le Gouvernement en prenne 
une. Cet amendement peut donc être considéré comme un 
amendement d’appel, visant à interroger en séance le 
Gouvernement sur les conditions d’application de l’ordon-
nance du 3 octobre 2013. 

Par conséquent, la commission des affaires économiques 
émet un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. Il est favorable, 

monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17 

rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Chapitre VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 36 

1 I A (nouveau). – L’ordonnance prévue à l’article 31 bis 
est prise dans un délai de quatre mois à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

2 I. – Les ordonnances prévues aux articles 1er, 13 et 14 
sont prises dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi.  

3 II. – Les ordonnances prévues aux articles 2, 2 ter, 
2 quater, 7, 7 ter, 12, 21, 27 et 29 sont prises dans un 
délai de neuf mois à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

4 III. – Les ordonnances prévues aux articles 3, 28 
et 30 sont prises dans un délai de douze mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. 

5 IV. – L’ordonnance prévue à l’article 8 est prise dans 
un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation 
de la présente loi. 

M. le président. L’amendement no 111 rectifié, présenté par 
M. Reichardt, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 4 

Remplacer les mots : 
Les ordonnances prévues aux articles 3, 28 et 30 sont 

prises 

par les mots : 
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L’ordonnance prévue à l’article 3 est prise 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Reichardt, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination avec la transformation de l’habilitation 
prévue à l’article 28 du projet de loi en modification 
directe du code de commerce, prise sur l’initiative de la 
commission des affaires économiques. Il tend également à 
tenir compte de la suppression de l’article 30 adoptée lors de 
l’examen du texte en séance publique sur l’initiative du 
rapporteur pour avis de la commission des finances, 
Philippe Dominati. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 111 

rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 36, modifié. 
(L’article 36 est adopté.) 

Article 37 
(Non modifié) 

Pour chaque ordonnance prévue à la présente loi, un projet 
de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 
délai de cinq mois à compter de la publication de l’ordon-
nance. – (Adopté.)  

Intitulé du projet de loi 

M. le président. La commission a ainsi rédigé l’intitulé du 
projet de loi : « Projet de loi relatif à la simplification de la vie 
des entreprises et portant diverses dispositions de simplifica-
tion et de clarification du droit et des procédures adminis-
tratives ». 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Joël Labbé, pour 
explication de vote. 

M. Joël Labbé. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, le texte issu des travaux de 
l’Assemblée nationale, s’il n’était pas parfait, présentait 
néanmoins pour le groupe écologiste beaucoup d’intérêt et 
laissait à la navette parlementaire la possibilité de l’enrichir. 

Je tiens de nouveau à saluer la méthode collaborative 
engagée par M. le secrétaire d’État pour écrire ce texte 
visant à simplifier la vie des entreprises. 

Malheureusement, l’examen du projet de loi au Sénat a 
permis à la nouvelle majorité d’en atténuer sensiblement la 
portée et de brouiller l’ordonnancement juridique, notam-
ment par la suppression de deux dispositions essentielles : la 
suppression pure et simple du compte personnel de préven-
tion de la pénibilité, sans aucune modalité de remplacement ; 
la suppression de l’information préalable des salariés d’une 
entreprise avant cession, disposition phare de la toute récente 
loi relative à l’économie sociale et solidaire.  

En plaçant le droit de propriété au-dessus de tous les 
autres, la nouvelle majorité sénatoriale fait tomber une 
mesure permettant de favoriser la reprise des entreprises, le 
maintien de l’emploi, la préservation du capital humain, 
matériel et immatériel d’une entreprise. C’est fort regrettable. 

Le refus d’une forte majorité de la Haute Assemblée de 
remettre en cause la dérogation au code de l’environnement 
permettant l’utilisation des motoneiges à des fins de loisir, et 
au détriment de la préservation de l’intérêt public, est égale-
ment, pour mon groupe, vraiment fâcheux. Mais je suis 
convaincu que le décret ne pourra jamais être signé, eu 
égard à la complexité juridique du dispositif proposé. 

Pour toutes ces raisons, c’est avec grand regret que les 
membres du groupe écologiste ne voteront pas le présent 
projet de loi, désormais vidé d’une partie de son sens. 

M. le président. La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi, 
pour explication de vote. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Le présent projet de loi procède 
d’une démarche innovante et moderne, associant adminis-
trations et entreprises. Il tend à atteindre un objectif réclamé 
et attendu par tous : la simplification des démarches adminis-
tratives entourant la vie des entreprises, afin d’améliorer leur 
compétitivité. 

Je rappelle en cet instant que le processus de simplification 
est un processus perpétuel, que nous découvrons au fur et à 
mesure de l’application des textes que nous votons. 

La simplification n’est pas une fin en soi. La complexité de 
la règle de droit n’est parfois que le reflet de la complexité de 
la réalité économique du terrain. Il ne faut pas, alors, 
s’acharner à chercher à simplifier la loi.  

La complexité de la réalité économique a justifié la mise en 
place de deux dispositifs majeurs : l’information préalable des 
salariés des entreprises employant moins de 250 personnes en 
cas de projet de cession, d’une part, le dispositif de prise en 
compte de la pénibilité, d’autre part. Ces deux apports essen-
tiels ont été introduits dans la législation à la suite de débats 
intenses, mais ils ont été malheureusement supprimés lors de 
l’examen du présent projet de loi de simplification, qui a servi 
de prétexte fallacieux à ces suppressions. 

Pour cette raison, c’est à contrecœur que les membres du 
groupe socialiste voteront contre l’adoption de ce projet de 
loi, qui visait pourtant un objectif ambitieux. 

M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour 
explication de vote. 

M. Alain Joyandet. Je me réjouis évidemment de tout ce 
qui peut contribuer à la simplification du droit, y compris 
pour les entreprises. 

Je saisis l’occasion de cette explication de vote pour 
exprimer un regret. Il me semble que nous ne sommes pas 
allés assez loin lors de l’examen d’un amendement que vous 
nous avez proposé, monsieur le secrétaire d’État, tendant à 
habiliter le Gouvernement à réduire le nombre d’actionnaires 
dans les sociétés anonymes non cotées. Peut-être une étude 
d’impact plus approfondie aurait-elle été judicieuse. J’ai 
d’ailleurs observé un flottement au moment du vote. 

J’ai été étonné par cette proposition et je ne me suis pas 
prononcé lors du vote, alors même que j’étais plutôt séduit 
par cette idée. En effet, cette mesure pourrait intéresser les 
entreprises organisées en groupe, qui comptent plusieurs 
sociétés anonymes en pyramide et doivent trouver des action-
naires, lesquels sont parfois des cadres salariés, ce qui oblige à 
leur demander de rendre leurs parts lorsqu’ils quittent l’entre-
prise. Je n’ai pas compris pourquoi la commission avait émis 
un avis défavorable et je n’ai pas souhaité aller plus loin. 

Du point de vue de la simplification, il me semble qu’une 
telle disposition s’impose. En effet, la société anonyme n’est 
pas soumise au même régime juridique que la société par 
actions simplifiée, ou SAS, qui permet l’unité d’actionnaires. 
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Il me semblerait donc intéressant d’étudier de manière plus 
approfondie la possibilité d’avoir des sociétés anonymes qui 
conservent leur régime tout en ayant un nombre moindre 
d’actionnaires. La navette devrait permettre de revenir sur ce 
point. 

J’ai défendu tout à l’heure la suppression du droit d’infor-
mation des salariés en cas de cession d’une entreprise de 
moins de 250 salariés, parce qu’il me semble que cette 
mesure simplifie la vie des entreprises. Celle-ci serait égale-
ment bien simplifiée si l’on pouvait ramener le nombre 
d’actionnaires des sociétés anonymes à un seul. Peut-être 
faut-il couper la poire en deux ? En effet, passer de sept 
actionnaires à un seul est un peu brutal. Il me semble que 
l’idée mérite malgré tout d’être creusée, car cette mesure 
permettrait de gagner un temps fou en matière de gestion 
des conseils d’administration et des assemblées générales. 
Quelle simplification formidable de la vie des entreprises ! 

Je pense que la navette nous permettra de revenir sur ce 
point et peut-être de réparer cet oubli… 

Mme Nicole Bricq. Il n’y aura pas de navette ! 
M. Alain Joyandet. D’ailleurs, le flottement que nous avons 

pu observer au moment du vote m’incite à penser que 
personne n’en est responsable. 

Il va de soi que je voterai ce projet de loi, mais je pense que 
personne n’en doutait. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Deroche, 
pour explication de vote. 

Mme Catherine Deroche. Je serai très brève, puisqu’il se fait 
tard et que nous avons déjà longuement débattu. Le groupe 
UMP votera bien évidemment le présent projet de loi. Il est 
heureux que nous ayons pu adopter des dispositions atten-
dues par les chefs d’entreprise,… 

Mme Cécile Cukierman. Mais pas par les salariés ! 
Mme Catherine Deroche. … notamment ceux des petites 

entreprises, qu’il s’agisse du compte personnel de prévention 
de la pénibilité ou de l’information des salariés en cas de 
cession de l’entreprise. Ce texte est donc très important pour 
nous. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble du projet de loi relatif à la simplification de la vie 
des entreprises et portant diverses dispositions de simplifica-
tion et de clarification du droit et des procédures adminis-
tratives. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 

M. le président. Voici le résultat du scrutin no 18 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  339 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  188 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 

Le Sénat a adopté. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Thierry Mandon, secrétaire d’État. Monsieur le président, 

mesdames, messieurs les sénateurs, à l’heure des traditionnels 
remerciements après le vote d’un projet de loi, je dois vous 
faire part de mon trouble. 

Lorsque nous avons commencé nos débats, hier après- 
midi, M. Lenoir, féru de littérature ancienne, citait, me 
semble-t-il, Socrate disant que le bonheur, c’est le plaisir 
sans remords. Or les remords sont considérables après cette 
discussion. 

Nous avons pourtant accompli ensemble un bon travail sur 
un certain nombre d’articles. Des amendements dont les 
signataires siègent sur les différentes travées de cet hémicycle 
ont été adoptés. Nous avons consolidé le dispositif du titre 
emploi-service entreprise – c’est une avancée de ce projet de 
loi –, comme nous avons consolidé le dispositif du rescrit, 
validé de nouvelles dispositions en matière de marchés 
publics et conforté les propositions de l’Assemblée nationale 
bonifiées par nos travaux dans les domaines de l’aménage-
ment et de la construction. 

Nous avons réalisé un très beau travail de simplification, de 
manière ouverte, mais le Gouvernement a dû se résigner à 
accepter – c’est la règle du jeu parlementaire – l’adoption de 
deux dispositions qui n’avaient pas leur place dans ce projet 
de loi, à savoir la suppression du compte personnel de 
prévention de la pénibilité et la suppression du droit à l’infor-
mation des salariés en cas de cession de l’entreprise. Ces 
suppressions viennent perturber le beau travail collectif que 
nous avions accompli. Voilà pour les remords. 

Quant au plaisir, il a été véritable lorsque nous avons fait 
œuvre commune ou lorsque, dans la vérité de nos différences 
d’appréciation, nous avons échangé avant de soumettre nos 
désaccords au vote souverain de votre assemblée. 

Je vous le dis franchement et sans amertume, parce que 
nous aurons sans doute à travailler ensemble à nouveau, ce 
plaisir a été ténu quand il m’a semblé que nous ne nous 
sommes pas compris, peut-être parce que nous n’avons pas 
pu ou su travailler en amont du présent texte. Cela tient 
peut-être à une organisation imparfaite, ou à un manque de 
fluidité dans nos rapports. J’ai beaucoup souffert, pour ma 
part, de n’avoir pu rencontrer le rapporteur et la commis-
sion : je crois que c’est une tradition dans votre assemblée, je 
la respecte, mais je le regrette, car nous aurions pu mieux 
nous comprendre, par exemple lors de l’examen de l’article 4. 
Je le dis, parce que je suis persuadé que nous pouvons 
améliorer notre fonctionnement sur ce point. 

J’ai évoqué des remords, un plaisir maîtrisé et je conclurai 
en rappelant que l’œuvre de simplification doit être plus forte 
que les regrets que nous pouvons nourrir après ce débat. Ce 
projet de loi a été adopté par votre assemblée. Comme vous le 
savez, la procédure accélérée a été engagée : ses dispositions ne 
reviendront donc plus devant le Sénat. La commission mixte 
paritaire fera son travail et l’Assemblée nationale sera peut- 
être amenée à avoir le dernier mot. 

Comme note ultime, je veux retenir la courtoisie de nos 
débats, qui est de tradition dans cet hémicycle : nul n’y a 
manqué. J’ajouterai, pour ma part, le plaisir de la découverte 
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de votre assemblée où j’avais l’honneur de représenter le 
Gouvernement pour la première fois. Merci à toutes et à 
tous. (Applaudissements.) 

12 

ORDRE DU JOUR  

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 
6 novembre 2014 : 

À neuf heures trente : 
1. Projet de loi autorisant l’approbation des amendements 

de Manille à l’annexe de la convention internationale de 
1978 sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (convention STCW) et 
au code de formation des gens de mer, de délivrance des 
brevets et de veille (code STCW) (no 269, 2013-2014) ; 

Rapport de M. Jeanny Lorgeoux, fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (no 63, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 64, 2014-2015). 
2. Projet de loi autorisant l’adhésion de la France au 

protocole à la convention d’Athènes de 1974 relative au 
transport par mer de passagers et de leurs bagages (no 270, 
2013-2014) ; 

Rapport de M. André Trillard, fait au nom de la commis-
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
(no 67, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 68, 2014-2015). 
3. Projet de loi autorisant la ratification de l’accord relatif 

aux services de transport aérien entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
gabonaise (no 371, 2013-2014) ; 

Rapport de M. Jacques Legendre, fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (no 69, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 70, 2014-2015). 
4. Projet de loi autorisant la ratification de l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Turkménistan relatif aux services aériens (no 370, 
2013-2014) ; 

Rapport de Mme Joëlle Garriaud-Maylam, fait au nom de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (no 65, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 66, 2014-2015). 
5. Projet de loi autorisant l’approbation du cinquième 

avenant à la convention du 19 janvier 1967, modifiée par 
l’avenant du 6 juillet 1971 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne sur la construction et l’exploitation 
d’un réacteur à très haut flux et modifiée ultérieurement 
par la convention du 19 juillet 1974 entre les deux Gouver-
nements susmentionnés et le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relative à 
l’adhésion de ce dernier Gouvernement à la convention et 
par l’avenant du 27 juillet 1976, le deuxième avenant du 
9 décembre 1981, le troisième avenant du 25 mars 1993 et le 

quatrième avenant du 4 décembre 2002 entre les trois 
Gouvernements susmentionnés (Procédure accélérée) (no  

570, 2013-2014) ; 
Rapport de M. Christian Cambon, fait au nom de la 

commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (no 71, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 72, 2014-2015). 
6. Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République populaire de Chine en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôts sur le revenu (Procédure 
accélérée) (no 4, 2014-2015) ; 

Rapport de M. Éric Doligé, fait au nom de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées (no 

57, 2014-2015) ; 
Texte de la commission (no 58, 2014-2015). 
7. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 

engagement de la procédure accélérée, de programmation 
des finances publiques pour les années 2014 à 2019 (no 45, 
2014-2015) ; 

Rapport de M. Albéric de Montgolfier, fait au nom de la 
commission des finances (no 55, 2014-2015) ; 

Texte de la commission (no 56, 2014-2015) ; 
Avis de M. Jean Marie Vanlerenberghe, fait au nom de la 

commission des affaires sociales (no 46, 2014-2015). 
De quinze heures à quinze heures quarante-cinq : 
8. Questions cribles thématiques sur le logement étudiant. 
À seize heures : 
9. Suite de l’ordre du jour du matin. 
Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt-trois heures quarante-cinq.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Projet éducatif territorial  
No 921 – Le 13 novembre 2014 – M. François Bonhomme 

attire l’attention de Mme la ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche sur les inter-
rogations nouvelles des élus, particulièrement les maires, à la 
suite des amendements adoptés par l’Assemblée nationale à 
l’article 55 du projet de loi no 2234 (Assemblée nationale, 
XIVe législature) de finances pour 2015. Dans son discours 
du 28 octobre 2014, devant le Sénat, Monsieur le Premier 
ministre a annoncé que le fonds d’amorçage mis en place 
pour aider l’ensemble des communes à financer la réforme des 
rythmes scolaires serait maintenu pour l’année 2015-2016 à son 
niveau actuel. Cependant, les amendements adoptés à l’Assem-
blée nationale précisent que ces subventions – 50 euros annuels 
par enfant, auxquels s’ajoutent 40 euros pour les communes en 
zone rurale ou urbaine sensible –, seront, toutefois, condition-
nées à la conclusion, par les communes, d’un projet éducatif 
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territorial (PEDT), afin que le fonds ne finance pas une simple 
garderie pour les enfants. Or, ce PEDT est compliqué à mettre 
en œuvre dans les communes rurales, essentiellement pour des 
raisons financières, puisque le coût des activités périscolaires – 
qu’elles soient culturelles, artistiques ou sportives – est évalué 
entre 180 et 200 euros par an et par élève ; mais il apparaît aussi 
clairement qu’il est difficile, pour les maires, de mettre en place 
une démarche partenariale et d’impliquer, sur ces territoires, les 
administrations de l’État concernées, notamment les inspections 
d’académie. En conséquence, il lui demande de bien vouloir 
préciser quelle souplesse la circulaire entend donner aux 
communes rurales pour la mise en œuvre de leur projet 
éducatif territorial.   

Infirmiers anesthésistes diplômés d’État et sécurité 
anesthésique des patients  

No 922 – Le 13 novembre 2014 – Mme Hélène Conway- 
Mouret attire l’attention de Mme la ministre des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes sur le rôle 
joué par les infirmiers anesthésistes diplômés d’État (IADE) 
dans la sécurité anesthésique des patients. Le drame survenu à 
la maternité d’Orthez, à la fin de septembre 2014, soulève la 
question de la sécurité du patient en cas de complications ou 
dans les très rares cas de défaillance personnelle, en particulier 
lorsque le médecin anesthésiste-réanimateur (MAR) est seul au 
bloc opératoire. En France, en effet, la sécurité anesthésique 

repose sur le binôme MAR/IADE, l’infirmier spécialisé étant 
en mesure, le cas échéant, d’accomplir les gestes techniques du 
médecin anesthésiste, notamment en cas de défaillance (malaise) 
de celui-ci. Si la société française d’anesthésie et de réanimation 
(SFAR) préconise de procéder à une anesthésie à quatre mains, 
aucune obligation réglementaire ne l’impose et, en pratique, le 
nombre d’infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation par 
établissement est très disparate. On dénombre environ 8 000 
IADE sur notre territoire (soit un pour deux médecins anesthé-
sistes) dont seulement 1 500 dans les établissements privés qui 
font, pourtant, de la chirurgie de plus en plus complexe. Sans 
obligations autres que les recommandations de la SFAR pour ce 
qui est de la présence du « tandem » MAR/IADE au bloc 
opératoire ou en salle de surveillance post-interventionnelle, le 
risque que les structures privées qui reposent sur la rentabilité 
des actes se privent de la présence d’un IADE est bien réel. En 
conséquence, elle lui demande s’il est envisagé de rendre obliga-
toire la présence d’un infirmier anesthésiste dans certaines 
spécialités, telles que l’obstétrique et la chirurgie pédiatrique, 
dans lesquelles l’anesthésie est à haut risque. Elle souhaiterait 
également savoir s’il est envisagé de former davantage d’infir-
miers anesthésistes pour faire progresser la sécurité des patients 
et préparer les nombreux départs à la retraite de ces personnels 
attendus dans les cinq années à venir.  
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ANNEXES AU PROCES VERBAL 
de la séance du 

mercredi 5 novembre 2014 

SCRUTIN No 15 

sur l'amendement no 35 présenté Mme Annie David et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen et sur l'amendement no 62 
présenté par M. Joël Labbé et les membres du groupe écologiste, 
tendant à supprimer l'article 11 bis du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
relatif à la simplification de la vie des entreprises. 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  339 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  311 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Contre : 141 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat M. Michel Bouvard 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (112) : 

Contre : 112 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(42) : 

Contre : 42 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (18) : 

Pour : 18 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Contre : 13 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Contre : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
Abstention : 2 MM. David Rachline, Stéphane Ravier 
N'ont pas pris part au vote : 4 

Ont voté pour : 

Leila Aïchi 
Aline Archimbaud 
Éliane Assassi 

Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Michel Billout 

Marie-Christine 
Blandin 

Éric Bocquet 

Jean-Pierre Bosino 
Corinne Bouchoux 
Laurence Cohen 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Annie David 
Michelle Demessine 

Jean Desessard 
Évelyne Didier 
Christian Favier 
Thierry Foucaud 
André Gattolin 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 

Joël Labbé 
Pierre Laurent 
Michel Le Scouarnec 
Jean-Vincent Placé 
Christine Prunaud 
Paul Vergès 
Dominique Watrin 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Guillaume Jacques 

Arnell 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Delphine Bataille 
Christophe Béchu 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrere 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
Jean-Pierre Caffet 
François Calvet 
Pierre Camani 
Christian Cambon 
Claire-Lise Campion 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 

Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Caroline Cayeux 
Bernard Cazeau 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
François Commeinhes 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Gérard Cornu 
Roland Courteau 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Michel Delebarre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Félix Desplan 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Claude Dilain 
Elisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 

Jean-Léonce Dupont 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Josette Durrieu 
Jean-Yves Dusserre 
Louis Duvernois 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Jean-Paul Emorine 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Jean-Jacques Filleul 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
François Fortassin 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Jean-Claude Frécon 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Colette Giudicelli 
Jean-Pierre Godefroy 
Gaëtan Gorce 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
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Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Loïc Hervé 
Odette Herviaux 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Robert Hue 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Geneviève Jean 
Eric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Gisèle Jourda 
Alain Joyandet 
Philippe Kaltenbach 
Christiane 

Kammermann 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Serge Larcher 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 

Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Jean-Claude Luche 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Hermeline Malherbe 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
François Marc 
Alain Marc 
Didier Marie 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Jean-Pierre Masseret 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Alain Néri 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 

Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Hervé Poher 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
André Reichardt 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Didier Robert 
Sylvie Robert 
Gérard Roche 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Henri Tandonnet 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
René Vandierendonck 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Hilarion Vendegou 
Michel Vergoz 
Jean-Pierre Vial 
Maurice Vincent 
Jean Pierre Vogel 
Richard Yung 
François Zocchetto 

Abstentions : 

David Rachline, Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Michel Bouvard 

Jean-Noël Guérini 
Mireille Jouve 

Robert Navarro 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   340 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   28 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   312 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 16 

sur l'amendement no 51 présenté par M. Marc Daunis et les membres 
du groupe socialiste et apparentés, sur l'amendement no 61 présenté 
par M. Joël Labbé et les membres du groupe écologiste et sur l'amen-
dement no 98 présenté par le Gouvernement, tendant à supprimer 
l'article 12 A du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à la simplification de la 
vie des entreprises 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  338 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  186 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Contre : 141 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat M. Michel Bouvard 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (112) : 

Pour : 112 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(42) : 

Contre : 42 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (18) : 

Pour : 18 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 12 
Abstention : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Contre : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
Abstention : 1 M. David Rachline 
N'ont pas pris part au vote : 5 

Ont voté pour : 

Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Jacques 

Arnell 

Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 

Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
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Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 

Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Geneviève Jean 
Eric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 

Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrere 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 

Alain Chatillon 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Elisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Jean-Yves Dusserre 

Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 

Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste 

Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 

Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 

Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

Abstentions : 

Gilbert Barbier, David Rachline. 
N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Michel Bouvard 

Jean-Noël Guérini 
Mireille Jouve 

Robert Navarro 
Stéphane Ravier 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 
Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 

vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 17 

sur l'article 12 A du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la simplification 
de la vie des entreprises 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  338 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  186 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Pour : 141 

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 
Sénat M. Michel Bouvard 
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GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (112) : 

Contre : 112 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(42) : 

Pour : 42 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (18) : 

Contre : 18 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Contre : 12 
Abstention : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Pour : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
Abstention : 1 M. David Rachline 
N'ont pas pris part au vote : 5 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrere 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 

Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Elisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Jean-Yves Dusserre 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 

Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 

Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 

Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 

Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Jacques 

Arnell 
Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 

Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Geneviève Jean 
Eric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 

Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Richard Yung 

Abstentions : 

Gilbert Barbier, David Rachline. 
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N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Michel Bouvard 

Jean-Noël Guérini 
Mireille Jouve 

Robert Navarro 
Stéphane Ravier 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 
Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   341 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   339 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   187 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   152 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

SCRUTIN No 18 

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à la simplification de la 
vie des entreprises. 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  339 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  188 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (143) : 

Pour : 141 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat M. Michel Bouvard 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (112) : 

Contre : 111 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Claudine Lepage 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(42) : 

Pour : 42 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (18) : 

Contre : 18 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Contre : 12 
Abstention : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Contre : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Pour : 5 
N'ont pas pris part au vote : 4 MM. Michel Amiel, Jean-Noël 

Guérini, David Rachline, Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot Pascal Allizard Gérard Bailly 

François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrere 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Elisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Vincent Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Jean-Yves Dusserre 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 

Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Teura Iriti 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Jean-René Lecerf 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste 

Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 

Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Philippe Marini 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Robert Navarro 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicola 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

Ont voté contre : 

Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Jacques 

Arnell 
Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 

Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 

Marie-Christine 
Blandin 

Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
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Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 

Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Claude Dilain 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Jean Germain 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 

Robert Hue 
Geneviève Jean 
Eric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 

Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 

Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 

Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Richard Yung 

Abstention : 

Gilbert Barbier. 
N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Michel Bouvard 

Jean-Noël Guérini 
Claudine Lepage 

David Rachline 
Stéphane Ravier 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.  

SÉNAT – SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2014 7867 







ABONNEMENTS 

NUMÉROS 
d'édition TITRES 

TARIF 
abonnement 

France (*)   

Euros  
DÉBATS DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

03 Compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an  203,70 
33 Questions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an  150,80  

DÉBATS DU SÉNAT 
05 Compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an  183,10 
35 Questions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an  109,40 
85 Table compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 an  38,70    

En cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi à votre demande 

Paiement à réception de facture 
En cas de règlement par virement, indiquer obligatoirement le numéro de facture dans le libéllé de votre virement. 

Pour expédition par voie aérienne (outre-mer) ou pour l'étranger, paiement d'un supplément modulé selon la zone de destination 
(*) Arrêté du 17 décembre 2013 publié au Journal officiel du 19 décembre 2013 

Direction, rédaction et administration : 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15 
Standard : 01-40-58-75-00 – Accueil commercial : 01-40-15-70-10 – Télécopie abonnement : 01-40-15-72-75 

Prix du numéro : 3,80 €  

/ PEFC recyclé / Ce produit est issu de sources recyclées et contrôlées. / pefc-france.org 

105141000-001114. - Imprimerie, 26, rue Desaix, 75015 Paris. Le Directeur de l’information légale et administrative : BERTRAND MUNCH  


